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1 machinery includes the propel-
ling engines, boilers, pumps, 
steering engines, windlasses, 
and all similar apparatus re-
quired for the safety and op-
eration of a ship. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

machines comprend les appareils 
propulseurs, les chaudières, les 
pompes, les servo-moteurs de gou-
vernail, les guindeaux et tous ap-
pareils semblables nécessaires à 
la sécurité et à la manoeuvre d'un 
navire. 

Mackenzie River  means all riv-
ers, streams, lakes and other 
waters within the watershed of 
the Mackenzie River. 

R.S. 1970, T-14 (T19)  

fleuve Mackenzie signifie les ri-
vières, cours d'eau, lacs et au-
tres eaux à l'intérieur du bassin 
hydrographique du fleuve 
Mackenzie. 

3 magazine  means any building, 
storehouse, structure or place 
in which any explosive is kept 
or stored, but does not include 
(a) a place at or in and for 
the use of a mine or quarry in 
a province in which provision 
is made by the law of such 
province for the efficient in-
spection of mines and quarries 
and explosives used in connec-
tion therewith, 
(h) a place in which an au-
thorized explosive is kept for 
the purposes of conveyance 
when the explosive is being 
conveyed or kept in accordance 
with this Act, 
(c) the structure or place in 
which is kept for private use, 
and not for sale, an author-
ized explosive to an amount 
not exceeding that authorized 
by regulation, 
(d) registered premises, 
(e) any store or warehouse in 
which are stored for sale au-
thorized explosives to an 
amount not exceeding that au-
thorized by regulation, or 
(f) any place at which the 
blending or assembling of the 
inexplosive component parts of 
an authorized explosive is al-
lowed under section 8. 

R.S. 1970, E-15 (E19)  

poudrière signifie tout bâtiment, 
magasin, construction ou endroit 
où un explosif est gardé ou emma-
gasiné, mais n'inclut pas 
a) un endroit à ou dans une mine 
ou carrière et pour l'usage de 
ces dernières dans une province 
dans laquelle la loi de cette 
province pourvoit à une inspec-
tion effective des mines et car-
rières et des explosifs qui y 
sont employés, 
b) un endroit où un explosif au-
torisé est gardé pour être trans-
porté lorsque cet explosif est 
transporté ou gardé conformément 
à la présente loi, 
c) le bâtiment ou l'endroit où 
est gardé, pour un usage particu-
lier et non pour la vente, un ex-
plosif autorisé en une quantité 
n'excédant pas celle que les rè-
glements permettent, 
d) les locaux enregistrés, 
e) un magasin ou entrepôt quel-
conque où sont emmagasinés pour 
la vente des explosifs autorisés 
en quantité n'excédant pas celle 
que les règlements permettent, ou 
0 un endroit quelconque où le 
mélange ou l'assemblage de par-
ties composantes inexplosives 
d'un explosif autorisé est per-
mis en vertu de l'article 8. 
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4 magistrate means a magistrate, 
a police magistrate, a stipen- 

« 	diary magistrate, a district 
magistrate, a provincial mag-
istrate, a judge of the ses-
sions of the peace, a recorder, 
or any person having the power 
and authority of two or more 
justices of the peace, and in- 
(a) with respect to the prov-
inces of Ontario and Quebec, 
a judge of the provincial 
court, 
(b) with respect to the Prov-
ince of Saskatchewan, a judge 
of the Magistrates' Courts, 
(c) with respect to the Yukon 
Territory and the Northwest 
Territories, a judge of the 
Territorial Court, 
and the lawful deputy of each 
of them. 

R.S. 1970, C-34 (C63) 

5 magistrate means any justice of 
the peace or any person having 
authority to issue a warrant  
for the apprehension of persons 
accused of offences and to com- 
mit such persons for trial. 
R.S. 1970, F-32 (F36) 

6 magistrate, except in subsec-
tions 13(1) and (4), and except 
in section 14, means two or 
more justices of the peace and 
also a police magistrate, a 
stipendiary magistrate and any 
other person having the power 
or authority of two or more 
justices of the peace. 

R.S. 1970, J-3 (J3) 

7 magistrate means a justice or a 
magistrate as defined in the 
Criminal Code. _ 

R.S. 1970, P-2 (P5) 

8 mail  means mailable matter from 
the time of its deposit at a 

magistrat désigne un magistrat, un 
magistrat de police, un magistrat 
stipendiaire, un magistrat de dis-
trict, un magistrat provincial, un 
juge des sessions de la paix, un 
recorder, ou toute personne inves-
tie -du pouvoir et de l'autorité 
de deux ou plusieurs juges de 
paix, et comprend, 
a) relativement aux provinces 
d'Ontario et de Québec, un juge 
de la cour provinciale, 
b) relativement à la province de 
Saskatchewan, un juge des cours 
de magistrat, et 
c) relativement au territoire du 
Yukon et aux territoires du Nord-
Ouest, un juge de la cour terri-
toriale, 
et le substitut légitime de chacun 
d'eux. 

magistrat désigne tout juge de paix 
ou toute personne qui a qualité 
pour décerner un mandat d'arresta-
tion contre une personne accusée 
d'infraction et pour la renvoyer à 
jugement. 

magistrat, sauf aux paragraphes 13 
(1) et (4), et sauf à l'article 
14, signifie deux juges de paix ou 
plus et aussi un magistrat de po-
lice, un magistrat stipendiaire et 
toute autre personne ayant le pou-
voir ou l'autorité de deux juges 
de paix ou plus. 

magistrat désigne un juge de paix 
ou un magistrat selon la défini-
tion qu'en-donne le Code criminel. 

envoi postal ou courrier signifie 
un objet transmissible à compter 
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post office to the time of its 
delivery. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

9 mailable matter  includes any 
thing that by this Act or any 
regulation may be sent by post. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

10 mail bag  includes any bag, sack, 
or other container or covering 
in which mail is conveyed, 
whether it does or does not ac-
tually contain mail. 

A.S. 1970, P-14 (P21)  

de son dépôt à un bureau de poste 
jusqu'au moment de sa livraison. 

objet transmissible  comprend tout 
ce qui, d'après la présente loi ou 
quelque règlement, peut être en-
voyé par la poste. 

sac postal  comprend tout sac, ou 
autre contenant ou couverture, 
dans lequel le courrier est trans-
porté, qu'ils contiennent effecti-
vement du courrier ou non. 

11 mail conveyance  
hicle, vessel, 
or other means 
ing mail. 

R.S. 1970, P-14 

includes any ve- 
aircraft, animal 
used for convey- 

(P21) 

moyen de transport du courrier  com-
prend tout véhicule, vaisseau, aé-
ronef, animal ou autre moyen em-
ployé pour le transport du cour-
rier. 

12 maintains  means maintains whol-
ly or substantially. 

R.S. 1970, F-1 (F2) 

13 maintains  means maintains whol-
ly or substantially. 

R.S. 1970, Y-1 (Y1) 

14 major attachment claimant  means 
a claimant who has been em-
ployed in insurable employment 
for twenty or more weeks in his 
qualifying period. 

S.C. 1970-71-72, c. 48 ( J2) 

15 malt means any substance pre-
pared by steeping grain or le-
guminous seeds in water, al-
lowing the grain or seeds to 
germinate, and checking the 
germination by drying. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

16 malt liquor  means all fermented 
liquor brewed in whole or in 
part from malt, grain or any 
saccharine matter without any 
process of distillation. 

R.S. 1970, E-12 (E14)  

entretient  signifie entretient en 
tout ou pour une grande part. 

subvient aux besoins  signifie sub-
vient aux besoins entièrement ou 
pour une grande part. 

prestataire de la première catégo-
rie désigne un prestataire qui a 
exercé un emploi assurable pen-
dant au moins vingt semaines au 
cours de sa période de référence. 

malt  signifie toute substance pré-
parée en trempant des grains ou 
des graines légumineuses dans 
l'eau, en permettant leur germi-
nation et en l'arrêtant par la 
dessication. 

liqueur de malt  signifie toute li-
queur fermentée, brassée en tota-
lité ou en partie au moyen de 
malt, grains ou d'une matière sac-
charine sans aucun procédé de 
distillation. 
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17 man means chief petty officer, 
petty officer, leàding seaman, 
naval seaman and ordinary sea- 
man and equivalent in the 
Royal Canadian Navy. 

R.S. 1970, D-3 ()2) ' 

18 man means a non-commissioned 
officer or aircraftman of the 
force. 

R.S. 1970, D-3 ()2) 

19 man means any person, other than 
an officer, who is enrolled in, 
or who pursuant to law is at-
tached or seconded otherwise 
than as an officer to, the Ca-
nadian Forces. 

R.S. 1970, N-4 (i4) 

20 Management  means the person or 
persons appointed to the man-
agement of the Government rail-
ways. 
R.S. 1970, G-11 (G12) 

21 manager,  when used with respect 
to an elevator, means the per-
son in possession of the prem-
ises constituting such eleva-
tor, either as owner or lessee 
thereof or as being entitled 
under a contract with the owner 
or lessee to operate such ele-
vator for his own benefit and 
advantage, but does not include 
a person in charge of an eleva-
tor who is remunerated for his 
services by commission. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

22 manager  means, in respect of an 
elevator, the chief executive 
officer employed at the eleva-
tor by the operator or licensee 
of the elevator. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13)  

homme signifie un premier maître, 
un maître, un matelot de première 
classe, un matelot de deuxième 
classe et un matelot de troisième 
classe, ainsi que son équivalent . 
dans la Marine royale du Canada. 

homme signifie un sous-officier ou 
un simple aviateur des forces. 

homme désigne toute personne, autre 
qu'un officier, qui est enrôlée 
dans les Forces canadiennes, ou 
qui selon la loi, est, autrement 
qu'en qualité d'officier, affectée 
aux Forces canadiennes, ou y déta-
chée. 

administration signifie la personne 
ou les personnes nommées pour ad-
ministrer les chemins de fer de 
l'tat. 

gérant, à l'égard d'un élévateur, 
signifie la personne en possession 
de l'immeuble qui constitue cet 
élévateur, soit comme propriétai-
re, soit comme locataire, ou la 
personne qui, en vertu d'un con-
trat, conclu avec le propriétaire 
ou le locataire, a droit d'exploi-
ter cet élévateur pour son propre 
bénéfice et son propre avantage, 
mais ne comprend pas une personne 
en charge d'un élévateur et qui 
touche une commission en retour de 
ses services. 

gérant désigne, relativement à un 
élévateur, le chef d'exploitation 
de l'élévateur qui y est employé 
par l'exploitant de l'élévateur ou 
le titulaire de permis de l'éléva-
teur. 

23 man-made fibre  means a staple 
fibre or filament produced by 

fibres artificielles ou synthéti-
ques désigne les fibres continues 
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manufacturing processes, whol-
ly or in part of organic poly-
mers, but does not include 
rubber. 

R.S. 1970, c-41 (c77)  

ou discontinues obtenues par des 
procédés industriels et composées 
en totalité ou en partie de poly-
mères organiques, mais à l'exclu-
sion du caoutchouc. 

24 manpower officer means an offi-
cer of the Department of Man-
power and Immigration designat-
ed by the Minister. 

R.S. 1970, A-2 (A2) 

25 Manpower Training Program--Di-
rect Payment Method means a 
Training on the Job Program in 
relation to which the Minister 
of Manpower and Immigration has 
agreed to make payments to an 
employer related to approved 
wage costs incurred by him. 
S.C. 1970-71-72, c.64 (I8) 

26 Manpower Training Program--Tax  
incentive Method means a Train-
ing on the Job Program in rela-
tion to which the Minister of 
Manpower and Immigration has 
not agreed to make payments to 
an employer related to approved 
wage costs incurred by him. 
S.C. 1970-71-72, c.64 (I8) 

27 manufactured or produced in Ca-
nada  shall, in the case of all 
articles enumerated in section 
I of Schedule I, be deemed to 
apply to any such articles, 
that are, in Canada, wrapped, 
packaged, put in boxes, bottles 
or jars, or otherwise prepared 
for sale 

R.S. 1970, E-13 (E16) 

28 manufactured tobacco means every 
article made by a tobacco manu-
facturer from raw leaf tobacco 
by any process whatever, except 
cigars; and includes cigarettes 

fonctionnaire de la main-d'oeuvre  
signifie un fonctionnaire du mi-
nistère de la Main-d'oeuvre et de 
l'Immigration désigné par le Mi-
nistre. 

programme de formation de la main-
d'oeuvre--méthode du paiement di-
rect désigne un programme de for-
mation en service relativement au-
quel le ministre de la Main-d'oeu-
vre et de l'Immigration a accepté 
de faire à un employeur des paie-
ments ayant trait aux charges sa-
lariales agréées supportées par 
lui. 

programme de formation de la main-
d'oeuvre--méthode d'incitation  
fiscale désigne un programme de 
formation en service relativement 
auquel le ministre de la Main-
d'oeuvre et de l'Immigration n'a 
pas accepté de faire à un em-
ployeur des paiements ayant trait 
aux charges salariales agréées 
supportées par lui. 

de fabrication ou de provenance ca-
nadienne dans le cas de tous les 
articles énumérés à l'alinéa I de 
l'annexe I, est censée s'appliquer 
à ceux de ces articles qui sont, 
au Canada, emballés, empaquetés, 
mis en boîtes, boutielles ou pots, 
ou autrement préparés pour la ven-
te. 

tabac fabriqué, tabac manufacturé  
signifie tout article fait par un 
fabricant de tabacs avec du tabac 
en feuilles par quelque procédé 
que ce soit, sauf les cigares; et 
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and sauf f.  
R.S. 1970, E-12 (E14) 

comprend les cigarettes et le ta-
bac à priser. 

29 manufacturer  includes any person 
who manufactures or produces by 
hand, art, process or mechani-
cal means any goods, wares and 
merchandise and, without re-
stricting the generality of the 
foregoing, includes a manufac-
turer of logs, timber of lum-
ber, maltster, distiller, brew-
er, refiner and producer of 
petroleum, tanner, curer, pack-
er, canner, bottier and a per-
son who packs, freezes or dehy-
drates any goods, wares and 
merchandise. 
R.S. 1970, 8-1 (B2) 

30 manufacturer  includes a person 
who assembles component parts 
whether manufactured by him or 
not. 

R.S. 1970, W-7 (W8) 

31 manufacturer  means a person en-
gaged in the business of manu-
facturing motor vehicles. 

R.S. 1970, ls  Supp., c.26 (1418) 

32 manufacturer  means a person en-
gaged in the business of manu-
facturing radiation emitting 
devices. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.34 (R1) 

33 manufacturer  means a person, 
firm or corporation operating 
an activity in Canada whereby 
any goods, products, commodi-
ties or wares 
(a) are made, fabricated or 
refined out of raw material or 
other substance or combination 
thereof, 
(b) are converted or rebuilt, 
Or 

(c) are made by causing any  

fabricant comprend toute personne 
qui fabrique ou produit à la main, 
ou par quelque procédé, art ou 
moyen mécanique, des effets, den-
rées ou marchandises et, sans res-
treindre la généralité de ce qui 
précède, comprend un producteur de 
bois en grume, un fabricant de 
bois d'oeuvre ou de bois de servi-
ce, un malteur, distillateur ou 
brasseur, un raffineur et produc-
teur de pétrole, un tanneur, un 
saleur, un conserveur ou embou-
teilleur, ainsi qu'une personne 
qui empaquette, congèle ou déshy-
drate des effets, denrées ou mar-
chandises. 

fabricant comprend une personne qui 
assemble des parties constituan-
tes, qu'elle les ait fabriquées ou 
non. 

fabricant désigne une personne dont 
l'entreprise consiste à fabriquer 
des véhicules automobiles. 

fabricant désigne une personne qui 
fabrique, pour le commerce, des 
dispositifs émettant des radia-
tions. 

fabricant désigne une personne, 
une firme ou une corporation qui 
exerce au Canada une activité au 
moyen de laquelle des produits ou 
marchandises 
a) sont faits, fabriqués ou raf-
finés à partir de toute matière 
première ou autre substance ou 
d'une combinaison de celles-ci, 
b) sont transformés ou recons-
truits, ou 
c) sont obtenus en faisant subir 
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raw material or other sub-
stance to undergo a signifi-
cant chemical, bio-chemical 
or physical change including 
change that preserves or im-
proves the keeping qualities 
of that raw material or other 
substance but excluding change 
by growth or decay. 

S.C. 1970-71-72, c.56 (E9) 

B une matière première ou à une 
autre substance d'importantes mo-
difications chimiques, biochimi-
ques ou physiques y compris des 
modifications qui protègent les 
qualités de conservation de cette 
matière première ou autre subs-
tance, mais à l'exclusion des 
modifications résultant de la 
croissance ou de la putréfaction. 

34 manufacturer or packer means a 
person carrying on the business 
of buying maple products and 
packing, bottling, or treating 
them in any way preparatory to 
selling them again. 

R.S. 1970, M-2 ( 42) 

35 manufacturer or producer  in-
cludes 
(a) the assignee, trustee in 
bankruptcy, liquidator, execu-
tor, or curator of any manu-
facturer or producer and, gen-
erally, any person who contin-
ues the business of a manufac-
turer or producer or disposes 
of his assets in any fiduciary 
capacity, including a bank ex-
ercising any powers conferred 
upon it by the Bank Act and a 
trustee for bondholders, 
(b) any person, firm or corpo-
ration that owns, holds, 
claims, or uses any patent, 
proprietary, sales or other 
right to goods being manufac-
tured, whether by them, in 
their name, or for or on their 
behalf by others, whether such 
person, firm or corporation 
sells, distributes, consigns, 
or otherwise disposes of the 
goods or not, 
(c) any department of the Gov-
ernment of Canada or of any 
province of Canada, any board, 
commission, railway, public 
utility, manufactory, company 
or agency owned, controlled or 

fabricant ou conditionneur signifie 
une personne qui se livre à l'a-
chat des produits de l'érable et 
les emballe, les embouteille ou 
les traite d'une manière quelcon-
que en vue de les revendre. 

fabricant ou producteur comprend 
a) le cessionnaire, le syndic de 
faillite, le liquidateur, l'exé-
cuteur testamentaire ou le cura-
teur de tout fabricant ou produc-
teur et, d'une manière générale, 
quiconque continue les affaires 
d'un fabricant ou producteur ou 
dispose de ses valeurs actives en 
qualité fiduciaire, y compris une 
banque exerçant des pouvoirs qui 
lui sont conférés par la Loi sur 
les banques ainsi qu'un fiduciai-
re pour des porteurs d'obliga-
tions, 
b) toute personne, firme ou cor-
poration qui possède, détient, 
réclame ou emploi un brevet, un 
droit de propriété, un droit de 
vente ou autre droit à des mar-
chandises en cours de fabrica-
tion, soit par elle, en son nom, 
soit pour d'autres ou en son nom 
par d'autres, que cette personne, 
firme ou corporation vende, dis-
tribue, consigne ou autrement 
aliène les marchandises ou non, 
c) tout département du gouverne-
ment du Canada ou de l'une de ses 
provinces, tout conseil, commis-
sion, chemin de fer, service d'u-
tilité publique, manufacture, 
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operated by the Government of 
Canada, or the government of 
any province of Canada, or un-
der the authority of the legis-
lature or the lieutenant gov-
ernor in council of any prov-
ince of Canada, that manufac- 
tures or produces taxable 
goods, 
(d) a person who sells, other-
wise than in a retail store 
exclusively and directly to 
consumers, cosmetics that were 
not manufactured by him but to 
which, pursuant to an arrange-
ment with the actual manufac- 
turer or producer thereof, 
there has been applied the 
trade mark or trade name used 
by such person in association 
with such articles or any other 
mark or name designated by him. 
R.S. 1970, 8-13 (816) 

36 manufacturing or packing plant  
means the plant or building and 
equipment used by the manufac-
turer or packer in the conduct 
of his business. 

R.S. 1970, M-2 (112) 

37 manufacturing or processing  
business  means a business that 
had net sales for the fiscal 
period in respect of which the 
expression is being applied 
from the sale of goods 
processed or manufactured in 
Canada by the business, the 
amount of which was at least 
95% of the amount by which the 
gross revenue from the business 
for the period exceeds the ag-
gregate of each amount paid or 
credited in the period to a 
customer of the business as a 
bonus, rebate or discount or 
for returned or damaged goods. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

38 maple product means any product 
or preparation prepared direct- 

compagnie ou organisme possédé, 
contrôlé ou exploité par le gou-
vernement du Canada ou de l'une de 
ses provinces, ou sous l'autorité 
de la législature ou du lieute-
nant-gouverneur en conseil d'une 
province du Canada, qui fabrique 
ou produit des marchandises impo-
sables, 
d) une personne qui vend, autre-
ment que dans un magasin de détail 
exclusivement et directement aux 
consommateurs, des cosmétiques qui 
n'ont pas été fabriqués par elle, 
mais auxquels, conformément à une 
entente avec leur fabricant ou 
producteur véritable, on a appli-
qué la marque de commerce ou le 
nom commercial utilisé par cette 
personne en liaison avec ces arti-
cles, ou quelque autre marque ou 
nom désigné par elle. 

établissement de fabrication ou de  
conditionnement signifie l'éta-
blissement ou le bâtiment et l'ou-
tillage servant au fabricant ou 
conditionneur dans la conduite de 
ses opérations. 

entreprise de fabrication ou de  
transformation désigne une entre-
prise dont le montant des ventes 
nettes pour l'exercice financier à 
l'égard duquel l'expression est 
appliquée, provenant de la vente 
de marchandises transformées ou 
fabriquées au Canada par l'entre-
prise, a atteint au moins 95% du 
montant par lequel les recettes 
brutes tirées de l'entreprise 
pendant l'exercice excèdent l'en-
semble de chaque montant payé ou 
crédité au cours de l'exercice à 
un client de l'entreprise, à titre 
de boni, rabais ou escompte ou 
pour des marchandises rendues ou 
avariées. 

produit de l'érable signifie tout 
produit ou toute préparation obte- 
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tly or indirectly from the sap nue directement ou indirectement 
of the maple. 	 de la sève de l'érable. 

R.S. 1970, M-2 (142) 

39 maple sugar means the solid 
product resulting from the 
evaporation of maple sap or ma-
ple syrup, and may be either 
in solid blocks or in a more or 
less pulverized form. 

R.S. 1970, M-2 (142) 

40 maple syrup means syrup made by 
the evaporation of maple sap 
or by the solution of maple 
sugar in water. 

R.S. 1970, M-2 (M2) 

41 marihuana  means Cannabis sativa 
L. 

R.S. 1970, N-1 (N1) 

42 Marine and Aviation War Risks  
Insurance Account  

R.S. 1970, W-3 (143) 

43 marine plant  includes Irish 
moss, kelp, and other salt wa-
ter plants, and the products 
and by-products thereof. 

R.S. 1970, F-12 (F24) 

44 marine plant includes all 
benthic and detached algae, ma-
rine flowering plants, brown 
algae, red algae, green algae 
and phytoplankton. 
R.S. 1970, 15t  Supp., c.17 (F18) 

45 Marine Section  means the water 
transport and personnel of the 
Force. 

R.S. 1970, R-10 (R12) 

46 Maritime Provinces  means the 
Provinces of Nova Scotia, New 
Brunswick, Prince Edward Island 
and Newfoundland. 

R.S. 1970, T-14 (T19)  

sucre d'érable signifie le produit 
solide provenant de l'évaporation 
de la sève d'érable ou du sirop 
d'érable, et qui peut se présenter 
sous forme de pain ou de poudre 
plus ou moins fine. 

sirop d'érable siginfie le sirop 
produit par évaporation de la sève 
d'érable ou par dissolution du su-
cre d'érable dans l'eau. 

chanvre indien ou marihuana désigne 
le Cannabis sativa L. 

Compte d'assurance maritime et aé-
rienne contre les risques de guer- 
re _ 

plante marine comprend le carra-
gheen, le varech et les autres 
plantes d'eau salée, de même que 
les produits et sous-produits des 
susdits. 

plante aquatique comprend toute les 
algues benthiques et détachées, 
plantes aquatiques à fleurs, al-
gues brunes, algues rouges, algues 
vertes et phytoplancton. 

section maritime signifie le trans-
port par eau et le personnel de 
port de la Gendarmerie. 

provinces Maritimes signifile les 
provinces de la Nouvelle-Ecosse, 
du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du 
Prince-Édouard et de Terre-Neuve. 

47 mark  means a mark, brand, seal, marque signifie une marque, un si-
wrapper or design used by or 	gne, un sceau, une enveloppe ou un 
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on behalf of 
(a) the Government of Canada 
or of a province, 
(h) the government of a state 
other than Canada, or 
(c) a depàrtment, board, com-
mission or agent established 
by a government mentioned in 
paragraph (a) or (b) in con-
nection with the service or 
business of that government. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

dessin employé par ou pour 
a) le gouvernement du Canada ou 
d'une province, 
b) le gouvernement d'un Etat au-
tre que le Canada, ou 
c) un département, un ministère, 
un office, un bureau, un conseil, 
une commission, un agent ou un 
mandataire créé par un gouverne-
ment mentionné à l'alinéa a) ou 
b) à l'égard du service ou des 
affaires de ce gouvernement. 

48 mark  includes any mark, sign, 
device, imprint, stamp, brand, 
label, ticket, letter, word or 
figure. 

R.S. 1970, P-19 (P27) 

49 market  means to market in inter-
provincial or export trade. 

R.S. 1970, C-7 (C33) 

50 marketing,  in relation to any 
farm product that is not a reg-
ulated product, includes sell-
ing and offering for sale and 
buying, pricing, assembling, 
packing, processing, trans-
porting, storing and any other 
act necessary to prepare the 
product in a form or to make it 
available at a place and time 
for purchase for consumption or 
use, and in relation to a reg-
ulated product, includes only 
such of the above acts as are 
specified in the marketing plan 
relating to the regulated prod-
uct. 

S.C. 1970-71-72, c.65 (F7) 

51 marketing plan  means a plan re-
lating to the promotion, regu-
lation and control of the mar-
keting of any regulated product 
in interprovincial or export 
trade that includes provision 
for all or any of the follow-
ing: 

marque  comprend toute marque, si-
gne, dessin, impression, timbre, 
étampe, étiquette, carte, lettre, 
mot, figure ou chiffre. 

commercialiser  signifie commercia-
liser sur le marché interprovin-
cial ou sur le marché d'exporta-
tion. 

commercialisation,  par rapport à un 
produit de ferme qui n'est pas un 
produit réglementé, comprend la 
vente, la mise en vente et l'a-
chat, la fixation du prix, l'as-
semblage, l'emballage, la trans-
formation, le transport, l'entre-
posage et tout autre acte néces-
saire pour préparer le produit 
sous une certaine forme et pour 
permettre de l'acheter, en un lieu 
et à un moment donnés, aux fins de 
consommation et d'utilisation et, 
par rapport à un produit réglemen-
té, ne comprend que ceux des actes 
ci-dessus mentionnés qui sont spé-
cifiés dans le plan de commercia-
lisation relatif au produit régle-
menté. 

plan de commercialisation  signifie 
un plan relatif au développement, 
à la réglementation et au contrôle 
de la commercialisation de tout 
produit réglementé vendu dans le 
commerce interprovincial ou le 
commerce d'exportation, qui pré-
voit l'ensemble ou l'une quelcon- 
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(i) the determination of those 
engaged in the growing or pro-
duction of the regulated prod-
uct for interprovincial or 
export trade and the exemption 
of any class of persons so en-
gaged from the marketing plan 
or any aspect thereof; 
(ii) the specification of those 
acts that constitute the mar-
keting of the regulated prod-
uct and of those persons en-
gaged in its marketing, as so 
specified, in interprovincial 
or export trade, and for the 
exemption of any class of per-
sons so engaged from the mar-
keting plan or any aspect 
thereof; 
(iii) the marketing of the reg-
ulated product on a basis that 
enables the agency that is 
implementing the plan to fix 
and determine the quantity, 
if any, in which the regulat-
ed product or any variety, 
class or grade thereof may be 
marketed in interprovincial or 
export trade by each person 
engaged in such marketing 
thereof and by all persons so 
engaged, and the price, time 
and place at which the regu-
lated product or any variety, 
class or grade thereof may be 
so marketed; 
(iv) the pooling of receipts 
from the marketing of the reg-
ulated product or any variety, 
class or grade thereof in in-
terprovincial or export trade 
and the operation of pool ac-
counts including provision for 
a system of initial, interim 
and final payments to produc-
ers and deduction from the 
pool of the expenses of the 
operation thereof; 
(v) a system for the licensing 
of persons engaged in the 
growing or production of the  

que des dispositions suivantes: 
(i) la détermination de ceux qui 
s'occupent de la culture ou de la 
production du produit réglementé 
vendu dans le commerce interpro-
vincial ou le commerce d'exporta-
tion et la non-application du 
plan de commercialisation ou de 
l'un de ses aspects à toute caté-
gorie de personnes se livrant à 
cette occupation; 
(ii) la désignation des actes qui 
constituent la commercialisation 
du produit réglementé et des per-
sonnes engagées à sa commerciali-
sation, telle que spécifiée, dans 
le commerce interprovincial ou le 
commerce d'exportation et la non-
application du plan de commercia-
lisation ou de l'un de ses as-
pects à toute catégorie de per-
sonnes se livrant à cette occupa-
tion; 
(iii) la commercialisation du 
produit réglementé suivant une 
formule qui permet à l'office qui 
exécute le plan de fixer et de 
déterminer, le cas échéant, en 
quelle quantité le produit régle-
menté ou l'une de ses variétés, 
classes ou qualités peuvent être 
commercialisés dans le commerce 
interprovincial ou le commerce 
d'exportation par chacune des 
personnes qui s'occupent de cette 
commercialisation et par l'ensem-
ble de ces personnes, et à quel 
prix ainsi qu'en quels temps et 
lieu le produit réglementé ou 
l'une de ses variétés, classes ou 
qualités peuvent être ainsi com-
mercialisés; 
(iv) la mise en commun des recet-
tes provenant de la commerciali-
sation du produit réglementé ou 
de l'une de ses variétés, classes 
ou qualités dans le commerce in-
terprovincial ou le commerce 
d'exportation et la gestion de 
comptes communs, notamment l'éta-
blissement d'un système de paie- 
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regulated product for, or the 
marketing thereof in, inter-
provincial or export trade, 
including provision for fees, 
other than fees related to the 
right to grow the regulated 
product, payable to the appro-
priate agency by anY such per-
son in respect of any licence 
issued to him and for the can-
cellation or suspension of any 
such licence where a term or 
condition thereof is not com-
plied with; and 
(vi) the imposition and col- 
lection by the appropriate 
agency of levies or charges 
from persons engaged in the 
growing or production of the 
regulated product or the mar-
keting thereof and for such 
purposes classifying those 
persons into groups and speci-
fying the levies or charges, 
if any, payable by the members 
of each such group. 

S.C. 1970-71-72, c.65 (F7) 

52 market value  means the market 
value at the date of the annual 
statement or, in the discretion 
of the Superintendent, at a 
date not more than sixty days 
before the date of that state-
ment. 
A.S. 1970, I-15, L-12, T-16 (C29, 
L10, T20) 

53 mark-up means the amount added 
to cost in determining the 
selling price to cover overhead 
and profit. 

R.S. 1970, D-2 (Dl) 

54 master means the person having 
or taking charge of any vessel 
or vehicle. 

R.S. 1970, C-40 (C76)  

mente initiaux, intérimaires et 
définitifs aux producteurs et la 
déduction, sur la caisse commune, 
des dépenses; 
(v)un système d'octroi de permis 
aux personnes s'occupant de la 
culture, de la production ou de 
la commercialisation du produit 
réglementé vendu dans le commerce 
interprovincial ou le commerce 
d'exportation, comprenant une 
disposition relative aux droits, 
autres que les droits relatifs 
au droit de cultiver le produit 
réglementé, payables à l'office 
par une telle personne pour tout 
permis qui lui est délivré et 
pour l'annulation ou la suspen-
sion de tout permis de ce genre 
lorsqu'une de ses modalités n'est 
pas respectée; et 
(vi)l'imposition par l'office 
approprié de redevances ou frais 
et leur recouvrement des person-
nes s'occupant de la culture, de 
la production ou de la commercia-
lisation du produit réglementé 
en classant à ces fins ces per-
sonnes en groupes et en spéci-
fiant, le cas échéant, les rede-
vances ou frais payables par les 
membres de ces groupes. 

valeur marchande signifie la valeur 
au cours du marché à la date de 
l'état annuel ou, à la discrétion 
du surintendant, à une date ne re-
montant pas à plus de soixante 
jours avant la date de cet état. 

majoration signifie le montant a-
jouté au prix de revient, dans la 
détermination du prix de vente, 
pour couvrir les frais généraux et 
le bénéfice. 

capitaine ou conducteur signifie la 
personne qui a ou prend le comman-
dement d'un navire ou la direction 
d'un véhicule. 
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55 master, excepting when used in 
connection with duties or re-
quirements connected with the 
ship's book, includes any per-
son, for the time being, law-
fully in command or in charge 
of any government vessel, as 
the officer thereof highest in 
rank then on board. 

R.S. 1970, G-12 (G13) 

56 master means the person in im-
mediate charge or control of a 
vehicle. 
R.S. 1970, I-2 (I2)  

capitaine, sauf relativement aux 
devoirs et aux prescriptions qui 
ont trait au livre de bord, com-
prend toute personne qui, pour le 
moment, exerce légalement le com-
mandement ou a la charge d'un bâ-
timent de l'Etat, comme étant 
l'officier du bord le plus élevé 
en grade. 

préposé signifie la personne ayant 
la direction ou le contrôle immé-
diat d'un véhicule. 

57 master includes every person 	capitaine comprend toute personne 
having command or charge of any ayant le commandement ou la direc-

tion d'un navire, mais ne comprend 
pas un pilote. 

ship, but does not include a 
pilot. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

58 Master of the Mint  
R.S. 1970, R-8 (R10) 

59 materiel means all movable pub-
blic property, other than mon-
ey, provided for the Canadian 
Forces or the Defence Research 
Board of for any other purpose 
under this Act, and includes 
any vessel, vehicle, aircraft, 
animal, missile, arms, ammuni-
tion, clothing, stores, provi-
sions or equipment so provided. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

60 maturity means the date fixed 
under a retirement savings plan 
for the commencement of any an-
nuity the payment of which is 
provided for by the plan. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

61 maximum contributory earnings  of 
a person for a year has the 
meaning assigned by section 15. 
R.S. 1970, C-5 (C21) 

directeur de la Monnaie  

matériel signifie les biens publics 
mobiliers, autre que la monnaie, 
fournis pour les Forces canadien-
nes ou le Conseil de recherches 
pour la défense, ou à toute autre 
fin ressortissant à la présente 
loi, et comprend tout vaisseau, 
véhicule, aéronef, animal, projec-
tile, toutes armes, munitions, 
provisions, tout équipement, tous 
effets d'habillement ou vivres 
ainsi fournis. 

échéance signifie la date fixée en 
vertu d'un régime d'épargne-
retraite pour le premier versement 
de la rente prévue par ce régime. 

maximum des gains cotisables  d'une 
personne pour une année a le sens 
que lui attribue l'article 15. 
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62 maximum cumulative reserve  of a 
credit union at the end of any 
particular taxation year means 
an amount equal to 5% of the 
aggregate of amounts each of 
which is 
(i) the amount of any debt ow-
ing by the credit union to a 
member thereof or of any other 
obligation of the credit union 
to pay an amount to a member 
thereof, that was outstanding 
at the end of the year, in-
cluding, for greater certain-
ty, the amount of any deposit 
standing to the credit of a 
member of the credit union in 
the records of the credit un-
ion, but excluding, for 
greater certainty, any share 
in the credit union of any 
member thereof, or 
(ii) the amount, as of the end 
of the year, of any share in 
the credit union of any member 
thereof. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

63 maximum insurable earnings means 
(i) in relation to any week, 
the maximum weekly insurable 
earnings, and 
(ii)in relation to a year, 
the maximum yearly insurable 
earnings. 

S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

64 maximum pensionable earnings  of 
a person for a year has the 
meaning assigned by section 16. 
R.S. 1970, C-5 (C21) 

65 maximum tax actuarial reserve  
for a particular class of life 
insurance policy for a taxation 
year of a life insurer means, 
except as otherwise expressly 
prescribed, the maximum amount 
allowable under subparagraph 
(3)(a)(i) as a policy reserve 
for the year in respect of p01- 

réserve cumulative maximale d'une 
caisse de crédit à la fin d'une 
année d'imposition donnée signifie 
un montant égal à 5% du total des 
montants dont chacun est 
(i) le montant de toute dette de 
la caisse de crédit, payable à un 

. de ses membres, ou de toute autre 
obligation de la caisse de crédit 
de payer une somme à un de ses 
membres, qui était dû à la fin de 
l'année, y compris, pour plus de 
précision, le montant de tout dé-
pôt porté au crédit d'un membre 
de la caisse de crédit dans les 
livres de la caisse de crédit, 
mais à l'exclusion, pour plus de 
précision, de toute part qu'un 
membre de la caisse de crédit 
peut avoir dans celle-ci, ou 
(ii)le montant de toute part 
qu'un membre de la caisse de cré-
dit peut avoir dans celle-ci, à 
la fin de l'année. 

maximum de la rémunération assura-
ble désigne, 
(i) pour une semaine, le maximum 
de la rémunération hebdomadaire 
assurable, et 
(ii)pour une année, le maximum 
de la rémunération annuelle assu-
rable. 

maximum des gains ouvrant droit à  
pension d'une personne pour une 
année a le sens que lui attribue 
l'article 16. 

réserve actuarielle maximale aux 
fins de l'impôt, relative à une 
catégorie particulière de polices 
d'assurance-vie pour une année 
d'imposition d'un assureur sur la 
vie signifie, sauf dispositions 
contraires expresses, la somme ma-
ximale déductible en vertu du 
sous-alinéa (3)a)(i) à titre de 
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icies of that class 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

66 maximum weekly insurable earn-
ings  

S.C. 1970-71-72, c.48 (112) 

67  maximum  yearly insurable earn-
ings means the amount obtained 
by multiplying the maximum 
weekly insurable earnings by 
fifty-two. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (112) 

68 mean maximum tax actuarial re-
serve for a particular class 
of life insurance policy for a 
taxation year means the quo-
tient obtained when the aggre- 
gate of the maximum tax actuar-
ial reserve for that class of 
policy for the year and the 
maximum tax actuarial reserve 
for the same class for the im-
mediately preceding taxation 
year is divided by 2. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

69 means includes 
(a) the administration of a 
drug or other noxious thing, 
(h) the use of an instrument, 
and 
(c) manipulation of any kind. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

70 measure with respect to a linear 
or volume measuring device, 
means a static measure having 
no moving parts incorporated 
therein, but includes a roller 
tape-measure of any material. 

R.S. 1970, W-7 (W8) 

71 measuring machine  means a meas-
uring device having any moving 
part incorporated therein or 
associated therewith, and in-
cludes a tank or other recepta-
cle having a tap or other me- 

réserves pour l'année, afférentes 
aux polices de cette catégorie. 

maximum de la rémunération hebdo-
madaire assurable  

maximum de la rémunération annuelle 
assurable  désigne le produit de la 
multiplication du maximum de la 
rémunération hebdomadaire assura-
ble par cinquante-deux. 

réserve actuarielle maximale moyen-
ne pour impôt, relative à un type 
donné de polices d'assurance-vie, 
pour une année d'imposition, si-
gnifie le quotient obtenu en divi-
sant par 2 le total de la réserve 
actuarielle maximale pour impôt 
afférente, au titre de l'année, à 
ce type de police et de la réser-
ve actuarielle maximale pour impôt 
afférente au même type de police, 
pour l'année d'imposition précé-
dente. 

moyen comprend 
a) l'administration d'une drogue 
ou autre substance délétère 
b) l'emploi d'un instrument, et 
c) toute manipulation. 

mesure relativement à un instrument 
servant à mesurer la longueur ou 
le volume, signifie une mesure 
statique à laquelle n'est incorpo-
rée aucune partie mobile, mais 
comprend une roulette-mesure faite 
de toute matière. 

appareil de mesurage signifie un 
instrument servant à mesurer, au-
quel a été incorporée ou associée 
quelque partie mobile, et comprend 
un réservoir ou autre récipient 
muni d'un robinet ou autre moyen 
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chanical means of discharge. 	mécanique de déversement. 
R.S. 1970, W-7 (W8) 

72 measuring machine  means any ma-
chine that measures length, 
area, volume or capacity, tem-
perature or time and has a mov-
ing or movable part that has or 
can have an effect on the accu-
racy of the machine. 
S.C. 1970-71-72, c.36 (W8) 

73 meat product means 
(a) a food animal carcass, 
(b) the product or by-product 
of a food animal carcass, and 
(c) a food product containing 
any product or by-product men-
tioned in paragraph (b). 

R.S. 1970, H-10 (H10) 

74 meat product means 
(a) an animal carcass, 
(h) the product or by-product 
of an animal carcass, and 
(c) a food product containing 
any product or by-product men- 
tioned in paragraph (b) 

prescribed as a meat product 
for the purposes of this Act. 

R.S. 1970, M-7 (M8) 

75 medical aid means the medical, 
surgical and dental aid and 
hospital and skilled nursing 
services and the artificial 
member or members and apparatus 
and repair mentioned in subsec-
tion 44(1). 

R.S. 1970, M-11 (1413) 

76 medical care insurance plan  
means a plan established pur-
suant to an Act of the legis-
lature of a province that sat-
isfies the criteria set forth 
in subsection 4(1). 

R.S. 1970, M-8 (b19) 

77 medical officer means a person 
authorized or recognized by the 

appareil de mesure désigne un ap-
pareil qui mesure la longueur, la 
surface, le volume ou la capacité, 
la température ou le temps et qui 
a une partie mobile ou amovible 
ayant. ou pouvant avoir un effet 
sur l'exactitude de l'appareil. 

produit de viande désigne 
a) un animal abattu et destiné 
à l'alimentation, 
b) le produit ou sous-produit 
d'un animal abattu et destiné à 
l'alimentation, et 
c) un produit alimentaire ren-
fermant tout produit ou sous-
produit mentionné à l'alinéa b). 

produit de viande signifie 
a) un animal abattu, 
h) le produit ou sous-produit 
d'un animal abattu, ou 
c) un produit alimentaire ren-
fermant tout produit ou sous-
produit mentionné à l'alinéa b) 
prescrit comme étant un produit 
de viande aux fins de la présente 
loi. 

assistance médicale signifie l'as-
sistance médicale, chirurgicale 
et dentaire, et les services 
d'hospitalisation et d'infirmiers 
compétents, ainsi que les appa-
reils et dispositifs de prothèse 
et leur réparation, mentionnés au 
paragraphe 44(1). 

régime d'assurance de soins médi-
caux désigne un régime établi en 
conformité d'une loi de la légis-
lature d'une province, qui répond 
aux critères énoncés au paragra-
phe 4(1). 

médecin 'signifie une personne au- 
torisée ou reconnue, par le Mi- 
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Minister as a medical officer 
for the purposes of this Act. 

R.S. 1970, 1-2 (12) 

78 medical practitioner means a 
person lawfully entitled to 
practise medicine in the place 
in which such practice is car-
ried on by him. 

R.S. 1970, M-8 (119) 

79 Medical Research Council  
R.S. 1970, M-9 (M10) 

80 meeting of directors includes a 
meeting of an executive com-
mittee elected in accordance 
with section 96. 
R.S. 1970, C-32 (C4) 

81 member means a member of the 
Board. 

R.S. 1970, A-5, N-6 (A5, N6) 

82 member means a member of the 
Board. 
R.S. 1970, A-19, 1-3, N-3, N-21; 
S.C. 1970-71-72, c.39 (A26, 13 
N3, N21; T10) 

nistre, en qualité de médecin pour 
les objets de la présente loi. 

médecin désigne une personne que la 
loi autorise à exercer la médecine 
à l'endroit oh elle se livre à un 
tel exercice. 

Conseil de recherches médicales  

réunion des administrateurs com-
prend une réunion d'un comité exé-
cutif élu conformément à l'article 
96. 

membre désigne un membre de l'Offi-
ce. 

membre désigne un membre de la Com-
mission. 

83 member means a member of the 	membre désigne un membre du Conseil 
Commission and includes a full- et comprend un membre à plein 
time member and part-time mem- 	temps et un membre à temps par- 
ber. 	 tiel. 

R.S. 1970, B-11 (B13) 

84 member means a member of the 
House of Commons of Canada. 
R.S. 1970, C-28, 1st Supp., 
c.14 (D29; C10) 

85 member means a member of the 
Council. 

R.S. 1970, F-25 (F25) 

86 member means a member of a Com-
mission. 
R.S. 1970, H-1 (Hl) 

87 member means a person who is en-
titled as a member or share-
holder to full voting rights in 

député signifie un député à la 
Chambre des communes du Canada. 

membre désigne un membre du Con-
seil. 

membre désigne un membre d'une Com-
mission. 

membre désigne une personne admise, 
comme membre ou actionnaire, au 
plein droit de vote dans la con- 

459 



the conduct of the affairs of 
the taxpayer (being a corpora-
tion) or of a corporation of 
which the taxpayer is a sub-
sidiary wholly-owned corpora-
tion. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

88 member means a member of the 
Senate or House of Commons. 

R.S. 1970, M-10 (411) 

89 member means any member of the 
Board appointed by the Governor 
in Council under this Act. 

R.S. 1970, N-8 (N9) 

90 member means a member of the 
force. 

A.S. 1970, R-9 (R11) 

91 member includes the Commission-
er and every other officer, 
non-commissioned officer and 
man or woman of the Force. 
R.S. 1970, R-10 (R12) 

92 member means a member of the Au-
thority. 

R.S. 1970, S-1 (S23)  

duite des affaires du contribuable 
(étant une corporation) ou d'une 
corporation dont le contribuable 
est une corporation filiale en 
propriété exclusive. 

membre désigne un membre du Sénat 
ou de la Chambre des communes. 

membre signifie tout membre du Con-
seil nommé par le gouverneur en 
conseil en vertu de la présente 
loi. 

membre désigne un membre de la Gen-
darmerie. 

membre comprend le commissaire et 
tout autre officier, sous-officier 
et homme ou femme de la Gendarme-
rie. 

membre désigne un membre de l'Admi-
nistration. 

93 member means a member of the 
Tariff Board. 

R.S. 1970, T-1 (Tl)  

membre signifie un membre de la 
Commission du tarif. 

94 member means any person who was 
on service in the forces during 
the war that commenced in Sep-
tember 1939 and includes any 
person who served in the Cana-
dian Women's Army Corps since 
the 13th day of August 1941. 

A.S. 1970, W-4 (N3) 

95 member means a person who is a 
member of an association and - 
includes a shareholder other 
than the personal representa-
tive of a deceased shareholder. 

S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

membre désigne une personne qui a 
été en service dans les forces 
pendant la guerre commencée en 
septembre 1939, et comprend une 
personne qui a servi dans le Corps 
féminin de l'Armée canadienne 
depuis le 13 août 1941. 

membre désigne une personne qui est 
membre d'une association et com-
prend un détenteur de parts autre 
que l'exécuteur testamentaire ou 
l'administrateur de la succession 
d'un détenteur de parts décédé. 
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membre désigne un membre de la Com-
mission de révision de l'impôt. 

96 member means a member of the Tax 
Review Board. 
S.C. 1970-71-72, c.11 (T2) 

97 member  of a credit union means 
a person who is entitled as a 
member or shareholder to full 
voting rights in the conducts 
of the affairs of the credit 
union. 

R.S. 1970-71-72, c.63 (17) 

membre d'une caisse de crédit si-
gnifie une personne qui a pleine-
ment droit de vote, à titre de 
membre ou d'actionnaire, en ce qui 
regarde la conduite des affaires 
de la caisse de crédit. 

98 member means a person who is en-
titled as a member or share-
holder to full voting rights 
in the conduct of the affairs 
of the taxpayer (being a cor-
poration) or of a corporation 
of which the taxpapyer is a 
subsidiary wholly-owned corpo-
ration. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

99 member country of the Caribbean  
Free Trade Association  means 
Anguilla, Antigua, Barbados, 
Dominica, Grenada, Guyana, Ja-
maica, Montserrat, Nevis, 
St. Kitts, St. Lucia, 
St. Vincent and Trinidad and 
Tobago and such other countries 
as may be admitted to member-
ship of the Association and as 
are specified and agreed in 
letters exchanged between the 
Contracting Governments. 
S.C. 1970-71-72, c.16 (C15) 

100 member institution  means a cor-
poration any of whose deposits 
are insured by the Corporation 
pursuant to this Act. 

R.S. 1970, C-3 (C8) 

101 member of a band  means a person 
whose name appears on a Band 
List or who is entitled to have 
his name appear on a Band List. 

R.S. 1970, 1-6 (19) 

membre signifie une personne admi-
se, comme membre ou actionnaire, 
au plein droit de vote dans la 
conduite des affaires du contri-
buable (qui est une corporation) 
ou d'une corporation dont le con-
tribuable est une filiale possédée 
en propriété exclusive. 

pays membre de l'Association du Li-
bre-échange des Caraïbes désigne 
Anguilla, Antigua, la Barbade, la 
Dominique, la Grenade, la Guyane, 
la Jamalque, Montserrat, Nevis, 
Saint-Kitts, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent et Trinité et Tobago, et 
les autres pays qui peuvent être 
admis comme membres de l'Associa-
tion et qui sont spécifiés et ac-
ceptés dans des lettres échangées 
entre les gouvernements contrac-
tants. 

institution membre désigne une cor-
poration dont certains dépôts sont 
assurés par la Société en confor-
mité de la présente loi. 

membre d'une bande signifie une 
personne dont le nom apparaît sur 
une liste de bande ou qui a droit 
à ce que son nom y figure. 

102 member of a board  membre d'une commission 
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103 member of a Commission 
R.S. 1970, H-1 (Hl) 

membre d'une Commission  

104 member of a crew means any per-
son, including a master, who 
is employed on board or belongs 
to the staff or crew of a vehi- 
cle. 

R.S. 1970, I-2 (I2) 

105 member of a family means wife or 
husband, parent, step-parent, 
grandparent, brother, sister, 
half-brother, half-sister, 
child, step-child, grandchild. 

R.S. 1970, C-14 (C45) 

106 member of a force  means a member 
of 
(a) the Canadian Forces, or 
(b) the naval, army or air 
forces of a state other than 
Canada that are lawfully pre-
sent in Canada. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

membre d'un équipage signifie une 
personne, y compris un préposé, 
qui est employée à bord d'un véhi-
cule ou qui fait partie du person-
nel ou de l'équipage d'un véhicu-
le. 

membre d'une famille signifie l'é-
pouse ou l'époux, le père ou la 
mère, le beau-père ou la belle-
mère, le grand-père ou la grand-
mère, le frère, la soeur, le demi-
frère, la demi-soeur, l'enfant, le 
beau-fils ou la belle-fille, le 
petit-fils ou la petite-fille. 

membre d'une force désigne un mem-
bre 
a) des Forces canadiennes, ou 
b) des forces navales, des forces 
de l'armée ou des forces aérien-
nes d'un Etat autre que le Canada 
qui sont légitimement présentes 
au Canada. 

107 member of the Authority  
R.S. 1970, S-1 (S23) 

108 member of the Board  
R.S. 1970, A-5, N-6 ( A5, N6) 

membre de l'Administration 

membre de l'Office  

109 member of the Board 	 membre de la Commission  
R.S. 1970, A-19, 1-5 (A26, 15) 

110 member of the Board  
R.S. 1970, N-8, 1st s upp., 

 c.21 (N9; 121) 

membre du Conseil  

111 member of the Board of Directors  membre du conseil d'administration  
R.S. 1970, C-16 (C47) 

112 member of the Board of Directors  membre du conseil d'administration 
of the Corporation 	 de la Corporation  

R.S. 1970, A-11 (A10) 

113 Member of the Commission  
R.S. 1970, B-11 (B13) 

membre du Conseil  
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114 Member of the Commission 	membre de la Commission  
R.S. 1970, N-3, N-21 (N3, N21) 

115 member of the Council 	 membre du Conseil  
R.S. 1970, C-4, F-25 (C20, F25) 

116 member of the family with ref-
erence to a deceased farmer or 
a farmer who is mentally in-
competent, means a parent or a 
window or widower or a broth- 
er, sister or a child or 
grandchild of the farmer. 

R.S. 1970, F-5 (F4) 

117 member of the Force  includes 
the Commissioner and every 
other officer, non-commis-
sioned officer and man or wom-
an of the Force. 

R.S. 1970, R-9, R-10 (R11, R12) 

118 member of the Force  means chap-
ter 241 of the Revised Stat-
utes of Canada, 1952 as it 
read before the 1st day of 
April 1960, and includes, un-
less the context otherwise re-
quires, any other enactment of 
the Parliament of Canada pro- 
viding for the payment of 
pensions to members of the 
Force based on length of serv- 
ice, other than this Act. 

R.S. 1970, R-11 (R13) 

119 member of the forces  means a 
person who has served in the 
Canadian Forces or in the na-
val, army or air forces of 
Canada since the commencement 
of World War I. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

120 member of the forces, as de- 
fined in section 2 of the 
said Act, include 
(a) every person who was en-
rolled for the purpose of 
serving in the special force 
and who has been on service 

membre de la famille relativement à 
un cultivateur décédé ou à un cul-
tivateur mentalement incapable, 
signifie le père ou la mère, veuve 
ou le veuf, un frère ou une soeur, 
un enfant, un petit-fils ou une 
petite-fille du cultivateur. 

membre de la Gendarmerie comprend 
le commissaire et tout autre of-
ficier, sous-officier et homme ou 
femme de la Gendarmerie. 

membre de la Gendarmerie désigne 
un membre de la Gendarmerie, sui-
vant la définition qu'en donne la 
Loi sur la Gendarmerie royale du 
Canada, détenant un grade dans la 
Gendarmerie, ainsi que tout autre 
membre de la Gendarmerie, suivant 
la définition susdite, d'une ca-
tégorie désignée en conformité 
des règlements aux fins de la 
présente Partie. 

membre des forces signifie une 
personne qui a servi dans les 
Forces canadiennes ou dans les 
forces navales, les forces de 
l'armée ou les forces aériennes 
du Canada depuis le commencement 
de la première guerre mondiale. 

membre des forces, définies à 
l'article 2 de ladite loi, com-
prennent 
a) chaque personne qui s'est en-
rôlée pour servir dans le con-
tingent spécial et qui a servi 
sur un théâtre d'opérations; 
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in a theatre of operations; 
(h) every officer or man of 
the reserve forces who has 
been on service in a theatre 
of operations on the strength 
of the special force; and 
(c) every member of the regu-
lar forces who has been on 
service in a theatre of oper-
ations on the strength of the 
special force. 

R.S. 1970, V-2 (V1)  

h) chaque officier ou homme des 
forces de réserve qui a servi sur 
un théâtre d'opérations pendant 
qu'il faisait partie des effec-
tifs du contingent spécial; et 
c) chaque membre des forces ré-
gulières qui a servi sur un théâ-
tre d'opérations pendant qu'il 
faisait partie des effectifs du 
contingent spécial. 

121 member of the forces  means any 
person who was on service in 
the forces during the war that 
commenced in September 1939 
and includes any person who 
served in the Canadian Women's 
Army Corps since the 13th day 
of August 1941. 

R.S. 1970, W-4 (W3) 

122 member of the forces  means a 
person who has served in the 
Canadian Forces or in the na- 
val, army or air forces of 
Canada or Newfoundland since 
the commencement of World War 
I.  

S.C. 1970-71-72, c.31 (C51) 

123 member of the House of Commons  
R.S. 1970, M-10 (M11) 

124 member of the House of Commons  
of Canada  

R.S. 1970, C-28, 1st Supp., 
c.14 (D29; C10) 

125 member of the Overseas Headquar-
ters Staff  means a person who 
is not a supervisor or helper 
and who was a member of the 
Headquarters Staff of, and was 
employed and paid by Canadian 
Legion War Services Inc., The 
National Council of the Young 
Men's Christian Association of 
Canada, Knights of Columbus 
Canadian Army Huts, or 
Salvation Army Canadian War 

membres des forces désigne une per-
sonne qui a été en service dans 
les forces pendant la guerre com-
mencée en septembre 1939, et com-
prend une personne qui a servi 
dans le Corps féminin de l'Armée 
canadienne depuis le 13 août 1941. 

membre des forces signifie une per-
sonne qui a servi dans les Forces 
canadiennes ou dans les forces na-
vales, les forces de l'armée ou 
les forces aériennes du Canada ou 
de Terre-Neuve depuis le commence-
ment de la première guerre mondia-
le. 

membre de la Chambre des communes  

membre de la Chambre des communes  
du Canada  

membre du personnel central d'ou-
tre-mer signifie un particulier 
qui n'est ni surveillant ni auxi-
liaire, et qui était membre du 
personnel central et à l'emploi et 
à la solde des Canadian Legion War 
Services Inc., du Conseil national 
de la Young Men's Cristian Associ-
ation of Canada, des Knights of 
Columbus Canadian Army Huts, ou 
des Salvation Army Canadian War 
Services, et qui a quitté le Cana- 
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Services, and who proceeded 
from Canada under the authority 
of the Chief of Naval Person-
nel, the Adjutant-General or 
Air Member for Personnel. 
R.S. 1970, C-20 (C50) 

126 member of the regular force  
means an officer or man of the 
regular force. 

R.S. 1970, C-9 (C36) 

127 member of the Senate  
R.S. 1970, M-10 (M11) 

128 member of the Tariff Board  
R.S. 1970, T-1 (Ti) 

129 member of the Voluntary Aid  
Detachment means a member of 
the Nursing Auxiliary Canadian 
Red Cross Corps or the Nursing 
Division of the Saint John Am-
bulance Brigade of Canada who, 
with the approval of the adju-
tant-General, served with the 
Royal Canadian Army Medical 
Corps during the War. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

130 Members of Parliament Retiring  
Allowances Account  

R.S. 1970, M-10 (M11) 

131 memorandum means the endorsement 
upon the certificate of title 
and on the duplicate copy 
thereof of the particulars of 
any instrument presented for 
registration. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

132 mentally incompetent Indian  
means an Indian who, pursuant 
to the laws of the province in 
which he resides, has been 
found to be mentally defective 
or incompetent for the purposes 
of any laws of that province 
providing for the administra- 
tion of estates of mentally  

da sous l'autorité du chef du per-
sonnel naval, de l'adjudant géné-
ral ou du directeur du personnel 
au Conseil de l'air. 

membre de la force régulière dési-
gne un officier ou homme de la 
force régulière. 

membre du Sénat  

membre de la Commission du tarif  

membre du détachement des auxiliai-
res volontaires signifie un mem-
bre du Corps des infirmières auxi-
liaires de la Croix-Rouge cana-
dienne ou de la Division des in-
firmières de la Brigade ambulan-
cière Saint-Jean du Canada, qui, 
avec l'approbation de l'adjudant 
général, a servi dans le Service 
de santé royal de l'armée cana-
dienne pendant la guerre. 

Compte des allocations de retraite  
des membres du Parlement  

mémorandum, note ou mémoire signi-
fie l'inscription, sur le certi-
cat de titre et sur son double, 
des particularités de tout ins-
trument présenté à l'enregistre-
ment. 

Indien mentalement incapable signi-
fie un Indien qui, conformément 
aux lois de la province où il ré-
side, a été déclaré mentalement 
déficient ou incapable, aux fins 
de toute loi de cette province 
régissant l'administration des 
biens de personnes mentalement 
déficientes ou incapables. 
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defective or incompetent per-
sons. 

R.S. 1970, I-6 (19) 

133 Merchant Seamen Compensation 
Board  

R.S. 1970, M-11 (M13)  

Commission d'indemnisation des ma-
rins marchands  

134 Merchant Shipping Acts means the 
Merchant Shipping Act, 1894 of 
the Parliament of the United 
Kingdom, 57-58 Victoria, chap-
ter 60, and all Acts adding to 
or amending the said Act. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

135 merger means the acquisition by 
one or more persons, whether 
by purchase or lease of shares 
or assets or otherwise, of any 
control over or interest in the 
whole or part of the business 
of a competitor, supplier, cus- 
tomer or any other person, 
whereby competition 
(a) in a trade or industry, 
(b) among the sources of sup-
ply of a trade or industry, 
(c) among the outlets for 
sales of a trade or industry, 
Or 
(d) otherwise than in para-
graphs (a), (b) and (c), 

is or is likely to be lessened 
to the detriment or against the 
interest of the public, whether 
consumers, producers or others. 

R.S. 1970, C-23 (C56) 

136 meter means an electric meter, 
and includes every kind of ma-
chine, apparatus or instrument 
used for making electrical 
measurements, and any device 
utilized for the purpose of 

Merchant Shipping Acts  signifie le 
Merchant Shipping Act, 1894 du 
Parlement du Royaume-Uni, 57-58 
Victoria, chapitre 60, et toutes 
les lois qui ajoutent à ladite loi 
ou qui la modifient. 

fusion signifie l'acquisition, par 
une ou plusieurs personnes, soit 
par achat ou location d'actions ou 
d'éléments d'actif, soit autre-
ment, de tout contrôle sur la to-
talité ou quelque partie de l'en-
treprise d'un concurrent, fournis-
seur, client ou autre personne, ou 
d'un intérêt dans la totalité ou 
quelque partie d'une telle entre-
prise, moyennant quoi la concur-
rence 
a) dans un commerce ou une indus-
trie, 
b) entre les sources d'approvi-
sionnement d'un commerce ou d'une 
industrie, 
c) entre les débouchés pour les 
ventes d'un commerce ou d'une 
industrie, ou 
,d) autrement que dans les cir-
constances prévues aux alinéas 
a), b) et c), 
est ou semble devoir être réduite 
au détriment ou à l'encontre de 
l'intérêt du public, qu'il s'agis-
se de consommateurs, de produc-
teurs ou d'autres personnes. 

compteur signifie un compteur élec-
trique, et comprend toute espèce 
de machines, appareils ou instru-
ments qui servent aux mesures é-
lectriques, et tout appareil em-
ployé dans le but d'obtenir une 
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obtaining the basis of a charge base pour le coût de l'électrici-
for electricity. 	 té. 

R.S. 1970, E-4 (E5) 

137 meter means gas meter, and in-
cludes every kind of machine, 
apparatus or instrument used 
for measuring the quantity of 
gas or the calorific power of 
gas supplied to a purchaser. 

R.S. 1970, G-2 (G2) 

138 metropolitan area means a city 
together with one or more ad-
jacent municipalities in close 
economic relationship with the 
city. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

139 M ft. means one thousand feet 
board measure. 

R.S. 1970, C-41 (C77)  

compteur signifie un compteur à 
gaz, et comprend toute sorte de 
machine, appareil ou instrument 
employé pour mesurer la quantité 
de gaz ou l'énergie calorifigne du 
gaz fourni à un consommateur. 

région métropolitaine signifie une 
cité ainsi qu'une ou plusieurs 
municipalités adjacentes en rela-
tions économiques étroites avec 
la cité. 

M. pi. signifie mille pieds super-
ficiels. 

140 migratory game birds means 
(a)Anatidae or waterfowl, in-
cluding brant, wild ducks, 
geese and swans, 
(b)Gruidae or cranes, in-
cluding little brown, sand 
hill and whooping cranes, 
(c)Rallidae or rails, in-
cluding coots, galinules and 
sora and other rails, 
(d) Limicolae or shorebirds, 
including avocets, curlew, 
dowitchers, godwiths, knots, 
oyster catchers, phalaropes, 
plovers, sandpipers, snipe, 
stilts, surf birds, turn-
stones, willet, woodcock, and 
yellowlegs, and 
(e)Columbidae or pigeons, in-
cluding doves and wild pigeons. 

R.S. 1970, M-12 (M16) 

oiseaux migrateurs considérés com-
me gibier signifie 
a) les anatidés ou volailles 
aquatiques, y compris la berna-
che, le canard sauvage, l'oie 
sauvage et le cygne, 
h) les gruidés ou les grues, y 
compris la petite grue brune, la 
grue canadienne et la grue blan-
che d'Amérique, 
c) les rallidés ou râles, y com-
pris la foulque d'Amérique (poule 
d'eau), la gallinule et le sora 
et autres râles, 
d) les limicolés ou oiseaux des 
rivages, y compris les suivants: 
avocette américaine, courlis, 
bécasseau à long bec, barge, bé-
casseau à poitrine rousse, huî-
trier américain, phalarope, plu-
vier, maubèche, bécassine, é-
chasse, échassier du ressac, 
tournepierre, chevalier semi-pal-
mé, bécasse et chevalier à pattes 
jaunes, et 
e) les colombidés ou pigeons, y 
compris la tourterelle et le pi-
geon sauvage. 
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141 migratory insectivorous birds  
means bobolinks, catbirds, 
chickadees, cuckoos, flickers, 
flycatchers, grosbeaks, humming 
birds, kinglets, martins, 
meadowlarks, nighthawks or bull 
bats, nuthatches, orioles, rob-
ins, shrikes, swallows, swifts, 
tanagers, titmice, thrushes, 
vireos, warblers, waxwings, 
whippoorwills, woodpeckers, and 
wrens, and all other perching 
birds which feed entirely or 
chiefly on insects. 

R.S. 1970, M-12 (M16) 

142 migratory nongame birds means 
auks, auklets, bitterns, ful-
mars, gannets, grebes, guille-
mots, gulls, herons, jaegers, 
loons, murres, petrels, puf-
fins, shearwaters, and terns. 

R.S. 1970, M-12 (416) 

143 military  shall be construed as 
relating to all or any of the 
Canadian Forces. 

R.S. 1970, C-34, I-23, N-4 (C67, 
123, N4) 

144 military law includes all laws, 
regulations or orders relating 
to the Canadian Forces. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

145 military service  means service 
in the Canadian Forces or in 
the naval, army or air forces 
of Canada since the commence-
ment of World War I. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

146 militiaman means a non-commis-
sioned officer or private of 
the force. 

R.S. 1970, D-3 (D2) 

147 militiaman  as used in this Act, 
includes a "man" as herein de-
fined. 

R.S. 1970, D-3 (D2)  

oiseaux insectivores migrateurs si-
gnifie goglu, moqueur-chat, mésan-
ge, coucou, pic doré, moucherolle, 
gros-bec, colibri, roitelet, hi- 
rondelle pourprée, sturnelle, en-
goulevent, sittelle, oriole, merle 
d'Amérique, pie-grièche, hirondel-
le, martinet, tangara, mésange 
huppée, grive, viréo, fauvette, 
jaseur, engoulevent bois-pourri, 
pic et troglodyte et tous les au-
tres oiseaux percheurs qui se 
nourrissent entièrement ou princi-
palement d'insectes. 

oiseaux migrateurs non considérés  
comme gibier signifie pingouin, 
algue, butor, fulmar, fou de Bas-
san, grèbe, guillemot, goéland, 
héron, labbe, huard, marmette, 
pétrel, macareux, puffin et ster-
ne. 

militaire doit être interprété com-
me se rapportant à l'ensemble ou 
à l'une quelconque des Forces ca-
nadiennes. 

loi militaire comprend toutes lois, 
tous règlements ou toutes ordon-
nances sur les Forces canadiennes. 

service militaire signifie le ser-
vice dans les Forces canadiennes 
ou dans les forces navales, les 
forces de l'armée ou les forces 
aériennes du Canada depuis le com-
mencement de la première guerre 
mondiale. 

milicien signifie un sous-officier 
ou simple soldat des forces. 

milicien employée dans la présente 
loi, comprend un "homme" suivant 
la définition des présentes. 
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148 milk means milk from cows , 	lait désigne le lait de vache. 
R.S. 1970, C-7 (C33) 

149 mill means 
(a) a mill licensed under the 
Canada Grain Act, and 
(b) a mill that is declared 
by the Parliament of Canada to 
be a work for the general 
advantage of Canada and at 
which wheat flour is manufac-
tured. 

A.S. 1970, P-16 (P23) 

150 mill elevator means an elevator 
in the Western Division that is 
operated by a person primarily 
engaged in the business of 
manufacturing grain into some 
other product, into which there 
is received no grain other than 
the property of the manager of 
such mill elevator. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

151 mill-site  means a plot of ground 
leased under section 117 for 
the purpose of erecting thereon 
any machinery or other works 
for transporting, crushing, 
reducing or sampling ores, or 
for the transmission of power 
for working mines. 

R.S. 1970, Y-4 (Yb) 

152 mine  means 
(a) any work or undertaking in 
which ore containing gold is 
mined and the gold separated 
therefrom and refined, or 
(b) any work or undertaking 
in which ore containing gold 
is mined although the gold is 
separated therefrom or re-
fined, or both separated 
therefrom and refined by a 
person other than the person 
operating the work or under-
taking, under a contract with 
him pursuant to which the gold 

minoterie signifie 
'a) une minoterie autorisée aux 
termes de la Loi sur les grains 
du Canada, et 
b) un moulin que le Parlement du 
Canada déclare un ouvrage à l'a-
vantage général du Canada et dans 
lequel se fabrique de la farine 
de blé. 

élévateur de minoterie signifie un 
élévateur qui, dans la division 
de l'Ouest, est exploité par une 
personne dont le commerce consiste 
surtout à transformer le grain en 
quelque autre produit, élévateur 
où n'est reçu aucun grain autre 
que celui qui est la propriété du 
gérant de cet élévateur de minote-
rie. 

emplacement d'usine signifie un lo-
pin de terre faisant l'objet d'un 
bail en vertu de l'article 117, 
pour fins d'installation des ma-
chines ou autres ouvrages destinés 
au transpdrt, au broyage, à la 
séparation ou à l'échantillonnage 
des minerais, ou à la transmission 
de la force motrice servant à 
l'exploitation des mines. 

mine signifie 
a) tout ouvrage ou toute entre-
prise dans laquelle le minerai 
aurifère est exploité et l'or en 
est séparé et affiné, ou 
b) tout ouvrage ou toute entre-
prise dans laquelle le minerai 
aurifère est exploité, même si 
l'or en est séparé ou affiné, ou 
en est à la fois séparé et affiné 
par une personne autre que celle 
qui exploite l'ouvrage ou l'en-
treprise, aux termes d'un contrat 
avec cette personne en vertu du-
quel l'or produit demeure sa 
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produced remains his proper- propriété. 
ty. 

R.S. 1970, E-5 (E7) 

153 mine  means any natural stratum 
or bed or earth, soil, gravel 
or cement, mined for gold or 
other precious minerals or 
stones. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4)  

mine signifie toute couche ou lit 
naturel de terre, de gravier ou de 
ciment creusé pour l'extraction de 
l'or ou d'autres minéraux précieux 
ou de pierres précieuses. 

154 mine  means any land in which any 
vein, lode, or rock in place, 
is mined for gold or other min-
erals, precious or base, as de-
fined in this Act. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

155 mine  does not include an oil 
well, gas well, brine well, 
sand pit, gravel pit, clay pit, 
shale pit or stone quarry 
(other than a deposit of oil 
shale or bituminous sand) but 
does include a well for the ex-
traction of material from a 
sylvite deposit and all such 
wells, the materials produced 
from which are sent to a single 
plant for processing, shall be 
deemed to be one mine. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

mine signifie tout terrain dans le-
quel une veine, un filon ou une 
roche en place doit être abattu 
pour en extraire de l'or ou d'au-
tres minéraux précieux ou communs, 
tels qu'ils sont définis dans la 
présente loi. 

mine ne comprend pas un puits de 
pétrole, de gaz, de saumure, une 
sablière, une gravière, une car-
rière d'argile, de schiste ou de 
pierre (autre qu'un gisement de 
schiste ou de sable bitumeux), 
mais comprend un puits d'extrac-
tion de matières provenant de gi-
sements de sylvine et tous puits 
semblables dont les matières qui 
en proviennent, lorsqu'elles sont 
expédiées à une seule usine de 
transformation, sont réputés cons-
tituer une seule et même mine. 

156 mineral means all deposits of 
gold, silver, platinum, iridium, 
or any of the platinum group of 
metals, mercury, lead, copper, 
iron, tin, zinc, nickel, alu-
minum, antimony, arsenic, bari-
um, bismuth, boron, bromide, 
cadmium, chromium, cobalt, io-
dine, magnesium, molybdenum, 
manganese, phosphorus, plumba-
go, potassium, sodium, stronti-
um, sulphur, or any combination 
of those elements with them-
selves or with any other ele-
ments, quartz, metallic oxides 
and silicates, and the ores of 
radium, tungsten, titanium and 

minéral signifie tous gisements 
d'or, argent, platine, iridium, ou 
l'un des groupes de métaux plati-
nifères, mercure, plomb, cuivre, 
fer, étain, zinc, nickel, alumi-
mium, antimoine, arsenic, barium, 
bismuth, bore, bromure, cadmium, 
chrome, cobalt, iode, magnésium, 
molybdène, manganèse, phosphore, 
plombagine, potassium, sodium, 
strontium, soufre, ou tout alliage 
des éléments susmentionnés avec 
eux-mêmes ou avec d'autres élé-
ments, quartz, oxydes et silicates 
métalliques, et les minerais de 
radium, tungstène, titane et zir-
conium, asbeste, émeri, mica, mor- 
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zirconium, asbestos, emery, mi- dants minéraux, corindon et dia-
Ca,  mineral pigments, corundum mants. 
and diamonds. 

A.S. 1970, Y-4 (Y6) 

157 mineral claim means a plot of 
ground staked out and acquired 
under the provisions of this 
Act, or under the regulations 
or orders in council in force 
prior to the 19th day of July 
1924. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

158 mineral ressource  means 
(a) a base or precious metal 
deposit, 
(h) a coal deposit, 
(c) a bituminous sands depos-
it, or 
(d) a mineral deposit in re-
spect of which 
(i) the Minister of Energy, 
Mines and Resources has cer-
tified that the principal 
mineral extracted is an in-
dustrial mineral contained 
in a non-bedded deposit, 
(ii) the principal mineral 
extracted is sylvite, 
(iii)the principal mineral 
extracted is halite that is 
extracted by underground 
mining and not by operating 
a brine well, 
(iv) the principal mineral 
extracted is silica that is 
extracted from sandstone or 
quartzite, or 
(v) the principal mineral ex-
tracted is gypsum. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

159 minerals does not include petro-
leum, natural gas or related 
hydrocarbons (except coal or 
bituminous sands). 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

claim minéral signifie un lopin de 
terre jalonné et acquis sous les 
dispositions de la présente loi, 
ou en vertu des règlements ou 
arrêtés en conseil en vigueur 
avant le 19 jullet 1924. 

matières minérales, ressource miné-
rale signifie 
a) un gisement de métaux communs 
ou précieux, 
b) un gisement de charbon, 
c) un gisement de sable bitumi-
neux, ou 
d) un gisement minéral relative-
ment auquel 
(i) le ministre de l'Énergie, 
des Mines et des Ressources a 
certifié que le principal miné-
ral extrait est un minéral in-
dustriel contenu dans un gise-
ment non stratifié, 
(ii)le principal minéral ex-
trait est la sylvine, 
(iii)le principal minéral ex-
trait est l'halite, qui est ex-
traite grâce à des travaux sou-
terrains et non pas à l'aide 
d'un puits d'extraction de sau-
mure, 
(iv) le principal minéral ex-
trait est la silice, qui est ex-
traite du grès ou du quartzite, 
ou 
(v) le principal minéral extrait 
est le gypse. 

minéraux ne comprend pas le pétro-
le, le gaz naturel ni les hydro-
carbures apparentés (sauf les sa-
bles bitumineux ou le charbon). 
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160 mining includes every mode and 
method of working whatever 
whereby earth, soil, gravel or 
cernent may be removed, washed, 
shifted or refined or otherwise 
dealt with, for the purpose of 
obtaining gold or such other 
minerais or stones, but does 
not include the working of rock 
In situ. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4) 

161 mining company means a company 
that for the time being carries 
on as its principal business 
the business of operating any 
producing mining-properties 
owned or controlled by it. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

162 mining district  means the mining 
districts into which the Yukon 
Territory is divided under au- 
thority of the Yukon Placer 
Mining Act. 
R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

163 mining inspector means a mining 
inspector appointed under this 
Act and acting within the lim-
its of his jurisdiction. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4) 

164 mining property includes besides 
claims, any ditches or water 
rights used for mining thereon, 
and all other things belonging 
thereto or used . in  the working 
thereof for mining purposes. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4) 

165 mining property includes every 
mineral claim, ditch, mill-
site, or water right used for 
mining purposes, and all other 
things belonging to a mine or 
used in the working thereof. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

abattage comprend tout mode et tou-
te méthode d'exploitation par les-
quels de la terre, du sol, du gra-
vier ou du ciment peuvent être en-
levés, lavés, déplacés ou affinés 
ou autrement traités pour l'ex-
traction de l'or ou d'autres miné-
raux ou pierres, mais ne comprend 
pas l'exploitation de la roche en 
place. 

compagnie minière signifie une com-
pagnie qui alors exerce, à titre 
d'opération principale, l'exploi-
tation de propriétés minières pro-
ductives qui lui appartiennent ou 
sur lesquelles elle a la haute 
main. 

district minier signifie les dis-
tricts miniers en lesquels le ter-
ritoire du Yukon est divisé sous 
le régime de la Loi sur l'extrac-
tion de l'or dans le Yukon. 

inspecteur des exploitations miniè-
res signifie un inspecteur des ex-
ploitations minières nommé aux 
termes de la présente loi et qui 
agit dans les limites de sa juri-
diction. 

propriété minière ou terrain minier  
comprend, outre les claims, tous 
les fossés ou les droits de prise 
d'eau qui servent à l'exploitation 
des claims, et toutes les autres 
choses qui en relèvent ou sont em-
ployés dans leur exploitation pour 
des fins minières. 

propriété minière comprend tout 
claim minéral, fossé, emplacement 
d'usine ou droit de prise d'eau 
servant aux fins d'exploitation 
minière, et toute autres choses 
qui se rattachent à une mine ou 
sont employées dans son exploita-
tion. 
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166 mining property means a right 
to prospect, explore or mine 
for minerals or a property the 
principal value of which de- 
pends upon its mineral content. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

167 mining recorder  means a mining 
recorder appointed under this 
Act and acting within the lim-
its of his jurisdiction. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4) 

168 mining recorder  means the offi-
cer appointed for the particu-
lar purpose referred to. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

169 mining recorder's agent  means 
the officer appointed for the 
particular purpose referred to. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

170 Minister means 
(a) in or in relation to Part 
I, the Minister of Finance, 
and 
(h) in or in relation to any 
other Part, the Minister of 
National Revenue. 

R.S. 1970, E-13 (E16) 

171 Minister means the head of the 
department charged with the 
construction and maintenance of 
the public work. 

R.S. 1970, E-19 (E24) 

172 Minister means the Minister ap-
pointed by the Governor in 
Council to administer this 
Act. 

A.S. 1970, G-6 (G6) 

173 Minister means, in relation to 
each Company, the Minister who 
has direction or control of the 
affairs of the Company. 

R.S. 1970, G-7 (G7)  

bien minier signifie un droit de 
prospecter, d'explorer en vue de 
découvrir ou d'extraire des miné-
raux, ou un bien dont la valeur 
dépend principalement de son con-
tenu en minéraux. 

registraire minier signifie un re-
gistaire minier nommé aux termes 
de la présente loi et qui agit 
dans les limites de sa juridic-
tion. 

registraire minier signifie le 
fonctionnaire nommé pour les fins 
particulières mentionnées. 

agent du registraire minier signi-
fie le fonctionnaire nommé pour 
les fins particulières mention-
nées. 

Ministre signifie 
a) dans ou concernant la Partie 
I, le ministre des Finances, et 
b) dans ou concernant toute autre 
Partie, le ministre du Revenu na-
tional. 

Ministre désigne le chef du minis-
tère chargé de la construction et 
de l'entretien de l'ouvrage pu-
blic. 

Ministre signifie le ministre char-
gé par le gouverneur en conseil de 
l'administration de la présente 
loi. 

Ministre désigne, relativement à 
chaque compagnie, le ministre qui 
en dirige ou contrôle les affai-
res. 
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174 Minister means the Minister 
named by the Governor in coun- 
cil to administer this Act. 

R.S. 1970, 1-8 (I10) 

Ministre signifie le ministre dé-
signé par le gouverneur en conseil 
pour administrer la présente loi. 

175 Minister means the Prime Minis-
ter of Canada or such other 
member of the Queen's Privy 
Council for Canada as is desig-
nated by the Governor in Coun-
cil. 

R.S. 1970, N-3 (N3)  

Ministre signifie le Premier Minis-
tre du Canada ou tel autre membre 
du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada que désigne le gouver-
neur en conseil. 

176 Minister means the Minister des- Ministre signifie le ministre que 
le gouverneur en conseil désigne 
aux fins de la présente loi. 

ignated by the Governor in 
Council for the purposes of 
this Act. 

R.S. 1970, N-7 (N8) 

177 Minister means the Minister of 
the Crown named by the Governor 
in Council to administer this 
Act. 

R.S. 1970, N-8 (N9) 

178 Minister means the Minister of 
Transport except that in rela-
tion to telegraphs or tele-
phones "Minister" means the 
Minister of Communications. 
R.S. 1970, N-17 (N16) 

179 Minister means, except in sec- 
tion 9, any member of the 
Queen's Privy Council for Cana-
da holding the office of a Min-
ister of the Crown. 

R.S. 1970, P-32 (P42)  

Ministre signifie le ministre de la 
Couronne désigné par le gouverneur 
en conseil pour exécuter la pré-
sente loi. 

Ministre désigne le ministre des 
Transports sauf que, en ce qui 
concerne les télégraphes ou les 
téléphones, "Ministre" désigne le 
ministre des Communications. 

ministre sauf dans l'article 9, 
comprend tout membre du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada, 
qui occupe un poste de ministre de 
la Couronne. 

180 Minister means the President of Ministre désigne le président du 
the Treasury Board. 	 conseil du Trésor. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

181 Minister means the Minister for 
the time having control and . 	„ 
management of the Force. 
R.S. 1970, R-10 (R12) 

182 Minister means the Minister of 
the Crown named by the Governor 
in Council to administer this 

Ministre signifie le ministre char-
gé du contrôle et de la direction 
de la Gendarmerie. 

ministre désigne le ministre de la 
Couronne que nomme le gouverneur 
en conseil pour administrer la 
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Act. 
R.S. 1970, T-8 (T13) 

présente loi. 

183 Minister  means the Secretary of 
State of Canada, or such other 
Minister of the Crown as may 
from time to time be appointed 
by the Governor in Council to 
administer this Act. 

R.S. 1970, T-13 (T18) 

184 minister  
(a) in relation to the provi-
sions of this Act other than 
Part II, means the Minister of 
Public Works or, for such pe-
riods and in relation to such 
matters to which the powers, 
duties and functions of the 
Minister under this Act extend 
as may be specified from time 
to time in any instrument of 
delegation signed by the Min-
ister of Public Works and pub-
lished in the Canada Gazette, 
such other Minister described 
in paragraph (b) as is named 
in such instrument, and 
(b) in relation to Part II, 
means a Minister presiding 
over a department named in 
Schedule A to the Financial 
Administration Act. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.16 (E25) 

185 Minister  means 
(a) in relation to any area in 
respect of which the Minister 
of Indian Affairs and Northern 
Development has administrative 
responsibility for the natural 
resources therein, the Min-
ister of Indian Affairs and 
Northern Development, and 
(b) in relation to any area in 
respect of which the Minister 
of Energy, Mines and Resources 
has administrative responsi-
bility for the natural re-
sources therein, the Minister 
of Energy, Mines and Resources 

R.S. 1970, 1st Supp., c.30 (05)  

Ministre signifie le secrétaire 
d'Etat du Canada ou tout autre mi-
nistre de la Couronne que le gou-
verneur en conseil peut nommer 
pour exécuter la présente loi. 

ministre  
a) relativement aux dispositions 
de la présente loi autres que 
celles de la Partie II, désigne 
le ministre des Travaux publics 
ou, durant les périodes et rela-
tivement aux sujets auxquels les 
pouvoirs et fonctions du Ministre 
en vertu de la présente loi s'é-
tendent comme peut le spécifier à 
l'occasion tout acte de déléga-
tion de pouvoirs signé par le 
ministre des Travaux publics et 
publié dans la Gazette du Canada, 
tout autre ministre visé à l'ali-
néa b) et qui est nommé dans le-
dit acte, et 
b) relativement à la Partie II, 
désigne un ministre qui dirige un 
ministère ou département nommé à 
l'annexe A de la Loi sur l'admi-
nistration financière. 

Ministre désigne, 
a) pour toute zone dont les res-
sources naturelles sont placées 
sous la responsabilité adminis-
trative du ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, ce 
ministre, et 
b) pour toute zone dont les res-
sources naturelles sont placées 
sous la responsabilité adminis-
trative du ministre de l'Énergie, 
des Mines et des Ressources, ce 
ministre. 
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186 Minister  means the Minister of 
. Justice and Attorney General 
of Canada 

S.C. 1970-71-72, c.11 (T2) 

187 Minister  means such member of 
the Queen's Privy Council for 
Canada as designated by the 
Governor in Council to act as 
the Minister for the purposes 
of this act. 

S.C. 1970-71-72, c.15 (S17) 

188 Minister  means the Minister of 
Consumer and Corporate Affairs. 

S.C. 1970-71-72, c.6, c.41, 
(C3, C61) 

189 Minister  means the Minister of 
Manpower and Immigration. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

190 Minister  means the Minister of 
Labour except in Part IV and 
Part VII. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

191 Minister  means the Minister of 
Fisheries and Forestry. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

192 Minister  means the Minister of 
Transport. 

S.C. 1970-71-72, c.52 (P18) 

193 Minister  means the Minister of 
Industry, Trade and Commerce. 

S.C. 1970-71-72, c.39, c.56 
(T10, E9) 

194 Minister  means Minister of Na-
tional Revenue. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

195 Minister  means the Minister of 
Agriculture. 
S.C.-1970-71-72, c.7,- c.65 
(C13, F7) 

196 Minister of Agriculture  
R.S. 1970, A-5, A-6, A-8, A-9, 
A-13, C-7, C-17, C-22, C-36, 
D-1, E-4, E-14, F-2, F-4, F-7, 
F-9, F-31, G-16, G-17, I-12,  

Ministre désigne la ministre la 
Justice et procureur général du 
Canada. 

Ministre désigne le membre du Con-
seil privé de la Reine pour le 
Canada que le gouverneur en con-
seil désigne pour remplir la fonc-
tion de Ministre aux fins de la 
présente loi. 

Ministre désigne le ministre de la 
Consommation et des Corporations. 

Ministre désigne le ministre de la 
Main-d'oeuvre et de l'Immigration. 

Ministre désigne le ministre du 
Travail, sauf aux Parties IV et 
VII. 

Ministre désigne le ministre des 
Pêches et Feerets. 

Ministre désigne le ministre des 
Transports. 

Ministre désigne le ministre de 
l'Industrie et du Commerce. 

Ministre désigne le ministre du Re-
venu national. 

Ministre désigne le ministre de 
l'Agriculture. 

ministre de l'Agriculture  
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I-14, L-8, L-10, M-2, M-6, M-7, 
P-10, P-16, S-7, W-9 (A5, A6, Cl, 
A9, A17, C33, C48, C55, C71, C7, 
E5, E18, F3, F8, F11, F13, F35, 
C13, G17, 114, 116, L6, L8, M2, 
M7, M8, P15, P16, P13, P23, S7, 
W10) 

197 Minister of Communications  
R.S. 1970, C-11, R-1, R-2, T-3, 
T-4 (C40, R2, R3, T4, T5) 

198 Minister of Consumer and Corpo-
rate Affairs  

R.S. 1970, B-3, C-23, C-27, 
C-30, E-4, G-2, H-3, N-16, P-4, 
W-7, W-10; 1st  Supp., c.46 
(B4, C56, D5, C63, E5, G2, H3, 
N15, P8, W8, W11; T12) 

199 Minister of Energy, Mines and  
Resources  

A.S. 1970, E-5, E-15, L-5, R-7; 
1st Supp., c.5 (E7, E19, C19, 
R9; C28) 

200 Minister of Finance  
R.S. 1970, B-1, B-2, B-4, C-3, 
C-29, C-39, E-13, F-3, F-6, 
F-10, F-22, I-15, I-16, I-17, 
L-12, M-15, M-16, P-8, S-10, 
S-11, S-17, T-1, T-16, W-10 
(B2, B3, Q3, C8, C62, C75, 
E16, F5, F10, F14, F20, C29, 
F30, Dll, L10, M20, M21, P13, 
Sll, S13, C25, Ti, T20, W11) 

201 Minister of Fisheries and For-
restry  

R.S. 1970, C21, F12, F14, 
F-16, F-17, F-19, F-21, F-23, 
F-24, F-30, F-33 (C53, F24, 
F17, N23, P2, F19, F22, F23, 
F32, Pl) 

202 Minister of Health means 
(a) in the Provinces of 
Ontario, Quebec, 
New Brunswick, Manitoba, 
Alberta, Newfoundland and 
Prince Edward Island, the Min-
ister of Health, 
(h) in the Province of British 
Columbia, the Minister of 
Health Services and Hospital 
Insurance, 
(c) in the Provinces of Nova  

ministre des Communications  

ministre de la Consommation et des  
Corporations  

ministre de l'Energie, des Mines et  
des Ressources  

ministre des Finances  

ministre des Pêches et Forêts  

ministre de la Santé  désigne 
a) dans les provinces d'Ontario, 
de Québec, du Nouveau-Brunswick, 
du Manitoba, d'Alberta, de 
Terre-Neuve et de l'île-du-
Prince-Édouard, le ministre de la 
Santé, 
h) dans la province de Colombie-
Britannique, le ministre des Ser-
vices de santé et de l'assurance-
hospitalisation, 
c) dans les provinces de Nouvel- 
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Scotia and Saskatchewan, the 
Minister of Public Health, and 
(d) in the Yukon Territory and 
the Northwest Territories, the 
Minister of National Health 
and Welfare. 

A.S. 1970, C-34 (C67) 

203 Minister of Indian Affairs and  
Northern Development  
R.S. 1970, G-1, H-6, 1-6, L-4, 
L-5, M-12, N-13, N-19, N-21, 
N-22, 0-4, T-6, W-6, Y-2, Y-3, 
Y-4; 1st  Supp., c.28 (G1, H6, 
19,  Li,  C19, M16, N13, N18, 
N21, N27, 04, T7, D30, Y2, Y4; 
N22) 

204 Minister of Industry, Trade and  
Commerce  

R.S. 1970, C-31, E-17, 1-10, 
N-5, S-16 (C65, E21, 112, N5, 
S17) 

205 Minister of Justice  
R.S. 1970, N-1 (Ni)  

206 Minister of Justice and Attor-
ney General of Canada  

A.S. 1970, 1st Supp., c.23 (L2) 

207 Minister of Labour  
R.S. 1970, G-8, L-1, L-3, M-11, 
U-2 (G8, C16,  Pi,  M13, U2) 

208 Minister of Manpower and Immi-
gration  

A.S. 1970, A-2, C-4, 1-2, 1-3, 
V-7 (A2, C20, 12, 13, V6) 

209 Minister of National Defence  
R.S. 1970, A-3, C-9, D-3, N-4 
(A3, C36, D2, N4) 

210 Minister of National Health and  
Welfare  

A.S. 1970, B-7, C-1, C-5, D-6, 
F-1, F-25, F-27, H-3, H-4, H-8, 
M-8, M-9, N-1, N-9, 0-5, 0-6, 
P-25, U-1, Y-1; 1970, 1st  
Supp., c.33 (B8, C2, C21, D26, 
F2, F25, F27, H3, H4, H8, M9, 
M10, Ni,  D15, 06, 07, P33, Ul, 
Yl; 01) 

le-Écosse et de Saskatchewan, le 
ministre de la Santé publique, 
et, 
d) dans le territoire du Yukon et 
les territoires du Nord-Ouest, le 
ministre de la Santé nationale et 
du Bien-être social. 

ministre des Affaires indiennes et  
du Nord canadien  

ministre de l'Industrie et du Com-
merce 

ministre de la Justice  

ministre de la Justice et procureur  
général du Canada  

ministre du Travail  

ministre de la Main-d'oeuvre et de  
l'Immigration  

ministre de la Défense nationale  

ministre de la Santé nationale et  
du Bien-être social  

211 Minister of National Revenue 	ministre du Revenu national  
A.S. 1970, A-15, C-5, C-40, C-41, 
E-9, E-12, E-13, I-5, P-37 
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(A19, C21, C76, C77, E12, E14, 
E16, 15, P48) 

212 Minister of Public Works  
R.S. 1970, B-10, D-9, G-13, 
P-38, T-12  (Bu,  D31, G14, 
P49, T17) 

213 Minister of Regional Economic  
Expansion  

R.S. 1970, A-17, M-4, P-17, R-3, 
R-4 (A24, M5, P24, R5, D17) 

214 Minister of Supply and Services  
R.S. 1970, C-6, D-2, R-8, S-18, 
S-20 (C32, Dl, R10, D19, S28) 

215 Minister of Transport  
R.S. 1970, A-3, A-11, A-18, F-8, 
G-9, G-11, H-1, L-11, N-17, 
N-19, R-2, S-1, S-9, T-14, T-15, 
W-3; R.S. 1970; 1st  Supp., c.26 
(A3, A10, A25, F12, G9, G12, Hl, 
L9, N16, N18, R3, S23, C23, T19, 
D21, M3; M18) 

216 Minister of Veterans Affairs  
R.S. 1970, A-16, C-18, C-20, 
V-1, V-2, V-4, V-5, W-4, W-5 
(A23, C49, C50, D22, V1, V3, 
V4, W3, W4) 

217 minor  means a person who has not 
attained the age of twenty-one 
years. 

R.S. 1970, C-19 (C31) 

218 minor attachment claimant  means 
a claimant who has been em-
ployed in insurable employment 
for eight or more weeks but 
less than twenty weeks in his 
qualifying period. 

S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

219 minor waters of Canada  means all 
inland waters of Canada other 
than Lakes Ontario, Erie, Huron 
(including Georgian Bay) and 
Superior and the St. Lawrence 
River east of a line drawn from 
Father Point to Point Orient, 
and includes all bays, inlets 
and harbours of or on the said 
lakes and Georgian Bay and such 
sheltered waters on the sea 
coasts of Canada as the Min- 

Ministre des Travaux publics  

ministre de l'Expansion économique  
régionale  

ministre des Approvisionnements et  
Services  

ministre des Transports  

ministres des Affaires des anciens  
combattants  

mineur désigne une personne qui n'a 
pas atteint l'âge de vingt et un 
ans. 

prestataire de la deuxième catégo-
rie désigne un prestataire qui a 
exercé un emploi assurable pendant 
au moins huit semaines et moins de 
vingt semaines au cours de sa pé-
riode de référence. 

eaux secondaires du Canada désigne 
toutes les eaux intérieures du Ca-
nada, autres que celles des lacs 
Ontario, Érié, Huron (y compris la 
baie Georgienne) et Supérieur, 
ainsi que du fleuve Saint-Laurent 
à l'est d'une ligne tirée de 
Pointe-au-Père à Pointe-Orient, et 
comprend toutes les baies et anses 
et tous les havres desdits lacs et 
de la baie Georgienne, de même que 
les eaux abritées du littoral du 
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ister may specify. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 

220 minor waters ship  means a ship 
employed on a minor waters 
voyage. 

A.S. 1970, S-9 (C23) 

221 minor waters voyage  means a voy-
age within the following lim-
its, namely, the minor waters 
of Canada together with such 
part of any lake or river 
forming part of an Y such water 
as lies within the United 
States. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

222 Mint  means the Royal Canadian 
Mint established by this Act. 
R.S. 1970, R-8 (R10) 

223 misconduct  means wilful disobe-
dience of the provisions of 
any statute or regulation gov-
erning the performance of of-
ficial duties, the breach of 
which involves dismissal from 
the Public Service, malversa-
tion in office, or abandonment 
of office. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

224 misconduct  includes 
(a) the commission of an of-
fence under the National De-
fence Act, the Naval Disci-
pline Act, the Army Act or 
the Air Force Act, of which 
the member was convicted by a 
court-martial, including in 
the case of naval forces, a 
disciplinary court, or of 
which he was found guilty upon 
summary disposition of the 
charge, 
(h) the commission of an of-
fence of which the member was 
convicted by a court of compe-
tent jurisdiction, and 
(c) such misconduct as might, 
in the case of an officer, re-
sult in his removal from the 
forces. 

A.S. 1970, W-4 (W3)  

Canada que peut spécifier le Mi-
nistre. 

navire d'eaux secondaires signifie 
un navire employé à un voyage en 
eaux secondaires. 

voyage en eaux secondaires signifie 
un voyage dans les limites suivan-
tes: les eaux secondaires du Cana-
da, ainsi que toute partie d'un 
lac, d'un fleuve ou d'une rivière 
faisant corps avec des eaux si-
tuées dans les États-Unis. 

Monnaie désigne le Monnaie royale 
canadienne telle que l'établit la 
présente loi. 

inconduite signifie une désobéis-
sance volontaire aux dispositions 
de quelque loi ou règlement régis-
sant l'accomplissement de devoirs 
officiels, dont la violation en-
traîne le le renvoi de la Fonction 
publique, une malversation dans 
l'exercice d'une charge ou un 
abandon de poste. 

mauvaise conduite comprend 
a) le fait de commettre une in-
fraction visée par la Loi sur la 
défense nationale, le Naval Dis-
cipline Act, l'Amy Act ou l'Air 
Force Act, pour laquelle le mem-
bre a été condamné par une cour 
martiale, y compris, dans le cas 
des forces navales, un tribunal 
disciplinaire, ou pour laquelle 
il a été déclaré coupable après 
jugement sommaire de l'accusa-
tion, 
h) le fait de commettre une in-
fraction pour laquelle le membre 
a été condamné par une cour de 
juridiction compétente, et 
c) la mauvaise conduite qui, dans 
le cas d'un officier, pourrait 
provoquer sa destitution des for-
ces. 
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225 model includes design, pattern 
and specimen. 

R.S. 1970, 0-3 (03) 

226 money includes negotiable in-
struments. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

227 money-lender means any person 
other than a chartered bank 
who carries on the business of 
money-lending or advertises 
himself, or holds himself or 
itself out in any way, as car- 
rying on that business, but 
does not include a registered 
pawnbroker as such. 

A.S. 1970, S-11 (S13) 

228 money paid to Canada for a spe-
cial purpose includes all mo-
ney that is paid to a public 
officer under or pursuant to a 
statute, trust, treaty, under-
taking, or contract, and is to 
be disbursed for a purpose 
specified in or pursuant to 
such statute, trust, treaty, 
undertaking or contract. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

229 money paid to the Director for  
a special purpose includes all 
a money that is paid to an of-
ficer of the Director under or 
pursuant to Parts I, II and III 
and that is to be disbursed for 
a purpose specified in or pur-
suant to Parts I, II and III. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

230 monopoly means a situation where 
one or more persons either sub-
stantially or completely con-
trol throughout Canada or any 
area thereof the class or spe-
cies of business in which they 
are engaged and have operated 
such business or are likely to 
operate it to the detriment or 
against the interest of the 
public, whether consumers, pro-
ducers or others, but a situa-
tion shall not be deemed a mo-
nopoly within the meaning of 
this definition by reason only 

modèle comprend tout dessin, patron 
et spécimen. 

somme d'argent comprend les effets 
de commerce. 

prêteur d'argent signifie toute 
personne, autre qu'une banque à 
charte, qui exerce le commerce de 
prêts d'argent, ou s'annonce ou se 
donne, de quelque façon, comme 
exerçant ledit commerce, mais 
l'expression ne comprend pas un 
prêteur sur gages enregistré à ce 
titre. 

somme d'argent versée au Canada  
pour une fin spéciale comprend 
toute somme d'argent payée à un 
fonctionnaire public par applica-
tion ou en conformité d'une loi, 
d'une fiducie, d'un traité, d'un 
engagement ou d'un contrat, et qui 
doit être déboursée pour un objet 
spécifié dans la loi, la fiducie, 
le traité, l'engagement ou le con-
trat en question, ou conformément 
à l'un de ces derniers. 

sommes versées au Directeur à une  
fin particulière comprennent tou-
tes les sommes qui sont payées à 
un fonctionnaire relevant du Di-
recteur en vertu ou en conformité 
des Parties I, II et III et qui 
doivent être déboursées à une fin 
spécifiée aux Parties I, II et III 
ou en conformité desdites Parties. 

monopole signifie une situation 
dans laquelle une ou plusieurs 
personnes contrôlent, pour une 
grande part ou complètement, dans 
tout le Canada ou quelqu'une de 
ses régions, la catégorie ou l'es-
pèce d'entreprise à laquelle se 
livrent ces personnes, et ont ex-
ploité ou semblent devoir exploi-
ter cette entreprise au détriment 
ou à l'encontre de l'intérêt du 
public, qu'il s'agisse de consom-
mateurs, de producteurs ou d'au-
tres personnes, mais une situation 
n'est pas réputée un monopole se- 
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of the exercise of any right or 
enjoyment of any interest de-
rived under the Patent Act, or 
any other Act of the Parliament 
of Canada. 

R.S. 1970, C-23 (C56) 

231 month means a calendar month. 
R.S. 1970, 1-23 (123) 

232 monthly base income means 
(i) in the case of a person 
other than an applicant de-
scribed in subparagraph (ii) 
or (iii), one-twelfth of the 
income of that person for the 
base calendar year, 
(ii)in the case of an appli-
cant who, on the day next be-
fore the current fiscal year, 
was a married person and to 
whose spouse no pension may be 
paid for any month in the cur-
rent fiscal year, one twenty-
fourth of the aggregate of the 
incomes of the applicant and 
his spouse for the base calen-
dar year, minus one-half of 
the amount of the pension that 
may be paid to a pensioner for 
any month in the fiscal year 
next following the base calen-
dar year, and 
(iii)in the case of an appli-
cant who, on the day next be-
fore the current fiscal year, 
was a married person and to 
whose spouse a pension may be 
paid for any month in the cur-
rent fiscal year, 
(A) in respect of any month 
in that fiscal year before 
the first month for which a 
pension may be paid to his 
spouse, one twenty-fourth of 
the aggregate of the incomes 
of the applicant and his 
spouse for the base calendar 
year, minus one-half the 
amount of the pension that 
may be paid to a pensioner 
for any month in the fiscal 
year next following the base 

lon la présente définition du seul 
fait de l'exercice de quelque 
droit ou de la jouissance de quel-
que intérêt découlant de la Loi 
sur les bi. evets ou de toute autre 
loi du Parlement du Canada. 

mois  signifie un mois civil. 

revenu mensuel de base  désigne 
(i) dans le cas d'une personne 
autre qu'un requérant visé au 
sous-alinéa (ii) ou au sous-ali-
néa (iii), un douzième du revenu 
de cette personne pour l'année 
civile de base, 
(ii)dans le cas d'un requérant 
qui, à la date qui précède le dé-
but de l'année financière couran-
te, était une personne mariée, au 
conjoint de laquelle il ne peut 
être payé de pension pour aucun 
mois de l'année financière cou-
rante, un vingt-quatrième de 
l'ensemble des revenus du requé-
rant et de son conjoint pour 
l'année civile de base, moins la 
moitié du montant de la pension 
qui peut être payée à un pen-
sionné pour un mois de l'année 
financière qui suit l'année civi-
le de base, et 
(iii)dans le cas d'un requérant 
qui, à la date qui précède le dé-
but de l'année financière couran-
te, était une personne mariée, au 
conjoint de laquelle une pension 
peut être payée pour tout mois de 
l'année financière courante, 
(A) relativement à tout mois de 
cette année financière qui est 
antérieur au premier mois pour 
lequel une pension peut être 
payée à son conjoint, un vingt-
quatrième de l'ensemble des re-
venus du requérant et de son 
conjoint pour l'année civile de 
base, moins la moitié du montant 
de la pension qui peut être 
payée à un pensionné pour tout 
mois de l'année financière qui 
suit l'année civile de base, et 
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calendar year, and 
(B) in respect of any month 
in that fiscal year commenc-
ing with the first month for 
which a pension may be paid 
to his spouse, one twenty-
fourth of the aggregate of 
the incomes of the applicant 
and his spouse for the base 
calendar year. 

S.C. 1970-71-72, c.9 (08) 

(B) relativement à tout mois de 
cette année financière qui n'est 
pas antérieur au premier mois 
pour lequel une pension peut 
être versée à son conjoint, un 
vingt-quatrième de l'ensemble 
des revenus du requérant et de 
son conjoint pour l'année civile 
de base. 

233 monument  means a post, stake, 
peg, mound, pit, trench, or any 
other object, thing or device 
used under this Act or under 
the Dominion Lands Surveys 
Act, chapter 117 of the Revised 
Statutes of Canada, 1927, to 
mark a boundary or surveyed 
lands. 

R.S. 1970, L-5 (C19) 

234 mortgae  includes a hypothec and 
an agreement for sale. 

R.S. 1970, C-16 (C47) 

235 mortgage includes charge and 
hypothec. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

236 mortgage includes hypothecs and 
ventes à réméré. 
A.S. 1970, F-2 (F3) 

237 mortgage includes a deed of sale 
or other conveyance of prop-
erty with a right of redemp-
tion. 

A.S. 1970, F-5 (F4) 

238 mortgage means any charge on 
land created merely for secur-
ing a debt, or a loan. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

239 mortgage includes hypothec and 
an assignment of or a mortgage 
on the leasehold interest of 
a lessee. 

A.S. 1970, N-10 (N10)  

borne-signal signifie un poteau, un 
jalon, une jalonnette, un monticu-
le, une fosse, une tranchée, ou 
tout autre objet, chose ou moyen 
utilisé, en vertu de la présente 
loi ou aux termes de la Loi des 
arpentages fédéraux, chapitre 117 
des Statuts ravisés du Canada de 
1927, pour marquer une limite de 
terres arpentées. 

hypothèque comprend un mortgage et 
une convention de vente. 

hypothèque comprend les charges et 
mortgages. 

hypothèque comprend les mortgages 
et les ventes à réméré. 

hypothèque comprend un contrat de 
vente ou autre transport de biens 
avec droit de réméré. 

hypothèque signifie toute charge 
sur biens-fonds créée uniquement 
pour garantir une dette ou un 
prêt. 

hypothèque comprend un mortgage et 
une cession du droit du locataire 
provenant d'une tenure par bail 
ou une hypothèque grevant un tel 
droit. 
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240 mortgage  includes a hypothec. 	hypothèque comprend un mortgage. 
R.S. 1970, V-4 (V3) 

241 mortgagee  as used in this sec-
tion includes a trustee for 
holders of debentures. 
R.S. 1970, C-32 (C4) 

242 mortgagee  includes a trustee for 
holders of debentures. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

243 mortgagee  means the owner of a 
mortgage. 
R.S. 1970, L-4 (L1) 

244 mortgagor  means the owner or 
transferee of land, or of any 
estate or interest in land 
pledged as security for a debt 
or a loan. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

245 mother tongue  spoken by persons 
in any area of Canada means, in 
relation to any determination 
thereof required to be made un- 
der this Act, the language 
first learned in childhood by 
such persons and still under-
stood by them, as ascertained 
by the decennial census taken 
immediately preceding the de-
termination. 

R.S. 1970, 0-2 (02) 

246 motor vehicle  means a vehicle 
that is drawn, propelled or 
driven by any means other than 
by muscular power, but does not 
include a vehicle of a railway 
that operates on rails. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

247 motor vehicle  means any vehicle 
designed to be driven or drawn 
on roads by any means other 
than muscular power, but does 
not include any vehicle de-
signed for running upon rails. 

R.S. 1970, l s  Supp., c.26 (1118) 

créancier hypothécaire employée au 
présent article comprend un fidu-
ciaire pour les porteurs de dében-
tures. 

créancier hypothécaire comprend un 
fiduciaire pour les porteurs de 
débentures. 

créancier hypothécaire signifie le 
possesseur d'une hypothèque. 

débiteur hypothécaire signifie le 
propriétaire ou cessionnaire d'un 
bien-fonds ou de quelque droit à 
un bien-fonds ou intérêt dans un 
bien-fonds engagé pour garantir 
une dette ou un prêt. 

langue maternelle parlée par des 
résidents d'une subdivision du Ca-
nada désigne, dans tous les cas où 
la présente loi exige qu'elle soit 
déterminée, la langue que ces per-
sonnes ont apprise en premier lieu 
dans leur enfance et qu'elles com-
prennent encore, selon les consta-
tations faites à l'occasion du re-
censement décennal immédiatement 
antérieur à la détermination. 

véhicule à moteur signifie un véhi-
cule tiré, mû ou poussé par quel-
que moyen que ce soit, autre que 
la force musculaire, mais ne com-
prend pas un véhicule de chemin de 
fer fonctionnant sur des rails. 

véhicule automobile désigne tout 
véhicule conçu pour être conduit 
ou tiré sur les routes par d'au-
tres moyens que la force musculai-
re, mais ne comprend aucun véhicu-
le conçu pour rouler sur des rails. 
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248 motor vehicle undertaking  means 
a work or undertaking for the 
transport of passengers or 
goods by any vehicle, machine, 
tractor, trailer or semi-
trailer, or any combination 
thereof, propelled or drawn by 
mechanical power and capable 
of use upon a highway. 

R.S. 1970, N-17 (N16) 

249 moving expense includes any ex-
pense incurred as or on account 
of 
(a) travelling costs (includ-
ing a reasonable amount ex-
pended for meals and lodging), 
in the course of moving the 
taxpayer and members of his 
household from his old resi-
dence to his new residence, 
(b) the cost to him of trans-
porting or storing household 
effects in the course of mov-
ing from his old residence to 
his new residence, 
(c) the cost to him of meals 
and lodging near the old resi-
dence or the new residence for 
the taxpayer and members of 
his household for a period not 
exceeding 15 days, 
(d) the cost to him of cancel-
ling the lease, if any, by 
virtue of which he was the 
lessee of his old residence, 
and 
(e)his selling costs in re-
spect of the sale of his old 
residence. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

250 multi-employer employment  as 
more particularly defined by 
the regulations, refers to em-
ployment in an occupation or 
trade in which, by the custom 
of that occupation or trade 
any or all employees would in 
the usual course of a working 
month be ordinarily employed by 

entreprise de transport par véhicu-
le à moteur désigne une entreprise 
destinée au transport de voyageurs 
ou de marchandises au moyen de 
quelque véhicule, machine, trac-
teur, remorque ou semi-remorque, 
ou toute combinaison des susdits, 

ou tiré par une puissance mé-
canique et pouvant être utilisé 
sur une route. 

frais de déménagement comprend tou-
tes dépenses engagées à titre ou 
au titre 
a) de frais de déplacement (y 
compris les dépenses raisonnables 
pour repas et logement) engagés 
pour le déménagement du contri-
buable et des membres de sa mai-
sonnée, qui se transportent de 
l'ancienne résidence à la nouvel-
le résidence du contribuable, 
b) de frais de transport et d'en-
treposage des meubles du contri-
buable qui doivent être transpor-
tés de son ancienne résidence 
dans sa nouvelle résidence, 
c) de frais de repas et de loge-
ment, près de l'ancienne résiden-
ce ou de la nouvelle résidence, 
engagés par le contribuable et 
les membres de sa maisonnée pen-
dant une période maximale de 15 
jours, 
d) de frais de résiliation du 
bail, si bail il y a, en vertu 
duquel il était le locataire de 
son ancienne résidence, et 
e) de frais relatifs à la vente 
de son ancienne résidence. 

emploi par plusieurs employeurs ex-
pression que définissent plus par-
ticulièrement les règlements, dé-
signe l'emploi dans une occupation 
ou un métier où il est coutumier 
que la totalité ou une partie des 
employés soient habituellement, 
dans le cours normal d'un mois de 
travail, employés par plus d'un 
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more than one employer. 
R.S. 1970, L-1 (C16)  

employeur. 

251 multiple-family dwelling  means 
a building containing three or 
more family housing units. 
R.S. 1970, N-10 (N10) 

252 municipality  means an incorpo-
rated city, metropolitan au-
thority, town, village, town-
ship, district or rural munic-
ipality or other incorporated 
municipal body however desig-
nated, and includes any other 
local government body that is 
established by or under a law 
of a province and that is pre-
scribed for the purposes of 
this Act as a municipality. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

253 municipality  includes the cor-
poration of a city, town, vil-
lage, county, township, parish 
or other territorial or local 
division of a province, the 
inhabitants of which are incor-
porated or are entitled to hold 
property collectively for a pu-
blic purpose. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

254 municipality  means 
(a) an incorporated city, met-
ropolitan authority, town, 
village, township, district or 
rural municipality or other 
incorporated municipal body 
however designated, or 
(b) such other incorporated 
local authority as the Gover-
nor in Council may determine 
to be a municipality for the 
purposes of this Act. 

A.S. 1970,1-13  (E16) 

255 municipality  includes any munic- 
ipal or other public board, 

habitation à familles multiples ou  
habitation multifamiliale  signifie 
un immeuble contenant trois ou 
plusieurs logements familiaux. 

municipalité désigne une cité cons-
tituée en corporation, une autori-
té métropolitaine, la municipalité 
d'une ville, d'un village, d'un 
township, d'un district ou d'une 
région rurale ou un autre organis-
me municipal constitué en corpora-
tion quelle qu'en soit la désigna-
tion, et comprend tout autre orga-
nisme de gouvernement local créé 
par une loi provinciale ou en ver-
tu d'une telle loi et prescrit, 
aux fins de la présente loi, com-
me étant une municipalité. 

municipalité comprend la corpora-
tion d'une cité, ville, village, 
comté, canton, paroisse ou autre 
circonscription territoriale ou 
locale d'une province, dont les 
habitants sont constitués en cor-
poration ou ont le droit de déte-
nir collectivement des biens à 
une fin publique. 

municipalité désigne 
a) une cité, une administration 
métropolitaine, une ville, un 
village, un canton ou township, 
un district ou une municipalité 
rurale constitués en corpora-
tions ou un autre corps municipal 
ainsi constitué quelle qu'en soit 
la désignation ou, 
b) telle autre administration lo-
cale, constituée en corporation, 
que le gouverneur en conseil peut 
déclarer être une municipalité 
aux fins de la présente loi. 

municipalité comprend tout conseil, 
office ou bureau municipal, toute 

486 



commission, corporation or au-
thority that, in the opinion 
of the Minister, exercises a 
function of local government 
under powers conferred by pro-
vincial statute, and that has 
power to levy a real estate 
tax. 

R.S. 1970, M-15 (M20) 

256 municipality  includes a city, 
town, incorporated village, 
county, township, rural munic-
ipality, local improvement 
district or a province where 
such province is administering 
directly territory not organ-
ized into county or municipal 
units, and also includes any 
board, commission or agency 
duly authorized to act on be-
half of one or more municipal-
ities in the construction and 
operation of a self-liquidat-
ing project. 

. R.S. 1970, M-16 (121) 

257 municipality  means an incorpo-
rated city, metropolitan area, 
town, village, county, town-
ship, district, rural munici-
pality or other municipality. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

258 municipality  includes a munici-
pal district and a local im-
provement district established 
under an Ordinance of the 
Northwest Territories or the 
Yukon Territory. 
R.S. 1970, N-21 (N21) 

259 municipality  means a municipal 
corporation in the province 
and includes any city, town or 
local governmental body estab-
lished under the authority of 
the law of the province and 
authorized to administer as-
sistance to unemployed persons 
who are in need. 
R.S. 1970, U-1 (U1)  

commission, corporation ou autori-
té municipale, ou tout autre orga-
nisme public de cette nature, qui, 
selon le Ministre, exerce une 
fonction de gouvernement local en 
vertu de pouvoirs conférés par 
statut provincial, et qui est com-
pétent pour lever un impôt immobi-
lier. 

municipalité  comprend une cité, une 
ville, un village constitué en 
corporation, un comté, un canton 
ou township, une municipalité ru-
rale, une région non organisée ou 
une province lorsque ladite pro-
vince administre directement un 
territoire non organisé en unités 
de comté ou de municipalité, et 
comprend aussi un conseil, une 
commission ou un organisme dûment 
autorisé à agir pour le compte 
d'une ou de plus d'une municipali-
té dans la construction et l'ex-
ploitation d'un projet rentable. 

municipalité  signifie une cité, une 
région métropolitaine, une ville, 
un village, un comté, un township, 
un district, une municipalité ru-
rale ou autre, constituée en cor-
poration. 

municipalité  comprend un district 
municipal et un district d'amélio-
ration locale, établi en vertu 
d'une ordonnance des territoites 
du Nord-Ouest ou du territoire du 
Yukon. 

municipalité  signifie une corpora-
tion municipale dans la province 
et comprend une cité, une ville, 
ou un organisme de gouvernement 
local, établis sous l'autorité de 
la loi de la province et autorisés 
à administrer une assistance aux 
personnes en chômage qui sont dans 
le besoin. 
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260 municipal official  means a mem-
ber of a municipal council or 
a person who holds an office 
under a municipal government. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

261 municipal securities means 
bonds, debentures or other se-
curities of or guaranteed by 
any municipal corporation in 
Canada. 

A.S. 1970, C-29 (C62) 

262 municipal sewerage corporation  
means a corporation estab-
lished for the purpose of cons-
truction and operating facili- 
ties for the collection and 
treatment of sewage from one or 
more municipalities. 
R.S. 1970, N-10 (N10) 

263 munitions of war means arms, am-
munition, implements or muni-
tions of war, military stores, 
or any articles deemed capable 
of being converted thereinto, 
or made useful in the produc-
tion thereof. 

R.S. 1970, 0-3 (03) 

264 museum means a museum described 
in section 6 or established 
pursuant to that section. 
R.S. 1970, N-12 (N12) 

265 musical work means any combina-
tion of melody and harmony, or 
either of them, printed, re-
duced to writing, or otherwise 
graphically produced or repro-
duced. 
R.S. 1970, C-30 (C63) . 

266 mutiny means collective insub-
ordination or a combination of 
two or more persons in the re-
sistance of lawful authority in 
any of Her Majesty's Forces or 
in any forces cooperating 
therewith. 

R.S. 1970, N-4 (N4)  

fonctionnaire municipal  désigne un 
membre d'un conseil municipal ou 
une personne qui détient une char-
ge relevant d'un gouvernement mu-
nicipal. 

titres municipaux  signifie les 
obligations, débentures ou autres 
valeurs émises ou garanties par 
une corporation municipale au Ca-
nada. 

corporation municipale de système  
d'égout  désigne une corporation 
établie en vue de la construction 
et de l'exploitation d'aménage-
ments permettant de recueillir et 
traiter les eaux d'égout provenant 
d'une ou de plusieurs municipali-
tés. 

munitions de guerre  signifie les 
armes, le matériel ou les muni-
tions de guerre, les fournitures 
militaires ou tout article suscep-
tible d'être converti en l'un des 
susdits ou qui peut être utilisa-
ble dans leur production. 

musée  désigne un musée mentionné à 
l'article 6 ou établi en conformi-
té de cet article. 

oeuvre musicale  signifie toute com-
binaison de mélodie et d'harmonie, 
ou l'une ou l'autre, imprimée, ma-
nuscrite, ou d'autre façon produi-
te ou reproduite graphiquement. 

mutinerie  signifie une insubordi-
nation collective ou une coalition 
de deux ou plusieurs personnes 
dans la résistance à une légitime 
autorité des forces de Sa Majesté 
ou de forces coopérant avec elles. 
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267 mutual fund corporation A cor-
poration is a mutual fund cor-
poration  at any time in a tax- 
ation year if at that time 
(a) it was a Canadian corpo- 
ration that was a public cor-
poration, 
(h) its only undertaking was 
the investing of funds of the 
corporation, and 
(c) the issued shares of the 
capital stock of the corpora-
tion  included shares 
(i) having conditions at-
tached thereto that included 
conditions requiring the cor-
poration to accept, at the 
demand of the holder thereof 
and at prices determined and 
payable in accordance with 
the conditions, the surrender 
of the shares, or fractions 
or parts thereof, that are 
fully paid, or 
(ii)qualified in accordance 
with prescribed conditions 
relating to the redemption of 
the shares, 

and the fair market value of 
such of the issued shares of 
its capital stock as had con-
ditions attached thereto that 
included such conditions or as 
were so qualified, as the case 
may be, was not less than 95% 
of the fair market value of all 
of the issued shares of the 
capital stock of the corpora-
tion (such fair market values 
being determined without regard 
to any voting rights attaching 
to shares of the capital stock 
of the corporation). 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

268 mutual fund shares means any 
class of shares having condi-
tions attached thereto that in-
clude conditions requiring the 
company issuing the shares to 
accept, at the demand of the 

corporation de fonds mutuels  -- Aux 
fins de la présente loi, une cor-
poration est, à une date quelcon-
que d'une année d'imposition une 
corporation de fonds mutuels, si, 
à cette date, 
a) elle était une corporation ca-
nadienne qui était une corpora-
tion publique, 
b) sa seule activité était l'in-
vestissement de fonds de la cor-
poration, et 
c) les actions émises du capital-
actions de la corporation com-
prenaient des actions 
(i) qui comportaient des condi-
tions entre autres, celles exi-
geant que la corporation accep-
te, à la demande du détenteur de 
ces actions et moyennant un prix 
déterminé et payable conformé-
ment aux conditions posées, de 
racheter les actions en totalité 
ou en partie, qui sont entière-
ment libérées, ou 
(ii) qui satisfaisaient aux con- 
ditions prescrites en ce qui a 
trait au rachat des actions, 

et si la juste valeur marchande 
des actions émises de son capital-
actions qui comportaient, entre 
autres, ces conditions ou qui sa-
tisfaisaient aux conditions pres-
crites selon le cas, ne représen-
taient pas moins de 95% de la jus-
te valeur marchande de toutes les 
actions émises du capital-actions 
de la corporation (cette juste va-
leur marchande étant déterminée 
sans tenir compte des droits de 
vote que pouvaient comporter les 
actions du capital-actions de la 
corporation). 

actions de fonds mutuel désigne 
toute catégorie d'actions assu-
jetties à des conditions compre-
nant notamment des conditions exi-
geant que la compagnie qui émet 
les actions accepte, à la demande 
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holder thereof and at prices 
determined and payable in ac-
cordance with the conditions, 
the surrender of the shares, or 
fractions or parts thereof, 

. 	that are fully paid. 
R.S. 1970, C-32 (C4) 

269 mutual fund trust  -- For the 
purposes of this Act, a trust 
is a mutual fund trust  at any 
time if, at that time, 
(a) it was a unit trust resi-
dent in Canada, 
(b) its only undertaking was 
the investing of funds of the 
trust, and 
(c) it complied with pre-
scribed conditions relating to 
the number of its unit 
holders, dispersai of owner-
ship of its units and public 
trading of its units. 

S.C. 1970-71-72, c.63  

du détenteur de telles actions et 
à des prix déterminés et payables 
en conformité de ces conditions, 
la cession des actions ou des 
fractions ou parties de ces ac-
tions, qui sont intégralement ac-
quittées. 

fiducie de fonds mutuels  -- Aux 
fins de la présente loi, une fi-
ducie de fonds mutuels à une date 
quelconque si, à cette date, 
a) elle était une fiducie d'in-
vestissement à participation uni-
taire résidant au Canada, 
b) sa seule activité était l'in-
vestissement des fonds de la fi-
ducie, et 
c) elle satisfaisait à des condi-
tions prescrites portant sur le 
nombre de ses détenteurs d'uni-
tés, la répartition et le commer-
ce de ses unités. 

-N  - 

1 narcotic means any substance 	stupéfiant désigne toute substance 
included in the schedule or 	mentionnée dans l'annexe, ou tout 
anything that contains any 	ce qui contient une telle substan- 
substance included in the sche- ce. 
dule. 

R.S. 1970, N-1 (N1) 

2 narcotic addict means a person 
who through the use of narcot-
ics, 
(a) has developed a desire or 
need to continue to take a 
narcotic, or 
(b) has developed a psycho-
logical or physical dependence 
upon the effect of a narcotic. 

R.S. 1970, N-1 (N1)  

personne adonnée aux stupéfiants  
désigne une personne qui, par sui-
te de l'usage de stupéfiants, 
a) a fait naître un désir de 
prendre un stupéfiant, ou un be-
soin de continuer à en prendre, 
ou 
b) a développé un assujettisse-
ment pyschologique ou physique à 
l'effet d'un stupéfiant. 

3 National Advisory Council on  
Fitness and Amateur Sport  

A.S. 1970, F-25 (F25) 

Conseil consultatif national de la  
santé et du sport amateur  
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4 national amblent air quality  
objective  means any such ob-
jective prescribed by the Gov-
ernor in Council pursuant to 
subsection (2) of section 4, 
and the terms "maximum tolera-
ble limit", "maximum accepta-
ble limit", and "maximum désir-
able limit" refer, respective-
ly, to the maximum concentra-
tions within the ranges that 
are the national ambient air 
quality objectives estab-
lished in relation to para-
graphs (a), (b) and (c) of 
subsection (1) of that section. 

S.C. 1970-71-72, c.47 (C53) 

5 National Arts Centre  
R.S. 1970, N-2 (N2) 

6 National Arts Centre Corporation  
R.S. 1970, N-2 (N2) 

7 national average provincial rev-
venue rate for a revenue source 
for a fiscal year is the rate 
derived by dividing 
(a) the total revenue, as de-
termined by the Minister, from 
that revenue source for all 
the provinces for the fiscal 
period prescribed in the case 
of that revenue source, by 
(h) the total revenue base, as 
determined by the Minister, 
for that revenue source for 
all the provinces for the fis-
cal period prescribed in the 
case of that revenue source. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

8 National Capital Commission 
R.S. 1970, N-3 (N3) 

9 National Capital Fund  
R.S. 1970, N-3 (N3) 

10 National Capital Region means 
the seat of the Government of 

objectif national afférent à la  
qualité de l'air ambiant désigne 
tout objectif de ce genre prescrit 
par le gouverneur en conseil en 
application du paragraphe (2) de 
l'article 4, et les expressions 
"limite tolérable maximale", "li-
mite acceptable maximale", et "li-
mite désirable maximale" se rap-
portent, respectivement, aux con-
centrations maximales dans les 
marges qui sont les objectifs na-
tionaux afférents à la qualité de 
l'air ambiant établis par rapport 
aux alinéas a), b) et c) du para-
graphe (1) de cet article. 

Centre national des arts  

Corporation du Centre national des  
arts 

taux national moyen du revenu pro-
vincial concernant une source de 
revenu pour une année financière 
est le taux obtenu en divisant 
a) le revenu global, que détermi-
ne le Ministre, provenant de cet-
te source de revenu pour toutes 
les provinces à l'égard de l'ex-
ercice financier prescrit dans le 
cas de cette source de revenu, 
par 
h) la base du revenu global, que 
détermine le Ministre, concernant 
cette source de revenu pour tou-
tes les provinces à l'égard de 
l'exercice financier prescrit 
dans le cas de cette source de 
revenu. 

Commission de la capitale nationale  

Caisse de la Capitale nationale  

région de la Capitale nationale dé- 
signe le siège du gouvernement du 
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Canada and its surrounding 
area, more particularly de-
scribed in the schedule. 

R.S. 1970, N-3 ( i3) 

11 National Company  means the Cana-
dian National Railway Company 
continued by this Act. 

R.S. 1970, C-10 (C38) 

12 National Company  means the Cana-
dian National Railway Company. 

S.C. 1970-71-72, c.17 (C39) 

13 National Design Council  
R.S. 1970, N-5 ( 45) 

14 National Energy Board  
R.S. 1970, N-6 ( 46) 

15 National Film Board  
R.S. 1970, N-7 (N8) 

16 National Film Board Operating  
Account  
R.S. 1970, N-7 (N8) 

17 National Harbours Board  
R.S. 1970, N-8 ( V9) 

18 National Library  
R.S. 1970, N-11 (N11) 

19 National Library Advisory Board  
R.S. 1970, N-11 (N11) 

20 National Museums of Canada 
R.S. 1970, N-12 (N12) 

21 national origin includes nation-
ality and ancestry. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

22 National Parole Board  
R.S. 1970, P-2; 1st Supp., c.12 
(P5; C70) 

23 National Railways  comprises the 
Canadian Government Railways, 
Canadian National Railways and 
all the companies, not in Cana-
da, mentioned or referred to in 

Canada et ses alentours, plus 
particulièrement décrits dans 
l'annexe. 

Compagnie du National désigne la 
Compagnie des chemins de fer na-
tionaux du Canada continuée par la 
présente loi. 

Compagnie du National signifie la 
Compagnie des Chemins de fer Na-
tionaux du Canada. 

Conseil national de l'esthétique  
industrielle  

Office national de l'énergie  

Office national du film  

Compte d'exploitation de l'Office  
national du film  

Conseil des ports nationaux  

Bibliothèque nationale  

Conseil consultatif de la Biblio-
thèque nationale  

Musées nationaux du Canada  

origine nationale comprend la na-
tionalité et l'ascendance. 

Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles  

Chemins de fer nationaux comprend 
les Chemins de fer du gouvernement 
canadien, les Chemins de fer na-
tionaux du Canada et toutes les 
compagnies, hors du Canada, men- 
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the schedule. 
R.S. 1970, C-10 (C38) 

24 national rate of unemployment  
means the rate of unemployment 
as determined by Statistics 
Canada for the whole of Cana-
da, and "average national rate 
of unemployment" means the 
monthly national rates of un-
employment in a year averaged 
for the year. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

25 National Research Council means 
the National Research Council 
of Canada. 

R.S. 1970, N-16 (N15) 

26 National Research Council of  
Canada  

R.S. 1970, N-16 (N15) 

27 National System means the Na-
tional Railways as defined in 
the Canadian National Railways 
Act and any companies control-
led by the National Company 
through stock ownership. 

S.C. 1970-71-72, c.17 (C39) 

28 national trade mark  means the 
national trade mark estab-
lished by this Act. 

R.S. 1970, N-16 ( ,115) 

29 navigable water includes a canal 
and any other body of water 
created or altered as a result 
of the construction of any 
work. 

R.S. 1970, N-19 (N18) 

30 negotiable instrument  includes 
any cheque, draft, traveller's 
cheque, bill of exchange, post-
al note, money order, postal 
remittance and any other simi-
lar instrument. 

R.S. 1970, F-10 (F14)  

tionnées ou visées dans l'annexe. 

taux national de chômage désigne 
le taux de chômage pour l'ensemble 
du Canada déterminé par Statisti-
que Canada et "taux national moyen 
de chômage" désigne la moyenne an-
nuelle des taux nationaux men-
suels de chômage. 

Conseil national de recherches si-
gnifie le Conseil national de re-
cherches du Canada. 

Conseil national de recherches du  
Canada  

réseau du National signifie les 
Chemins de fer Nationaux, tels 
que les définit la Loi sur les 
Chemins de fer Nationaux du Cana-
da, et toutes compagnies que la 
Compagnie du National contrôle 
par propriété d'actions. 

marque de commerce nationale si-
gnifie la marque de commerce na-
tionale établie par la présente 
loi. • 

eaux navigables comprend un canal 
ainsi que toute autre étendue 
d'eau, créés ou modifiés par suite 
de la construction d'un ouvrage. 

effet de commerce comprend tout 
chèque, traite, chèque de voyage, 
lettre de change, bon de poste, 
mandat-poste, versement postal et 
tout autre semblable instrument. 
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revenus nets de placements en assu-
rance-vie au Canada  

31 net Canadian life investment in-
come  

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

32 net capital gains of a corpora-
tion for its 1972 taxation year 
means the amount, if any, by 
which 
(i) the aggregate of its taxa-
ble capital gains for the 
year from dispositions of 
property 
exceeds the aggregate of 
(ii) its allowable capital 
losses for the year from dis-
positions of property, and 
(iii) the amount, if any, de-
ductible under paragraph 111 
(1)(b) of the amended Act from 
the corporation's income for 
the year. 

S.C. 1970-71-72, c.63  

gains en capital nets d'une corpo-
ration pour son année d'imposition 
1972, signifie la fraction, si 
fraction il y a, 
(i) du total de ses gains en ca-
pital imposables pour l'année, 
tirés de la disposition de biens, 
qui est en sus du total obtenu en 
additionnant 
(ii) ses pertes en capital dé-
ductibles pour l'année, résultant 
de la disposition de biens, et 
(iii) la somme, si somme il y a, 
qui est déductible du revenu de 
la corporation pour l'année, en 
vertu de l'alinéa 111(1)b) de la 
loi modifiée. 

33 net capital loss  of a taxpayer 
for a taxation year means the 
amount, if any, by which 
(i) the amount determined un-
der subparagraph 3(e)(i) in 
respect of the taxpayer for the 
taxation year 

exceeds 
(ii) the lesser of 
(A) the amount determined un-
der subparagraph 3(e)(ii), and 
(B) the amount determined un-
der paragraph 3(d) 

in respect of the taxpayer for 
the taxation year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

perte en capital nette d'un contri-
buable pour une année d'imposition 
signifie la fraction, si fraction 
il y a, 
(i) du montant, déterminé en ver-
tu du sous-alinéa 3e)(i) à l'é-
gard du contribuable, pour l'an-
née d'imposition 
qui est en sus 
(ii) du moins élevé des montants 
suivants: 
(A) le montant déterminé en ver-
tu du sous-alinéa 3e)(ii), ou 
(B) le montant déterminé en ver-
tu de l'alinéa 3d) 

à l'égard du contribuable, pour 
l'année d'imposition. 

34 net gain  -- A taxpayer's net 
gain for a taxation year from 
dispositions of listed personal 
property is an amount deter-
mined as follows: 
(a) determine the amount, if 
any, by which the aggregate of 
his gains for the year from 
dispositions of listed personal 
property exceeds the aggregate 

gain net  -- Le gain net que le con-
tribuable a tiré, pour une année 
d'imposition, de la disposition de 
biens personnels désignés s'ob-
tient 
a) en calculant la fraction, si 
fraction il y a, du total de ses 
gains, pour l'année, tirés de la 
disposition de biens personnels 
désignés, qui est en sus du to- 
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of his losses for the year 
from dispositions of listed 
personal property; and 
(b) deduct from the amount de-
termined under paragraph (a) 
his listed-personnal-property 
losses for the 5 taxation 
years immediately preceding 
and the taxation year immedi-
ately following the taxation 
year, except that for the pur-
poses of this paragraph 
(i)an amount in respect of a 
listed-personal-property loss 
is only deductible to the ex-
tent that it exceeds the ag-
gregate of amounts previously 
deductible in respect of that 
loss under this paragraph, 
(ii)no amount is deductible 
in respect of the listed-
personal-property loss of any 
year until the deductible 
listed-personal-property 
losses for previous years 
have been deducted, and 
(iii)no amount is deductible 
in respect of listed-personal-
property losses from the 
amount determined under para-
graph (a) for a taxation year 
except to the extent of the 
amount so determined for the 
year, 

and the remainder determined 
under paragraph (h) is the tax-
payer's net gain for the year 
from dispositions of listed 
personal property. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

tal des pertes résultant, pour 
l'année, de la disposition de 
biens personnels désignés; et 
b) en retranchant de la somme 
calculée conformément aux dispo-
sitions de l'alinéa a), ses per-
tes relatives à des biens person-
nels désignés pour les 5 années 
d'imposition qui précèdent, ainsi 
que pour celle qui suit l'année 
d'imposition, sauf que, aux fins 
du présent alinéa, 
(i) une somme n'est déductible 
au titre d'une perte relative à 
des biens personnels désignés 
que dans la mesure où elle dé-
passe le total des sommes anté-
rieurement déductibles, au ti-
tre de cette perte, en vertu du 
présent alinéa, 
(ii) aucune somme n'est déducti-
ble au titre d'une perte subie 
dans toute année, relativement 
à des biens personnels désignés, 
jusqu'à ce qu'aient été déduites 
les pertes relatives à des biens 
personnels désignés déductibles 
au titre d'années antérieures, 
et 
(iii)aucune somme n'est, au 
titre de pertes relatives à des 
biens personnels désignés, dé-
ductible de la somme calculée 
conformément aux dispositions 
de l'alinéa a) pour une année 
d'imposition, sauf jusqu'à con-
currence de la somme ainsi cal-
culée pour l'année, 

et le reliquat calculé conformé-
ment aux dispositions de l'alinéa 
b) constitue le gain net que le 
contribuable a tiré pour l'année 
de la disposition de biens per-
sonnels désignés. 

35 net general revenue, as applied revenu général net, s'appliquant à 
to a province for a fiscal 	une province pour une année finan- 
year, means the net general 	cière, signifie le revenu général 
revenue for the fiscal year as net de l'année financière indiqué 
shown in the table "Net General au tableau "Recettes générales 
Revenue for Fiscal Year" in the nettes de l'année financière" de 
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publication of the Dominion 
Bureau of Statistics entitled 
"Provincial Government Finance, 
Revenue and Expenditure", al-
tered in prescribed manner to 
reflect 
(a) the average revenue of the 
province from the revenue 
source described in paragraph 
(c) of the definition "rev-
enue source" in subsection 
8(2) for that and the two im-
mediately preceding fiscal 
years, and 
(b) the average revenue of the 
province from the revenue 
source described in paragraph 
(k) of the definition "revenue 
source" in subsection 8(2) for 
that and the four immediately 
preceding fiscal years, 

and minus any amount deductible 
under subsection 8(3) in deter-
mining the revenue of the prov-
ince for the fiscal year from 
the revenue source referred to 
in that subsection. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

36 net premiums means the gross 
premiums paid or payable under 
a contract of insurance, less 
dividends received or receiva-
ble in respect of the contract 
and less premiums returned on 
cancellation of the contract. 

R.S. 1970, E-13 (E16) 

37 net prescribed percentage means, 
with reference to the total 
number of voting shares or 
class of voting shares of a 
company at any relevant time, 
that percentage of the total 
number of its voting shares, or 
clàss of voting shares, set out 
in its letters patent or sup-
plementary letters patent, that 
is the maximum percentage of 
such shares that may be held by 
or for any one member of the 

la publication du Bureau fédéral 
de la statistique intitulée "Fi-
nances provinciales, recettes et 
dépenses", modifié selon la métho-
de prescrite pour refléter 
a) la moyenne du revenu de la 
province provenant de la source 
de revenu décrite à l'alinéa c) 
de la définition de "source de 
revenu" au paragraphe 8(2), pour 
ladite année et les deux années 
financières immédiatement anté-
rieures, et 
b) la moyenne du revenu de la 
province provenant de la source 
de revenu décrite à l'alinéa k) 
de la définition de "source de 
revenu" au paragraphe 8(2) pour 
ladite année et les quatre années 
financières immédiatement anté-
rieures, 
et moins tout montant déductible 
en vertu du paragraphe 8(3) lors 
de la détermination du revenu de 
la province pour l'année financiè-
re provenant de la source de ve-
vu mentionnée dans ce paragraphe. 

primes nettes  désigne les primes 
brutes payées ou payables aux ter-
mes d'un contrat d'assurance, 
moins les dividendes reçus ou re-
cevables à l'égard du contrat et 
moins les primes remises lors de 
l'annulation du contrat. 

pourcentage net prescrit  désigne, 
par rapport au nombre total des 
actions donnant droit de vote ou à 
une catégorie d'actions donnant 
droit de vote d'une compagnie à un 
moment donné, le pourcentage du 
nombre total de ses actions don-
nant droit de vote, ou de la caté-
gorie d'actions donnant droit de 
vote, indiqué dans ses lettres pa-
tentes ou ses lettres patentes 
supplémentaires, qui est le pour-
centage maximum de ces actions 
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constrained-class at that time. 
R.S. 1970, 1st  Supp., c.10 (C5)  

pouvant être détenu par ou pour un 
membre quelconque de la catégorie 
restreinte à ce moment. 

38 net return in any year means an 
amount equal to annual net 
earnings derived from the proj-
ect computed by deducting from 
the total annual revenues 
therefrom all expenses of the 
year in respect thereof, in-
cluding provision for taxes, 
insurance, repairs and mainte-
nance, interest and an amount 
sufficient to amortize the cost 
of construction of the project, 
including the cost of the land, 
over the estimated useful life 
of the project. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

39 network includes any operation 
involving two or more broad-
casting undertakings whereby 
control over all or any part of 
the programs or program sched-
ules of any of the broadcasting 
undertakings involved in the 
operation is delegated to a 
network operator. 

R.S. 1970, B-11, R-1 (B13, B12) 

40 Newfoundland Act  means the Civil 
Service Act, 1947-1949 of New-
foundland. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

41 Newfoundland service  means pen-
sionable service as defined in 
the Newfoundland Act. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

42 Newfoundland veteran means a 
person who served on active 
service 
(a) in any of the naval or ar-
my forces of Newfoundland or 
having been recruited in New-
foundland in any of the naval, 
army or air forces raised in 
Newfoundland by or on behalf 

rendement net en toute année  signi-
fie un montant égal aux bénéfices 
nets annuels provenant du projet 
et calculé en déduisant du total 
des revenus annuels dudit projet 
toutes les dépenses de l'année y 
afférentes, y compris les prévi-
sions pour les impôts, les assu-
rances, les réparations et l'en-
tretien, ainsi que l'intérêt et un 
montant suffisant pour amortir le 
coût de construction du projet, y 
compris le coût du terrain, répar-
ti sur la durée pratique estimati-
ve du projet. 

réseau  comprend toute exploitation 
à laquelle participent deux ou 
plusieurs entreprises de radio-
diffusion et où le contrôle de 
l'ensemble ou d'une partie des é-
missions ou des programmes d'é-
missions de toute entreprise de 
radiodiffusion participant à l'ex-
ploitation est délégué à un ex-
ploitant de réseau. 

loi de Terre-Neuve  signifie les 
lois de Terre-Neuve sur le service 
civil (1947 à 1949). 

temps passé au service de Terre-
Neuve  signifie du service ouvrant 
droit à pension, tel que le défi-
nit la loi de Terre-Neuve. 

ancien combattant de Terre-Neuve  
signifie une personne qui a fait 
du service actif 
a) dans l'une des forces navales 
ou des forces de l'armée de 
Terre-Neuve ou, qui, ayant été 
recrutée à Terre-Neuve, a fait du 
service dans l'une des forces na-
vales, des forces de l'armée ou 
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of the United Kingdom; 
(b) in any other naval, army 
or air forces of His Majesty 
and at the time of his enlist-
ment therein  vas  domiciled in 
Newfoundland; or 
(c) in any of the naval, army 
or air forces of the nations 
allied with His Majesty in 
active operations against the 
enemy in World War II, if he 
was domiciled in Newfoundland 
at the time of his enlistment 
therein and was domiciled and 
resident in Newfoundland 
within two years from the date 
of his discharge therefrom or 
the 8th day of May 1945, 
whichever is the later. 

R.S. 1970, W-4 (W3) 

des forces aériennes levées à 
Terre-Neuve par le Royaume-Uni ou 
pour son compte; 
b) dans toute autre force navale, 
force de l'armée ou force aérien-
ne de Sa Majesté et qui, à l'épo-
que de son enrôlement dans cette 
force, était domiciliée à Terre-
Neuve; ou 
c) dans l'une des forces navales, 
des forces de l'armée ou des for-
ces aériennes des nations alliées 
à Sa Majesté en opération active 
contre l'ennemi pendant la Secon-
de Guerre mondiale, si elle était 
domiciliée à Terre-Neuve à l'épo-
que de son enrôlement dans ces 
forces et était domiciliée et ré-
sidait à Terre-Neuve dans les 
deux ans de la date de sa libéra-
tion desdites forces ou le 8 mai 
1945, selon celle des deux dates 
qui est postérieure à l'autre. 

43 New Haven  means the institution 
established in British Columbia 
for the reclamation of juvenile 
offenders known as New Haven 
and situated on Lot 164, Group 
1, New Westminster District in 
that Province. 

R.S. 1970, P-21 (P30) 

44 new law means the Revised stat-
utes of Canada, 1970. 
S.C. 1970-71-72, c.3 ( A20) 

45 new law means the Income Tax Act 
as amended by this and any sub-
sequent Act. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

46 newly-born child means a person 
under the age of one year. 

A.S. 1970, C-34 (C67) 

47 new ship means a ship in excess 
of 79 feet in length that is 
not a fishing vessel or pleas-
ure yacht, the keel of which is 
laid or construction of the 

New-Haven  signifie l'institution 
établie en Colombie-Britannique 
pour la réforme des jeunes délin-
quants, connue sous le nom de New-
Haven et située sur le lot 164, 
Groupe 1, district de New-
Westminster, dans cette province. 

nouvelles lois désigne les Statuts 
revisés du Canada le 1970. 

nouvelle loi signifie la Loi de 
l'impôt sur le revenu modifiée Par 
la présente loi et toute loi sub-
séquente. 

enfant nouveau-né ou nouveau-né dé-
signe une personne âgée de moins 
d'un an. 

nouveau navire désigne un navire de 
plus de 79 pieds de longueur, qui 
n'est pas un bâtiment de pêche ou 
un yacht de plaisance et dont on 
a posé la quille ou dont on a 
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48 newspaper  means any paper, maga-
zine or periodical containing 
public news, intelligence or 
reports or events, or any re-
marks or observations thereon, 
printed for sale and published 
periodically or in parts or 
numbers, at intervals not ex-
ceeding thrity-one days between 
the publication of any two such 
papers, parts or numbers, and 
any paper, magazine or period- 
ical printed in order to be 
dispersed and made public, 
weekly or more often, or at in-
tervals not exceeding thrity-
one days, that contains adver-
tisements, exclusively or prin-
cipally. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

49 next  shall be construed as 
having reference to the time 
when the enactment was enacted. 
R.S. 1970, I-23 (123) 

50 next of kin  means a 
cially recorded at 
as the next of kin 
er of war. 

R.S. 1970, 1st Supp. 

person offi- 
Headquarters 
of a prison- 

, c.14 (C10) 

51 night  means the period between 
nine o'clock in the afternoon 
and six o'clock in the forenoon 
of the following day. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

52 night  includes all that protion 
of the day extending from one-
half hour after sunset until 
one-half hour before sunrise. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

hull of which is commenced on 
or after the coming into force 
of this section. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

commencé à construire la coque à 
l'entrée en vigueur du présent ar-
ticle ou par la suite. 

journal signifie tout journal, ma-
gazine ou périodique contenant des 
nouvelles, renseignements ou comp-
tes rendus d'événements d'intérêt 
public, ou des remarques ou obser-
vations à leur sujet, imprimé pour 
la vente et publié périodiquement 
ou en parties ou numéros, à des 
intervalles d'au plus trente et un 
jours entre la publication de deux 
journaux, parties ou numéros de ce 
genre, et tout journal, magazine 
ou périodique imprimé pour être 
mis en circulation et rendu pu-
blic, hebdomadairement ou plus 
souvent, ou à des intervalles d'au 
plus trente et un jours, qui con-
tient des annonces, exclusivement 
ou principalement. 

prochain doit s'entendre par rap-
port à la date où le texte légis-
latif a été édicté. 

personne désignée comme plus pro-
che parent s'entend d'une person-
ne officiellement inscrite dans 
les archives du quartier général 
comme plus proche parent d'un pri-
sonner de guerre, défini ci-après. 

nuit signifie la période comprise 
entre neuf heures du soir et six 
heures du matin le lendemain. 

nuit comprend toute cette partie de 
la journée commençant une demi-
heure après le coucher du soleil 
et se terminant une demi-heure a-
vant le lever du soleil. 
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53 night-time  includes all that 
portion of the day extending 
from one-half hour after sunset 
until one-half hour before sun-
rise. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

54 nominal horsepower  means the 
measui.e of the size of marine 
engines, ascertafned in accord-
ance with regulation made by 
the Governor in Council. 

R.S. 1970, 8-9 (C23) 

55 nomination day  means the day 
upon which nominations close as 
provided in this Act. 	. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

56 non-business days  means days di-
rected by this Act to be ob-
served as legal holidays or 
non-juridical days; any other 
day is a business day. 

R.S. 1970, B-5 (85) 

57 non-business-income tax  paid by 
a taxpayer for a taxation year 
to the government of a country 
other than Canada means such 
portion of any income or prof-
its tax paid by him for the 
year to the government of that 
country, or to the government 
of a state, province or other 
political subdivision of that 
country, as 
(i)was not included in com-
puting the taxpayer's busi-
ness-income tax for the year 
in respect of any business 
carried on by him in any coun-
try other than Canada, and 
(ii)was not deductible by 
virtue of subsection 8(9) or 
subsection 20(11) or (12) in 
computing the taxpayer's in-
come for the year 

plus such additional amount as 
may be prescribed in respect of 

heures de nuit comprend toute cette 
partié de la journée commençant 
une demi-heure après le coucher du 
soleil et se terminant une demi-
heure avant le lever du soleil. 

puissance nominale en chevaux ou  
chevaux-vapeur nominaux signifie 
la puissance constatée en mesurant 
la dimension des machines marines 
conformément aux règlements éta-
blis par le gouverneur en conseil. 

jour de la présentation signifie le 
jour de clôture des présentations 
ainsi que le prévoit la présente 
loi. 

jours fériés signifie les jours fi-
xés par la présente loi pour être 
observés comme jours de fête léga-
le ou jours non juridiques; tout 
autre jour est jour ouvrable. 

impôt sur le revenu ne provenant  
pas d'une entreprise payé par un 
contribuable pour une année d'im-
position à un autre pays que le 
Canada, signifie la fraction de 
tout impôt sur le revenu ou les 
bénéfices qu'il a payé pour l'an-
née au gouvernement de ce pays-là, 
ou au gouvernement d'une province, 
d'un État ou d'une autre subdivi-
sion politique de ce pays-là, 
(i) qui n'a pas été incluse dans 
le calcul de l'impôt sur le reve-
nu provenant d'entreprises du 
contribuable pour l'année, rela-
tivement à une entreprise exploi-
tée par lui dans un autre pays 
que le Canada, et 
(ii)qui n'était pas déductible, 
en vertu du paragraphe 8(9), ou 
du paragraphe 20(11) ou (12), 
lors du calcul de son revenu pour 
l'année 

plus le montant supplémentaire qui 
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income or profits tax paid to 
the government of that country 
on a dividend received by the 
taxpayer or by a foreign affil-
iate of the taxpayer. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

58 non-Canadian  means a corpora-
tion, individual or trust that 
is not a Caneian. 

R.S. 1970, ls  Supp., c.10 (C5) 

59 non-capital loss  of a taxpayer 
for a taxation year means the 
amount, if any, by which 
(i) the aggregate of all 
amounts each of which is the 
taxpayer's loss for the year 
from an office, employment, 
business or property and all 
amounts deductible under sec-
tion 112 or subsection 113(1) 
from the taxpayer's income for 
the year 

exceeds 
(ii) the amount determined 
under paragraph 3(c). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

60 non-contract rate  means the rate 
to be applied for the transpor-
tation of goods shipped by a 
shipper who has not entered in-
to a patronar contract. 

R.S. 1970, l s  Supp., c.39 (S10) 

61 non-immigrant  means a person who 
is a member of any of the 
classes designated in subsec-
tions 7 (1) and (2). 

A.S. 1970, I-2 (I2)  

peut être prescrit à l'égard de 
l'impôt sur le revenu ou les béné-
fices, payé au gouvernement de ce 
pays sur un dividende reçu par le 
contribuable ou par une corporation 
étrangère affiliée du contribuable. 

non canadien  désigne une corpora-
tion, un particulier ou un trust 
qui n'est pas un Canadien. 

perte autre qu'une perte en capital  
subie par un contribuable pour une 
année d'imposition signifie la 
fraction, si fraction il y a, 
(i) du total de toutes les sommes 
dont chacune représente la perte 
que le contribuable a subie pour 
l'année, relativement à une char-
ge, à un emploi, à une entreprise 
ou à un bien et de toutes les 
sommes déductibles, en vertu de 
l'article 112 ou du paragraphe 
113(1), du revenu du contribuable 
pour l'année 

qui est en sus 
(ii)du montant déterminé en ver-
tu de l'alinéa 3c). 

taux non contractuel  désigne le taux 
devant être appliqué pour le 
transport de marchandises expé-
diées par un expéditeur qui n'a pas 
conclu de contrat de clientèle. 

non-immigrant  signifie une personne 
qui est membre de l'une quelconque 
des catégories désignées aux para-
graphes 7 (1) et (2). 

62 non-member customer  means a cus- client non membre  signifie un 
tomer who is not a member,  client qui n'est pas membre. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

63 non-participating life insurance  police d'assurànce-vie sans parti-
policy  means a life insurance 	cipation  désigne une police d'as- 
policy other than a participa- surance-vie autre qu'une police 
ting life insurance policy as 	d'assurance-vie à participation 
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defined in subsection 77 (12). 
R.S. 1970, 	(15)  

telle que la définit le paragraphe 
77 (12). 

64 non-participating share  means a 
share the owner of which is not 
entitled to receive, as owner 
thereof, any dividend other 
than a dividend, whether cumu-
lative or not, 
(i) at a fixed annual rate or 
amount, or 
(ii)at an annual rate or 
amount not in excess of a 
fixed annual rate or amount. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

65 non-public property  means 
(a)all money and property, 
other than issues of materiel, 
received for or administered 
by or through messes, insti-
tutes or canteens of the Cana-
dian Forces, 
(b)all money and property 
contributed to or by officers, 
men, units or other elements 
of the Canadian Forces for the 
collective benefit and welfare 
of such officers, men, units 
or other elements, 
(c)by-products and refuse and 
the proceeds of the sale 
thereof to the extent pre-
scribed under subsection 38 
(5), and 
(d) all money and property de-
rived from, purchased out of 
the proceeds of the sale of, 
or received in exchange for 
money and property described 
in paragraphs (a), (b) and (c) 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

66 non-qualified investment  in re-
lation to a trust governed by 
a registered retirement savings 
plan means property acquired by 
the trust after 1971 that is 
not a qualified investment for 
such trust. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

action non participante signifie 
une action dont le propriétaire 
n'a le droit de recevoir, à titre 
de propriétaire, aucun dividende 
autre qu'un dividende, cumulatif 
ou non, 
(i) établi selon un taux ou un 
montant annuel fixe, ou 
(ii) établi selon un taux ou un 
montant annuel non supérieur à un 
taux ou à un montant annuel fixe. 

biens non publics signifie 
a) tous deniers et biens, autres 
que les sorties de matériel, re-
çus pour les mess ou les cantines 
des Forces canadiennes, ou admi-
nistrés par lesdits mess ou can-
tines, ou par leur entremise, 
b) tous deniers et biens appor-
tés, pour leur avantage et inté-
rêt collectifs, aux officiers, 
hommes, unités ou autres éléments 
des Forces canadiennes, ou par 
ces officiers, hommes, unités ou 
autres éléments, 
c) les sous-produits et rebut, 
ainsi que le montant de leur ven-
te, dans la mesure prescrite en 
vertu du paragraphe 38(5), et 
d) tous deniers et biens prove-
nant des deniers et biens que dé-
crivent les alinéas a), b) et c), 
ou achetés à même le produit de 
leur vente, ou reçus en échange 
de ces deniers et biens. 

placement non admissible relative-
ment à une fiducie régie par un 
régime enregistré d'épargne-re-
traite signifie des biens acquis 
par la fiducie après 1971, qui ne 
constituent pas un palcement ad-
missible pour cette fiducie. 
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67 non-qualified investment  means 
property that is not a quali- 
fied investment for a trust 
governed by a deferred profit 
sharing plan or revoked plan 
within the meaning of paragraph 
(e). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

68 non-resident  means 
(a) an individual who is not 
ordinarily resident in Canada, 
(b) a corporation incorporat-
ed, formed or otherwise or-
ganized, elsewhere than in Ca-
nada, 
(c) the government of a for-
eign state or any political 
subdivision thereof, or an 
agent of either, 
(d) a corporation that is con-
trolled directly or indirectly 
by non-residents as defined in 
any of paragraphs (a) to (c), 
(e) a trust 
(i) established by a non-
resident as defined in any of 
paragraphs (b) to (d) other 
than a trust for the adminis-
tration of a pension fund for 
the benefit of individuals a 
majority of whom are resi-
dents, or 
(ii) in which non-residents 
as defined in any of para-
graphs (a) to (d) have more 
than fifty per cent of the 
beneficial interest, or 
(f) a corporation that is con-
trolled directly or indirectly 
by a trust defined in para-
graph (e) as a non-resident. 

R.S. 1970, B-1, B-4 (B2, Q 3 ) 

69 non-resident  means 
(a) an individual who is not 
ordinarily resident in Canada, 
(h) a corporation incorporated, 
formed or otherwise organized, 
elsewhere than in Canada, 
(c) a corporation that is con- 

placement non admissible  signifie 
un bien qui ne constitue pas un 
placement admissible dans le cas 
d'une fiducie régie par un régime 
de participation différée aux bé-
néfices ou un régime dont l'enre-
gistrement est annulé, au sens de 
l'alinéa e). 

non-résident  désigne 
a) un particulier qui ne réside 
pas ordinairement au Canada, 
b) une corporation constituée, 
formée ou autrement organisée 
ailleurs qu'au Canada, 
c) le gouvernement d'un État é-
tranger ou de toute subdivision 
politique d'un tel État, ou un 
mandataire de l'un ou l'autre, 
d) une corporation qui est con-
trôlée directement ou indirecte-
ment par des non-résidents comme 
les définit l'un quelconque des 
alinéas a) à é), 
e) un organisme de fiducie 
(i) établi par un non-résident 
tomme le définit l'un quelconque 
des alinéas h) à d) autre qu'un 
organisme de fiducie chargé de 
l'administration d'un fonds de 
pension au bénéfice de particu-
liers qui, en majorité, sont des 
résidents, ou 
(ii)dans lequel des non-rési-
dents comme les définit l'un 
quelconque des alinéas a) à d) 
ont plus de cinquante pour cent 
de l'intérêt bénéficiaire, ou 

f) une corporation qui est con-
trôlée directement ou indirecte-
ment par un organisme de fiducie 
que l'alinéa e) définit comme 
étant un non-résident. 

non-résident  désigne 
a) un particulier qui ne réside 
pas ordinairement au Canada, 
b) une corporation constituée, 
formée ou autrement organisée ail-
leurs qu'au Canada, 
c) une corporation qui est contra- 
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trolled directly or indirectly 
by non-residents as defined in 
paragraph (a) or (b), 
(d) a trust established by a 
non-resident as defined in 
paragraph (a), (b) or (c), or a 
trust in which non-residents as 
so defined have more than fifty 
per cent of the beneficial in-
terest, or 
(e) a corporation that is con-
trolled directly or indirect-
ly by a trust mentioned in 
paragraph (d). 

R.S. 1970, I-15, L-12, T-16 
(C29, L10, T20) 

70 non-resident  means 
(i) an individual who is not 
ordinarily resident in Canada, 
(ii) a corporation incorporat-
ed, formed or otherwise organ-
ized, elsewhere than in Canada, 
(iii) the government of a for-
eign state or any political 
subdivision thereof, or an 
agent of either, 
(iv) a corporation that is con-
trolled directly or indirectly 
by non-residents as defined in 
any of subparagraphs (i) to 
(iii), 
(v) a trust 
(A) established by a non-
resident as defined in any of 
subparagraphs (ii) to (iv) 
other than a trust for the 
administration of a pension 
fund for the benefit of in-
dividuals a majority of whom 
are residents, or 
(B) in which non-residents as 
defined in any of subpara-
graphs (i) to (iv) have more 
than fifty per cent of the 
beneficial interest, or 
(vi) a corporation that is con-
trolled directly or indirectly 
by a trust defined in subpara-
graph (v) as a non-resident. 

R.S. 1970, T-4 (T5) 

lée directement ou indirectement 
par des non-résidents définis à 
l'un des alinéas a) ou b), 
d) un organisme de fiducie établi 
par un non-résident défini à l'un 
des alinéas a), b) ou c), ou un 
organisme de fiducie dans lequel 
des non-résidents ainsi définis 
ont plus de cinquante pour cent du 
beneficial interest, ou 
e) une corporation qui est contrô-
lée directement ou indirectement 
par un organisme de fiducie men-
tionné à l'alinéa d). 

non-résident  désigne 
(i)un particulier qui ne réside 
pas ordinairement au Canada, 
(ii)une corporation constituée, 
formée ou autrement organisée ail-
leurs qu'au Canada, 
(iii)le gouvernement d'un État 
étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, ou un mandataire 
de l'un ou l'autre, 
(iv)une corporation contrôlée di-
rectement ou indirectement par des 
non-résidents selon la définition 
qu'en donne l'un quelconque des 
sous-alinéas (i) à (iii), 
v) un trust 
(A) créé par un non-résident se-
lon la définition qu'en donne 
l'un quelconque des sous-alinéas 
(ii) à (iv) et qui n'est pas un 
trust créé en vue de l'adminis-
tration d'une caisse de pension 
au profit de particuliers qui, en 
majorité, sont des résidents, ou 
(B) dans lequel des non-rési-
dents, selon la définition qu'en 
donne l'un quelconque des sous-
alinéas (i) à (iv), ont plus de 

•  cinquante pour cent de l'intérêt 
bénéficiaire, ou 
(vi) une corporation contrôlée di-
rectement ou indirectement par un 
trust que le sous-alinéa (v) défi-
nit comme étant non-résident. 
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71 non-resident  means 
(a) an individual who is not 
ordinarily resident in Canada 
or a Canadian citizen, 
(h) a corporation incorporat-
ed, formed or otherwise organ-
ized, elsewhere than in Canada, 
(c) a corporation, of which the 
majority of the directors, or 
persons occupying the position 
of directors by whatever name 
called, are non-residents as 
defined in paragraph (a), 
(d) a trust established by a 
non-resident as defined in this 
definition or a trust in which 
non-residents as so defined 
have more than fifty per cent 
of the beneficial interest, 
(e) a corporation that is con-
trolled, directly or indirect-
ly, by one or more non-
residents as defined in this 
definition, or 
(f) the government of a foreign 
state or political subdivision 
thereof or any agency thereof 
and Her Majesty, or agent of 
Her Majesty, in any right other 
than in right of Canada or a 
province. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.10 (C5) 

non-résident désigne 
a) un particulier qui ne réside 
pas ordinairement au Canada ou qui 
n'est pas citoyen canadien, 
h) une corporation constituée, 
formée ou autrement organisée, 
ailleurs qu'au Canada, 
c) une corporation dont la majori-
té des administrateurs ou des per-
sonnes occupant le poste d'admi-
nistrateurs, quel que soit le nom 
qu'on leur donne, sont des non-
résidents comme le définit l'ali-
néa a), 
d) un trust établi par un non-
résident comme le définit la pré-
sente définition ou un trust dans 
lequel des non-résidents tels 
qu'ils sont définis ont plus de 
cinquante pour cent de l'intérêt 
bénéficiaire, 
e) une corporation qui est con-
trôlée, directement ou indirecte-
ment, par un ou plusieurs non-
résidents au sens de la présente 
définition, ou 
f) le gouvernement d'un état é-
tranger, ou celui d'une subdivi-
sion politique d'un tel Etat ou un 
organisme de l'un ou de l'autre et 
Sa Majesté de tout chef autre que 
du chef du Canada ou d'une provin-
ce ou mandataire de Sa Majesté 
d'un tel chef. 

72 non-resident  means 
(i) an individual who is not 
ordinarily resident in Canada, 
(ii)a corporation incorporat-
ed, formed or otherwise organ-
ized, elsewhere than in Canada, 
(iii)a corporation that is 
controlled directly or indi-
rectly by non-residents as de-
fined in subparagraph (i) or 
(ii), 
(iv)a trust established by a 
non-resident as defined in 
subparagraph (i), (ii) or (iii) 
or a trust in which non-
residents as so defined have 

non-résident désigne 
(i)un particulier qui ne réside 
Pas ordinairement au Canada, 
(ii)une corporation constituée, 
formée ou autrement organisée ail-
leurs qu'au Canada, 
(iii)une corporation qui est con-
trôlée directement ou indirecte-
ment par des non-résidents définis 
aux sous-alinéas (i) ou (ii), 
(iv)un trust établi par un non-
résident défini aux sous-alinéas 
(i), (ii) ou (iii), ou un trust 

, dans lequel des non-résidents ain-
si définis détiennent plus de la 
moitié de l'intérêt bénéficiaire, 
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73 non-resident  means 
(i) an individual who is not 
ordinarily resident in Canada, 
(ii) a corporation incorporat-
ed, formed or otherwise organ-
ized, elsewhere than in Canada, 
(iii) the government of a for- 
eign state or any political 
subdivision thereof, on an 
agent of either, 
(iv) a corporation that is con-
trolled directly or indirectly 
by non-residents as defined in 
this paragraph, 
(v) a trust 
(A) established by a non-
resident as defined in any of 
subparagraphs (ii) to (iv) 
other than a trust for the ad-
ministration of a pension fund 
for the benefit of individuals 
a majority of whom are resi-
dents, or 
(B) in which non-residents as 
defined in any of subparagraphs 
(i) to (iv) have more than 
fifty per cent of the benefi-
cial interest, 
(vi) a corporation, of which 
the majority of the directors, 
or persons occupying the posi-
tion of directors by whatever 
name called, are non-residents 
as defined in subparagraph (i) 
Or 

(vii) a corporation that is 
controlled directly or indi-
rectly by a trust defined in 
this paragraph as a non-
resident. 
S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

non-résident désigne 
(i) un particulier qui ne réside 
pas ordinairement au Canada, 
(ii) une corporation constituée, 
formée ou autrement organisée ail-
leurs qu'au Canada, 
(iii) le gouvernement d'un État 
étranger ou de toute subdivision 
politique d'un tel État, ou un 
mandataire de l'un ou l'autre, 
(iv) une corporation qui est con-
trôlée directement ou indirecte-
ment par des non-résidents selon 
la définition qu'en donne le pré-
sent alinéa, 
(v) un organisme de fiducie, 
(A) établi par un non-résident 
selon la définition qu'en donne 
l'un quelconque des sous-alinéas 
(ii) à (iv), autre qu'un organis-
me de fiducie chargé de l'admi-
nistration d'une caisse de pen-
sion au profit de particuliers 
qui, en majorité, sont des rési-
dents, ou 
(B) dans lequel des non-rési-
dents, selon la définition qu'en 
donne l'un quelconque des sous-
alinéas (i) à (iv), ont plus de 
cinquante pour cent du droit de 
propriété en equity, 
(vi) une corporation dont la majo- 
rité des administrateurs, ou des 

, personnes occupant le poste d'ad-
ministrateurs quel que soit le nom 
donné à ce poste, sont des non-
résidents selon la définition 
qu'en donne le sous-alinéa (i), ou 
(vii) une corporation qui est 
contrôlée directement ou indirec-
tement par un organisme de fiducie 
que le présent alinéa définit com-
me étant un non-résident. 

more than fifty per cent of the 
beneficial interest, or 
(v) a corporation that is con-
trolled directly or indirectly 
by a trust mentioned in sub-
paragraph (iv). 
S.C. 1970-71-72, c.33 (124) 

ou 
(v) une corporation qui est con-
trôlée directement ou indirecte-
ment par un-trust mentionné au 
sous-alinéa (iv). 
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non-résident  signifie qui ne réside 
pas au Canada. 

74 non-resident means not resident 
in Canada. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

75 non-resident-owned investment  
corporation  means a corporation 
incorporated in Canada that, 
throughout the whole of the pe-
riod commencing on the later of 
June 18, 1971 and the day on 
which it was incorporated and 
ending on the last day of the 
taxation year in respect of 
which the expression is being 
applied, complied with the fol-
lowing conditions: 
(i) all of its issued shares 
and all of its bonds, deben-
tures and other funded indebt-
edness were 
(A)beneficially owned by 
non-resident persons (other 
than any foreign affiliate of 
a taxpayer resident in Cana-
da), 
(B)owned by trustees for the 
benefit of non-resident per-
sons or their unborn issue, 
Or 

(C) owned by a non-resident-
owned investment corporation, 
all of the issued shares of 
which and all of the bonds, 
debentures and other funded 
indebtedness of which were 
beneficially owned by non-
resident persons or owned by 
trustees for the benefit of 
non-resident persons or their 
unborn issue, or by two or 
more such corporations; 
(ii) its income for each taxa-
tion year ending in the period 
was derived from 
(A) ownership of or trading 
or dealing in bonds, shares, 
debentures, mortgages, hy-
pothecs, bills, notes or 
other similar property or any 
interest therein, 
(B) lending money with or  

corporation de placement apparte-
nant à des non-résidents  signifie 
une corporation constituée au Ca-
nada qui, pendant la totalité de 
la période commençant le 18 juin 
1971 ou à la date de sa constitu-
tion, la plus récente de ces dates 
étant à retenir, et se terminant 
le dernier jour de l'année d'im-
position relativement à laquelle 
l'expression est utilisée, a rem-
plir les conditions suivantes: 
(i) toutes ses actions émises, 
toutes ses obligations et autres 
dettes consolidées 
(A) étaient beneficially owned 
par des non-résidents ou assu-
jetties à un droit de jouissance 
appartenant à des non-résidents 
(autres qu'une corporation é-
trangère affiliée d'un contri-
buable résidant au Canada), 
(B) appartenaient à des fidu-
ciaires qui les détenaient au 
profit de personnes non résidan-
tes ou des enfants à naître de 
celles-ci, ou 
(C) étaient la propriété d'une 
corporation de placement appar-
tenant à des non-résidents et 
dont toutes les actions émises 
ainsi que toutes les obliga-
tions et autres dettes consoli-
dées étaient beneficially owned 
par des non-résidents ou assu-
jetties à un droit de jouissance 
appartenant à des non-résidents 
ou appartenaient à des fiduciai-
res qui les détenaient au profit 
de personnes non résidantes ou 
des enfants à naître de celles-
ci, ou étaient la propriété de 
deux ou plusieurs corporations 
de ce genre; 
(ii) son revenu pour chaque an-
née d'imposition se terminant 
dans la période, a été tiré 
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without security, 
(C) rents, hire of chattels, 
charterparty fees or remuner-
actions, annuities, royalties, 
interest or dividends, 
(D) estates or trusts, or 
(E) disposition of Capital 
property; 
(iii) not more than 10% of its 
gross revenue for each taxation 
year ending in the period was 
derived from rents, hire of 
chattels, charterparty fees or 
charterparty remunerations; 
(iv) its principal business in 
each taxation year ending in 
the period was not 
(A) the making of loans, or 
(B) trading or dealing in 
bonds, shares, debentures, 
mortgages, hypothecs, bills, 
notes or other similar proper-
ty or any interest therein; 

(v) it has, not later than 90 
days after the commencement of 
its first taxation year com-
mencing after 1971 elected in 
prescribed manner to be taxed 
under this section; and 
(vi) it has not, before the end 
of the last taxation year in 
the period, revoked in pre-
scribed manner the election so 
made by it; 
except that in no case shall a 
new corporation (within the 
meaning assigned by section 87) 
formed as a result of an amal-
gamation after June 18, 1971 of 
two or more predecessor corpo-
rations be regarded as a non-
resident-owned investment cor-
poration unless each of the 
predecessor corporations was, 
immediately before the amalgam-
ation, a non-resident-owned 
investment corporation. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

(A) de la propriété ou du commer-
ce, d'obligations, d'actions, de 
mortgages, d'hypothèques, d'ef-
fets, de billets ou d'autres 
biens semblables ou de tout 
droit s'y rapportant, 
(B) du prêt d'argent, avec ou 
sans garantie, 
(C) de loyers, de la location de 
meubles, de frais ou rémunéra-
tions sur chartes-parties, de 
rentes, de redevances, d'inté-
rêts ou de dividendes, 
(D) de successions ou de fidu-
cies, ou 
(E) de la disposition de biens 
en immobilisations; 
(iii) au plus 10% de son revenu 
brut de chaque année d'imposition 
se terminant dans la période ont 
été tirés de loyers, de la loca-
tion de meubles, de frais ou rému-
nérations sur chartes-parties; 
(iv) son entreprise principale au 
cours de chaque année d'imposi-
tion se terminant dans la période 
ne consistait pas 
(A) à prêter de l'argent, ou 
(B) à faire le commerce d'obli-
gations, d'actions, de mortga-
ges, d'hypothèques, d'effets, de 
billets ou d'autres biens sem-
blables ou de tout droit s'y 
rapportant; 
(v) elle a choisi, de la manière 
prescrite et au plus 90 jours 
après le début de sa première an-
née d'imposition commençant après 
1971 d'être imposée en vertu du 
présent article; et 
(vi) elle n'a pas révoqué le 
choix qu'elle a ainsi fait, de la 
manière prescrite, avant la fin 
de la dernière année d'imposition 
de la période; 
sauf que, en aucun cas, une nou-
velle corporation (au sens que lui 
donne l'article 87) formée à la 
suite d'une fusion, après le 18 
juin 1971, de deux ou plusieurs 
corporations remplacées, n'est 
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considérée comme une corporation 
de placement appartenant à des 
non-résidents, à moins que chacune 
des corporations remplacées n'ait 
été, immédiatement avant la fu-
sion, une corporation de place-
ment appartenant à des non-
résidents. 

76 non-segregated property  of an 
insurer means its property 
other than property included in 
a segregated fund. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

biens non réservés d'un assureur 
signifie les biens de celui-ci 
autres que les biens inclus dans 
un fonds réservé. 

77 n.o.p.  means not otherwise pro- n.d. signifie non dénommé. 
vided for. 
R.S. 1970, C-41 (C77) 

78 normal payment means the payment 
that would have been made to a 
railway company for a year if 
the sum specified in subsection 
(2) for that year was available 
to be dividend among the eli-
gible companies as a Parlia-
mentary appropriation to reim-
burse eligible companies for 
maintaining the level of rates 
for freight traffic at a level 
that would satisfy Order No. 
101055 of the Board of Trans-
port Commissionnera for Canada 
dated April 27, 1960. 

R.S. 1970, R-2 (R3)  

paiement normal signifie le paie-
ment qui aurait été versé à une 
compagnie de chemin de fer pour 
une année, si la somme spécifiée 
au paragraphe (2) pour ladite an-
née avait été disponible pour 
être répartie entre les compagnies 
admissibles, à titre de crédit 
affecté par le Parlement au rem-
boursement des frais de ces com-
pagnies afférents au maintien des 
tarifs de transport des marchan-
dises à un niveau qui aurait été 
conforme à l'ordonnance No 101055 
de la Commission des transports 
du Canada, en date du 27 avril 
1960. 

79 normal value  
R.S. 1970, A-15 (A19) 

valeur normale  

80 Northern Canada Power Commission 
R.S. 1970, N-21 (N21) 

81 North Pacific Fur Seal Commis-
sion 

R.S. 1970, F-33 (Pl) 

82 Northwest Territories  
R.S. 1970, 1st Supp., c.28 (C34) 

Commission d'énergie du Nord cana-
dien  

Commission du phoque à fourrure du  
Pacifique nord  

Territoires du Nord-Ouest  
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83 note means promissory note, 	billet  signifie billet à ordre. 
R.S. 1970, B-5 (B5) 

84 notes  means notes of the Bank 	billets  désigne les billets de la 
of Canada intended for circula- Banque du Canada déstinés à la 
tion in Canada. 	 circulation au Canada. 

R.S. 1970, B-2 (B3) 

85 notice of confirmation 	 avis de confirmation  
R.S. 1970, 1st Supp., c.16 (C15) 

86 notice of intention 	 avis d'intention  
R.S. 1970, 1st Supp., c.16 (C15) 

87 notification  means a direction 
in a form prescribed by the 
Governor in Council pursuant to 
the Territorial Lands Act and 
issued pursuant to that Act. 

R.S. 1970, L-4 P-29 (L1, P38) 

88 notification  means a direction 
in a form prescribed by the 
Governor in Council pursuant to 
paragraph 19(j) and issued pur-
suant to subsection 5(1). 

R.S. 1970, T-6 (Ti)  

notification  signifie un ordre en 
la forme prescrite par le gouver-
neur en conseil en conformité de 
la Loi sur les terres territoria-
les et émis en conformité de cette 
loi. 

notification  signifie un ordre en 
la forme prescrite par le gouver-
neur en conseil en conformité de 
l'alinéa 19j) et émis en conformi-
té du paragraphe 5(1). 

89 now shall be construed as having maintenant  doit s'entendre par rap-
reference to the time when the port à la date où le texte légis-
enactment was enacted. latif a été édicté. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

90 Nuclear Damage Claims Commission 
R.S. 1970, 1st Supp., c.29 (C72) 

91 nuclear incident  means an occur-
rence resulting in injury or 
damage that is attribuable to 
a breach of the duty imposed 
upon an operator by this Act. 
R.S. 1970, 1st  Supp., c.29 (C72) 

92 nuclear installation  means a 
structure, establishment or 
place, or two or more struc-
tures, establishments or places 
at a single location, coming 
within any following descrip-
tion and designated as a nu-
clear installation for the pur- 

Commission des réparations des dom-
mages nucléaires  

accident nucléaire  signifie un fait 
entraînant des blessures ou des 
dommages attribuables à une viola-
tion de l'obligation imposée à un 
exploitant par la présente loi. 

installation nucléaire  désigne un 
assemblage, un établissement ou un 
lieu ou deux ou plusieurs assem-
blages, établissements ou lieux, 
en un même endroit tombant dans 
l'une des catégories suivantes et 
désignées comme installation nu-
cléaire aux fins de la présente 
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poses of this Act by the Atomic 
Energy Control Board, namely: 
(a) a structure containing 
nuclear material in such an 
arrangement that a self-
sustaining chain process of 
nuclear fission can be main-
tained therein without an ad-
ditional source of neutrons, 
including any such structure 
that forms part of the equip-
ment of a ship, aircraft or 
other means of transportation; 
(b) a factory or other estab-
lishment that processes or re-
processes nuclear material; or 
(c) a place in which nuclear 
material is stored other than 
incidentally to the carriage 
of such material. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.29 (C72) 

loi par la Commission de contrôle 
de l'énergie nucléaire, savoir 
a) un assemblage contenant une 
substance nucléaire disposée 
d'une façon telle qu'une réaction 
de fission nucléaire en chaîne  
qui s'entretient d'elle-même 
puisse y être maintenue sans 
source supplémentaire de neu-
trons, notamment tout assemblage 
de cette sorte qui fait partie de 
l'équipement d'un navire, d'un 
aéronef ou d'un autre moyen de 
transport, 
b) une usine ou un autre établis-
sement qui transforme ou traite 
des substances nucléaires, ou 
c) un lieu où une substance nu-
cléaire est entreposée autrement 
qu'incidemment au transport de 
cette substance. 

93 nuclear material  means 
(a) any material (other than 
thorium or natural or depleted 
uranium uncontaminated by sig-
ificant quantities of fission 
products) that is capable of 
releasing energy by a self-
sustaining chain process of 
nuclear fission, 
(b) radioactive material pro-
duced in the production or 
utilization of material refer-
red to in paragraph (a),and 
(c)material made radioactive 
by exposure to radiation con-
sequential upon or incidental 
to the production or utiliza-
tion of material referred to 
in paragraph (a), 

but does not include radioactive 
isotopes that are not combined, 
mixed or associated with mate-
rial referred to in paragraph 
(a). 

R.S. 1970, 1st Supp., c.29 (C72) 

substance nucléaire désigne 
a) toute substance (autre que le 
thorium ou l'uranium naturel ou 
appauvri non contaminé par des 
quantités importantes de produits 
de fission) qui est capable de 
libérer de l'énergie par une 
réaction de fission nucléaire en 
chaîne qui s'entretient d'elle-
même, 
b) les substances radioactives 
produites au cours de la produc-
tion ou de l'utilisation de subs-
tances mentionnées à l'alinéa a), 
et 
c) les substances rendues ra-
dioactives par l'exposition à la 
radiation à la suite de la pro-
duction ou de l'utilisation de 
substances mentionnées à l'alinéa 
a) ou accessoirement à celles-ci, 

mais ne comprend pas les isotopes 
radioactifs qui ne sont pas com-
binés, mélangés ou associés à des 
substances mentionnées à l'alinéa 
a). 

94 nuclear ship  means a ship fitted navire nucléaire désigne un navire 
with a nuclear power plant. 	pourvu d'une source d'énergie nu- 

A.S. 1970, S-9 (C23) 	 cléaire. 
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95 nutrient  means any substance or 
combination of substances that, 
if added to any waters in suf-
ficient quantities, provides 
nourishment that promotes the 
growth of aquatic vegetation 
in those waters to such den-
sities as to 
(a) interfere with their use 
by man or by any animal, fish 
or plant that is useful to 
man, or 
(h) degrade or alter or form 
part of a process of degrada- 
tion or alteration of the 
quality of those waters to an 
extent that is detrimental to 
their use by man or by any 
animal, fish or plant that is 
useful to man. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.5 (C28) 

substance nutritive  désigne toute 
substance ou combinaison de subs-
tances qui, si elle est ajoutée à 
des eaux en quantités suffisantes, 
alimente la croissance de végéta-
tion aquatique dans ces eaux à un 
degré tel 
a) qu'elle empêche ou réduit l'u-
tilisation de ces eaux par l'hom-
me ou par des animaux, des pois-
sons ou des plantes utiles à 
l'homme, ou 
h) qu'elle dégrade ou modifie ou 
contribue à dégrader ou à modi-
fier la qualité de ces eaux dans 
une mesure telle que leur utili-
sation par l'homme ou par des 
animaux, des poissons ou des 
plantes utiles à l'homme en est 
affectée. 

- 0 - 

1 oath  includes declaration and 
affirmation. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

2 oath  includes affirmation in 
cases in which, by the law of 
Canada, or of the province, as 
the case may be, an affirma-
tion is allowed instead of an 
oath. 

R.S. 1970, 8-10 (C11) 

3 oath includes a solemn affirma-
tion or declaration, whenever 
the context applies to any 
person by whom and case in 
which a solemn affirmation or 
declaration may be made instead 
of an oath. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

4 oath  includes affirmation and 
statutory declaration. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

serment  comprend la déclaration et 
l'affirmation. 

serment  comprend une affirmation 
dans les cas où par la loi du Ca-
nada ou par celle d'une province, 
suivant le cas, une affirmation 
est permise pour tenir lieu d'un 
serment. 

serment  comprend une affirmation ou 
déclaration solennelle, chaque 
fois que le contexte s'applique à 
une personne qui peut faire une 
affirmation ou déclaration solen-
nelle au lieu d'un serment et aux 
cas où celles-ci sont permises au 
lieu d'un serment. 

serment  comprend l'affirmation et 
la déclaration statutaire. 
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5 oat product  Means any substance 
produced by processing or manu-
Tacturing oats, alone or to-
gether with any other material 
or substance, designated by the 
Governor in Council by regu-
lation as an oat product for 
the purposes of this Part. 

A.S. 1970, C-12 (C42) 

6 obligation  means a bond, deben- 
ture, bill, note, mortgage, 
hypothec or agreement of sale. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

7 obvious means that which would 
be apparent, clear, plain, evi-
dent or manifest to the eye, 
cpr or mind of an unskilled 
observer on examination. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

8 obvious, when used with refer-
ence to a disability or 
disabling condition of a member 
of the forces at the time he 
became a member, means that 
the disability or disabling 
condition was apparent at that 
time or would have been appar-
ent to an unskilled observer 
on examination of the member 
at that time. 

S.C. 1970-71-72, c.31 (C51) 

9 occupational category means any 
of the following categories of 
employees, namely, 
(a) scientific and profession-
al, (b) technical, (c) admi-
nistrative and foreign service, 
(d) administrative support, or 
(e) operational, and any other 
other occupationally-related 
category of employees deter-
mined by the Board to be an 
occupational category. 

R.S. 1970, P-35 (P45)  

produit de l'avoine signifie une 
substance obtenue en traitant ou 
fabriquant de l'avoine, seule ou 
avec une autre matière ou substan-
ce, que le gouverneur en conseil, 
par règlement, désigne comme pro-
duit de l'avoine pour l'applica-
tion de la présente Partie. 

obligation signifie une obligation, 
un effet, un billet, un mortgage, 
une hypothèque ou un acte de ven-
te. 

évident signifie ce qui, à l'exa-
men, serait apparent, clair, sim-
ple, sensible ou manifeste à 
l'oeil, à l'oreille ou à l'esprit 
d'un observateur peu exercé. 

évident, lorsque ce mot est utilisé 
pour désigner une invalidité ou 
une affection entraînant incapaci-
té d'un membre des forces au mo-
ment où il est devenu membre des 
forces, signifie que l'invalidité 
ou l'affection entraînant incapa-
cité était apparente à ce moment 
ou aurait été apparente pour un 
observateur peu exercé qui aurait 
examiné le membre à ce moment. 

catégorie d'occupations désigne 
l'une quelconque des catégories 
suivantes d'employés, savoir : 
a) la catégorie des employés 
scientifiques et professionnels, 
b) la catégorie des emplois tech-
niques, c) la catégorie des em-
plois administratifs et du service 
extérieur, d) la catégorie du sou-
tient administratif, ou e) la ca-
tégorie de l'exploitation, et tou-
te autre catégorie d'employés, 
dont les professions s'apparentent 
entre elles, que la Commission dé-
clare être une catégorie d'occupa-
tions. 
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10 occupational group means a group 
of employees specified and de-
fined by the Public Service 
Commission under subsection 
26(1). 

A.S. 1970, P-35 (P45) 

11 occupational training  means any 
form of instruction, other than 
instruction designed for uni-
versity credit, the purpose of 
which is to provide a person 
with the skills required for an 
occupation or to increase his 
skill or proficiency therein. 

R.S. 1970, A-2 (A2) 

12 occupational training course  
means a course of occupational 
training that provides not more 
than fifty-two weeks of full-
time instruction or 1,820 hours 
of part-time instruction. 

R.S. 1970, A-2 (A2) 

13 occupational training facilities  
means buildings and physical 
plant, machinery and equipment 
used for occupational training. 

R.S. 1970, A-2 (A2) 

14 ocean carrier  means an owner, 
lessee or charterer of a vessel 
who is engaged in the business 
of the transportation of goods 
by water. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.39 (S10) 

15 offence means any act or omis-
sion that is an offence under 
the Criminal Code or any other 
Act of the Parliament of Canada 
or that is, by virtue of sec-
tion 3, an offence under any 
such Act. 

R.S. 1970, G-3 (G3) 

16 offence under this Act  includes 
any act, omission, or other 
thing that is punishable here-
under. 

R.S. 1970, 0-3 (03)  

groupe d'occupations désigne un 
groupe d'employés que spécifie et 
définit la Commission de la Fonc-
tion publique en vertu du paragra-
phe 26(1). 

formation professionnelle signifie 
toute forme d'enseignement, autre 
que l'enseignement qui sert à 
l'obtention d'un crédit universi-
taire, dont le but est de munir 
une personne des compétences re-
quises pour un métier ou d'augmen-
ter sa compétence ou sa capacité 
en l'espèce. 

cours de formation professionnelle  
signifie un cours de formation 
professionnelle qui fournit un en-
seignement à plein temps d'une du-
rée de cinquante-deux semaines au 
plus ou un enseignement à temps 
partiel d'une durée de 1,820 heu-
res au plus. 

installations de formation profes-
sionnelle désigne les bâtiments 
ainsi que les installations maté-
rielles, les appareils et l'outil-
lage utilisés pour la formation 
professionnelle. 

transporteur maritime désigne le 
propriétaire, locataire ou affré-
teur d'un bâtiment qui fait le 
transport de marchandises par eau. 

infraction désigne tout acte ou 
toute omission qui constitue une 
infraction selon le Code Criminel 
ou toute autre loi du Parlement du 
Canada ou qui est, aux termes de 
l'article 3, une infraction prévue 
par toute semblable loi. 

infraction à la présente loi com-
prend tout acte, omission ou autre 
chose punissable sous le régime de 
la présente loi. 
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17 offensive weapon means 
(a) anything that is designed 
to be used as a weapon, or 
(h) anything that a person 
uses or intends to use as a 
weapon, whether or not it is 
designed to be used as a weap-
on, 

and, without restricting the 
generality of the foregoing, 
includes any firearm as defined 
in section 82. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

18 offer  
R.S. 1970, 1st supp., c.16 (E25) 

19 offeree  means a person to whom 
a take-over bid is made. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.10 
(C5) 

20 offeree company means a company 
whose shares are the subject of 
a take-over bid. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.10 (C5) 

21 offeror means a person, other 
than an agent, who makes a 
take-over bid, and includes two 
or more persons, 
(a) whose take-over bids are 
made jointly or in concert, or 
(h) who intend to exercise 
jointly or in concert any vo-
ting rights attaching to the 
shares for which a take-over 
bid is made. 

R.S. 1970, 

22 offeror's presently-owned shares  
means equity shares of an of- 
feree company beneficially 
owned, directly of indirectly, 
by the offeror or an associate 
within the meaning of section 
100, of the offeror on the date 
of a take-over bid. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.10 (C5)  

arme offensive signifie 
a) toute chose destinée à être 
employée comme une arme, ou 
h) toute chose qu'une personne 
emploie ou entend employer comme 
une arme, qu'elle soit ou non 
destinée à servir d'arme, 
et, sans restreindre la générali-
té de ce qui précède, comprend 
toute arme à feu définie à l'ar-
ticle 82. 

offre  

personne pressentie désigne une 
personne à qui est faite une of-
fre visant à la prise de contrô-
le. 

compagnie pressentie désigne une 
compagnie dont les actions font 
l'objet d'une offre visant à la 
prise de contrôle. 

offrant désigne une personne autre 
qu'un mandataire, qui fait une 
offre visant à la prise de con-
trôle et comprend deux ou plu-
sieurs personnes 
a) dont les offres visant à la 
prise de contrôle sont faites 
conjointement ou de concert, ou 
h) qui ont l'intention d'exercer 
conjointement ou de concert tous 
droits de vote afférents aux ac-
tions faisant l'objet d'une of-
fre visant à la prise de contrô-
le. 

actions actuellement possédées par  
l'offrant désigne des actions 
donnant droit de vote d'une com-
pagnie pressentie dont est pro-
priétaire bénéficiaire, directe-
ment ou indirectement, l'offrant 
ou, au sens où l'entend l'article 
100, un associé de l'offrant, à 
la date d'une offre visant à la 
prise de contrôle. 

1st Supp., c.10 (C5) 
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23 offer to the public  means in the 
case of a company (other than 
a private company), with rela-
tion to securities issued or 
to be issued by it, every at-
tempt or offer to dispose of, 
or solicitation of a subscrip- 
tion or application for, or 
solicitation of an offer to 
subscribe or apply for any of 
its securities or any interest 
in such securities, made by or 
on behalf of the company, and 
every such attempt or offer or 
solicitation made by any under-
writer, as hereinafter defined, 
shall be deemed to have been 
made by or on behalf of the 
company, but "offer to the pu-
blic" does not iclude 
(a) preliminary negotiations 
or preliminary agreements 
between the company and an 
underwriter, or 
(b) any offer of securities of 
the company to a director or 
directors of such company only. 

R.S. 1970, C-32 (C4)  

offre au public  signifie, dans le 
cas d'une compagnie (autre qu'une 
compagnie privée), à l'égard des 
valeurs par elle émises ou à émet-
tre, toute tentative ou offre 
d'aliéner, ou toutes démarches 
pour faire souscrire ou demander 
de souscrire, ou toutes démarches 
en vue d'une offre de souscrire ou 
d'une demande de souscrire, 
quelques-unes de ses valeurs ou un 
intérêt dans ces valeurs, faites 
par ou pour la compagnie, et tou-
te pareille tentative ou offre ou 
démarche faite par un souscripteur 
éventuel à forfait, ci-après dé-
fini, est censée avoir été faite 
par ou pour la compagnie, mais 
l'expression "offre au public" ne 
comprend pas 
a) les négociations ou conven-
tions préliminaires entre la 
compagnie et un souscripteur é-
ventuel à forfait, ni 
b) une offre quelconque de va-
leurs de la compagnie à un admi-
nistrateur ou à des administra-
teurs de cette compagnie seule-
ment. 

24 office  means the position of an 
individual entitling him to a 
fixed or ascertainable stipend 
or remuneration and includes a 
judicial office, the office of 
a minister of the Crown, the 
office of a lieutenant gov-
ernor, the office of a member 
of the Senate or House of Com-
mons of Canada, a member of a 
legislative assembly or a mem-
ber of a legislative or execu-
tive council and any other of-
fice the incumbent of which is 
elected by popular vote or is 
elected or appointed in a rep-
resentative capacity, and also 
includes the position of a cor- 
poration director a person 
holding such. 
R.S. 1970, C-5, I-5 (C21,15) 

fonction  ou charge  signifie le pos-
te qu'occupe un particulier, lui 
donnant droit à un traitement ou 
à une rémunération déterminée ou 
constatable, et comprend une char-
ge judiciaire, la charge de minis-
tre de la Couronne, de lieutenant-
gouverneur, de membre du Sénat ou 
de la Chambre des communes du Ca- • 
nada, de membre d'une assemblée 
législative ou d'un conseil légis-
latif ou exécutif et toute autre 
charge dont le titulaire est élu 
par vote populaire ou est élu ou 
nommé à titre représentatif, et 
comprend aussi le poste d'adminis-
trateur de corporation. 

25 office  includes 	 charge ou emploi  comprend 
(a) an office or appointment 	a) une charge ou fonction sous 
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under the government, 
(b) a civil or military com-
mission, and 
(c) a position or employment 
in a public department. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

l'autorité du gouvernement, 
b) une commission civile ou mili-
taire, et 
c) un poste ou emploi dans un dé-
partement public. 

26 office  means the position of an 
individual entitling him to a 
fixed or ascertainable stipend 
or remuneration and includes 
the position of an officer or 
director of a corporation or 
other organization and of an 
agent acting for his principal 
on a substantially full-time 
basis. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

27 office of the registrar of deeds  
or other words descriptive of 
the office of the registrar of 
deeds, include the land titles 
office, or other office in 
which the title to the land is 
registered. 
R.S. 1970, R-2 (R3)  

fonction désigne le poste d'un par-
ticulier qui lui donne droit à des 
appointements ou à une rémunéra-
tion fixée ou vérifiable et com-
prend le poste d'un fonctionnaire 
ou d'un membre de conseil d'admi-
nistration d'une corporation ou 
d'un autre organisme et celui d'un 
agent agissant pour son commettant 
pour ainsi dire à plein temps. 

bureau d'enregistrement des titres  
ou d'autres mots désignant le bu-
reau du registraire des titres, 
comprenant le bureau des titres de 
biens-fonds ou tout autre bureau 
où sont enregistrés les titres de 
biens-fonds. 

28 officer means a person holding fonctionnaire signifie une personne 
such an office, 	 détenant une telle fonction. 

R.S. 1970, C-5, 1-5 (C21, 15) 

29 officer means a commissioned or 
subordinate officer of the reg-
ular force. 

R.S. 1970, C-9 (C36) 

30 officer means president, chair-
man of the board of directors, 
vice-president, secretary, as-
sistant secretary, treasurer, 
assistant treasurer, or any 
other person designated an of-
ficer by by-law or by a reso-
lution of the directors. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

31 officer means a person employed 
in the administration or enfor-
cement of this Act, and in-
cludes any member of the Royal 
Canadian Mounted Police. 

R.S. 1970, C-40 (C76)  

officier désigne un officier breve-
té ou officier en sous-ordre de la 
force régulière. 

fonctionnaire signifie président, 
président du conseil d'administra-
tion, vice-président, secrétaire, 
secrétaire adjoint, trésorier, 
trésorier adjoint, ou toute autre 
personne désignée à titre de 
fonctionnaire par un règlement ou 
une résolution des administra-
teurs. 

préposé signifie une personne em-
ployée pour l'application ou 
l'exécution de la présente loi, et 
comprend un membre de la Gendarme-
rie royale du Canada. 
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officier signifie un officier bre-
veté, un officier subalterne ou un 
sous-officier breveté des forces. 

32 officer means a commissioned of-
ficer, a subordinate officer or 
a warrant officer of the force. 

R.S. 1970, D-3 ()2) 

33 officer means the holder of a 
position entitling such holder 
to a fixed or ascertainable 
stipend or remuneration, and 
includes a director of a cor-
poration and the holder of a 
judicial office, office of a 
Minister of the Crown, member 
of the Senate or House of Com-
mons of Canada, member of a 
legislative assembly or senator 
or member of a legislative or 
executive council and any other 
office the incumbent of which 
is elected by popular vote or 
is elected or appointed in a 
representative capacity. 

R.S. 1970, E-9 (E12) 

34 officer means every officer of 
excise who is employed or ap-
pointed to the survey of manu-
factures, operations, or prem- 
ises subject to excise, and 
every person employed for the 
purpose of the administration 
or enforcement of this Act, in-
cluding any member of the Royal 
Canadian Mounted Police. 

R.S. 1970, E-12 (E14)  

fonctionnaire ou détenteur de poste 
désigne le titulaire d'un poste 
lui donnant droit à un traitement 
ou une rémunération, fixe ou dé-
terminable, et comprend un admi-
nistrateur de corporation, de même 
que le titulaire d'une fonction 
judiciaire d'un poste de ministre 
de la Couronne, de sénateur ou dé-
puté fédéral, de membre d'une as-
semblée législative ou de sénateur 
ou de membre d'un conseil législa-
tif ou exécutif, et tout autre 
poste dont le titulaire est choisi 
par vote populaire ou est élu ou 
nommé à titre représentatif. 

préposé signifie tout préposé de 
l'accise, employé ou nommé pour 
surveiller les manufactures, opé-
rations ou établissements soumis à 
l'accise, ainsi que toute personne 
employée pour l'application ou 
exécution de la présente loi, y 
compris tout membre de la Gendar-
merie royale du Canada. 

35 officer includes the manager, 
secretary, treasurer, actuary 
and any other.person designated 
as "officer" by the by-laws of 
the company. 

R.S. 1970, 1-15, 1-16 (C29, F30) 

36 officer means 
(a) a person who holds Her 
Majesty's commission in the 
Canadian Forces, 
(b) a subordinate officer in 
the Canadian Forces, and 
(c) any person who pursuant to 
law is attached or seconded as 
an officer to the Canadian 
Forces. 

R.S. 1970, N-4 (N4)  

fonctionnaire comprend le gérant, 
le secrétaire, le trésorier, l'ac-
tuaire et toute autre personne dé-
signée comme "fonctionnaire" dans 
les statuts de la compagnie. 

officier désigne 
a) une personne qui détient un 
brevet d'officier de Sa Majesté 
dans les Forces canadiennes, 
b) un officier subalterne dans 
les Forces canadiennes, et 
c) une personne qui, selon la 
loi, est affectée en qualité 
d'officier aux Forces canadien-
nes, ou détachée au même titre 
auprès de ces forces. 
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37 officer means a person holding 
such a position. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

fonctionnaire désigne une personne 
occupant un tel poste. 

38 officer means a commissioned of- officier désigne un officier breve-
ficer of the force. 	 té de la Gendarmerie. 

R.S. R-9, R-10, R-11 (R11, R12, 
R13) 

39 officer means the chairman or 
vice-chairman of the board of 
directors, the president, vice-
president, secretary, treas-
urer, comptroller, general man-
ager, managing director or any 
individual who performs func-
tions for the company similar 
to those normally performed by 
an individual occupuying any 
such office.,_ 

R.S. 1970, ls ' Supp., c.10 (C5) 

40 officer means the president, 
vice-president elected pursuant 
to subsection 6(13), manager, 
secretary, assistant secretary, 
comptroller, treasurer, assist-
ant -.reasurer and actuary of a 
company and any other person 
designated as an officer of the 
company by by-law or by reso-
lution of the directors there-
of. 
R.S. 1970, 1st  Supp., c.19 (C30) 

41 officer means the president, 
vice-president, secretary, as-
sistant secretary, comptroller, 
treasurer and assistant treas-
urer of a company and any other 
person designated as an officer 
of the company by by-law or by 
resolution of the directors 
thereof. 

st supp.,  
R.S. 1970, 1 
	

c.24, 47 
(L11, T21) 

42 officer means the chairman or 
vice-chairman of the board of 
directors, the president, vice-
president, secretary, treas-
urer, comptroller, general man-
ager, managing director or any 
other individual who performs 
functions for an association 

fonctionnaire désigne le président 
ou vice-président du conseil d'ad-
ministration, le président, le 
vice-président, le secrétaire, le 
trésorier, le contrôleur, le di-
recteur général, le directeur ad-
ministratif ou tout autre particu-
lier qui exerce pour la compagnie 
des fonctions semblables à celles 
qu'exerce normalement un particu-
lier occupant un tel poste. 

membre de la direction désigne le 
président, le vice-président élus 
conformément au paragraphe 6(13), 
le directeur, le secrétaire, le 
secrétaire-adjoint, le contrôleur, 
le trésorier, le trésorier-adjoint 
et l'actuaire d'une compagnie et 
toute autre personne désignée à 
titre de membre de la direction de 
la compagnie par règlement admi-
nistratif ou par résolution de ses 
administrateurs. 

membre de la direction désigne le 
président, le vice-président, le 
secrétaire, le secrétaire adjoint, 
le contrôleur, le trésorier et le 
trésorier adjoint d'une compagnie 
et toute autre personne désignée à 
titre de membre de la direction de 
la compagnie par règlement admi-
nistratif ou par résolution de ses 
administrateurs. 

membre de la direction ou de la  
gestion désigne le président ou 
vice-président du conseil d'admi-
nistration, le président, le vice-
président, le secrétaire, le tré-
sorier, le contrôleur, le direc-
teur général, l'administrateur dé-
légué ou tout autre particulier 
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similar to those normally per-
formed by an individual occu-
pying any such office. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3)  

qui exerce pour une association 
des fonctions semblables à celles 
qu'exerce un particulier occupant 
un tel poste. 

43 officer  means the president, 
vice-president, secretary, as-
sistant secretary, comptroller 
treasurer and assistant treas-
urer of a corporation and any 
other person designated as an 
officer of the corporation by 
by-law or by resolution of the 
directors thereof. 
S.C. 1970-71-72, c.33 (124) 

membre de la direction  désigne le 
président, le vice-président,.le 

, secrétaire, le secrétaire adjoint, 
le contrôleur, le trésorier et le 
trésorier adjoint d'une corpora-
tion et toute autre personne dési-
gnée à titre de membre de la di-
rection de la corporation par sta-
tut administratif ou par résolu-
tion de ses administrateurs. 

44 officer  means a person acting 
under authority conferred by 
or under section 231. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

fonctionnaire signifie une personne 
agissant en vertu des pouvoirs 
conférés par l'article 231. 

45 officer in charge  means the of-
ficer for the time being in 
command of the police force 
responsible for the lock-up or 
other place to which an accused 
is taken after arrest or a 
peace officer designated by him 
for the purposes of this Part 
who is in charge of such place 
at the time an accused is tak-
en to that place to be detained 
in custody. 
S.C. 1970-71-72, c.37 (B1) 

46 office under Her Majesty  in-
cludes any office or employment 
in or under any department or 
branch of the government of Ca-
nada or of any province, and 
any office or employment in, on 
or under any board, commission, 
corporation or other body that 
is an agent of Her Majesty in 
right of Canada or any prov-
ince. 

R.S. 1970, 0-3 (03)  

fonctionnaire responsable  désigne 
soit le fonctionnaire qui, au mo-
ment considéré, commande les poli-
ciers chargés du poste de police 
ou autre lieu où un prévenu est 
conduit après son arrestation, 
soit un agent de la paix désigné 
par lui aux fins de la présente 
Partie et qui est responsable de 
ce lieu au moment où un prévenu y 
est conduit pour être détenu sous 
garde. 

fonction relevant .de Sa Majesté  
comprend toute charge ou tout em-
ploi dans quelque département ou 
division du gouvernement du Canada 
ou d'une province, ou qui en relè-
ve, ainsi que toute charge ou tout 
emploi dans ou sur un conseil, une 
commission, un office, une corpo-
ration ou un autre organisme qui 
est mandataire de Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province, 
et toute charge ou tout emploi re-
levant d'un tel conseil, commis-
sion office, corporation ou autre 
organisme. 

	

47 official  means any person em- 	fonctionnaire  désigne toute person- 

	

ployed in, or occupying a po- 	ne employée au service de Sa 
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sition of responsibility in, 
the service of Her Majesty, and 
includes any person formerly so 
employed or formerly occupying 
such a position. 

R.S. 1970, C-31 (C65) 

48 official  means a person who 
(a) holds an office, or 
(b) is appointed to discharge 
a public duty. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

49 official  means any person em-
ployed in or occupying a po-
sition of responsibility in, 
the service of Her Majesty, or 
any person formerly so employed 
or formerly occupying a po-
sition therein. 

R.S. 1970, E-9, 1-5 (E12, 15) 

50 official agent  has the same 
meaning as in the Canada elec-
tions Act. 

R.S. 1970, C-28 (0 29) 

51 official agent  means the agent 
appointed by a candidate and 
specially charged with the 
paying of all legal expenses 
on account of the management 
or conduct of the election, 
whose name and address have' 
been declared in writing to 
the returning officer on or 
before nomination day or as by 
this Act required. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

52 official analyst means any per-
son designated by the Minister 
to perform tests necessary to 
carry out this Act. 

R.S. 1970, 1-4 (I16) 

53 official analyst means any chem-
ical analyst designated by the 
Minister to examine and analyze 
samples of any product or sub-
stance. 

R.S. 1970, M-2 (142)  

Majesté ou y occupant un poste de 
confiance, et comprend toute per-
sonne précédemment ainsi employée 
ou ayant occupé précédemment un 
tel poste.  

fonctionnaire  désigne une personne 
qui 
a) détient une charge ou un em-
ploi, ou 
b) est nommée pour remplir une 
fonction publique. 

fonctionnaire public  désigne toute 
personne employée dans un poste 
responsable ou occupant un tel 
poste, au service de Sa Majesté, 
ou toute personne précédemment em-
ployée de cette manière ou occu-
pant précédemment un tel poste. 

agent officiel  a la même significa-
tion que dans la Loi électorale du 
Canada. 

agent officiel  signifie l'agent 
nommé par un candidat et spéciale-
ment chargé de payer toutes les 
dépenses légitimes occasionnées 
par la direction ou conduite de 
l'élection, et dont les nom et 
adresse ont été déclarés par écrit 
au président d'élection le ou 
avant le jour de la présentation, 
ou selon que la présente loi 
l'exige. 

analyste officiel  signifie toute 
personne désignée par le Ministre 
pour effectuer les épreuves néces-
saires à l'exécution de la présen-
te loi. 

analyste officiel  signifie un ana-
lyste chimiste désigné par le Mi-
nistre pour examiner et analyser 
des échantillons de tout produit 
ou de toute substance. 
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54 official community plan  means a plan communal officiel  signifie un 
master plan of community devel- plan principal de développement 
opment and land util ,ation 	communal et d'utilisation de ter- 
prepared by a local planning 	rains, préparé par une autorité 
authority and legally adopted 	locale d'aménagement et légalement 
by or on behalf of a municipal- adopté par une numicipalité ou en 
ity. 	 son nom. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

55 official gazette  means the 	gazette officielle  signifie la Ga- 
Canada Gazette and the gazette zette du Canada et le journal pu-
published under the authority blié sous l'autorité du gouverne-
of the government of the prov- ment de la province où les procé-
ince where the proceedings for dures pour la liquidation des af-
the winding-up of the business faires de la compagnie ont lieu, 
of the company are carried on, 	ou servant d'organe officiel de 
or used as the official means 	communication entre le lieutenant- 
of communication between the 	gouverneur et la population; et, à 
lieutenant governor and the 	défaut d'un tel journal, cette ex- 
people, and if no such gazette pression signifie tout journal pu-
is published, then it means bird dans la province, qui a été 
any newspaper published in the indiqué par la cour pour la publi-
province, and designated by the cation des avis requis par la pré-
court for publishing the no- sente loi. 
tices required by this Act. 

R.S. 1970, W-10 (W11) 

56 official inspection  means the 	inspection officielle  désigne l'é- 
sampling and grading of a par- chantillonnage et le classement 
cel of grain by an inspector , 	d'un lot de grain par un inspec- 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 	teur. 

57 official list of electors  means liste  électorale officielle signi-
(a) in an urban polling divi- fie  
sion, any copy of the printed 	a) dans une section urbaine, une 
preliminary list prepared by 	copie de la liste préliminaire 
the urban enumerators pursuant imprimée, dressée par les énumé- 
to Rules (8) to (25) of Sched- rateurs urbains conformément aux 
ule A to section 18 taken to- 	règles (8) à (25) de l'annexe A 
gether with a copy of the 	de l'article 18, avec une copie 
statement of changes and addi- du relevé des changements et ad-
dons  certified by the revising ditions qu'a attestée le réviseur 
officer pursuant to Rule (63) of en conformité de la règle (63) de 
that Schedule, or the appropri- cette annexe, ou la partie appro-
ate portion of the preliminary priée de la liste préliminaire 
list that has been divided by 	que le président d'élection a di- 
the returning officer for the 	visée pour la tenue du scrutin, 
taking of the vote taken to- 	avec le relevé spécial des chan- 
gether with the special state- gements et additions que le pré-
ment of changes and additions sident d'élection a certifié con-
certified by the returning of-  formément aux paragraphes 35(9) à 
ficer pursuant to subsections 	(12), et 
35(9) to (12), and 	 b) dans une section rurale, toute 

522 



(b) in a rural polling divi-
sion, any copy of the printed 
(or, where it has been found 
impossible to print, the writ-
ten or typewritten) prelimi-
nary list of electors prepared 
by the rural enumerator pur-
suant to Rules (3) to (11) of 
Schedule B to section 18, tak-
en together with a copy of the 
statement of changes and ad-
ditions certified by the rural 
enumerator pursuant to Rule 
(19) of that Schedule, or the 
appropriate portion of the 
preliminary list of electors 
that has been divided by the 
returning officer for the tak-
ing of the vote taken together 
with the special statement of 
changes and additions, certi-
fied by the returning officer 
pursuant to subsections 35(9) 
to (12). 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

copie de la liste préliminaire 
imprimée des électeurs (ou, lors-
que l'impression a été jugée im-
possible, une copie manuscrite ou 
dactylographiée), dressée par 
l'énumérateur rural en conformité 
des règles (3) à (11) de l'annexe 
B de l'article 18, avec une copie 
du relevé des changements et ad-
ditions attestée par l'énuméra-
teur rural conformément à la rè-
gle (19) de cette annexe, ou la 
partie appropriée de la liste 
préliminaire des électeurs que le 
président d'élection a répartie 
pour la tenue du scrutin, avec le 
relevé spécial des changements et 
additions que le président d'é-
lection a attesté en conformité 
des paragraphes 35(9) à (12). 

58 officially nominated means the 
filing of a nomination paper 
and deposit by a candidate 
with the returning officer at 
any time between the date of 
the proclamation and the hour 
fixed for the close of nomina-
tions on nomination day. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

59 official nomination  means the 
filing of a nomination paper 
and deposit by a candidate with 
the returning officer at any 
time between the date of the 
proclamation and the hour fixed 
for the close of nominations on 
nomination day. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

60 official or corporation  means an 
official or corporation within 
the meaning of paragraph (a) of 
the definition "agent". 

R.S. 1970, B-1, B-4 (B 2 , Q3) 

présentation officielle signifie la 
production du bulletin de présen-
tation et du dépôt d'un candidat 
au président d'élection en tout 
temps entre la date de la procla-
mation et l'heure fixée pour la 
clôture des présentations le jour 
des présentations. 

présentation officielle signifie la 
production du bulletin de présen-
tation et du dépôt d'un candidat 
au président d'élection en tout 
temps entre la date de la procla-
mation et l'heure fixée pour la 
clôture des présentations le jour 
des présentations. 

dirigeant ou corporation désigne un 
dirigeant ou une corporation au 
sens de l'alinéa a) de la défini-
tion de "mandataire". 
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61 Official Receiver  
R.S. 1970, F-5 (F4) 

62 official sample means a sample 
taken from a parcel of grain by 
a person authorized by the Com-
mission to take the sample. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

63 official weighing means the 
weighing of grain by a person 
authorized by the Commission 
to weigh the grain. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

64 ohm -- For electrical resist-
ance, the unit of electrical 
measure for Canada is the 
"ohm", which is the electrical 
resistance between two points 
of a metallic conductor, when a 
constant difference of poten-
tial of one volt, applied be-
tween these two points, pro-
duces in the conductor a cur-
rent of one ampere and the con-
ductor itself is not the seat 
of any electromotive force. 

R.S. 1970, E-3 (E4) 

65 oil means 
(a) any crude oil or other 
hydrocarbons, regardless of 
gravity, that are or may be 
recovered in liquid form from 
an underground natural res-
ervoir by ordinary production 
methods, 
(b) any liquid hydrocarbons 
resulting from the processing 
or refining of any crude oil 
or other hydrocarbons de-
scribed in paragraph (a), and 
(c)any natural gasoline re-
sulting from the processing 
or refining of gas. 

R.S. 1970, N-6 (N6) 

66 oil means oil and gas as those 
substances are defined in sec-
tion 2 of the National Energy 
Board Act. 

R.S. 1970, N-17 (N16)  

séquestre officiel  

échantillon officiel désigne un 
échantillon prélevé dans un lot de 
grain par une personne autorisée 
par la Commission à le prélever. 

pesée officielle désigne la pesée 
de grain faite par une personne 
autorisée par la Commission à pe-
ser le grain. 

ohm -- Pour la résistance électri-
que, l'unité de mesure en électri-
cité au Canada est l'"ohm", qui 
est la résistance électrique entre 
deux points d'un conducteur métal-
lique, lorsqu'une différence cons-
tante de potentiel de un volt, 
appliquée entre ces deux points, 
produit dans le conducteur un cou-
rant de un ampère et que le con-
ducteur n'est lui-même le foyer 
d'aucune force électromotrice. 

pétrole signifie 
a) tout pétrole brut ou autres 
hydrocarbures, quelle qu'en soit 
la densité, qui sont ou peuvent 
être récupérés sous forme liquide 
d'un réservoir naturel souterrain 
par des procédés ordinaires de 
production, 
h) tous hydrocarbures liquides 
provenant du traitement ou du 
raffinage des pétroles bruts ou 
autres hydrocarbures mentionnés à 
l'alinéa a), et ' 
c) toute essence naturelle prove-
nant du traitement ou du raffina-
ge du gaz. 

pétrole désigne le pétrole et le 
gaz tels que les définit l'article 
2 de la Loi sur l'Office national 
de l'énergie. 
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pétrole désigne n'importe quels 
hydrocarbures sauf la houille et 
le gaz. 

67 oil means any hydrocarbons except 
coal and gas. 

A.S. 1970, 0-4 (04) 

68 oil except for the purposes of 
Part VI, means crude oil or 
other hydrocarbon or mixture of 
hydrocarbons that is in a liq-
uid state. 

R.S. 1970, 1 5t Supp., c.27 (N7) 

69 oil means oil of any kind or in 
any form and, without limiting 
the generality of the foregoing, 
includes petroleum, fuel oil, 
sludge, oil refuse and oil 
mixed with wastes but does not 
include dredged spoil. 
S.C. 1970-71-72, c.27 (C24) 

70 Oil and Cas  Committee  
R.S. 1970, 0-4 (04) 

71 old law means the statutes in 
force prior to the coming into 
force of the Revised Statutes 
of Canada 1970 that are repealed 
and replaced by the Revised 
gtatutes of Canada, 1970. 

S.C. 1970-71-72, c.3 (A20) 

72 old law means the Income War Tax 
Act, The 1948 Income Tax Act, 
and the Income Tax Act as 
amemded from time to time other-
wise than by this or any subse-
quent Act. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

73 one-family dwelling means a house 
consisting of one family housing 
unit not attached to or forming 
part of any other house. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

74 open competition means a competi-
tion that is open to persons who 
are employed in the Public Serv-
ice as well as to persons who 
are not so employed. 

R.S. 1970, P-32 (P42)  

pétrole signifie, sauf aux fins de 
la Partie VI, le pétrole brut ou 
tout autre hydrocarbure ou mélan-
ge d'hydrocarbures à l'état li-
quide. 

huile désigne de l'huile de tout 
genre ou sous n'importe quelle 
forme et, sans restreindre la 
portée générale de ce qui précè-
de, comprend le pétrole, le ma-
zout, le cambouis, l'huile de vi-
dange et l'huile mélangée à des 
déchets mais ne comprend pas des 
matières draguées. 

Comité du pétrole et du gaz  

anciennes lois désigne les lois en 
vigueur avant l'entrée en vigueur 
des Statuts révisés du Canada de 
1970 et qui sont abrogées et rem-
placées par ces derniers. 

ancienne loi signifie la Loi de 
l'impôt de guerre sur le revenu, 
la Loi de l'impôt sur le revenu 
(1948), et la Loi de l'impôt sur 
le revenu modifiée de temps à 
autre autrement que par la pré-
sente loi ou toute loi subséquen-
te. 

habitation à famille unique ou ha-
bitation unifamiliale signifie-- 

 une maison comprenant un loge-
ment familial qui n'est pas atta-
ché à une autre maison ou qui 
n'en fait pas partie. 

concours public désigne un con-
cours ouvert aux personnes em-
ployées dans la Fonction publi-
que de même qu'à celles qui ne le 
sont pas. 
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75 operate  
A.S. 1970, E-15 (E19) 

76 operating balance  means the 
amount of the balance to the 
credit of Canada Pension Plan 
Accounts less the balance in 
the Canada Pension Plan In-
vestment Fund. 
R.S. 1970, C-5 (C21) 

77 operating expenditures  for 
post-secondary education in a 
province in a fiscal year has 
the meaning given to that ex-
pression by section 14. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

78 operating year means, in rela-
tion to a standing program, 
(a) that period of twelve 
months that commences with 
the first day of the interim 
period of the standing pro-
gram, and 
(b)a period of twelve months 
immediately following the end 
of the period mentioned in 
paragraph (a) or following 
immediately after the end of 
a preceding period and ending 
within or concurrently with 
the interim period of the 
standing program. 

R.S. 1970, E-8 (E11) 

79 operation means, in relation to 
a facility, the manufacturing 
or processing operation of 
which the facility constitutes 
the necessary components. 

R.S. 1970, R-3 (R5) 

80 operation means, 
(i) in relation to a facility, 
the manufacturing or pro-
cessing operation of which the 
facility constitutes the nec-
essary components, and 
(ii)in relation to a commer-
cial facility, the commercial 
undertaking of which the com-
mercial facility constitutes 
the necessary components. 

S.C. 1970-71-72, c.10 (R6) 

exploiter  

solde d'exploitation  désigne le mon-
tant du solde créditeur du Compte 
du régime de pensions du Canada, 
moins le solde du Fonds de place-
ment du régime de pensions du Cana-
da. 

frais de fonctionnement  de l'ensei-
gnement post-secondaire dans une 
province pour une année financière 
a le sens donné à cette expression 
par l'article 14. 

année d'application  désigne, relati-
vement à un programme permanent, 
a) la période de douze mois qui 
commence avec le premier jour de 
la période provisoire du programme 
permanent, et 
b) une période de douze mois qui 
suit immédiatement la fin de la 
période mentionnée à l'alinéa a) 
ou suit immédiatement l'expiration 
d'une période précédente et qui se 
termine au cours de la période 
provisoire du programme permanent 
ou en même temps que celle-ci. 

entreprise  désigne, relativement à 
un établissement, l'entreprise de 
fabrication ou de transformation 
pour lequel l'établissement est né-
cessaire. 

entreprise  désigne, 
(i)relativement à un établisse-
ment, l'entreprise de fabrication 
ou de transformation pour laquelle 
l'établissement est nécessaire, et 
(ii)relativement à un établisse-
ment commercial, l'entreprise com-
merciale pour laquelle l'établis-
sement commercial est nécessaire. 
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81 operator means a person who 
operates a factory for manu-
facturing explosives or who is 
the manager of or in charge of 
such factory, or who is the 
owner or lessee of a magazine 
or registered premises for the 
storage of explosives. 

R.S. 1970, E-15 (E19) 

82 operator means a person em-
ployed, engaged or authorized 
to operate or assist in the 
operation of any radio appara-
tus. 

R.S. 1970, R-1 (R2) 

83 operator means the holder of a 
subsisting licence issued pur- 
suant to the Atomic Energy 
Control Act for the operation 
of a nuclear installation, or, 
in relation to any nuclear 
installation for the operation 
of which there is no such 
subsisting licence, the recip-
ient of the licence last is-
sued pursuant to the Atomic 
Energy Control Act for the 
operation of that nuclear in-
stallation. 

R.S. 1970, 1 5 t Supp., c.29 (1428) 

84 operator means, in respect of 
an elevator, the person in 
possession of the premises 
constituting the elevator, ei-
ther as owner or lessee there-
of or as being entitled under 
a contract with the owner or 
lessee to operate the elevator 
for his own benefit and advan-
tage. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

85 operator,  in relation to a 
work, undertaking or business, 
means the person having the 
charge, management or control 
of the work, undertaking or 
business, whether on his own 
account or as the agent of  

exploitant signifie toute personne 
qui exploite une fabrique d'explo-
sifs, ou qui en est le gérant ou 
en a la charge, ou qui est le pro-
priétaire ou le locataire d'une 
poudrière ou de locaux enregistrés 
ou qui utilise une poudrière ou 
des locaux enregistrés pour l'em-
magasinage d'explosifs. 

opérateur désigne une personne em-
ployée, occupée ou autorisée à ma-
noeuvrer ou aider à manoeuvrer 
tout appareil de radio-communica-
tions. 

exploitant désigne le titulaire 
d'une licence valide délivrée en 
conformité de la Loi sur le con-
trôle de l'énergie atomique, pour 
l'exploitation d'une installation 
nucléaire, relativement à toute 
installation nucléaire pour l'ex-
ploitation de laquelle il n'y a 
Pas de licence valide semblable, 
le titulaire de la dernière en da-
te des licences délivrées en con-
formité de la Loi sur le contrôle 
de l'énergie atomique pour l'ex-
ploitation de cette installation 
nucléaire. 

exploitant désigne, relativement à 
un élévateur, la personne qui est 
en possession des installations 
constituant cet élévateur, soit à 
titre de propriétaire soit à titre 
de locataire de celui-ci, soit du 
fait qu'elle a droit, en vertu 
d'un contrat passé avec le pro-
priétaire ou le locataire, d'ex-
ploiter l'élévateur à son propre 
profit et pour son propre avanta-
ge. 

responsable, relativement à un ou-
vrage, une entreprise ou une af-
faire, désigne la personne ayant 
la charge, la direction ou le con-
trôle de l'ouvrage, de l'entrepri-
se ou de l'affaire, soit pour son 
propre compte, soit à titre de 
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any other person. 	 mandataire d'une autre personne. 
S.C. 1970-71-72, c.47 (C52) 

86 opium poppy means Papaver som-
niferum L. 

R.S. 1970, N-1 (Ni) 

87 ordeimeans any order of the 
Board made under this Act and 
includes "instructions to the 
trade" issued by the Board. 

R.S. 1970, C-12 (C42) 

88 order means any order, including 
an order for the payment of 
money. 
R.S. 1970, C-34 (C67) 

89 order means a general or specif-
ic order, requirement, direc-
tion or prescription in writing 
made or issued under this Act 
or a regulation. 

R.S. 1970, D-2 (Dl) 

90 order means an order made by the 
Board pursuant to this Act. 

A.S. 1970, G-17 (G17) 

91 order means any order of the 
Minister made pursuant to this 
Part or the regulations. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

92 order means an order of the 
Board and includes "instruc-
tions to the trade" issued by 
the Board. 

R.S. 1970, L-9 (L7) 

93 order includes any directive to 
the trade issued by the Commis-
sion. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

94 ordinance includes an ordinate 
of the Territories passed be-
fore, on or after the 1st day 
of April 1955. 

R.S. 1970, N-22 (b127) 

95 ordinance includes an ordinance 
of the Territory passed before 

pavot somnifère désigne le Papaver 
somniferum L. 

ordonnance signifie toute ordonnan-
ce de la Commission rendue sous 
l'autorité de la présente loi et 
comprend les "instructions aux 
commerçants" publiées par la Com-
mission. 

ordonnance signifie toute ordonnan- 
ce, y compris une ordonnance pour 
le paiement d'une somme d'argent. 

arrêté signifie une injonction, or-
donnance, instruction ou prescrip-
tion écrite, d'un caractère géné-
ral ou spécifique, rendue ou émise 
en vertu de la présente loi ou 
d'un règlement. 

ordonnance signifie une ordonnance 
rendue par la Commission en con-
formité de la présente loi. 

ordre désigne tout ordre du Minis-
tre établi conformément à la pré-
sente Partie ou aux règlements. 

ordonnance signifie une ordonnance 
de l'Office et comprend les "ins-
tructions aux commerçants" données 
par l'Office. 

arrêté comprend toute instruction 
donnée par la Commission aux com-
merçants. 

ordonnatce  comprend une ordonnance 
des territoires adoptée avant ou 
après le ler  avril 1955 .ou à cette 
date. 

ordonnance comprend une ordonnance 
du territoire adoptée avant ou 
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or after the 1st day of April après le ler avril 1955. 
1955. 

R.S. 1970, Y-2 (Y2) 

96 ordinary by-law means a by-law règlement administratif ordinaire  
of an association that is not désigne un règlement d'une associa-
subject to the approval of the tion qui n'est pas soumis à l'ap-
Minister, 	 probation du Ministre. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

97 ordinary polling day means the 
day fixed pursuant to section 
22 for holding the poll at an 
election. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

98 ordinary practice of seamen  as 
applied to any case, means 
the ordinary practice of skil-
ful and careful persons en-
gaged in navigation in like 
cases. 

R.S. 1970, S-9 (C 23)  

jour ordinaire du scrutin signifie 
le jour fixé selon l'article 22 
pour la tenue du scrutin à une 
élection. 

pratique ordinaire des marins dans 
chaque cas, signifie la pratique 
ordinaire que suivent, dans des cas 
analogues, les personnes habiles et 
prudentes qui naviguent. 

99 ordinary resolution  
R.S. 1970, B-3 (E4) 

100 organization means 
(a) any specialized agency of 
which Canada is a member that 
is brought into relationship 
with the United Nations in 
accordance with Article 63 of 
the Charter of the United 
Nations; and 
(b)any international organi-
zation of which Canada is a 
member, the primary purpose 
of which is the maintenance 
of international peace or the 
economic or social well-being 
of the community of nations. 

R.S. 1970, P-22 (P31) 

101 original claimant means the 
person from whom title must 
be traced in order to estab-
lish a right or claim to let-
ters patent for the lands in 
question. 

R.S. 1970, E-11 (E13)  

résolution ordinaire  

organisation désigne 
a) toute institution spécialisée 
dont le Canada fait partie et qui 
est reliée à l'Organisation des 
Nations Unies en conformité de 
l'article 63 de la Charte des Na-
tions Unies; et 
b) toute organisation internationa-
le dont le Canada fait partie et 
qui a pour objet essentiel le main-
tien de la paix internationale ou 
le bien-être économique ou social 
de la communauté des nations. 

réclamant originaire signifie la 
personne à partir de qui il faut 
retracer le titre afin d'établir 
un droit ou une prétention aux let-
tres patentes pour les terres dont 
il s'agit. 

102 orphan  of a contributor means orphelin d'un cotisant désigne un 
a dependent child of 	 enfant à charge 
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(a) a male contributor who has 
died, or 
(b) a female contributor who 
has died, if immediately be-
fore her death the child was, 
in prescribed circumstances, 
being maintained wholly or 
substantially by such contrib-
utor, 

but does not include a depend-
ent child described in para- 
graph (c) of the definition 
"dependent child" in this sec-
tion. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

103 orphan means 
(a) a child who is bereft by 
death of his parents, 
(h) a child who is bereft by 
death of one parent and whose 
surviving parent has, in the 
opinion of a District Authority 
or the Board, abandoned or de-
serted the child, or 
(c) a child of unmarried par-
ents who is bereft by death of 
his father and whose father 
was, at the time of his death, 
a recipient of an allowance in 
respect of that child. 
R.S. 1970, C-20, W-5 (C50, W4) 

a) d'un cotisant du sexe masculin 
qui est décédé, ou 
b) d'un cotisant du sexe féminin 
qui est décédé, si, immédiatement 
avant ce décès, le cotisant sub-
venait dans des circonstances 
prescrites, entièrement ou dans 
une large mesure aux besoins d'un 
tel enfant, 

mais ne comprend pas un enfant à 
charge décrit à l'alinéa c) de la 
définition de "enfant à charge" au 
présent article. 

orphelin  désigne 
a) un enfant dont le père et la 
mère sont tous deux décédés, 
b) un enfant dont le père ou la 
mère est décédé et dont le père ou 
la mère qui survit a, de l'avis 
d'une autorité régionale ou de la 
Commission, abandonné ou délaissé 
l'enfant, ou 
c) un enfant issu de parents non 
mariés dont le père décédé tou-
chait, au moment de son décès, une 
allocation à l'égard de cet en-
fant. 

104 orphan means a child of an em-
ployee who is in receipt of a 
pension by virtue of being an 
orphan. 

R.S. 1970, P-33 (P43)  

orphelin  désigne un enfant d'em-
ployé qui reçoit une pension du 
fait qu'il est orphelin. 

105 other beneficiary shall be con-
strued as meaning any person 
other than the employee, to 
whom any amount is or may be-
come payable by a trustee under 
the plan as a result of pay-
ments made to the truFtee under 
the plan in trust fer. the ben-
efit of employees includ:ng the 
employee. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

106 other corporation  means any cor-
poration that is an agent of 

autre bénéficiaire  doit s'interpré-
ter comme signifiant toute person-
ne autre que l'employé à qui un 
montant est ou peut devenir paya-
ble par un fiduciaire en vertu du 
plan en conséquence de paiements 
effectués au fiduciaire en vertu 
du plan en trust dans l'intérêt 
des employés, y compris l'employé. 

autre corporation  signifie toute 
corporation qui est mandataire de 
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Her Majesty in right of Cana-
da, other than a corporation 
specified in Part I of Sched-
ule A. 
R.S. 1970, P-36 (P46)  

Sa Majesté du chef du Canada, au-
tre qu'une corporation mentionnée 
à la Partie I de l'annexe A. 

107 outer envelope  means an envelope 
supplied by the Chief Electoral 
Officer for transmission to a 
special returning officer of 
the ballot paper of an elector 
after the ballot paper has 
been marked and enclosed in an 
inner envelope. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

108 out-patient services  means all 
or any of the services set out 
in the definition "in-patient 
services" and provided to out- 
patients as specified in an 
agreement. 

R.S. 1970, H-8 (H8) 

109 outstanding debts to specified  
non-residents  of a corpora-
tion at any particular time in 
a taxation year means the ag- 
gregate of amounts each of 
which is an amount outstanding 
at that time as or on account 
of a debt or other obligation 
to pay an amount, 
(a) that was payable by the 
corporation to a person who 
was, at any time in the year, 
(i) a shareholder of the 
corporation who, either 
alone or together with per-
sons with whom the share-
holder was not dealing at 
arm's length, owned 25% or 
more of the issued shares of 
any class of the corporation 
and who was 
(A) a person not resident 
in Canada, or 
(B) a non-resident-owned 
investment corporation, or 
(ii) a person described in 
clause (i)(A) or (B) who was 
not dealing at am i s length 
with a shareholder described 
in subparagraph (i), and 

enveloppe extérieure  désigne une 
enveloppe fournie par le directeur 
général des élections pour la 
transmission à un président d'é-
lection spécial du bulletin de vo-
te d'un électeur après que le bul-
letin de vote a été rempli et in-
clus dans une enveloppe intérieu-
re. 

services externes  signifie l'ensem-
ble ou l'un quelconque des servi-
ces indiqués à la définition de 
"services internes" qui sont four-
nis à des malades externes ainsi 
que le spécifie un accord. 

dettes qui n'ont pas encore été  
payées à des non-résidents déter-
minés  d'une corporation, à une da-
te donnée d'une année d'imposi-
tion, signifie le total des sommes 
dont chacune est une somme due à 
cette date et afférente à une det-
te ou autre obligation de verser 
un montant, 
a) qui était payable par la cor-
poration à une personne qui 
était, à une date quelconque de 
l'année, 
(i) un actionnaire de la corpo-
ration qui, soit seul, soit 
avec d'autres personnes avec 
lesquelles il avait un lien de 
dépendance, était propriétaire 
de 25% ou plus des actions émi-
ses de toute catégorie de la 
corporation et qui était 
(A) une personne ne résidant 
pas au Canada, ou 
(B)une corporation de place-
ments appartenant à des non-
résidents, ou 
(ii) une personne visée à la 
disposition (i)(A) ou (B) qui 
avait un lien de dépendance 
avec un actionnaire visé au 
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(b) on which any amount in 
respect of interest paid or 
payable by the corporation is 
or would be, but for subsec- 

- tion (4), deductible in com-
puting the corporation's in-
come for the year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

110 overage means the amount by 
which the sum total of the 
quantity of grain of any grade 
or kind discharged between two 
consecutive weigh-overs and 
the quantity remaining in store 
at the end of the same period 
exceeds the sum total of the 
quantity of that grade or kind 
of grain in store of the be-
ginning of such period and the 
quantity of the same grade or 
kind of grain received during 
that period after there has 
been added to the last-named 
sum total a quantity equal to 
one-sixteenth of one per cent 
of the quantity of grain of 
that grade or kind received 
during the period. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

111 overage means the amount by 
which the aggregate of 
(a) the quantity of grain of 
any grade discharged from an 
elevator in a period commen-
cing upon a weith-over of 
grain of that grade in the 
elevator and terminating at 
the next succeeding weith-
over of grain of that grade 
in the elevator, and 
(b) the quantity of grain of 
that grade in storage in the 
elevator at the end of that 
period 
exceeds the aggregate of 
(c) the quantity of grain of 
that grade in storage in the 
elevator at the beginning of 
that period, and 
(d) the quantity of grain of 
that grade received into the 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13)  

sous-alinéa (1), et 
b) au titre de laquelle toute 
somme relative à des intérêts 
payés ou payables par la corpora-
tion est déductible ou serait dé-
ductible, sans le paragraphe (4), 
lors du calcul du revenu de la 
corporation pour l'année. 

surplus signifie le montant par le-
quel la somme totale de la quanti-
té de grain de toute classe ou ca-
tégorie déchargé entre deux pesa- 
ges consécutifs et de la quantité 
restant en magasin à la fin de la 
même période dépasse la somme to-
tale de la quantité de ladite 
classe ou catégorie de grain en 
magasin au commencement de cette 
période et de la quantité de la 
même classe ou catégorie de grain 
reçu durant ladite période, après 
qu'à été ajoutée, à la somme to-
tale, en dernier lieu mentionnée, 
une quantité égale à un seizième 
de un pour cent de la quantité de 
grain de ladite classe ou catégo-
rie reçu durant la période. 

excédent désigne la quantité obte-
nue en soustrayant du total de 
a) la quantité de grain d'une 
classe, déchargée d'un élévateur 
durant une période commençant 
lors d'une pesée de contrôle du 
grain de cette classe dans l'élé-
vateur et se terminant à la pesée 
de contrôle suivante du grain de 
cette classe dans l'élévateur 
plus 
b) la quantité de grain de cette 
classe en stock dans cet éléva-
teur à la fin de cette période 

le total de 
c) la quantité de grain de cette 
classe en stock dans l'élévateur 
au début de cette période plus 
d) la quantité de grain de cette 
classe reçue dans cet élévateur 
durant cette période. 
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112 overpayment means the aggregate 
of all amounts paid by a person 
as tax under this Part or as 
interest or penalties under 
this Part minus the aggregate 
of all amounts payable by that 
person as such tax, interest 
or penalties, or any amount so 
paid where no amount is so 
payable. 

R.S. 1970, E-9 (E12) 

113 overpayment means the aggregate 
of all amounts paid on account 
of tax minus all amounts paya-
ble under this Act or an amount 
so paid where no amount is so 
payable. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

114 overpayment means the aggregate 
of all amounts paid on account 
of tax minus all amounts paya-
ble under this Act or an amount 
so paid where no amount is so 
payable. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

paiement en trop signifie l'ensem-
ble des montants versés par une 
personne à titre d'impôt selon la 
présente Partie, ou à titre d'in-
térêts ou de pénalités suivant 
cette Partie, moins l'ensemble des 
montants payables par ladite per-
sonne à titre d'impôt de ce genre, 
de tels intérêts ou de telles pé-
nalités, ou tout montant ainsi 
versé quand aucun montant n'est 
exigible de la sorte. 

paiement en trop signifie la somme 
de tous les montants payés au ti-
tre de l'impôt moins tous les mon-
tants payables en vertu de la pré-
sente loi, ou un montant ainsi 
payé dans le cas où aucun montant 
n'est ainsi payable. 

paiement en trop signifie le total 
des montants payés à titre d'im-
pôt, moins tous les montants paya-
bles en vertu de la présente loi 
ou un montant ainsi payé lorsque 
aucun montant n'est payable. 

115 overseas service  has the same 
meaning as in the War Service 
Grants Act. 

R.S. 1970, V-5 (V4)  

service outre-mer a la même signi- 
fication que dans la Loi sur les 
indemnités de service de guerre. 

116 overseas service  means any serv-
ice involving duties required 
to be performed outside the 
Western Hemisphere, and in-
cludes service involving duties 
required to be performed out- 
side Canada and the United 
States and the territorial wa- 
ters thereof in aircraft or 
anywhere in a ship or other 
vessel, service in which is 
classed as "sea time" for the 
purpose of advancement of na-
val ratings, or which would be 
so classed were the ship or 
other vessel in the service of 
the naval forces of Canada. 

R.S. 1970, W-4 (0) 

service outre-mer signifie tout 
service comportant des devoirs à 
accomplir hors de l'hémisphère 
occidental et comprend un service 
comportant des devoirs ,à accomplir 
hors du Canada et des États-Unis, 
ainsi que de leurs eaux territo-
riales, dans un aéronef ou, en 
quelque lieu que ce soit, sur un 
navire ou autre vaisseau à bord 
duquel le service est classé com-
me "service en mer" pour les fins 
de l'avancement des marins ou qui 
serait ainsi classé si le navire 
ou autre vaisseau était au service 
de forces navales du Canada. 
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117 Overseas Welfare Worker  means a 
person who, under the auspices 
of the Canadian Red Crdss Soci-
ety or the Saint John Ambulance 
Brigade of Canada, proceeded 
from Canada to serve as a wel-
fare worker, nursing aide, am-
bulance or transport driver, 
member of the Overseas Head-
quarters Staff or in any other 
capacity and includes Orthopea-
dic Nurses selected by the Ca-
nadian Red Cross Society for 
service overseas with the 
Scottish Ministry of Health. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

118 overtime  means hours of work in 
excess of standard hours of 
work. 
R.S. 1970, L-1 (C16) 

119 owner  includes Her Majesty and 
public bodies, bodies corpo-
rate, societies, companies and 
inhabitants of counties, par-
ishes, municipalities or other 
districts in relation to the 
acts and things that they are 
capable of doing and owning 
respectively. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

120 owner  includes any person law-
fully acting on behalf of the 
owner, importer or exporter. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

121 owner  includes the agent of the 
owner of a vehicle or the char-
terer or consignee of a vehi-
cle. 

R.S. 1970, 1-2 (12) 

122 owner  includes the person au-
thorizing or otherwise respon-
sible for the construction or 
placement of any work or any 
addition to a work referred to 
in subsection (1), and the ac-
tual or reputed owner or person 
in possession or claiming own-
ership thereof for the time 

préposée d'assistance sociale  
outre-mer signifie une personne 
qui, sous les auspices de la So-
ciété canadienne de la Croix-Rouge 
ou de la Brigade ambulancière 
Saint-Jean du Canada, a quitté le 
Canada pour servir comme préposée 
d'assistance sociale, aide-infir-
mière, conductrice d'ambulance ou 
de train motorisé, membre du per-
sonnel central d'outre-mer, ou en 
toute autre qualité, et comprend 
les infirmières en orthopédie 
choisies par la Société canadienne 
de la Croix-Rouge pour service 
outre-mer auprès du ministère 
écossais de la Santé. 

heures supplémentaires désigne la 
durée du travail en sus de la du-
rée normale du travail. 

personne comprend Sa Majesté et les 
corps publics, les corporations
constituées, sociétés, compagnies, 
ainsi que les habitants de comtés, 
paroisses, municipalités ou autres 
districts à l'égard des actes et 
choses qu'ils sont capables d'ac-
complir et de posséder respective-
ment. 

propriétaire comprend les personnes 
qui agissent légalement au nom du 
propriétaire, de l'importateur ou 
de l'exportateur. 

propriétaire comprend l'agent du 
propriétaire d'un véhicule ou le 
locataire ou consignataire d'un 
véhicule. 

propriétaire comprend la personne 
qui autorise la construction ou la 
mise en place de tout ouvrage ou 
rajout à un ouvrage mentionné au 
paragraphe (1), ou qui est autre-
ment responsable de sa construc-
tion ou mise en place, ainsi que 
le propriétaire réel ou la person-
ne qui en est réputée propriétaire 
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being, and all or any of such 
persons jointly and severally. 

R.S. 1970, I-19 (I18)  

ou la personne qui en a alors la 
possession ou qui en réclame alors 
la propriété, de même que la tota-
lité ou chacune desdites personnes 
conjointement et solidairement. 

123 owner  means any person or body 
corporate entitled to any free-
hold or other estate or inter-
est in land, at law or in equi-
ty, in possession, in futurity 
or expectancy. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

124 owner  includes, in the case of a 
vessel, the agent, charterer by 
demise or master of the vessel, 
and, in the case of goods, the 
agent, sender, consignee or 
bailee of the goods, as well as 
the carrier of such goods to, 
upon, over or from any property 
under the administration or ju-
risdiction of the Board. 

R.S. 1970, N-8 (N9) 

125 owner  includes the lessee under 
a lease having a term extending 
beyond the maturity date of a 
mortgage thereon for a number 
of years sufficient in the 
opinion of the Corporation to 
provide adequate security for 
an insured loan. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

126 owner  includes a person author-
izing or otherwise responsible 
for the erection or maintenance 
of any work and an actual or 
reputed owner or person in pos-
session or claiming ownership 
thereof for the time being. 

R.S. 1970, N-19 (N18) 

127 owner  when, under this Act or 
the Special Act, any notice is 
required to be given to the 
owner of any lands, or when any 

propriétaire signifie toute person-
ne ou corporation qui a droit à 
un bien-fonds en propriété abso-
lue, ou à quelque autre droit ou 
intérêt dans un bien-fonds, en loi 
ou en equity, en possession pré-
sente ou future, ou en expectati-
ve. 

propriétaire comprend, dans le cas 
d'un navire, l'agent, l'affréteur, 
par bail ou le capitaine du navi-
re, et, dans le cas de marchandi-
ses, l'agent, l'expéditeur, le 
consignataire ou le dépositaire 
des marchandises, de même que la 
personne qui transporte ces mar-
chandises à destination ou en pro-
venance de toute propriété rele-
vant de l'administration ou de la 
juridiction du Conseil ou sur ou 
par-dessus une telle propriété. 

propriétaire comprend le locataire 
en vertu d'un bail d'une durée 
s'étendant au-delà de la date d'é-
chéance d'une hypothèque sur ce 
bail pendant un nombre d'années 
suffisant, de l'avis ,e la Socié-
té, pour fournir une garantie rai-
sonnable à l'égard d'un prêt assu-
ré. 

propriétaire comprend une personne 
qui autorise l'érection ou l'en-
tretien d'un ouvrage ou en est 
autrement responsable, ainsi 
qu'une personne qui est réellement 
ou qui est réputée être le pro-
priétaire ou une personne qui est 
en possession d'un tel ouvrage ou 
en revendique la propriété au mo-
ment considéré. 

propriétaire lorsque les disposi-
tions de la présente loi ou de la 
loi spéciale exigent qu'avis soit 
donné au propriétaire de terrains, 
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act is authorized or required 
to be done with the consent of 
the owner, means any person 
who, under this Act, or the 
Special Act, or any Act incor-
porated therewith, is enabled 
to sell and convey the lands to 
the company, and includes also 
a mortgagee of the lands. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

128 owner  
(a) means 
(i) as applied to unregistered 
ships, the actual owner and as 
applied to registered ships, 
the registered owner only, and 
(ii)when used in relation to 
goods, every person who is for 
the time being entitled either 
as owner or agent for the own-
er to the possession of the 
goods, subject in the case of 
a lien to that lien, and 

(h) includes for the purposes 
of Part XIV the lessee or char-
terer of any vessel who is re-
sponsible for the navigation 
thereof and includes for the 
purposes specified in section 
75 beneficial owner. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

129 owner  in relation to a certifi-
cation mark means the person by 
whom the defined ,,tandard has 
been established. 

R.S. 1970, T-10 ( ris) 

130 owner  in relation to a ship, 
includes any person having for 
the time being, either by law 
or by contract, the same rights 
as the owner of the ship as re-
gards the possession and use 
thereof. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.2 (A22) 

131 owner  in relation to any expro-
priated interest, includes the 
owner of a leasehold interest. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.16 (E25) 

ou lorsqu'elles permettent ou exi-
gent qu'une chose soit faite du 
consentement du propriétaire, si-
gnifie toute personne qui, en ver-
tu de la présente loi ou de la loi 
spéciale, ou de toute autre loi y 
incorporée, possède le droit de 
vendre et de céder des terrains à 
la compagnie, et comprend aussi un 
créancier hypothécaire des ter-
rains. 

propriétaire  
a) signifie, 
(i) relativement aux navires non 
immatriculés, le propriétaire 
réel, et relativement aux navires 
immatriculés, le propriétaire en-
registré seulement, 
(ii)relativement à des marchan-
dises, toute personne qui pour 
lors a droit, à titre de proprié-
taire ou d'agent du propriétaire, 
à la possession des marchandises, 
sous réserve d'un droit de réten-
tion le cas échéant, et 

h) comprend, pour les fins de la 
Partie XIV, le locataire ou l'af-
fréteur responsable de la naviga-
tion de tout bâtiment, et com-
prend, pour les fins de l'article 
75, le propriétaire bénéficiaire. 

propriétaire par rapport à une mar-
que de certification, désigne la 
personne qui a établi la norme dé-
finie. 

propriétaire relativement à un na-
vire, comprend une personne ayant, 
à l'époque considérée, soit aux 
termes de la loi, soit aux termes 
d'un contrat, les mêmes droits que 
le propriétaire du navire en ce 
qui a trait à la possession et à 
l'usage de ce navire. 

titulaire en matière de droit ex-
proprié, s'entend également d'un 
locataire. 
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132 owner  in relation to a ship, 
means the person having for the 
time being, either by law or by 
contract, the rithts of the 
owner of the ship as regards 
the possession and use thereof. 

S.C. 1970-71-72,,c.27 (C24) 

133 owner of a copyright  under this 
section means the owner of the 
right to publish in serial form 
as distinct and separate from 
other rights of publication. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

134 owners of a dock or canal in-
cludes any person, or authori-
ty, having the control and man-
agement of any dock or canal, 
and any ship repairer using 
the same, as the case may be. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

propriétaire relativement à un na-
vire, désigne la personne ayant, à 
l'époque considérée, en vertu de 
la loi ou d'un contrat, les droits 
du propriétaire du navire en ce 
qui a trait à la possession et à 
l'usage de ce navire. 

titulaire d'un droit d'auteur sous 
le régime du présent article, peut 
signifier le titulaire du droit de 
publier sous forme de feuilleton, 
à l'exclusion et indépendamment 
d'autres droits de publication. 

propriétaires d'un dock ou d'un ca-
nal comprend toute personne ou 
toute autorité ayant la régie et 
la gestion d'un dock ou d'un ca-
nal, ainsi que tout réparateur de 
navires qui s'en sert, selon le 
cas. 

- p - 

1 pack (to)  means to place produce emballer signifie mettre une den-
in any package for the purpose rée dans un colis quelconque en 
of sale, vue de la vente. 

R.S. 1970, F-31 (F35) 

2 package  means an inner or outer 
receptacle or coverings used for 
containing, packing, wrapping 
or covering an agricultural 
product. 

R.S. 1970, A-8 (Cl)  

emballage ou contenant signifie 
une enveloppe ou un récipient, 
intérieur ou extérieur, employé 
pour contenir, emballer, empaque-
ter ou recouvrir un produit agri-
cole. 

3 package  means a receptacle or 
covering used for the packing, 
wrapping or covering of a dair-
y product. 

R.S. 1970, D-1 (C7)  

emballage ou contenant signifie un 
récipient ou une enveloppe em-
ployé pour emballer, empaqueter 
ou recouvrir un produit laitier. 

4 package  includes a sack, bag, 
barrel, case or any other con-
tainer in which feeds are placed 
or packed. 

R.S. 1970, F-7 (F11)  

emballage ou contenant comprend 
une poche, un sac, un baril, une 
caisse ou tout autre contenant 
dans lequel on place ou emballe 
des aliments du bétail. 
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5 package  includes a sack, bag, 	emballage comprend une poche, un 
barrel, case or any other con- 	sac, un baril, une caisse ou tout 
tainer in which fertilizers or autre contenant dans lequel on 
supplements are placed or 
packed. 

R.S. 1970, F-9 (F13) 

6 package  includes any thing in 
'which any food, drug, cosmetic 
or device is wholly or partly 
contained, placed or packed. 

R.S. 1970, F-27 (F27) 

7 package  means any bag, barrel, 
box, can, case, container, 
crate, or any other receptacle 
or covering in which any live- 
stock product is packed or . 

placed. 
R.S. 1970, L-8 (L6) 

8 package  includes any container, 
wrapping, covering or holder in 
which any control product or 
other material is wholly or 
partly contained, placed or 
packed. 

R.S. 1970, P-10 (P15) 

9 package  includes a sack, bag, 
barrel, case or any other con-
tainer in which seed is placed 
or packed. 

R.S. 1970, S-7 ( 5 7) 

10 package  includes any container 
or holder ordinarily associat-
ed with wares at the time of 
the transfer of the property 
in or possession of the wares 
in the course of trade. 

R.S. 1970, T-10 (T15)  

place ou emballe des engrais chi-
miques ou des suppléments. 

colis ou paquet comprend toute cho-
se en laquelle un aliment, une 
drogue, un cosmétique ou un ins-
trument est contenu, placé ou em-
paqueté, en tout ou en partie. 

emballage signifie tout sac, baril, 
boite, bidon, caisse, contenant, 
caisse à claire-voie ou autre ré-
ceptacle ou enveloppe dans lequel 
un produit d'animal de ferme est 
emballé ou placé. 

colis comprend tout contenant, em-
ballage, support ou toute envelop-
pe dans lesquels un produit anti-
parasitaire ou une autre matière 
est en tout ou partie contenu, 
placé ou emballé. 

emballage ou contenant comprend 
une poche, un sac, un baril, une 
caisse ou tout autre contenant 
dans lequel on place ou emballe 
des semences. 

paquet ou colis comprend tout con-
tenant ou récipient ordinairement 
lié à des produits lors du trans-
fert de la propriété ou de la 
possession des marchandises dans 
la pratique du commerce. 

11 packer  means any person, part-
nership or corporation engaged 
in the business of slaughter-
ing livestock to the number of 
two thousand in any three con-
secutive months or five thou- 
sand in any calendar year. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

exploitant de salaison signifie 
toute personne, société ou corpo-
ration dont l'occupation est d'a-
battre des animaux de ferme au 
nombre de deux mille en trois 
mois consécutifs quelconques, ou 
de cinq mille en toute année civi-
le. 
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12 packer's yard  means any en-
closed place owned, controlled 
or operated by any packer or 
his agent and used in connec-
tion with receiving, holding or 
weighing livestock for slaugh-
ter or for marketing or for 
shipment for slaughter. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

13 paid-up capital in respect of a 
share of any class of the cap-
ital stock of a corporation at 
any particular time means an 
amount equal to the paid-up 
capital of the corporation at 
that time that is represented 
by the shares of the class to 
which that share belongs, di-
vided by.the number of issued 
shares of that class then out-
standing. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

14 paid-up capital deficiency  of a 
corporation at any particular 
time means the amount, if any, 
by which the aggregate of 
(i) the amounts determined un-
der subparagraphs (1)(v) and 
(vi) in respect of the corpo-
ration, 
(ii) all amounts determined 
under subparagraphs (1)(vii) 
and (viii) in respect of the 
corporation at the particular 
time, 
(iii) the paid-up capital at 
the particular time in respect 
of any shares of the capital 
stock of the corporation is-
sued after 1971 that were re-
ceived by a person as de-
scribed in subsection 35(1), 
and 
(iv) where subsection 85(1) or 
(2) has been applicable in 
respect of any disposition of 
property to the corporation 
before the particular time, 
the amount, if any, by which 
(A) the amount by which any 
increase, by virtue of the 

parc de salaison signifie tout en-
clos possédé, contrôlé ou mis en 
service par un exploitant de sa-
laison ou son agent et utilisé 
pour la réception, la détention ou 
le pesage des animaux de ferme aux 
fins d'abattage, de vente ou d'ex-
pédition en vue de l'abattage. 

capital versé à l'égard d'une ac-
tion d'une catégorie quelconque du 
capital-actions d'une corporation, 
à une date donnée, signifie une 
somme égale au capital versé de la 
corporation à cette date, repré-
senté par les actions de la caté-
gorie à laquelle appartient cette 
action et divisé par le nombre des 
actions émises de cette catégorie 
alors en circulation. 

insuffisance du capital versé d'une 
corporation, à une date donnée, 
signifie la fraction, si fraction 
il y a, du total 
(i) des sommes déterminées en 
vertu des sous-alinéas 1)(v) et 
(vi) relativement à la corpora-
tion, 
(ii) des sommes déterminées à la 
date donnée, en vertu des sous-
alinéas 1)(vii) et (viii) relati-
vement à la corporation, 
(iii) le capital versé à la date 
donnée à l'égard de toutes ac-
tions du capital-actions de la 
corporation, émises après 1971 et 
qui ont été reçues par une per-
sonne comme il est indiqué dans 
le paragraphe 35(1), et 
(iv) lorsque le paragraphe 85(1) 
ou (2) s'est appliqué dans le cas 
d'une disposition de biens en fa-
veur de la corporation avant la 
date donnée, la fraction, si 
fraction il y a, 
(A) de la fraction d'une augmen-
tation quelconque, due à la dis-
position, du capital versé de la 
corporation, qui est en sus de 
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disposition, in the paid-up 
capital of the corporation 
exceeds any increase, by vir-
tue of the disposition, in 
the value of its àssets (de-
termined as though the value 
of any property so trans-
ferred were its cost to the 
corporation for the purposes 
of this Part and as though 
this Part were read without 
reference to subsection 85 
(5)) less its liabilities, 

exceeds 
(B) the amount by which any 
increase, by virtue of the 
disposition, in the paid-up 
capital of the corporation 
exceeds any increase, by vir-
tue of the disposition, in 
the value of its assets less 
its liabilities, 

exceeds the aggregate of 
(v) the tax equity of the cor-
poration at the end of its 
1971 taxation year, 
(vi) all amounts determined 
under subparagraphs (1)(ii), 
(iii), (iv) and (iv.1) in re-
spect of the corporation at 
the particular time, 
(vii) all amounts each of 
which is an amount deemed by 
subsection 84(2), (3) or (4) 
to be a dividend paid before 
the particular time by the 
corporation on shares of any 
class, to the extent of the 
amount, if any, by which the 
paid-up capital in respect of 
the shares of that class at 
the time the dividend was paid 
exceeds the paid-up capital 
limit of the corporation at 
the time the dividend was 
paid, 
(vin) all amounts each of 
which is an amount in respect 
of a reduction of the paid-up 
capital of the corporation 
after its 1971 taxation year 
and before the particular 
time, equal to the amount, if 

toute augmentation, résultant 
de cette disposition, de la va-
leur de son actif (déterminée 
comme si la valeur de tout bien 
ainsi transféré était le coût de 
ce bien supporté par la corpora-
tion'et calculé, aux fins de la 
présente Partie, et comme si la 
présente Partie était interpré-
tée en faisant abstraction du 
paragraphe 85(5)), moins son 
passif, 
qui est en sus 
(B) de la fraction d'une augmen-
tation quelconque résultant de 
la disposition, du capital versé 
de la corporation, qui est en 
sus de toute augmentation, ré-
sultant de cette disposition, de 
la valeur de son actif moins son 
passif, 

qui est en sus du total 
(v) de la masse fiscale de la 
corporation à la fin de son année 
d'imposition 1971, 
(vi) des sommes déterminées à la 
date donnée, en vertu des sous-
alinéas 1)(ii), (iii), (iv) et 
(iv.1), relativement à la corpo-
ration, 
(vii) des sommes dont chacune est 
réputée, d'après le paragraphe 
84(2), (3) ou (4), être un divi-
dende payé par la corporation, 
avant la date donnée, sur des 
actions d'une catégorie quelcon-
que, jusqu'à concurrence de la 
fraction, si fraction il y a, du 
capital versé à l'égard des ac-
tions de cette catégorie, à la 
date où le dividende à été paye, 
qui est en sus du plafond du ca-
pital versé de la corporation à 
la date où le dividende a été 
payé, 
(viii) des sommes dont chacune 
est une somme relative à une ré-
duction du capital versé de la 
corporation, après son année 
d'imposition 1971 et avant la da-
te donnée, égales à la fraction, 
si fraction il y a, du montant 
de la réduction, qui est en sus 
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any, by which the amount of 
the reduction exceeds the 
aggregate of amounts paid by 
it to its shareholders on the 
reduction, 
(ix)all business losses 
(within the meaning of this 
Act as it read in its applica-
tion to the 1971 taxation 
year) sustained by the corpo-
ration in taxation years en-
ding before 1972, to the ex-
tent that such losses have 
been deducted under paragraph 
111(1)(a) from the corpora-
tion's income for any taxa-
tion year ending after 1971 
and before the particular 
time, and 
(x) all amounts each of which 
is an amount in respect of any 
purchase by the corporation 
before the particular time of 
any shares of its capital 
stock in respect of which tax 
under section 181 is payable 
by it, equal to the amount, if 
any, by which the amount de-
scribed in paragraph 181(1)(a) 
in respect of the purchase 
exceeds the amount described 
in paragraph 181(1)(b) in re-
spect thereof. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

15 paid-up capital limit  of a cor-
poration at any particular time 
means the amount, if any, by 
which the paid-up capital of 
the corporation at that time in 
respect of all of the shares of 
its capital stock exceeds the 
corporation's paid-up capital 
deficiency at that time. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

16 paid-up capital value  with ref-
erence to a share, means 
(i) in the case of an unissued 
share that is deemed by para-
graph (b) to be issued and 
outstanding, the amount deter-
mined under clause (viii)(B) 
of that paragraph, and 

plafond du capital versé  d'une cor-
poration, à une date donnée, si-
gnifie la fraction, si fraction il 
y a, du capital versé de la corpo-
ration à cette date à l'égard de 
toutes les actions de son capital-
actions, qui est en sus du montant 
de l'insuffisance du capital versé 
de la corporation à cette date. 

valeur en capital  d'une action, si-
gnifie 
(i) dans le cas d'une action non 
émise qui est réputée selon l'a-
linéa b) être émise et en circu-
lation, le montant déterminé con-
formément à la disposition (viii) 
(B) de cet alinéa, et 

du total des sommes qu'a payées 
la corporation à ses actionnaires 
lors de cette réduction; 
(ix) toutes les pertes découlant 
d'entreprises (au sens de la pré-
sente loi telle qu'elle était in-
terprétée dans son application à 
l'année d'imposition 1971) subies 
par la corporation dans les an-
nées d'imposition se terminant 
avant 1972, dans la mesure où ces 
pertes ont été déduites en vertu 
de l'alinéa 111(1)a) du revenu de 
la corporation pour une année 
d'imposition quelconque se termi-
nant après 1971 et avant la date 
donnée, et 
(x) toutes les sommes dont chacu-
ne est une somme relative à l'a-
chat par la corporation avant la 
date donnée de toutes actions de 
son capital-actions à l'égard 
desquelles l'impôt prévu par 
l'article 181 est payable par 
cette corporation, égale à la 
fraction, si fraction il y a, du 
montant visé à l'alinéa 181(1)a) 
à l'égard de l'achat, qui est en 
sus de la somme visée à l'alinéa 
181(1)b) à l'égard de cet achat. 
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(ii) in any other case, an a-
mount equal to the paid-up 
capital of the corporation 
that is represented by the 
shares of the class to which 
that share belongs divided by 
the number of shares of that 
class that are in fact issued 

. 	and outstanding. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

(ii) dans tout autre cas, un mon-
tant égal au capital versé de la 
corporation, représenté par les 
actions de la catégorie à laquel-
le cette action appartient, divi-
sé par le nombre d'actions de 
cette catégorie qui sont en fait 
émises en circulation. 

17 pardon  means a pardon granted by pardon signifie un pardon accordé 
the Governor in Council under 	par le gouverneur en conseil en 
subsection 4(5). 	 vertu du paragraphe 4(5). 

R.S. 1970, 1st Supp., c.12 (C70) 

18 parent  includes an adoptive or 
foster parent or a step-parent. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

19 parent  means a father, stepfa-
ther, adoptive father, foster-
father, mother, stepmother, 
adoptive mother, foster-mother 
or any other person who main-
tains or has the custody of a 
child, but does not include an 
institution. 

R.S. 1970, F-1 (F2) 

20 parent  includes a father, moth-
er, grandfather, grandmother, 
stepfather, stepmother, a per-
son who adopted a child, and a 
person who stood in loco par-
entis to the deceased. 

A.S. 1970, S-9 (C23) 

21 parent  includes a father, moth-
er, grandfather, grandmother, 
stepfather, stepmother, foster-
father, foster-mother, of ei-
ther the insured or the spouse 
of the insured. 

R.S. 1970, V-3 (V2) 

22 parent  includes an adoptive or 
foster-parent or a step-parent. 

R.S. 1970, W-5 (W4) 

père ou mère comprend un père 
adoptif ou nourricier, une mère 
adoptive ou nourricière ou un 
beau-père ou une belle-mère (step-
parent). 

parent désigne un père, un beau-
père par remariage, un père adop-
tif, un père nourricier, une mère, 
une belle-mère par remariage, une 
mère adoptive, une mère nourriciè-
re ou toute autre personne qui en-
tretient un enfant ou en a la gar-
de, mais ne comprend pas une ins-
titution. 

parent comprend le père, la mère, 
le grand-père, la grand-mère, le 
beau-père par remariage, la belle-
mère par remariage, une personne 
qui a adopté un enfant, et une 
personne qui a tenu lieu de parent 
au défunt. 

parent comprend le père, la mère, 
un grand-père, une grand-mère, le 
beau-père (stepfather), la belle-
mère (stepmother) le père nourri-
cier, la mère nourricière, de 
l'assuré ou du conjoint de l'assu-
ré. 

père ou mère comprend un père ou 
mère adoptif (adoptive or foster 
parent), ou un beau-père ou une 
belle-mère (step-parent). 
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23 parent  means a person resident 
in a province other than a pro-
vince providing schooling al-
lowances who maintains a de-
pendent youth, but does not in-
clude an institution as defined 
by the regulations. 

R.S. 1970, Y-1 (Y1) 

24 parent corporation  means the 
corporation any of whose of-
ficers establish or take pro-
ceedings to establish a pension 
fund society under this Act. 

R.S. 1970, P-9 (P14) 

25 park  means any National Park of 
Canada. 

R.S. 1970, N-13 (E13) 

26 park warden  means any official 
appointed under the Public 
Service Employment Act, whose 
duties include the enforcement 
of regulations for the protec-
tion of forests and game. 

R.s. 1970, N-13 (N13) 

27 parole  means authority granted 
under this Act to an inmate to 
be at large during his term of 
imprisonment. 

R.S. 1970, P-2 (P5) 

28 paroled inmate  means a person to 
whom parole has been granted. 

R.S. 1970, P-2 (P5) 

29 parole supervisor  means a person 
charged with the guidance and 
supervision of a paroled inmate 
or of an inmate who is subject 
to mandatory supervision. 

R.S. 1970, P-2 (P5) 

30 Part I contract  means a contract 
entered into under section 11, 
subsection 13(11) or section 
26 or an agreement relating to 
an advance made under section 
17. 

R.S. 1970, V-4 (V3)  

père ou mère désigne une personne 
résidant dans une province autre 
qu'une province accordant des al-
locations scolaires, qui subvient 
aux besoins d'un adolescent à 
charge, mais ne comprend pas une 
institution au sens où l'entendent 
les règlements. 

corporation-mère signifie la corpo-
ration dont quelques-uns des fonc-
tionnaires établissent ou travail-
lent à établir une société de 
caisse de retraite, sous l'autori-
té de la présente loi. 

parc signifie tout parc national du 
Canada. 

gardien de parc signifie tout fonc-
tionnaire nommé en vertu de la Loi 
sur l'emploi dans la Fonction pu-
blique, dont les fonctions com-
prennent la mise en vigueur des 
règlements pour la protection des 
forêts et du gibier. 

libération conditionnelle signifie 
l'autorisation, que la présente 
loi accorde à un détenu, d'être en 
liberté pendant sa période d'em-
prisonnement. 

détenu à liberté conditionnelle dé-
signe une personne à qui l'on a 
accordé la libération condition-
nelle. 

surveillant de liberté condition-
nelle désigne une personne à qui 
est confiée l'orientation ou la 
surveillance d'un détenu à liberté 
conditionnelle ou d'un détenu qui 
est assujetti à une surveillance 
obligatoire. 

contrat selon la Partie I  signifie 
un contrat conclu aux termes de 
l'article 11, du paragraphe 13 
(11), ou de l'article 26, ou une 
convention relative à une avance 
consentie d'après l'article 17. 
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31 participant  means any person 
described in the definition 
"work activity project" who 
takes part in such a work ac-
tivity project. 

R.S. 1970, C-1 (C2)  

participant désigne toute personne 
décrite dans la définition de 
"projet d'adaptation au travail" 
qui prend part à un tel projet 
d'adaptation au travail. 

32 participant  means 
(a) a member of the regular 
force, 
(h) a person other than a mem-
ber of the regular force who 
has made an election under 
section 32 and continues to 
contribute under this Part, 
and 
(c) a person not coming within 
paragraph (a) or (h) who has 
made an election under section 
32 and to whom the basic ben-
efit in the amount of five 
hundred dollars referred to in 
the definition "basic benefit" 
applies without contribution 
under this Part by him there-
for, 

but does not include a person 
described in paragraph 52(1)(b) 
of the Public Service Superan-
nuation Act who elected not to 
come under the provisions of 
Part II of that Act. 

R.S. 1970, C-9 (C36) 

33 participant  means any accused 
and any person who, although 
not accused, is alleged in the 
charge or indictment to have 
been a co-conspirator or other-
wise party or privy to the of-
fence charged. 

R.S. 1970, C-23 (C56)  

participant désigne 
a) un membre de la force réguliè-
re, 
h) une personne autre qu'un mem-
bre de la force régulière qui a 
exercé un choix aux termes de 
l'article 32 et continue à con-
tribuer aux termes de la présente 
Partie, et 
c) une personne ne répondant pas 
aux conditions énoncées à l'ali-
néa a) ou b), qui a exercé un 
choix aux termes de l'article 32 
et à qui s'applique la prestation 
de base d'un montant de cinq 
cents dollars mentionnée à la dé-
finition de "prestation de base" 
sans qu'elle verse de contribu-
tion à ce titre aux termes de la 
présente Partie, 

mais ne comprend pas une personne 
décrite à l'alinéa 52(1)b) de la 
Loi sur la pension de la Fonction 
publique qui a choisi de ne pas se 
prévaloir des dispositions de la 
Partie II de cette loi. 

participant désigne un accusé et 
toute personne qui, bien que non 
accusée, a, d'après ce qu'allègue 
l'inculpation ou l'acte d'accusa-
tion, été cocomploteur à l'égard 
de l'infraction imputée ou a, se-
lon une telle allégation, autre-
ment pris par ou concouru à cette 
infraction. 

34 participant  means 	 participant désigne 
(a) a person who is required by a) une personne qui est astreinte 
subsection 4(1) to contribute 	par le paragraphe 4(1) à contri- 
bo the Superannuation Account, 	buer au Compte de pension de re- 
(b) an employee of a Crown cor- traite, 
poration who is required to 	b) un employé d'une corporation 
contribute to the Superannua- 	de la Couronne qui est tenu de 
tion Account in respect of cur- contribuer au Compte de pension 
rent service or who, but for 	de retraite pour du service cou- 
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subsection 4(2), would be re-
quired so to contribute, 
(c) a person not coming within 
paragraph (a) or (b) who has 
made an election under section 
40 and continues to contribute 
under this Part, and 
(d) a person not coming within 
paragraph (a), (b) or (c) who 
has made an election under sec-
tion 40 and to whom the basic 
benefit in the amount of five 
hundred dollars referred to in 
the definition "basic benefit" 
in this section applies without 
contribution under this Part by 
him therefor, 
but does not include an employee 
of a Crown corporation or public 
board excluded from the opera-
tion of this Part by the regula-
tions. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

rant ou qui, sans le paragraphe 
4(2), serait requis d'y contri-
buer, 
c) une personne non visée par les 
alinéas a) ou b) qui a opté en 
vertu de l'article 40 et continue 
à contribuer en vertu de la pré-
sente Partie, et 
d) une personne non visée par les 
alinéas a),b) ou c) qui a opté en 
vertu de l'article 40 et à qui 
s'applique la prestation de base 
d'un montant de cinq cents dol-
lars mentionnée à la définition 
de "prestation de base" dans le 
présent article, sans contribu-
tion de sa part aux termes de la 
présente Partie, à cet égard, 

mais ne comprend pas un employé 
d'une corporation de la Couronne 
ou d'un office public que les rè-
glements excluent de l'application 
de la présente Partie. 

35 participating life insurance  p01-police d'assurance-vie avec parti-
icy  means a life insurance pol- cipation  signifie une police d'as-
icy under which the policyholder surance-vie en vertu de laquelle 
is entitled to share (other than l'assuré a le droit de participer 
by way of an experience rating 	(autrement que sous forme de rem- 
refund) in the profits of the 	boursement de surprime d'expérien- 
insurer other than profits in 	ce) aux bénéfices de l'assureur, 
respect of property in a segre- autres que ceux relatifs à des 
gated fund, 	 biens d'un fonds réservé. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

36 participating percentage  of a 
particular share owned by a tax-
payer of the capital stock of a 
corporation in respect of any 
particular foreign affiliate of 
the taxpayer means the percent-
age that the taxpayer's equity 
percentage in the affiliate 
would be on the assumption that 
he owned no shares other than 
the particular share, except 
that 
(i) in no case shall that as-
sumption be made for the pur-
pose of determining whether or 
not a corporation is a foreign 
affiliate of the taxpayer, and 
(ii)where  

pourcentage de participation d'une 
action donnée, qui appartient au 
contribuable, dans le capital-
actions d'une corporation relati-
vement à une corporation étrangè-
re affiliée donnée de ce contri-
buable, signifie son pourcentage 
d'intérêt dans la corporation 
étrangère affiliée tel qu'il se-
rait dans l'hypothèse où seule 
cette action donnée lui appar-
tiendrait, sauf que 
(i) en aucun cas cette hypothèse 
ne doit être utilisée dans le 
but de déterminer si une corpo-
ration est ou non une corpora-
tion étrangère affiliée du con-
tribuable, et 
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(A) the aggregate of such of 
the participating percentages 
of particular shares owned by 
the taxpayer as are partici-
pating percentages in respect 
of the particular foreign af-
filiate, 

exceeds 
(B) the taxpayer's equity per-
centage in the particular for-
eign affiliate, 

each such particular share's 
participating percentage in res-
pect of the particular foreign 
affiliate shall be deemed to be 
that proportion of the share's 
participating percentage in the 
affiliate otherwise determined 
under this paragraph that the 
percentage determined under 
clause (B) is of the aggregate 
determined under clause (A). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

(ii) lorsque 
(A) le total des pourcentages de 
participation représenté par des 
actions données, appartenant au 
contribuable, qui constituent 
des pourcentages de participa-
tion relatifs à la corporation 
étrangère affiliée donnée, 

est supérieur 
(B) au pourcentage d'intérêt du 
contribuable dans la corporation 
étrangère affiliée donnée, 

le pourcentage de participation de 
cette action donnée, relativement 
à la corporation étrangère affi-
liée donnée, est réputé être la 
fraction du pourcentage de parti-
cipation de l'action dans la cor-
poration étrangère affiliée, dé-
terminée par ailleurs en vertu du 
présent alinéa, que représente le 
rapport entre le pourcentage dé-
terminé en vertu de la disposi-
tion (B) et le total déterminé en 
vertu de la disposition (A). 

37 participating province  means a province participante  désigne une 
province or territory in respect province ou un territoire relati- 
of which there is in force an 	vement auxquels est en vigueur 
agreement entered into under 	une entente conclue en vertu de 
section 25 with the government l'article 25 avec le gouvernement 
of that province or territory , 	de cette province ou de ce terri- 

R.S. 1970,  7-13 (734) 	 toire. 

38 participating province  means a province participante  désigne une 
province that is a party to an province qui est partie à un ac-
agreement. cord. 

R.S. 1970, H-8 (H8) 

39 participating province  for any province participante  pour une an-
year means a province in which née quelconque, désigne une pro- 
there is in operation in the 	vince où est appliqué au cours de 
year a medical care insurance 	ladite année un régime d'assuran- 
plan in respect of which a con- ce de soins médicaux à l'égard 
tribution is payable by Canada duquel une contribution est paya- 
to the province for the year 	ble par le Canada à la province 
pursuant to section 3. 	 pour cette année en conformité de 

R.S. 1970, M-8 (b19) 	 l'article 3. 

40 participating province  means a province participante  désigne une 
province in respect of which 	province relativement à laquelle 
there is in force an agreement est en vigueur une entente conclue 
entered into under section 25 	en vertu de l'article 25 avec le 
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with the government of that 	gouvernement de cette province. 

province. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.37 (S2) 

41 parties  with reference to the 
appointment of, or proceedings 
before a Conciliation Board 
means the parties who are en-
gaged in the collective bar-
gaining or the dispute in res-
pect of which the Conciliation 
Board is or is not to be es-
tablished. 

R.S. 1970, L-1 (C16)  

parties relativement à la nomina-
tion d'une commission de concilia-
tion ou aux procédures devant une 
telle commission, désigne les par-
ties engagées dans les négocia-
tions collectives ou le différend 
au sujet desquels la commission de 
conciliation doit ou ne doit pas 
être établie. 

42 parties  means 
(a) in relation to collective 
bargaining, arbitration or a 
dispute, the employer and a 
bargaining agent, and 
(b) in relation to a grievance 
the employer and the employee 
who presented the grievance. 

A.S. 1970, P-35 (P45) 

parties désigne 
a) par rapport aux négociations 
collectives, à un arbitrage ou à 
un différend, l'employeur et un 
agent négociateur, et 

$ b) par rapport à un grief, l'em-
ployeur et l'employé qui a présen-
té le grief. 

43 partly manufactured goods means 
only goods that are to be in-
corporated into and form a 
constituent or component part 
of an article that is subject 
to the consumption or sales 
tax; and the Minister is the 
sole judge as to whether or 
not goods are "partly manufac-
tured goods" within the mean-
ing of this section. 

R.S. 1970, E-13 (E16) 

44 passenger means any person car-
ried on a ship, but does not 
include 
(a) a person carried on a Sa-
fety Convention ship who is 
(i) the master  or a member 
of the crew or a person em-
ployed or engaged in any ca-
pacity on board the ship on 
the business of that ship, 
Or 

(ii) under one year of age; 
(b) a person carried on a 
ship that is not a Safety 
Convention ship who is 

marchandises partiellement fabri-
quées signifie seulement les mar-
chandises qui doivent être incor-
porées dans un objet assujetti à 
la taxe de consommation ou de ven-
te et doivent en former une partie 
constituante ou intégrante. Le Mi-
nistre est le seul à décider si 
des marchandises sont ou non des 
"marchandises partiellement fabri-
quées" au sens du présent article. 

passager signifie toute personne 
transportée sur un navire, mais ne 
comprend pas 
a) une personne transportée sur 
un navire ressortissant à la Con-
vention de sécurité et qui est 
(i) le capitaine ou un membre de 
l'équipage, ou une personne em-
ployée ou occupée à bord, en 
quelque qualité que ce soit, 
pour les affaires de ce navire, 
ou 
(ii) âgée de moins d'un an; 

b) une personne transportée sur 
un navire ne ressortissant pas à 
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(i) the master or a member of 
the crew, or a person employed 
or engaged in any capacity on 
board the ship on the business 
of that ship, 
(ii) the owner or charterer of 
the ship, a member of his fam-
ily or a servant connected 
with his household, 
(iii)a guest of the owner or 
charterer of the ship if it is 
used exclusively for pleasure 
and the guest is carried on 
the ship without remuneration 
or any object of profit, or 
(iv) under one year of age; or 

(c) a person carried on any 
ship in pursuance of the obli-
gation laid upon the master to 
carry shipwrecked, distressed 
or other persons or by reason 
of any circumstances that nei-
ther the master nor the owner 
nor the charterer, if any, 
could have prevented or fore-
stalled. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

la Convention de sécurité et qui 
est 
(i) le capitaine ou un membre de 
l'équipage, ou une personne em-
ployée ou occupée à bord, en 
quelque qualité que ce soit, 
pour les affaires de ce navire, 
(ii)le propriétaire ou l'affré-
teur du navire, un membre de sa 
famille ou un domestique à son 
service, 
(iii)un invité du propriétaire 
ou de l'affréteur du navire, si 
celui-ci est utilisé exclusive-
ment à des fins d'agrément et si 
l'invité est transporté sur ce 
navire sans rémunération ou in-
tention de profit, ou 
(iv)âgée de moins d'un an; ni 

c) une personne transportée sur 
un navire, soit en exécution de 
l'obligation qui incombe au capi-
taine de transporter des naufra-
gés, des personnes en détresse 
ou d'autres personnes, soit par 
suite de circonstances que ni le 
capitaine ni le propriétaire ni 
l'affréteur (s'il en est) ne pou-
vaient empêcher ni prévenir. 

45 passenger ship  means a ship 
carrying passengers. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

navire à passagers désigne un navi-
re qui transporte des passagers. 

46 passenger-train service  means 	service de trains de voyageurs dé- 
such train or trains of a comp- signe le train ou les trains d'une 
any as are capable of carrying compagnie qui sont capables de 
passengers and are declared by transporter des voyageurs et qui 
an order of the Commission, for sont déclarés par une ordonnance 
the purposes of this section and de la Commission, aux fins du pré- 
section 261, to comprise a 	sent article et de l'article 261, 
passenger-train service, 	comprendre un service de trains 

R.S. 1970, R-2 (U) 	 de voyageurs. 

47 passport  means a document issued passeport désigne un document émis 
by or under the authority of the par le secrétaire d'tat aux Af-
Secretary of State for External faires extérieures, ou sous son 
Affairs for the purpose of iden- autorité, en vue d'en identifier 
tifying the holder thereof,  le titulaire. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

48 patent  when used with respect to patente relativement aux terres pu-
public lands, includes any in- bliques, comprend tout instrument 
strument by which such lands or par lequel ces terres ou un inté- 
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any interest therein may be 
granted or conveyed. 

R.S. 1970, E-11 (E13)  

têt dans ces terres peuvent être 
concédés. 

49 patent  means letters patent for 
an invention. 

R.S. 1970, P-4 (P8) 

50 patented article  includes arti-
cles made by a patented pro-
cess. 

R.S. 1970, P-4 (P8) 

51 patentee  means the person for 
the time being entitled to the 
benefit of a patent for an in-
vention. 

R.S. 1970, P-4 (P8) 

52 patron  means a person who is not 
a member of an association but 
who uses the services of the 
association. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

53 patronage contract  means a con-
tract between a shipper of 
goods and members of a shipping 
conference whereby in return 
for certain advantages the 
shipper agrees to offer to mem- 
bers of the conference for 
transportation by them all 
goods, all goods of certain 
classes or a fixed proportion 
of all goods or of all goods 
of certain classes shipped by 
water by that shipper to places 
served by members of that con-
ference. 

R.S. 1970, let  Supp., c.39 (T10) 

54 patronage return  means the 
amount, if any, that is allo-
cated, credited or paid by an 
association to its members or 
to its members and patrons 
based upon the business done 
by each of them with or through 
the association. 

S.C. 1970-71-72, c.6 (C3)  

brevet signifie les lettres paten-
tes couvrant une invention. 

article breveté comprend les arti-
cles fabriqués au moyen d'un pro-
cédé breveté. 

breveté ou titulaire d'un brevet  
signifie le titulaire ayant pour 
le moment droit à l'avantage d'un 
brevet d'invention. 

client désigne une personne qui 
n'est pas un membre d'une associa-
tion mais qui utilise les services 
de l'association. 

contrat de clientèle désigne un 
contrat intervenu entre un expédi-
teur de marchandises et les mem-
bres d'une conférence maritime aux 
termes duquel, en contrepartie de 
certains avantages, l'expéditeur 
convient d'offrir aux membres de 
la conférence, pour en effectuer 
le transport, toutes les marchan-
dises, toutes les marchandises de 
certaines catégories ou une frac-
tion déterminée de toutes les mar-
chandises ou de toutes les mar-
chandises de certaines catégories 
expédiées par eau par cet expédi-
teur sur les places desservies par 
des membres de cette conférence. 

ristourne à la clientèle désigne le 
montant, le cas échéant, qui est 
alloué, crédité ou payé par une 
association à ses membres ou à ses 
membres et à sa clientèle basé sur 
le travail effectué par chacun 
d'eux pour l'association ou par 
son entremise. 
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55 pawnbroker means any person who 
lawfully exercises the trade 
of receiving or taking, by way 
of pawn, pledge or exchange, 
any goods for the repayment of 
money lent thereon. 
R.S. 1970, P-5 (P9) 

56 pay, as applied to the Canadian 
Forces, meani pay at the rates 
prescribed by the regulations 
made under the National Defence 
Act for the rank held by the 
person in respect of whom the 
expression is being applied, 
together with the allowances 
prescribed by the regulations 
made under this Act for such 
rank, and, as applied to the 
Public Service or the Royal 
Canadian Mounted Police, means 
the salary or pay and allo-
wances, as the case may be, 
applicable in the case of that 
person, as determined under 
the Public Service Superannua-
tion Act or the Royal Canadian 
Mounted Police Superannuation 
Act. 
R.S. 1970, C-9 (C36) 

57 pay means full pay including, 
in the case of an officer, 
specialist's pay, and, in the 
case of a man, pay for non-
substantive rank held, and in-
cludes in both cases marriage 
allowance and the allowances 
payable in lieu of lodging, 
provisions, light and fuel, 
but shall exclude all other 
extra pay. 

R.S. 1970, D-3 (D2) 

58 pay  for pension purposes, means 
the pay of the substantive 
rank or appointment, but not 
that of acting rank, and does 
not include extra pay for staff 
and similar temporary appoint-
ments. 
R.S. 1970, R-10 (R12)  

prêteur sur gage  signifie toute 
personne qui fait légalement pro-
fession de recevoir ou de prendre, 
à titre de nantissement, de gage, 
ou d'échange, des effets mobiliers 
en garantie du remboursement de 
prêts sur ces effets. 

solde,  relativement aux Forces ca-
nadiennes, désigne la solde aux 
taux prescrits par les règlements 
établis en vertu de la Loi sur la 
défense nationale pour le grade 
détenu par la personne que vise 
l'expression, ainsi que les allo-
cations prescrites par les règle-
ments établis selon la présente 
loi pour un semblable grade, et 
l'expression "traitement", appli-
quée à la Fonction publique, ou 
"solde", appliquée à la Gendarme-
rie royale du Canada, désigne le 
traitement ou la solde et les al-
locations, suivant le cas, appli-
cables quant à cette personne ain-
si que le détermine la Loi sur la 
pension de la Fonction publique ou 
la Loi sur la pension de retraite 
de la Gendarmerie royale du Cana-
da. 

solde  signifie la solde entière, y 
compris, dans le cas d'un officier, 
la solde de spécialiste, et, dans 
le cas d'un homme, la solde d'un 
grade temporaire détenu; et elle 
comprend dans les deux cas l'allo-
cation de mariage et les alloca-
tions payables pour les logements, 
la nourriture, l'éclairage et le 
combustible, mais à l'exclusion de 
toute autre solde supplémentaire. 

solde  aux fins de pension, signifie 
la solde du grade ou emploi, ef-
fectif, mais non celle d'un grade 
provisoire, et ne comprend pas la 
solde supplémentaire pour les em-
plois d'état-major et autres em-
plois temporaires du même genre. 
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59 pay,  as applied to the Force, 
means the pay of the substan-
tive rank held by the person in 
respect of whom the expression 
is being applied, not including 
the pay of acting rank or extra 
pay for staff or similar tempo-
rary appointments, or in the 
case of a person not holding a 
rank in the Force the salary 
or other remuneration for the 
performance of the regular du-
ties of that person as a member 
of the Force, together with 
such allowances by way of com-
pensation or otherwise as are 
prescribed by the regulations, 
and as applied to the Public 
Service or the Canadian Forces, 
means the salary or pay and 
allowances, as the case may be, 
applicable in the case of that 
person, as determined under 
the Public Service Superannua- 
tion Act or the Canadian Forces 
Superannuation Act. 

R.S. 1970, R-11 (R13) 

60 pay with reference to a contri-
butor to whom the Defence Serv-
ices Pension Continuation Act 
applies has the same meaning 
as in that Act. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.6 (C3) 

61 pay and allowances means the 
following pay and allowances 
prescribed by the regulations 
under section 35 of the Natio-
nal Defence Act: 
(a) pay of rank, including 
group pay and progressive 
pay; 
(b) if marriage allowance is 
being paid, marriage allowance 
and separated family's allow-
ance at the rates applicable 
to an officer or man in re-
ceipt of subsistence allowance 
and not occupying married 
quarters; and 
(c) subsistence allowance,  

solde,  relativement à la Gendarme-
rie, désigne la solde du grade ef-
fectif détenu par la personne que 
vise l'expression, ne comprenant 
pas la solde du grade provisoire 
ou la solde supplémentaire pour 
les emplois temporaires dans les 
cadres ou autres emplois temporai-
res du même genre, ou, dans le cas 
d'une personne ne détenant pas un 
grade dans la Gendarmerie, le 
traitement ou autre rémunération 
pour l'accomplissement des fonc-
tions régulières de cette personne 
à titre de membre de la Gendarme-
rie, ainsi que les allocations, 
versées au moyen d'indemnité ou 
autrement, que les règlements 
prescrivent, et, appliquée à la 
Fonction publique ou aux Forces 
canadiennes, désigne le traitement 
ou la solde et les allocations, 
selon le cas, applicables quant à 
cette personne, déterminés en ver-
tu de la Loi sur la pension de la 
Fonction publique ou de la Loi sur 
la pension de retraite des Forces 
canadiennes. 

solde  par rapport à un contributeur 
auquel s'applique la Loi sur la 
continuation de la pension des 
services de défense a le sens que 
lui assigne cette loi. 

solde et allocations  signifie la 
solde et les allocations suivantes 
prescrites dans les règlements 
prévus par l'article 35 de la Loi 
sur la défense nationale: 
a) la solde selon le grade, y 
compris la solde de groupe et la 
solde progressive; 
b) si une allocation conjugale 
est versée, l'allocation conjuga-
le et l'indemnité pour absence du 
foyer aux taux applicables à un 
officier ou homme qui reçoit une 
allocation de subsistance et 
n'occupe pas les logis pour mi-
litaires mariés; et 
c) l'allocation de subsistance, 
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whether or not it is being 	qu'elle soit ou non versée à 
paid to the officer or man 	l'officier ou à l'homme intéres- 
concerned, at the rates appli- sé, aux taux applicables au Cana-
cable in Canada. 	 da. 

R.S. 1970, V-2 (V1) 

62 pay and allowances includes de-
pendants' allowance together 
with all other allowances cal-
culable and payable on a daily 
basis except 
(a) kit upkeep allowances, 
(b) underclothing allowances, 

'(c) travelling allowances, 
(d) lodging and provisional 
allowance or subsistence 
allowance as the case may be 
in excess of the standard 
rates payable in Canada at the 
date of discharge, and 
(e) any special allowance pay-
able overseas but not payable 
in respect of service in Ca-
nada. 

R.S. 1970, W-4 (W3) 

63 paying office  means any person 
designated as such by regula-
tion. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

64 payment includes 
(i) the issue of a certificate 
of indebtedness or shares of 
the taxpayer or of a corpora-
tion of which the taxpayer is a 
subsidiary wholly-owned corpo-
ration if the taxpayer or that 
corporation has in the year or 
within 12 months thereafter 
disbursed an amount of money 
equal to the aggregate face 
value of all certificates or 
shares so issued in the course 
of redeeming or purchasing 
certificates of indebtedness or 
shares of the taxpayer or that 
corporation previously issued, 
(ii) the application by the 
taxpayer of an amount to a 

solde et allocations comprend les 
indemnités pour charges de famille 
ainsi que toutes autres alloca-
tions calculables et payables sur 
une base quotidienne, sauf 
a) les indemnités pour l'entre-
tien du petit équipement, 
b) les indemnités de sous-vête-
ments, 
c) les indemnités de voyage, 
d) les indemnités de logement et 
de vivres ou les indemnités de 
subsistance, selon le cas, dépas-
sant les taux normaux payables au 
Canada, le jour de la libération, 
et 
e) toutes indemnités spéciales 
payables outre-mer mais non paya-
bles à l'égard du service au Ca-
nada. 

agent payeur désigne toute personne 
nommée à ce poste par règlement. 

paiement comprend 
(i) l'émission d'une reconnaissan-
ce de dette, ou d'actions du con-
tribuable ou d'une corporation 
dont le contribuable est une cor-
poration filiale possédée en pro-
priété exclusive si le contribua-
ble ou cette corporation a, dans 
l'année ou dans les 12 mois sui-
vants, déboursé une somme d'argent 
égale à la valeur nominale globale 
de toutes les reconnaissances ou 
des actions ainsi émises dans le 
cours du remboursement, du rachat 
ou de l'achat de reconnaissances 
de dettes ou d'actions du contri-
buable ou de cette corporation, 
émises antérieurement, 
(ii) l'imputation par le contri- 
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member's liability to the tax-
payer (including, without res-
tricting the generality of the 
foregoing, an amount applied 
in fulfilment of an obligation 
of the member to make a loan 
to the taxpayer and an amount 
applied on account of payment 
for shares issued to a member) 
pursuant to a by-law of the 
taxpayer, pursuant to statutory 
authority or at the request of 
the member, or 
(iii) the amount of a payment 
or transfer by the taxpayer 
that, under subsection 56(2), 
is required to be included in 
computing the income of a mem-
ber. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

65 payment bond  means a bond held 
by the Crown as security for 
the payment of certain classes 
of persons performing labour 
or services or supplying mate-
rial in connection with a con-
tract between the Crown and a 
contractor. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

66 p.c.  in any one of the tariff 
columns in Schedule A means 
per cent ad valorem. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

67 peace officer  includes 
(a) a mayor, warden, reeve, 
sheriff, deputy sheriff, sher-
iff's officer and justice of 
the peace, 
(b) a warden, deputy warden, 
instructor, keeper, gaoler, 
guard and any other officer 
or permanent employee of a 
prison, 
(c) a police officer, police 
constable, bailiff, constable, 
or other person employed for 
the preservation and mainte-
nance of the public peace or 
for the service or execution 
of civil process, 

buable d'une somme sur l'obliga-
tion d'un membre envers lui (y 
compris, sans restreindre la por-
tée générale de ce qui précède, 
une somme affectée à l'acquitte-
ment d'une obligation du membre de 
consentir un prêt au contribuable 
et une somme à valoir sur le paie-
ment d'actions émises en faveur 
d'un membre) conformément à un rè-
glement du contribuable, en vertu 
d'une loi ou à la demande du mem-
bre, ou 
(iii) le montant d'un paiement ou 
transport par le contribuable, 
qui, en vertu du paragraphe 56(2), 
doit être inclus dans le calcul du 
revenu d'un membre. 

cautionnement de paiement  désigne 
un cautionnement détenu par la 
Couronne à titre de garantie du 
paiement de certaines catégories 
de personnes exécutant des travaux 
ou fournissant des services ou des 
matériaux relativement à un con-
trat intervenu entre la Couronne 
et un entrepreneur. 

p.c.  dans quelque colonne que ce 
soit de la liste A du Tarif, si-
ginifie "pour cent, ad valorem". 

agent de la paix  comprend 
a) un maire, préfet, reeve, shé-
rif, shérif adjoint, officier du 
shérif et juge de paix, 
b) un directeur, sous-directeur, 
instructeur, gardien, geôlier, 
garde et tout autre fonctionnaire 
ou employé permanent d'une prison, 
c) un officier de police, un agent 
de police, huissier, constable, ou 
autre personne employée à la pré-
servation et au maintien de la 
paix publique ou à la significa-
tion ou à l'exécution des actes 
judiciaires au civil, 
d) un fonctionnaire ou une person-
ne possédant les pouvoirs d'un 
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Cd) an officer or person having 
the powers of a customs or ex-
cise officer when performing 
any duty in the administration 
of the Customs Act or the Ex-
cise Act, and 
(e) the pilot in command of an 
aircarft registered in Canada 
under regulations made pursuant 
to the Aeronautics Act, while 
that aircraft is in flight. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

68 peace officer means a peace of-
ficer as defined in section 2 
of the Criminal Code. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4) 

69 pedigree  means a genealogical 
table showing the ancestral 
line of descent of a regis-
tered animal. 

R.S. 1970, L-10 (L8) 

70 pelagic sealing means the kill-
ing, taking or hunting in any 
manner whatever of fur seals 
at sea. 

R.S. 1970, F-33 (F1) 

71 penalty  means all the sums of 
money, including fines, in de-
fault of payment of which a 
term of imprisonment is im-
posed and includes the costs 
and charges of committing the 
defaulter and of conveying 
him to prison. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

72 penalty  includes any forfeiture 
or pecuniary penalty imposed 
or authorized to be imposed by 
any Act of Parliament for any 
contravention of the laws re-
lating to the collection of ' 
the revenue, or to the manage-
ment of any public work produ-
cing toll or revenue, notwith-
standing that part such for-
feiture or penalty is payable 
to the informer or prosecutor, 
or to any other person. 

R.S. 1970, F-10 (F14)  

préposé des douanes ou de l'accise 
lorsqu'il exerce une fontion dans 
l'application de la Loi sur les 
douanes ou de la Loi sur l'accise, 
et 
e) le pilote commandant un aéronef 
enregistré au Canada en vertu de 
règlements établis selon la Loi 
sur l'aéronautique, pendant que 
l'aéronef est en vol. 

agent de la paix signifie un agent 
de la paix défini à l'article 2 
du Code criminel. 

généalogie signifie un tableau gé-
néalogique indiquant l'ascendance 
d'un animal enregistré. 

chasse pélagique du phoque signifie 
le fait de tuer, de capturer ou de 
chasser le phoque à fourrure en 
mer, d'une manière quelconque. 

peine signifie toutes les sommes 
d'argent, y compris les amendes, à 
défaut du paiement desquelles une 
période d'emprisonnement est im-
posée, et comprend les frais et 
dépens de l'envoi et de la condui-
te en prison de la personne dé-
faillante. 

peine comprend toute confiscation 
ou peine pécuniaire infligée, ou 
dont l'imposition est autorisée, 
par une loi du Parlement pour une 
contravention aux lois sur la per-
ception du revenu ou la gestion de 
tout ouvrage public produisant un 
droit ou revenu, bien qu'une par-
tie de cette confiscation ou peine 
soit payable au dénonciateur ou 
poursuivant, ou à toute autre per-
sonne. 
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73 penitentiary  means a penitentia-
ry established under the Peni-
tentiary Act and includes, in 
respect of any punishment of 
imprisonment for two years or 
more imposed outside Canada 
pursuant to the Code of Serv-
ice Discipline, any prison or 
place in which a person sen-
tenced to imprisonment for two 
years or more by a civil court 
having jurisdiction in the 
place where the sentence is im-
posed, can for the time being 
be confined; and if in any such 
place outside Canada there is 
no prison or place for the con-
finement of persons sentenced 
to imprisonment for two years 
or more, then in that case 
"penitentiary" means a civil 
prison. 

R.S. 1970, N-4 (114) 

74 penitentiary  means an institu- 
tion or facility of any de-
scription, including all lands 
connected therewith, that is 
operated by the Service for the 
custody, treatment or training 
of persons sentenced or commit-
ted to penitentiary. 

R.S. 1970, P-6 (P10) 

75 penitentiary  means a penitentia-
ry within the meaning of the 
Penitentiary Act, and includes 
any prison or place in which a 
person sentenced to imprison-
ment for two years or more by a 
civil court having jurisdiction 
in the place where the sentence 
is imposed can, for the time 
being, be confined. 

R.S. 1970, V-6 (V5) 

76 pension  means a pension payable 
under this Act. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

77 pension  means a monthly pension 
authorized to be paid under 
Part I. 

R.S. 1970, 0-6 (07)  

pénitencier  signifie un pénitencier 
établi d'après la Loi sur les pé-
nitenciers et comprend, à l'égard 
de toute peine d'emprisonnement 
pendant deux ans ou davantage, in-
fligée hors du Canada, en vertu du 
Code de discipline militaire, tou-
te prison ou tout lieu où une per-
sonne condamnée à l'emprisonnement 
pendant deux ans ou davantage, par 
un tribunal civil ayant juridic-
tion à l'endroit où la condamna-
tion est infligée, peut être en-
fermée à l'époque considérée; et 
quand, dans cet endroit situé hors 
du Canada, il n'existe aucune pri-
son ni aucun lieu pour l'incarcé-
ration des personnes condamnées à 
un emprisonnement de deux ans ou 
davantage, l'expression "péniten-
cier" signifie une prison civile. 

pénitencier  désigne une institution 
ou un aménagement de quelque genre 
que ce soit, y compris tous les 
terrains qui s'y rattachent, que 
dirige le Service pour la garde, 
le traitement ou la formation des 
personnes condamnées ou envoyées 
au pénitencier. 

pénitencier  désigne un pénitencier 
au sens où l'entend la Loi sur les 
pénitenciers et comprend toute 
prison ou autre endroit où peut 
être provisoirement incarcérée une 
personne condamnée à deux ans ou 
plus d'emprisonnement par un tri-
bunal civil ayant juridiction à 
l'endroit où la condamnation est 
prononcée. 

pension  désigne une pension payable 
en application de la présente loi. 

pension  signifie une pension men-
suelle dont le paiement est auto-
risé en vertu de la Partie I. 

555 



78 pension  means pension on account 
of the death or disability of 
a member of the forces and in-
cludes additional pension, tem-
porary pension, additional pay- 
ment, final payment or any 
other payment awarded under 
this Act to or in respect of 
any member of the Forces. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

79 pension  means the basic pension, 
annual allowance or annuity 
(a) payable pursuant to an 
enactment or pension plan lis-
ted in Schedule I, and 
(h) calculated, without regard 
to any reduction or decrease 
made after the date the pen-
sion first became payable, on 
the basis of the length of 
service of the employee to or 
in respect of whom such pen- 
sion, annual allowance or 
annuity is payable. 

R.S. 1970, P-33 (P43) 

80 pension  means a pension, annual 
allowance or annuity payable 
pursuant to an enactment listed 
or described in Schedule I. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.43 (S24) 

81 pension  means a pension payable 
under this Act on account of 
the death or disability or a 
member of the forces and in-
cludes an additional pension, 
temporary pension or final pay-
ment payable under this Act to 
or in respect of a member of 
the forces. 

S.C. 1970-71-72, c.31 (C51) 

82 pensionable employment  
R.S. 1970, C-5 (C21) 

83 pensionable employment means 
any employment in respect of 
which there was an established 
superannuation or pension fund 
or plan, approved by the Minis-
ter for the purposes of this 

pension signifie pension pour cause 
de décès ou d'invalidité d'un mem-
bre des forces et comprend le sup-
plément de pension, la pension 
temporaire, le paiement supplémen-
taire, le paiement final ou tout 
autre paiement adjugé en exécution 
de la présente loi à tout membre, 
ou relativement à tout membre, des 
Forces. 

pension signifie la pension de ba-
se, l'allocation annuelle ou l'an-
nuité 
a) payable en vertu d'une dispo-
sition édictée ou d'un plan de 
pension dont l'annexe I fait men-
tion, et 
h) calculée, sans tenir compte 
d'une réduction ou diminution 
faite après la date où la pension 
est devenue exigible en premier 
lieu, d'après la durée du service 
de l'employé à qui cette pension, 
allocation annuelle ou annuité 
est payable, ou à l'égard de qui 
elle est payable. 

pension désigne une pension, une 
allocation annuelle, une rente ou 
une annuité, payable en conformité 
d'un texte législatif énuméré ou 
désigné à l'annexe I. 

pension signifie une pension paya-
ble en vertu de la présente loi en 
raison du décès ou de l'invalidité 
d'un membre des forces et s'entend 
également d'une pension supplémen-
taire, d'une pension temporaire ou 
d'un paiement définitif payable en 
vertu de la présente loi à un mem-
bre des forces ou à son égard. 

emploi ouvrant droit à pension  

emploi ouvrant droit à pension si-
gnifie tout emploi à l'égard du-
quel il existait un fonds ou sys-
tème établi de pension de retraite 
ou de pension, approuvé par le 
Ministre aux fins de la présente 
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Part, for the benefit of per-
sons engaged in that employ-
ment. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

84 Pension Appeal Court  
R.S. 1970, P-7 (P11) 

85 Pension Appeals Board  
R.S. 1970, C-5 (C21); 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2)  

Partie, au bénéfice de personnes 
s'adonnant à cet emploi. 

Cour d'appel des pensions  

Commission d'appel des pensions  

86 pension benefit means an annual, 
monthly or other periodic 
amount by way of annuity to 
which, under the terms of a 
pension plan, an employee is or 
may become entitled upon re-
tirement or termination of his 
service under the plan. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

87 pension benefit credit means the 
value at a particular time of 
the pension benefit and other 
benefits provided under the 
terms of a pension plan to 
which an employee has become 
entitled. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

88 pensioner means a person whose 
application for a pension has 
been approved. 

R.S. 1970, 0-6 (07) 

89 p - _i_oile_reimeans a person who has 
been awarded a pension. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

90 pensioner means any constable 
who, prior to his re-engagement 
for service in the Force, was 
in receipt of a pension granted 
to him under this Act. 

R.S. 1970, R-10 (R12) 

91 pensioner means a veteran who is 
in receipt of a disability pen- 
sion under the Pension Act. 

R.S. 1970, V-5 (V4) 

prestation de pension désigne un 
montant annuel, mensuel ou autre 
montant périodique à titre de ren-
te à laquelle, aux termes d'un ré-
gime de pensions, un employé a 
droit ou peut avoir droit à sa re-
traite ou à la cessation de ses 
services dans le cadre du régime. 

crédit d'une prestation de pension  
désigne la valeur, à un moment 
donné, de la prestation de pension 
et des autres prestations que pré-
voient les dispositions d'un régi-
me, de pensions et auxquelles un 
employé a acquis le droit. 

pensionné désigne une personne dont 
la demande de pension a été 
agréée. 

pensionné signifie toute personne à 
qui une pension a été accordée. 

pensionné signifie tout gendarme 
qui, avant son rengagement au ser-
vice de la Gendarmerie, recevait 
une pension à lui accordée sous le 
régime de la présente loi. 

pensionné signifie un ancien com-
battant qui reçoit une pension 
d'invalidité sour le régime de la 
Loi sur les pensions. 
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92 pension index  
R.S. 1970, C-5; 1st Supp., c.43 
(C21; S24) 

93 Pension Index  has the meaning 
assigned by section 20 of the 
Canada Pension Plan, and the 
Pension Index for any year 
means the Pension Index for 

- 	that year calculated as provid- 
ed in that section. 

A.S. 1970, 0-6 (07) 

94 pension plan  means a superannua-
tion or pension fund or plan 
organized and administered to 
provide pension benefits to em-
ployees employed in included 
employment, whether or not pro-
vision is also made for other 
benefits or for benefits to 
other persons, and includes 
(a) a unit benefit plan under 
which pension benefits are de-
termined by reference to 
length of service of an em-
ployee and to the remuneration 
paid or payable to an employee 
during the period of his serv-
ice or during a selected pe-
riod of his service; 
(b) a money purchase plan un-
der which pension benefits are 
determined on retirement or 
termination of service of an 
employee by reference to the 
accumulated amount of the con-
tributions paid by or to the 
credit of the employee; 
(c) a flat benefit plan under 
which pension benefits are ex-
pressed either as a fixed 
amount in respect of each year 
of an employee's service or 
each year of a selected period 
of his service or as a fixed 
periodic amount; and 
(d) a profit sharing pension 
plan, other than an employees 
profit sharing plan as defined 
by section 91 of the Income 
Tax Act or a deferred profit 
sharing plan as defined by 
section 94 of that Act. 

R.S. 1970, P-8 (P13)  

indice de pension 

indice de pension a le sens que lui 
attribue l'article 20 du Régime de 
pensions du Canada, et l'indice de 
pension pour une année quelconque 
désigne l'indice de pension pour 
cette année calculé ainsi que le 
prévoit cet article. 

régime de pensions désigne une 
caisse ou un régime de retraites 
ou de pensions organisé et admi-
nistré pour fournir des presta-
tions de pension aux employés oc-
cupant des emplois inclus, qu'il y 
ait ou non d'autres dispositions 
prévoyant également d'autres pres-
tations ou des prestations à d'au-
tres personnes, et comprend 
a) un régime de prestations uni-
taires en vertu duquel les pres-
tations de pension sont détermi-
nées par rapport à la durée des 
services d'un employé et à la ré-
munération payée ou payable à un 
employé pendant la totalité ou 
une période déterminée de ses 
services; 
h) un régime d'achat en vertu du-
quel les prestations de pension 
sont déterminées à la retraite ou 
à la cessation des services d'un 
employé par rapport au montant 
accumulé des cotisations payées 
par l'employé ou versées à son 
crédit; 
c) un régime de prestations for-
faitaires en vertu duquel les 
prestations de pension sont un 
montant fixé relativement à cha-
cune des années de services d'un 
employé ou à chaque année d'une 
période déterminée de ses servi-
ces, ou un montant périodique 
fixé; et 
d) un régime de pensions avec 
participation aux bénéfices autre 
qu'un régime de participation des 
employés aux bénéfices tel que 
le définit l'article 91 de la Loi 
de l'impôt sur le revenu ou un 
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régime de participation différée 
aux bénéfices tel que le définit 
l'article 94 de cette loi. 

95 Pension Review Board  
S.C. 1970-71-72, c.31 (C51) 

96 Pension Tribunal  
R.S. 1970, P-7 (P11) 

Conseil de révision des pensions  

Tribunal des pensions  

97 percentage  of a member of a 
partnership in respect of any 
depreciable property of a pre-
scribed class that was partner-
ship property of the partner- 
ship on December 31, 1971, 
means the interest of the mem-
ber of the partnership in prop-
erty of that class, expressed 
as a percentage of the aggre-
gate of the interest of ail 

 members of the partnership in 
property of that class on that 
day. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (1 7) 

98 performance  means any acoustic 
representation of a work or any 
visual representation of any 
dramatic action in a work, in-
cluding a representation made 
by means of any mechanical in-
strument or by radio communica-
tion. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

99 performance  includes any game, 
match, sport, contest, exhibi-
tion or entertainment. 

R.S. 1970, L-13 (L12) 

100 performing arts  means the arts 
of the theatre and the concert 
hall, including the creating, 
staging and performing of dra-
ma, music and the dance. 
R.S. 1970, N-2 (N2) 

101 period in pensionable employment  
means any period of service to 
the credit of the employee in 
the fund or plan referred to in 

pourcentage d'un membre d'une so-
ciété relativement à tout bien 
amortissable d'une catégorie pres-
crite qui était un bien d'une so-
ciété appartenant à la société le 
31 décembre 1971 signifie la par-
ticipation du membre de la société 
dans le bien de cette catégorie, 
exprimée en pourcentage du total 
des participations de tous les 
membres de la société dans les 
biens de cette catégorie, à cette 
date. 

représentation ou exécution ou au-
dition désigne toute reproduction 
sonore d'une oeuvre, ou toute re-
présentation visuelle de l'action 
dramatique qui est tracée dans une 
oeuvre, y compris la représenta-
tion à l'aide de quelque instru-
ment mécanique ou par transmission 
radiophonique. 

spectacle comprend tous les jeux, 
parties, sports, concours, repré-
sentations ou divertissements. 

arts d'interprétation désigne les 
arts de la scène et de la salle de 
concert, notamment la création, la 
mise à la scène et l'exécution 
d'oeuvres dramatiques ou musicales 
et de la danse. 

période d'emploi ouvrant droit à  
pension signifie toute période de 
service au crédit de l'employé, au 
fonds ou système mentionné à la 
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the definition 
employment" at 
the employment 
to. 

R.S. 1970, P-36 

"pensionable 	définition d'"emploi ouvrant droit 
the time he left à pension", lorsqu'il a quitté 
therein referred l'emploi y mentionné. 

(P46) 

102 period of probation  means a pe-
riod during which a person con-
victed of an offence was di-
rected by the court that con-
victed him to be released upon 
his own recognizance to keep 
the peace and be of good behav-
iour, or to be released upon or 
comply with the conditions 
prescribed in a probation order 
which period shall be deemed 
to have terminated at the time 
the recognizance or the proba-
tion order, as the case may be, 
ceased to be in force. 

R.S. 1970, l'r Supp., c.12 (C70) 

période de probation  désigne une 
période pendant laquelle le tribu-
nal par lequel une personne a été 
déclarée coupable d'une infraction 
a ordonné que cette personne soit 
libérée sur engagement pris par 
elle de ne pas troubler l'ordre 
public et d'avoir une bonne con-
duite, ou qu'elle soit libérée aux 

, conditions prescrites dans une or-
donnance de probation ou qu'elle 
se conforme à ces conditions; cet-
te période est réputée avoir pris 
fin au moment où l'engagement ou 
l'ordonnance de probation, selon 
le cas, a cessé d'avoir effet. 

103 period of service  means 
(a) in the case of a person 
described in paragraph (2)(a) 
of this section, the period of 
his service in the Canadian 
Forces, prior to the 1st day 
of November 1953, under the 
terms of his enrolment for 
service in the special force; 
(b) in the case of a person 
described in paragraph (2)(b) 
of this section, the period of 
his service with the regular 
forces on or after the 5th 
day of July 1950 and prior to 
the 1st day of November 1953, 
except that for the purpose of 
computing benefits under that 
Act, such period is deemed not 
to exceed eighteen months un-
less he has served on the 
strength of the special force 
in a theatre of operations for 
a longer period; 
(c) in the case of a person 
described in paragraph (2)(c) 
of this section, the period of 
his service on the strength of 
the special force, prior to 
the 1st day of November 1953; 
and 

temps de service  signifie 
a) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (2)a) du présent 
article, le temps de son service 
dans les Forces canadiennes, 
avant le ler  novembre 1953, aux 
termes de son enrôlement pour 
service dans le contingent spé-
cial 
h) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (2)b) du présent 
article, le temps de son service 
auprès des forces régulières le 
ou après le 5 juillet 1950 et 
avant le ler  novembre 1953, sauf 
que, pour le calcul des avantages 
prévus dans la loi en question, 
ce temps est réputé ne pas dépas-
ser dix-huit mois, à moins 
qu'elle n'ait servi durant une 
plus longue période dans les ef-
fectifs du contingent spécial sur 
un théâtre d'opérations; 
c) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (2)c) du présent 
article, le temps de son service 
dans les effectifs du contingent 
spécial, avant le ler  novembre 
1953; et 
d) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (2)d) du présent 
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(d) in the case of a person 
described in paragraph (2)(d) 
of this section, the total of 
any or all kinds of service 
described in paragraphs (a), 
(b) and (c) of this subsec-
tion; 

but does not include any period 
of absence without leave or 
leave of absence without pay, 
or time served while undergoing 
sentence of imprisonment or 
detention, or any period of 
service in respect of which pay 
is forfeited. 

R.S. 1970, V-2 (V1) 

104 period of service  means time 
served on active service in the 
forces, excluding therefrom any 
period of absence without leave 
or leave of absence without 
pay, or time served while un-
dergoing sentence of penal ser-
vitude, imprisonment or deten-
tion, or period of service in 
respect of which pay is for-
feited. 

R.S. 1970, V-5 (V4) 

105 permanent resident means a per-
son who has been granted law- 
ful admission to Canada for 
permanent residence under the 
Immigration Act. 

R.S. 1970, I-3 (I3) 

106 permanent staff  includes offi-
cers of the headquarters staff, 
officers of the district staff, 
and officers in charge of mili-
tary stores. 

R.S. 1970, D-3 (D2) 

107 permit  
R.S. 1970, C-34, 1-2, T-6 
(C67, 12, T7) 

108 permit  means an exploratory oil 
and gas permit issued pursuant 
to regulations made in accord-
ance with the Territorial Lands 
Act and the Public Lands Grants 
Act. 
R.S. 1970, 0-4 (04)  

article, la somme d'un genre 
quelconque ou de tous les genres 
de service décrits aux alinéas 
a), b) et c) du présent paragra-
phe; 

mais ne comprend aucune période 
d'absence sans permission ou de 
congé sans solde, ni une période 
passée à purger une sentence d'em-
prisonnement ou de détention, ni 
un temps de service à l'égard du-
quel la solde est supprimée. 

temps de service  signifie le temps 
passé en activité de service dans 
les forces, non compris une pério-
de d'absence sans permission ou 
d'absence autorisée sans solde, ni 
le temps durant lequel est purgée 
une sentence de travaux forcés, 
d'emprisonnement ou de détention, 
ni une période de service à l'é-
gard de laquelle la solde est con-
fisquée. 

résident permanent  désigne une per-
sonne à qui a été accordée l'ad-
mission légale au Canada aux fins 
de la résidence permanente en ver-
tu de la Loi sur l'immigration. 

état-major permanent  comprend les 
officiers d'état-major du quartier 
général, les officiers d'état-
major de district et les officiers 
préposés aux magasins militaires. 

permis  

permis  désigne un permis d'explora-
tion pétrolière et gazière émis 
conformément aux règlements éta-
blis aux termes de la Loi sur les 
terres territoriales et de la Loi 
sur la concession de terres publi-
ques. 
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109 permit book  means a Canadian 
Wheat Board delivery permit 
issued pursuant to this Act by 
the Board for a crop year. 

R.S. 1970, C-12 (C42) 

110 permit book  means a delivery 
permit issued by the Board pur-
suant to the Canadian Wheat 
Board Act for a crop year. 

R.S. 1970, P-18 (P25) 

111 person includes a partnership, 
an unincorporated association, 
a corporation, a cooperative 
society or organization, the 
successors of such partnership, 
association, corporation, so-
ciety or organization, and the 
heirs, executors, administra-
tors or other legal representa-
tive of a person, according to 
the law of that part of Canada 
to which the context extends. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

112 person includes Her Majesty and 
public bodies, bodies corpo-
rate, societies, companies and 
inhabitants of counties, par-
ishes, municipalities or other 
districts in relation to the 
acts and things that they are 
capable of doing and owning 
respectively. 
R.S. 1970, C-34 (C67) 

113 person includes persons, co-
partnerships, associations and 
joint stock companies. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

114 person includes any body corpo-
rate or association, syndicate, 
trust or other body and the 
heirs, executors, and adminis-
trators thereof and the cura-
tors and assigns or other le-
gal representatives of such 
person according to the law of 
that part of Canada to which 

livret de permis  signifie un livret 
de permis de la Commission cana-
dienne du blé délivré par cette 
dernière pour une campagne agrico-
le, en conformité de la présente 
loi. 

livret de permis  signifie un livret 
de permis délivré par la Commis-
sion pour une campagne agricole, 
en conformité de la Loi sur la 
Commission canadienne du blé. 

personne  comprend une société en 
nom collectif, une association non 
constituée en corporation, une 
corporation, une société ou orga-
nisation coopérative, les succes-
seurs de pareille société en nom 
collectif, association, corpora-
tion, société ou organisation, 
ainsi que les héritiers, exécu-
teurs testamentaires, administra-
teurs ou tout autre représentant 
légal d'une personne, conformément 
à la loi de la partie du Canada à 
laquelle s'étend le contexte. 

quiconque, individu, personne, pro-
priétaire  comprend sa Majesté et 
les corps publics, les corpora-
tions constituées, sociétés, com-
pagnies, ainsi que les habitants 
de comtés, paroisses, municipali-
tés ou autres districts à l'égard 
des actes et choses qu'ils sont 
capables d'accomplir et de possé-
der respectivement. 

personne  comprend les personnes, 
les sociétés, les associations et 
les compagnies par action. 

personne  comprend toute corporation 
ou association, syndicat, compa-
gnie fiduciaire ou autre corps, 
ainsi que les héritiers, exécu-
teurs testamentaires et adminis-
trateurs des susdits, de même que 
les curateurs et ayants droit ou 
autres représentants légaux de 
cette personne selon la loi de la 
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the context extends. 
R.S. 1970, E-13 (E16) 

115 person  means any person, firm 
or corporation. 

R.S. 1970, 1-12 (I14) 

116 person  or any word or expres-
sion descriptive of a person, 
includes a corporation. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

117 person  includes employment agen-
cy, trade union and employers' 
organization. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

118 person  
A.S. 1970, L-13 (L12) 

119 person  includes any lawful trade 
union and any lawful associa-
tion engaged in trade or busi-
ness or the promotion thereof, 
and the administrative author- 
ity of any country, state, 
province, municipality or other 
organized administrative area. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

120 persan  includes elector, voter 
and candidate. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C10) 

partie du Canada à laquelle s'é-
tend le contexte. 

personne  ou individu  signifie toute 
personne, firme ou corporation. 

personne  ou tout mot ou expression 
ayant le sens du mot "personne" 
désigne également une corporation. 

personne  comprend une agence de 
placement, un syndicat et une or-
ganisation patronale. 

personne  

personne  comprend tout syndicat ou-
vrier légitime et toute associa-
tion légitime se livrant à un com-
merce ou à une entreprise, ou au 
développement de ce commerce ou de 
cette entreprise, ainsi que l'au-
torité administrative de tout pays 
ou Etat, de toute province, muni-
cipalité ou autre région adminis-
trative organisée. 

personne ou individu  comprend l'é-
lecteur, le votant et le candidat. 

121 person  includes any body of per- personne  comprend tout groupe de 
sons corporate or not corporate. personnes, constitué ou non. 

S.C. 1970-71-72, c.16 (C15) 

122 person,  or any word or expres-
sion descriptive of a person, 
includes any body corporate and 
politic, and the heirs, execu-
tors, administrators or other 
legal representatives of such 
person, according to the law of 
that part of Canada to which 
the context extends. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

123 personal equipment  means all 
materiel issued to an officer 
or man for his personal wear or 
personal use. 

R.S. 1970, N-4 (N4)  

personne  ou tout mot ou expression 
désignant une personne, comprend 
tout corps constitué et politique, 
les héritiers, exécuteurs testa-
mentaires, administrateurs ou au-
tres représentants légaux de cette 
personne, selon la loi de la par-
tie du Canada visée par le contex-
te. 

équipement individuel  signifie tout 
matériel fourni à un officier ou 
homme pour qu'il le porte person-
nellement, ou qu'il en fasse quel-
que autre usage personnel. 
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124 personal expenses  as used herein 
with respect to the expenditure 
of any candidate in relation to 
the election at which he is a 
candidate, includes the reason-
able travelling expenses of the 
candidate and the reasonable 
expenses of his living at ho-
tels or elsewhere for the pur-
poses of and in relation to the 
election, and all other ex-
penses that, except as re-
strained by this Act, he may in 
person lawfully incur and pay. 

R.S. 1970, 1 5t Supp., c.14 (C10) 

125 personal or living expenses  in-
cludes 
(a) the expenses of properties 
maintained by any person for 
the use or benefit of the tax-
payer or any person connected 
with the taxpayer by blood 
relationship, marriage or 
adoption, and not maintained 
in connection with a business 
carried on for profit or with 
a reasonable expectation of 
profit, 
(b) the expenses, premiums or 
other costs of a policy of 
insurance, annuity contract or 
other like contract if the 
proceeds of the policy or, con-
tract are payable to or for 
the benefit of the taxpayer or 
a person connected with him by 
blood relationship, marriage 
or adoption, and 
(c) expenses of properties 
maintained by an estate or 
trust for the benefit of the 
taxpayer as one of the bene-
ficiaries. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

126 personal representative means 
the executor, administrator or 
other personal representative 
of a deceased person according 
to the law of the province to 
which the context extends, and 
includes any person appointed 

dépenses personnelles, expression 
employée dans la présente loi pour 
désigner les dépenses d'un candi-
dat à une élection en rapport avec 
cette élection, comprend les frais 
raisonnables de déplacement de ce 
candidat, ses frais raisonnables 
de séjour à l'hôtel ou ailleurs 
pour cette élection, de même que 
toutes les autres dépenses qu'il 
peut personnellement, sauf les 
restrictions de la présente loi, 
engager et payer légitimement. 

frais personnels ou de subsistance 
comprend 
a) les dépenses inhérentes aux 
biens entretenus par toute per-
sonne pour l'usage ou l'avantage 
du contribuable ou de toute per-
sonne unie à ce dernier par les 
liens du sang, du mariage ou de 
l'adoption, et non entretenus 
dans le but ou avec l'espoir rai-
sonnable de tirer un profit de 
l'exploitation d'une entreprise, 
b) les dépenses, primes ou autres 
frais afférents à une police 
d'assurance, un contrat de rentes 
ou à d'autres contrats de ce gen-
re, si le produit de la police ou 
du contrat est payable au contri-
buable ou à une personne unie à 
lui par les liens du sang, du ma-
riage ou de l'adoption, ou au 
profit du contribuable ou de cet-
te personne, et 
c) les dépenses inhérentes aux 
biens entretenus par une succes-
sion ou une fiducie au profit du 
contribuable à titre de bénéfi-
ciaire. 

représentant personnel signifie 
l'exécuteur testamentaire, l'admi-
nistrateur ou autre représentant 
personnel d'une personne décédée, 
d'après la loi de la province à 
laquelle s'étend le contexte, et 
comprend toute personne nommée de 
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in the manner authorized by 	la manière autorisée par la loi 
law to administer the affaires pour administrer les affaires d'un 
of a person who is mentally 	individu mentalement incapable. 
incompetent. 

R.S. 1970, F-5 (F4) 

127 personal-use property includes biens à usage personnel comprend 
(i)property owned by him that 	(i) les biens qui appartiennent 
is used primarily for the per- au contribuable et qui sont af-

fectés principalement à l'usage 
ou à l'agrément personnels du 
contribuable ou à l'usage ou à 
l'agrément personnels d'une ou 
plusieurs personnes qui sont 

(A) the taxpayer, 	 (A) le contribuable, 
(8) a person related to the 	(B) une personne unie au contri- 
taxpayer, or 	 buable, ou 
(C) where the taxpayer is a 	(C) lorsque le contribuable est 
trust, a beneficiary under 	une fiducie, un bénéficiaire de 
the trust or any person re- 	cette fiducie ou toute personne 
lated to the beneficiary, 	unie au bénéficiaire, 
(ii)any debt owing to him in 	(ii) toute créance du contribua- 
respect of the disposition of 	ble relative à la disposition de 
property that was his personal- biens qui étaient réservés à son 
use property, and 	 usage personnel, et 
(iii)any property of the tax- 	(iii) tout bien du contribuable 
payer that is an option to ac- qui consiste en une option rela- 
quire property that would, if 	tive à l'acquisition de biens qui 
he acquired it, be personal- 	seraient, si le contribuable les 
use property of the taxpayer, 	acquérait, des biens réservés à 

and "personal-use property" of 	son usage personnel, 
a partnership includes any part- et les "biens à usage personnel" 
nership property that is used 	d'une société comprennent tous 
primarily for the personal use biens de la société qui sont af- 
or enjoyment of any member of 	fectés principalement à l'usage ou 
the partnership or for the per- à l'agrément personnels d'un ou 
sonal use or enjoyment of one 	plusieurs membres de la société ou 
or more individuals each of 	d'une personne unie à ce membre. 

sonal use or enjoyment of the 
taxpayer or for the personal 
use or enjoyment of one or 
more individuals each of whom 
is 

whom is a member of the part-
nership or a person related to 
such a member. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

128 person employed in a managerial  
or confidential capacity means 
any person who 
(a) is employed in a position 
confidential to the Governor 
General, a Minister of the 
Crown, a judge of the Supreme 
or Exchequer Court of Canada, 
the deputy head of a depart-
ment or the chief executive 

personne préposée à la gestion ou à  
des fonctions confidentielles dé-
signe toute personne qui 
a) occupe un poste de confiance 
auprès du gouverneur général, un 
ministre de la Couronne, un juge 
de la Cour suprême ou de la Cour 
de l'Échiquier du Canada, le 
sous-chef d'un ministère ou d'un 
département ou le fonctionnaire 
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officer of any other portion 
of the Public Service, or 
(b) is employed as a legal of-
ficer in the Department of 
Justice, 

and includes any other person 
employed in the Public Service 
who in connection with an ap-
plication for certification of 
a bargaining agent for a bar-
gaining unit is designated by 
the Board, or who in any case 
where a bargaining agent for a 
bargaining unit has been cer-
tified by the Board is designat-
ed in prescribed manner by the 
employer, or by the Board on 
objection thereto by the bar-
gaining agent, to be a person 
(c) who has executive duties 
and responsibilities in rela-
tion to the development and 
administration of government 
programs, 
(d) whose duties include those 
of a personnel administrator 
or who has duties that cause 
him to be directly involved 
in the process of collective 
bargaining on behalf of the 
employer, 
(e)who is required by reason 
of his duties and responsibil-
ities to deal formally on be-
half of the employer with a 
grievance presented in accor-
dance with the greivance pro-
cess provided for by this Act, 
(f) who is employed in a posi-
tion confidential to any per-
son described in paragraph 
(b), (c), (d) or (e), or 
(g)who is not otherwise de-
scribed in paragraph (c), (d), 
(e) or (f), but who in the 
opinion of the Board should 
not be included in a bar-
gaining unit by reason of his 
duties and responsibilities 
to the employer. 

R.S. 1970, P-35 CP45) 

administratif en chef de tout 
autre élément de la Fonction pu-
blique; ou 
(b) est employée en qualité de 
conseiller juridique au ministère 
de la Justice, 
et comprend toute autre personne 
employée dans la Fonction publique 
qui, relativement à une demande 
d'accréditation d'un agent négo-
ciateur d'une unité de négocia-
tion, est désignée par la Commis-
sion, ou qui, chaque fois qu'un 
agent négociateur d'une unité de 
négociation a été accrédité par la 
Commission, est désignée de la 
manière prescrite par l'employeur, 
ou par la Commission lorsque l'a-
gent négociateur s'y oppose, pour 
être une personne 
c) qui a des fonctions et des 
responsabilités de direction en 
ce qui a trait à l'établissement 
et à l'application des programmes 
du gouvernement, 
d) dont les fonctions comprennent 
celles d'un administrateur du 
personnel ou qui, par ses fonc-
tions, est directement impliquée 
dans le mécanisme de la négocia-
tion collective pour le compte de 
l'employeur, 
e) qui est tenue, en raison de 
ses fonctions et de ses responsa-
bilités, de s'occuper officielle-
ment, pour le compte de l'em-
ployeur, d'un grief présenté se-
lon la procédure applicable aux 
griefs, établie en vertu de la 
présente loi, 
f) qui occupe un poste de con-
fiance auprès de l'une des per-
sonnes décrites aux alinéas b), 
c), d) ou e), ou 
g) qui n'est pas autrement décri-
te aux alinéas c), d), e) ou f) 
mais qui, de l'avis de la Commis-
sion, ne devrait pas faire partie 
d'une unité de négociation en 
raison de ses fonctions et de ses 
responsabilités envers l'em-
ployeur. 
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129 person in need means 
(a) a person who, by reason of 
inability to obtain employment, 
loss of the principal family 
provider, illness, disability, 
age or other cause of any kind 
acceptable to the provincial 
authority, is found to be una-
ble (on the basis of a test 
established by the provincial 
authority that takes into ac-
count that person's budgetary 
requirements and the income and 
resources available to him to 
meet such requirements) to pro-
vide adequately for himself, or 
for himself and his dependants 
or any of them, or 
(b) a person under the age of 
twenty-one years who is in the 
care or custody or under the 
control or supervision of a 
child welfare authority, or a 
person who is a foster-child as 
defined by regulation, 
and for the purposes of para-
graph (e) of the definition 
"assistance" includes a de-
ceased person who was a per-
son who was a person described 
in paragraph (a) or (b) of 
this definition at the time 
of his death or who, although 
not such a person at the time 
of his death, would have been 
found to be such a person if 
an application for assistance 
to or in respect of him had 
been made immediately before 
his death. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

130 person interested  includes any 
person who is affected or rea-
sonably apprehends that he may 
be affected by any entry in the 
register, or by any act or 
omission or contemplated act or 
omission under or contrary to 
this Act, and includes the At- 
torney General of Canada. 

R.S. 1970, T-10 (T15)  

personne nécessiteuse  signifie 
a) une personne qui, par suite de 
son incapacité d'obtenir un em-
ploi, de la perte de son principal 
soutien de famille, de sa maladie, 
de son invalidité, de son âge ou 
de toute autre cause acceptable 
pour l'autor:té provinciale, est 
reconnue incapable (sur vérifica-
tion par l'autorité provinciale 
qui tient compte des besoins maté-
riels de cette personne et des re-
venus et ressources dont elle dis-
pose pour satisfaire ces besoins) 
de subvenir convenablement à ses 
propres besoins ou à ses propres 
besoins et à ceux des personnes 
qui sont à sa charge ou de l'une 
ou plusieurs d'entre elles, ou 
b) une personne âgée de moins de 
vingt et un ans qui est confiée 
aux soins ou à la garde d'une au-
torité chargée du bien-être social 
de l'enfance ou placée sous le 
contrôle ou la surveillance d'une 
telle autorité, ou une personne 
qui est un enfant placé en foyer 
noUrricier selon la définition des 
règlements, et, aux fins de l'ali-
néa e) de la définition de "assis-
tance publique", comprend une per-
sonne décédée qui était une per-
sonne visée par l'alinéa a) ou b) 
de la présente définition au mo-
ment de son décès ou qui, bien 
qu'elle ne fût pas une telle per-
sonne au moment de son décès, au-
rait été reconnue être une telle 
personne si une demande d'assis-
tance publique avait été faite 
pour elle ou à son égard immédia-
tement avant son décès. 

personne intéressée  comprend qui-
conque est atteint ou raisonnable-
ment appréhende qu'il sera atteint 
par une inscription dans le regis-
tre, ou par quelque acte ou omis-
sion, ou quelque acte ou omission 
projetés, sous le régime ou à 
l'encontre de la présente loi, et 
comprend le procureur général du 
Canada. 
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131 person of unsound mind means any 
person not an infant who, not 
having been found to be a luna-
tic, has been found on like in-
quiry to be incapable, from in-
firmity of mind, of managing 
his own affairs. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

132 persons include partnerships and 
associations. 

R.S. 1970, A-15 (A19) 

133 persons who fulfil the statutory  
conditions  means 
(a) in the case of persons who 
are not holders of common 
shares of the company, persons 
to whom common shares of the 
company could be issued or 
,transferred without a contra-
vention of the statutory con-
ditions resulting from such 
issue or transfer, and 
(b) in the case of persons who 
are holders of common shares 
of the company, persons who 
hold such shares without 
thereby contravening or caus-
ing a contravention of the 
statutory conditions, 

but does not include, in either 
case, Her Majesty in right of 
Canada, corporations declared 
by statute to be agents of Her 
Majesty in right of Canada or 
approved telecommunications 
common carriers. 

R.S. 1970, T-4 (T5) 

134 pest means any injurious, nox- 
ious or troublesome insect, 
fungus, bacterial organism, 
virus, weed, rodent or other 
plant or animal pest, and in-
cludes any injurious, noxious -
or troublesome organic function 
of a plant or animal. 

R.S. 1970, P-10 (P15) 

135 pest means any insect, plant or 
animal organism, virus, bacte-
rium, disease or disease incit- 

incapable pour cause d'imbécilité  
signifie tout individu, autre 
qu'un mineur, qui, n'ayant pas été 
déclaré aliéné, a été trouvé, 
après examen, incapable pour cause 
de faiblesse d'esprit, d'adminis-
trer ses propres affaires. 

personnes comprend les sociétés et 
les associations. 

personnes qui satisfont aux condi-
tions statutaires désigne, 
a) dans le cas de personnes qui 
ne sont pas détenteurs d'actions 
ordinaires de la Société, les 
personnes pour lesquelles des ac-
tions ordinaires pourraient être 
émises ou auxquelles elles pour-
raient être transferrées sans 
qu'il résulte de cette émission 
ou de ce transfert une contraven-
tion aux conditions statutaires, 
et 
h) dans le cas de personnes qui 
sont détenteurs d'actions ordi-
naires de la Société, les person-
nes qui détiennent de telles ac-
tions sans contrevenir de ce fait 
aux conditions statutaires, ou 
sans qu'il en résulte une contra-
vention à ces conditions, 

mais ne comprend, ni Sa Majesté du 
chef du Canada, ni les corpora-
tions que la loi déclare mandatai-
res de Sa Majesté du chef du Cana-
da, ni des entreprises agréées 
d'exploitation de télécommunica-
tions. 

parasite signifie un insecte, un 
champignon, une bactérie, un vi-
rus, une mauvaise herbe, un ron-
geur nuisibles, nocifs ou gênants 
ou un autre parasite d'une plante 
ou d'un animal et s'entend de tou-
te fonction organique nuisible, 
nocive ou gênante d'une plante ou 
d'un animal. 

parasite s'entend d'un insecte, 
d'un organisme végétal ou animal 
d'un virus, d'une bactérie, d'une 
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ing agent causing or capable of 
causing injury or damage to any 
vegetable, any part, product or 
by-product of a vegetable or 
any plant material. 

R.S. 1970, P-13 (P19) 

136 pesticide residue means the res-
idue of any pesticide or 
degradation-product thereof in 
or upon an agricultural pro-
duct. 

R.S. 1970, P-11 (P16) 

137 petition means a petition com-
plaining of an undue return, or 
undue election of a member, or 
of no return, or of a double 
return, or of matters con-
tained in a special return 
made, or of any unlawful act by 
any candidate not returned by 
which he is alleged to have be-
come disqualified to sit in the 
House of Commons. 
R.S. 1970, C-28 ()29) 

138 petition  for divorce means a 
petition or motion for a decree 
of divorce, either with or 
without corollary relief by way 
of an order under section 10 
or 11. 

R.S. 1970, D-8 (D28) 

139 pharmaceutical preparation  in-
cludes 
(a) any substance or mixture 
of substances manufactured, 
sold or represented for use in 
(i) the diagnosis, treatment, 
mitigation or prevention of 
a disease, disorder, abnormal 
physical state, or the symp-
toms thereof, in humans or 
animals, or 
(ii)restoring, correcting or 
modifying organic functions 
in humans or animals, and 

(b) any substance to be used 
in the preparation or produc-
tion of any substance or mix-
ture of substances described 
in paragraph (a), 

maladie ou d'un agent incitateur 
de maladie causant ou pouvant cau-
ser une lésion ou un dommage à un 
végétal ou à une partie, à un pro-
duit ou sous-produit d'un végétal 
ou à une matière végétale. 

résidus de pesticide s'entend des 
résidus d'un pesticide ou du pro-
duit résultant de sa détérioration 
dans ou sur un produit agricole. 

pétition signifie une pétition dans 
laquelle le pétitionnaire se 
plaint d'un rapport irrégulier, ou 
de l'élection irrégulière d'un dé-
puté, ou de l'absence d'un rap-
port, ou d'un rapport double, ou 
de choses contenues dans un rap-
port spécial, ou de quelque acte 
illégal commis par un candidat non 
déclaré élu, en raison duquel il 
est allégué que ce candidat est 
devenu inéligible à siéger à la 
Chambre des communes. 

requête en divorce désigne une pé-
tition ou requête en vue de l'ob-
tention d'un jugement de divorce, 
avec ou sans mesures accessoires 
prises par ordonnance rendue selon 
les articles 10 ou 11. 

préparation pharmaceutique comprend 
a) toute substance ou mélange de 
substances fabriqué, vendu ou re-
présenté comme pouvant ête em-
ployé 
(i) au diagnostic, au traite-
ment, à l'atténuation ou à la 
prévention d'une maladie, d'un 
désordre, d'un état physique 
anormal, ou de leurs symptômes 
chez l'homme ou les animaux, ou 
(ii) en vue de restaurer, corri-
ger ou modifier les fonctions 
organiques chez l'homme ou les 
animaux, et 

h) toute substance destinée à 
être employée dans la préparation 
ou la production de quelque subs-
tance ou mélange de substances 
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but does not include any such 
substance or mixture of subs- 
tances that is the same or 
substantially the same as a 
substance or mixture of subs-
tances for which a certificate 
of registration has been issued 
under the Proprietary or Patent 
Medicine Act. 
R.S. 1970, T-10 (T15) 

140 photograph  includes photo-
lithograph and any work pro-
duced by any process analogous 
to photography. 

R.S. 1970, C-30 (C63)  

décrits à l'alinéa a), 
mais ne comprend pas une telle 
substance ou un tel mélange de 
substances qui est identique ou à 
peu près identique à une substance 
ou à un mélange de substances pour 
lesquels un certificat d'inscrip-
tion a été émis en vertu de la Loi 
sur les spécialités pharmaceuti-
ques ou médicaments brevetés. 

photographie comprend les photoli-
thographies et toute oeuvre exécu-
tée par un procédé analogue à la 
photographie. 

141 photographic film  includes a 	pellicule photographique comprend 
photographic plate, microphoto- une plaque photographique, une 
graphic film or photostatic 	pellicule microphotographique et 
negative, 	 un cliché au photostat. 

R.S. 1970, E-10 (C11) 

142 pilot  means any person not be-
longing to a ship who has the 
conduct thereof. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

143 pilot  means a person licensed as 
a pilot pursuant to the Canada 
Shipping Act. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.2 (A22) 

144 pilot  means any person not be-
longing to a ship who has the 
conduct thereof. 

S.C. 1970-71-72, c.52 (P18) 

145 Pilotage Authority  means any 
existing pilotage authority and 
any persons authorized by the 
Governor in Council to appoint 
or license pilots or fix or al-
ter rates of pilotage, and if 
the pilotage authority is the 
Minister of Transport, it in-
cludes the Deputy Minister of 
Transport. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

146 pilotage certificate  means a 
certificate issued by an Au-
thority pursuant to section 15. 

S.C. 1970-71-72, c.52 (P18) 

pilote signifie une personne n'ap-
partenant pas à un navire mais en 
ayant la conduite. 

pilote désigne une personne breve-
tée à titre de pilote en applica-
tion de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada. 

pilote désigne toute personne qui 
assure la conduite d'un navire 
mais ne fait pas partie de son 
équipage. 

autorité de pilotage signifie tou-
te autorité de pilotage existante 
et toutes personnes autorisées par 
le gouverneur en conseil à nommer 
ou breveter des pilotes, ou à 
fixer ou modifier le tarif des 
droits de pilotage; lorsque l'au-
torité de pilotage est le minis-
tre des Transports, cette expres-
sion comprend le sous-ministre 
des Transports. 

certificat de pilotage désigne un 
certificat attribué par une Ad-
ministration en application de 
l'article 15. 
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147 pilotage dues  means the remune-
ration payable in respect to 
pilotage. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

droits de pilotage  signifie la ré-
munération exigible pour le pilo-
tage. 

148 pilot flag means a flag of large 
dimensions compared with the 
size of the pilot vessel, and o 
two colours, the upper horizon-
tal half, white, and the lower 
horizontal half, red, or such 
other flag as may hereafter at 
any time be adopted as and for 
a pilot flag. 

R.S. 1970, S-9 (c23)  

pavillon-pilote  signifie un pavil-
lon de grandes dimensions par rap- 

f port à celles du bateau-pilote et 
ayant deux couleurs, blanche pour 
la moitié horizontale supérieure, 
et rouge pour la moitié horizonta-
le inférieure, ou tout autre pa-
villon pouvant être ultérieurement 
adopté comme pavillon-pilote. 

149 pilot light means the light de- feu de pilote  signifie le feu qui 
noting the pilotage service as 	indique le service de pilotage, 
provided for in regulations. 	prescrit par règlement. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

150 pilots' fund means any fund 
heretofore or hereafter estab-
lished by a pilotage authority 
for the relief of retired or 
superannuated or infirm li-
censed pilots or their wives, 
widows or children. 

A.S. 1970, S-9 (C23) 

151 pilot vessel means any ship or 
boat employed in the pilotage 
service of any pilotage dis-
trict. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

caisse des pilotes  signifie une 
caisse déjà ou désormais établie 
par une autorité de pilotage pour 
le secours des pilotes brevetés 
qui sont retraités, pensionnés ou 
infirmes, ou pour celui de leurs 
épouses, veuves ou enfants. 

bateau-pilote  signifie tout navire 
ou bateau employé au service de 
pilotage d'une circonscription de 
pilotage. 

152 pink salmon means the species 
known as Oncorhynchus gorbuscha. 

R.S. 1970, F-19 (P2) 

saumon rose  désigne l'espèce connue 
sous le nom d'Oncorhynchus gor-
buscha. 

153 pipeline  means a line for the 
transmission of hydrocarbons 
connecting a province with any 
other or others of the province 
or extending beyond the limits 
of a province, and includes all 
branches, extensions, tanks, 
reservoirs, pumps, racks, com-
pressors, loading facilities, 
interstation systems of commu-
nication by telephone, tele-
graph or radio, and real and 
personal property and works  

pipe-line  signifie une canalisation 
pour la transmission d'hydrocar-
bures, reliant une province à une 
autre ou à d'autres provinces, ou 
s'étendant au-delà des limites 
d'une province, et comprend tous 
les branchements, extensions, ci-
ternes, réservoirs, pompes, rampes 
de chargement, compresseurs, 
moyens de chargement, systèmes de 
communication entre stations par 
téléphone, télégraphe ou radio, 
ainsi que les biens meubles ou 

571 



connected therewith. 
R.S. 1970, N-6 (N6)  

immeubles et les ouvrages con-
nexes. 

154 pipeline  means a line for the 
transmission of gas or oil con-
necting a province with any 
other or others of the prov-
ince, or extending beyond the 
limits of a province, and in- 
cludes all branches, exten-
sions, tanks, reservoirs, stor-
age facilities, pumps, racks, 
compressors, loading facili-
ties, interstation systems of 
communication by telephone, 
telegraph or radio, and real 
and personal property and works 
connected therewith. 

R.S. 1970, 15t  Supp., c.27 (117) 

155 pipeline  means any pipe or any 
system or arrangement of pipes 
wholly within the Territories 
referred to in section 3, by 
which oil, gas or water inci-
dental to the drilling for or 
production of oil or gas is 
conveyed from any wellhead or 
other place at which it is pro-
duced to any other place, or 
from any place where it is 
stored, processed or treated to 
any other place, and includes 
all property of any kind used 
for the purpose of, or in con-
nection with or incidental to, 
the operation of a pipeline in 
the gathering, transporting, 
handling and delivery of oil or 
gas, and without restricting 
the generality of the fore-
going, includes tanks, surface 
reservoirs, pumps, racks, stor- 
age and loading facilities, 
compressors, compressor sta-
tions, pressure measuring and 
controlling equipment and fix-
tures, flow controlling and 
measuring equipment and fix-
tures, metering equipment and 
fixtures, and heating, cooling 
and dehydrating equipment and 
fixtures, but does not include 

pipe-line signifie une canalisation 
pour la transmission du gaz ou du 
pétrole, reliant une province à 
une autre ou à d'autres provinces, 
ou s'étendant au-delà des limites 
d'une province, et comprend tous 
les branchements, extensions, ci-
ternes, réservoirs, installations 
d'emmagasinage, pompes, rampes de 
chargement, compresseurs, moyens 
de chargement, systèmes de commu-
nication entre stations par tété-
phone, télégraphe ou radio, ainsi 
que les biens immeubles ou meubles 
et les ouvrages connexes. 

pipe-line désigne toute canalisa-
tion ou tout système ou toute com-
binaison de canalisations sis en-
tièrement dans les territoires 
mentionné à l'article 3, au moyens 
desquels le pétrole, le gaz ou 
l'eau produits accessoirement au 
cours du forage ou de la produc-
tion du pétrole et du gaz sont 
amenés d'un puits ou autre lieu où 
ils sont produits à un autre lieu, 
ou de tous lieux où ils sont stoc-
kés ou traités à un autre lieu, et 
comprend tous les biens de toute 
sorte utilisés en vue de l'exploi-
tation d'un pipe-line pour la col-
lecte, le transport, la manuten-
tion et la livraison du pétrole ou 
du gaz ou en liaison avec cette 
exploitation ou accessoirement à 
celle-ci et, sans restreindre la 
portée générale de ce qui précède, 
comprend notamment les citernes, 
réservoirs de surface, pompes, 
crémaillères, moyens de stokage et 
de chargement, compresseurs, sta-
tions de compression, le matériel 
et les installations fixes de me-
sure et de contrôle de la pres-
sion, le matériel et les installa-
tions fixes de contrôle et de me-
sure du débit, le matériel et les 
installations fixes de mesure du 
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any pipe or any system or ar-
rangement of pipes that consti-
tutes a distribution system for 
the distribution of gas to ul-
timate consumers. 

R.S. 1970, 0-4; 1st Supp., c.30 
(04; 05) 

156 place  includes any vehicle, ves- 
sel, railway car, or aircraft. 

R.S. 1970, A-8, C-7, M-7, P-10, 
S-7 (Cl, C33, M8, P15, S7) 

157 place  means 
(a) a dwelling-house; 
(b) a building or structure or 
any part thereof, other than a 
dwelling-house; 
(c) a railway vehicle, vessel, 
aircraft or trailer; or 
(d) a pen or enclosure in which 
fur-bearing animals are kept in 
captivity for breeding or com-
mercial purposes. 
R.S. 1970, C-34 (C67) 

158 place  includes any place, wheth-
er or not 
(a) it is covered or enclosed, 
(b) it is used permanently or 
temporarily, or 
(c) any person has an exclu-
sive right of user with res-
pect to it. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

159 place of domicile  means the 
place in which a person has his 
home or in which he resides or 
to which he returns as his 
place of permanent abode and 
does not mean a place in which 
he stays for a mere special or 
temporary purpose. 

R.S. 1970, C-19, I-2 (C31, 12)  

volume, le matériel et les instal-
lations fixes de chauffage, re-
froidissement et déshydratation, 
mais ne comprend pas une canalisa-
tion ou un système ou une combi-
naison de canalisations qui cons-
tituent un système de distribution 
proprement dite du gaz au consom-
mateur. 

endroit comprend tout véhicule, na-
vire, wagon de chemin de fer ou 
aéronef. 

endroit signifie 
a) une maison d'habitation; 
b) un bâtiment ou une construc-
tion, ou toute partie de bâtiment 
ou de construction, autre qu'une 
maison d'habitation; 
c) un véhicule de chemin de fer, 
un navire, un aéronef ou une re-
morque; ou 
d) un parc ou enclos où des ani-
maux à fourrure sont gardés en 
captivité pour fins d'élevage ou 
de commerce. 

local ou endroit comprend tout lo-
cal ou endroit, 
a) qu'il soit ou non couvert ou 
enclos, 
h) qu'il soit ou non employé en 
permanence ou temporairement, ou 
c) qu'une personne ait ou non un 
droit exclusif d'usage à son 
égard. 

lieu de domicile signifie l'endroit 
où une personne a son logis, ou 
dans lequel elle réside, ou auquel 
elle retourne comme à sa demeure 
permanente, et ne signifie pas un 
endroit où elle séjourne pour une 
fin spéciale ou temporaire seule-
ment. 

160 placer mining  includes every 
mode and method of working 
whatever whereby earth, soil, 
gravel or cement may be removed, 

abattage d'un placer comprend tout 
mode et toute méthode d'exploita-
tion par lesquels de la terre, du 
sol, du gravier ou du ciment peu- 

573 



washed, shifted or refined or 
otherwise dealt with, for the 
purpose of obtaining gold or 
such other minerals or stones, 
but does not include the work-
ing of rock in situ. 

R.S. 1970, Y-3 (Y4) 

161 plan  means a ground plan of the 
lands and property taken or 
intended to be taken. 

R.S. 1970, R-2 (R3)  

vent être enlevés, lavés, déplacés 
ou affinés ou autrement traités 
pour l'extraction de l'or ou d'au-
tres minéraux ou pierres, mais ne 
comprend pas l'exploitation de la 
roche en place. 

plan  signifie un plan de surface 
des terrains et des propriétés qui 
font l'objet d'une prise de pos-
session accomplie ou projetée. 

162 plant  means facilities for the 
generation, supply, control, 
transmission or distribution of 
a public utility and includes 
the site thereof, and all land, 
water rights to use water, 
buildings, works, machinery, 
installations, materials, 
transmission lines, distribu-
tion lines, pipe-lines, furnish-
ings and equipment, construc-
tion plant, stores and supplies 
acquired, constructed or used 
or adapted for or in connection 
therewith. 

R.S. 1970, N-21 (N21)  

installation  signifie les facilités 
de production, de fourniture, de 
contrôle, de transmission ou de 
distribution d'un service public 
et comprend l'emplacement de ces 
facilités, de même que tous les 
terrains, l'eau, les droits d'uti-
lisation d'eau, les bâtiments, les 
ouvrages, les machines, l'équipe-
ment, les matériaux, les lignes de 
transmission, les lignes de dis-
tribution, les pipe-lines, les 
fournitures et l'outillage, le ma-
tériel de construction, les maga-
sins et approvisionnements, ac-
quis, construits ou utilisés à ces 
fins ou à cet égard, ou y adaptés. 

163 plant  means the premises on 
which are situated the fix-
tures, implements, machinery or 
apparatus used in carrying on 
any activity of a manufacturer. 

S.C. 1970-71-72, c.56 (E9) 

usine  désigne les locaux où se 
trouvent les installations fixes, 
les instruments, les machines ou 
les appareils servant à toute ac-
tivité d'un fabricant. 

164 plant or other matter means any 
plant, plant material, material, 
equipment, carrier, container, 
article or other thing that may 
contain or carry any pest. 

A.S. 1970, P-13 (P19)  

plante ou autre matière  s'entend 
d'une plante, d'une matière végé-
tale, d'un matériau, de matériel, 
d'un transporteur, récipient, ar-
ticle ou d'une autre chose qui 
peut contenir ou transporter un 
parasite. 

165 plate  includes any stereotype or 
other plate, stone, block, 
mould, matrix, transfer, or 
negative used or intended to be 
used for printing or reproduc-
ing copies of any work, and any 
matrix or other appliance by 
which records, perforated rolls, 

planche  comprend toute planche sté-
réotypée ou autre, pierre, moule, 
matrice, cliché, transposition ou 
épreuve négative servant ou desti-
née à servir à l'impression ou à 
la reproduction d'exemplaires 
d'une oeuvre, ainsi que toute ma-
trice ou autre pièce à l'aide de 
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or other contrivances for the 
acoustic representation of the 
work, are or are intended to be 
made. 
R.S. 1970, C-30 (C63) 

166 plate  when applied to iron or 
steel, means a flat-rolled 
product of any shape 
(a)having a width of more 
than eight inches but not more 
than forty-eight inches, and a 
thickness of 0.23 inch or 
more, or 
(b)having a width of more 
than forty-eigth inches, and a 
thickness of 0.18 inch or 
more. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

167 plated article  means an article 
composed of any substance upon 
the surface of which a layer or 
plating of a precious metal is 
deposited or plated by means of 
a chemical or metallurgical 
process or by means of a combi-
nation of any such processes, 
and an article composed of an 
inferior metal to the surface 
of which a covering or sheeting 
of a precious  natal  is fixed by 
brazing, soldering or by any 
mechanical means. 
R.S. 1970, P-19 (P27) 

168 pleasure yacht  means a ship how- 
ever propelled that is used 
exclusively for pleasure and 
does not carry passengers. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

169 police commissioner means any 
commissioner of police ap-
pointed under the Royal Cana-
cian Mounted Police Act. 

R.S. 1970, G-12 (G13)  

laquelle des empreintes, rouleaux 
perforés ou autres organes utili-
sés pour la reproduction sonore de 
l'oeuvre sont confectionnés ou 
destinés à l'être. 

tôles relativement au fer ou à l'a-
cier, signifie un produit plat, 
obtenu par laminage, de quelque 
forme qu'il soit, 
a) ayant une largeur de plus de 
huit pouces mais d'au plus 
quarante-huit pouces, et une 
épaisseur de 0.23 de pouce ou 
plus, ou 
b) ayant une largeur de plus de 
quarante-huit pouces et une 
épaisseur de 0.18 de pouce ou 
plus. 

article plaqué désigne un article 
composé d'une substance quelconque 
à la surface de laquelle une cou-
che ou un placage de métal pré-
cieux sont déposés ou plaqués au 
moyen d'un procédé chimique, élec-
trique, mécanique ou métallurgique 
ou au moyen d'une combinaison de 
plusieurs de ces procédés ainsi 
qu'un article composé d'un métal 
inférieur à la surface duquel une 
couverture ou feuille de métal 
précieux est fixée par brasure, 
soudure ou par quelque moyen 
mécanique. 

yacht de plaisance signifie un na-
vire, quel qu'en soit le mode de 
propulsion utilisé exclusivement 
pour l'agrément et ne transportant 
pas de passagers. 

commissaire de police désigne un 
commissaire de police nommé sous 
l'autorité de la Loi sur la Gen-
darmerie royale du Canada. 

170 police constable  means any po- 	agent de police signifie tout agent 
lice constable appointed under 	de police nommé sous l'autorité de 
the Royal Canadian Mounted Po- la Loi sur la Gendarmerie royale 
lice Act. 	 du Canada. 

A.S. 1970, G-12 (G13) 



171 policy means the instrument evi-
dencing a contract of deposit 
insurance with a provincial 
institution. 

R.S. 1970, C-3 (C8) 

172 policy mans any written contract 
of insurance whether contained 
in one or more documents, and 
in the case of insurance in a 
fraternal benefit society, any 
contract of insurance whether 
evidenced by a written document 
or not and any certificate of 
membership relating in any way 
to insurance, and includes any 
annuity contract. 

R.S. 1970, I-15, I-16 (C29, F30) 

173 policyholder allocation  from a 
segregated fund means an amount 
allocated by an insurer to a 
policyholder that is required 
by paragraph (1)(b) to be in-
cluded in computing the policy-
holder's income. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

174 policyholder in Canada  means the 
legal holder for the time being 
of a "policy in Canada". 

R.S. 1970, I-15, 1-16 (C29, F30) 

175 policy in Canada  with respect to 
life insurance, means a police 
issued or effected by a company 
registered under this Act upon 
the life of a person resident 
in Canada or Newfoundland at 
the time the policy was issued 
or effected; and, with respect 
to fire insurance, means a pol-
icy issued or effected by such 
a company upon property within 
Canada or Newfoundland; and, 
as regards any other class of 
insurance, means a policy is-
sued or effected by such a com-
pany where the risks covered by 
the policy were ordinarily 
within Canada or Newfoundland 
at the time the policy was is-
sued or effected. 

R.S. 1970, I-15, I-16 (C29, F30) 

police désigne l'instrument qui 
fait foi du contrat d'assurance-
dépôts conclu avec une institution 
provinciale. 

police signifie tout contrat d'as-
surance par écrit, qu'il soit con-
tenu en une seule ou plusieurs 
pièces, et, s'il s'agit d'assuran-
ce dans une société fraternelle de 
secours mutuels, tout contrat 
d'assurance, qu'il soit attesté 
par une pièce écrite ou non, et 
tout certificat d'association se 
rattachant de quelque manière à 
l'assurance, et comprend tout con-
trat de rente. 

allocation à un détenteur de police  
sur un fonds réservé signifie une 
somme allouée par un assureur à 
un détenteur de police, dont l'a-
linéa (1)b) exige l'inclusion dans 
le calcul du revenu de l'assuré. 

assuré au Canada ou porteur de po-
lice au Canada signifie le porteur 
légal pour lors d'une "police au 
Canada". 

police au Canada à l'égard de 
l'assurance-vie signifie une poli-
ce émise ou souscrite par une com-
pagnie enregistrée, sous l'autori-
té de la présente loi, sur la tête 
d'une personne résidant au Canada 
ou à Terre-Neuve au moment où cet-
te police a été émise ou souscri-
te; et, à l'égard de l'assurance-
incendie, signifie une police émi-
se ou souscrite par une pareille 
compagnie sur les biens au Canada 
ou à Terre-Neuve; et, à l'égard de 
toute autre classe d'assurance, 
signifie une police émise ou sous-
crite par une pareille compagnie 
lorsque les risques que couvre la 
police se trouvaient ordinairement 
au Canada ou à Terre-Neuve au mo-
ment où la police a été émise ou 
souscrite. 
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176 policy of deposit insurance  
means the instrument evidencing 
a contract of deposit insurance 
with a provincial institution. 

R.S. 1970, C-3 (C8) 

177 political affiliation  means, in 
respect of a candidate at an.  
election, the designation if 
any, that pursuant to subsec-
tion 23(4) is to be used to 
describe the candidate at the 
election. 

R.S. 1970, 1 st  Supp., c.14 (C45) 

178 poll book  means the book in 
Form No. 41 in which the name 
and other particulars of every 
person applying to vote are 
consecutively entered by the 
poll clerk as soon as the ap-
plicant's right to vote at the 
polling station has been ascer-
tained and before any such ap- 
plicant is allowed to vote. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C45) 

179 polling day means the day fixed 
pursuant to section 22 for 
holding the poll at an elec-
tion. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C45) 

180 polling division  means any di-
vision, subdivision, district, 
subdistrict or other territo-
rial area fixed by the return-
ing officer, for which a list 
of electors is prepared and for 
which one or more polling sta-
tions is or are established for 
the taking of the vote on pol-
ling day. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C45) 

181 polling station  means premises 
secured by a returning officer 
for the taking of the vote of 
the electors on polling day and 
to which the whole or a portion 
of the official list of elec-
tors for a polling division is 
allotted. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C45) 

police d'assurance-dépôts désigne 
l'instrument qui fait foi du con-
trat d'assurance-dépôts conclu 
avec une institution provinciale. 

appartenance politique signifie, en 
ce qui concerne un candidat à une 
élection, la désignation, s'il en 
est, à employer, en application du 
paragraphe 23(4), relativement à 
ce candidat. 

cahier du scrutin signifie le ca-
hier, selon la formule no 41, dans 
lequel sont inscrits consécutive-
ment par le greffier du scrutin le 
nom de chaque personne cherchant à 
voter et d'autres détails à son 
sujet dès que le droit de vote du 
requérant au bureau de scrutin a 
été établi et avant que ledit re-
quérant soit admis à voter. 

jour du scrutin signifie le jour 
fixé selon l'article 22 pour la 
tenue du scrutin à une élection. 

section de vote signifie une divi-
sion, une subdivision, un dis-
trict, un sous-district ou autre 
zone territoriale fixée par le 
président d'élection, pour laquel-
le est dressée une liste électora-
le et pour laquelle sont établis 
un ou plusieurs bureaux de scrutin 
pour recevoir les suffrages le 
jour de l'élection. 

bureau de scrutin signifie un local 
obtenu par un président d'élection 
pour permettre aux électeurs de 
voter le jour du scrutin et auquel 
est attribuée la totalité ou une 
partie de la liste électorale of-
ficielle d'une section de vote. 
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182 pollutant  means 
(i) any substance that, if ad-
ded to any waters, would de-
grade or alter or form part of 
a process of degradation or 
alteration of the quality of 
those waters to an extent that 
is detrimental to their use by 
man or by any animal, fish or 
plant that is useful to man, 
and 
(ii) any water that contains a 
substance in such a quantity 
or concentration, or that has 
been so treated, processed or 
changed, by heat or other 
means, from a natural state 
that it would, if adden to any 
waters, degrade or alter or 
form part of a process of de-
gradation or alteration of the 
quality of those waters to an 
extent that is detrimental to 
their use by man or by any 
animal, fish or plant that is 
useful to man, 

and without limiting the gene- 
rality of the foregoing in-
cludes oil and any substance or 
any substance that is part of a 
class of substances that is 
prescribed by the Governor in 
Council, for the purposes of 
this Part, to be a pollutant. 

S.C. 1970-71-72, c.27 (D5) 

183 pollution prevention officer  
R.S. 1970, 1st Supp., c.2; S.C. 
1970-71-72, c.27 (C6; D5) 

184 pool  means a natural underground 
reservoir containing or appear-
ing to contain an accumulation 
of oil or gas or both oil.and 
gas and being separated or ap-
pearing to be separated from 
any other such accumulation. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

185 pooled spacing unit  means the 
area that is subject to a pool- 
ing agreement or a pooling or-
der. 

R.S. 1970, 0-4 (04)  

polluant désigne 
(i)une substance qui, si elle 
était ajoutée à des eaux, dégra-
derait ou modifierait ou contri-
buerait à dégrader ou modifier la 
qualité de ces eaux dans une me-
sure telle que leur utilisation 
par l'homme ou par des animaux, 
des poissons ou des plantes uti-
les à l'homme en serait affectée, 
et 
(ii)toute eau qui contient une 
substance en une quantité ou con-
centration telle, ou qui, à par-
tir de son état naturel, a été 
traitée, transformée ou modifiée 
par la chaleur ou d'autres moyens 
d'une façon telle que si elle 
était ajoutée à des eaux, elle 
dégraderait ou modifierait ou 
contribuerait à dégrader ou à mo-
difier la qualité de ces eaux 
dans une mesure telle que leur 
utilisation par l'homme ou par 
des animaux, des poissons ou des 
plantes utiles à l'homme en se-
rait affectée, 
et, sans restreindre la portée gé-
nérale de ce qui précède, comprend 
l'huile et toute substance pres-
crite par le gouverneur en conseil 
comme étant un polluant aux fins 
de la présente Partie, ainsi que 
toute substance faisant partie 
d'une catégorie de substances ain-
si prescrite. 

fonctionnaire chargé de la préven-
tion de la pollution  

gisement désigne un réservoir sou-
terrain naturel contenant ou pa-
raissant contenir soit un dépôt de 
pétrole ou de gaz, soit un dépôt 
de pétrole et de gaz, et séparé ou 
paraissant être séparé de tout au-
tre dépôt de ce genre. 

unité d'espacement mise en commun  
désigne la zone qui est assujettie 
à un accord de mise en commun ou 
à une ordonnance de mise en com-
mun. 
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186 pooled tract  means the portion 
of a pooled spacing unit de-
fined as a tract in a pooling 
agreement or a pooling order. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

187 pooling agreement  means an 
agreement to pool the interests 
of owners in a spacing unit and 
to provide for the operation or 
the drilling and operation of a 
well thereon. 
R.S. 1970, 0-4 (04)  

parcelle mise en commun désigne la 
partie d'une unité d'espacement 
mise en commun définie comme une 
parcelle dans un accord de mise en 
commun ou une ordonnance de mise 
en commun. 

accord de mise en commun désigne un 
accord en vue de mettre en commun 
les intérêts des propriétaires 
dans une unité d'espacement et de 
pourvoir soit à l'exploitation, 
soit au forage et à l'exploitation 
d'un puits dans cette unité. 

188 pooling order means an order made 
under section 22 or as altered 
pursuant to section 24. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

189 pool period means a crop year. 
R.S. 1970, C-12 (C42) 

190 pool period means such period or 
periods, not exceeding one 
year, as the Governor in Coun-
cil may from time to time pre-
scribe as a pool period or pool 
periods in respect of such 
wheat. 
R.S. 1970, C-12 (C42) 

191 population  when used with refer-
ence to a province means the 
population of the province, as 
certified by the Dominion Sta-
tistician, calculated for any 
year as the population of the 
province on the 1st day of 
October in that year after ex-
cluding therefrom members of 
the Royal Canadian Mounted Po- 
lice and persons serving a 
term of imprisonment in a peni-
tentiary as defined in the Pen-
itentiary Act. 

R.S. 1970, M-8 (149) 

192 population  means, except in sub-
paragraph 12(a), the most re-
cent estimate of the population 
of the province made by the 
Dominion Bureau of Statistics 
and published by the Queen's 

ordonnance de mise en commun dési-
gne une ordonnance rendue en vertu 
de l'article 22 ou modifiée en 
conformité de l'article 24. 

période de livraison en commun si-
gnifie une campagne agricole. 

période de livraison en commun si-
gnifie la période ou les périodes, 
ne dépassant pas une année, que le 
gouverneur en conseil peut à l'oc-
casion décréter période ou pério-
des de livraison en commun à l'é-
gard de ce blé. 

population utilisée relativement à 
une province, désigne la popula-
tion de la province, telle que l'a 
certifiée le statisticien fédéral, 
calculée pour une année quelcon-
que comme étant la population de 
la province le ler octobre de cet-
te année, exclusion faite des mem-
bres des Forces canadiennes, des 
membres de la Gendarmerie royale 
du Canada, et des personnes pur-
geant une peine d'emprisonnement 
dans un pénitencier selon la défi-
nition qu'en donne la Loi sur les 
pénitenciers. 

population signifie, sauf à l'ali-
néa 12a), la plus récente estima-
tion de la population de la pro-
vince, établie par le Bureau fédé-
ral de la statistique et publiée 
par l'Imprimeur de la Reine, à 
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Printer at Ottawa prior to the 
month to which the reimburse-
ment claim relates. 
R.S. 1970, U-1 (Cl) 

193 port  means a place where vessels 
or vehicles may discharge or 
load cargo. 

R.S. 1970, C-40 (C76)  

Ottawa, avant le mois auquel se 
rapporte la demande de rembourse-
ment. 

bureau ou port  signifie un endroit 
où des navires ou véhicules peu-
vent décharger ou recevoir des 
cargaisons. 

194 port  includes harbour but does 
not include the port of Mont- 
real Harbour Commissioners' 
Act, 1894 (57-58 Victoria, 
chapter 48) or the port of Que-
bec as defined in The Quebec 
Harbour Commissioners' Act, 1899 
(62-63 Victoria, chapter 34). 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

port  comprend les havres mais ne 
comprend pas le port de Montréal, 
défini dans l'Acte des Commissai-
res du port de Montréal, 1894 (57- 
58 Victoria, chapter 48), ni le 
port de Québec, défini dans l'Acte 
des Commissaires du havre de Qué-
bec, 1899 (62-63 Victoria, chapi-
tre 34). 

195 port  means any port in 
(a) the Province of Quebec, 
Nova Scotia, New Brunswick, 
Prince Edward Island, British 
Columbia or Newfoundland, 
(b) the Province of Manitoba on 
Hudson Bay, and 
(c) the Province of Ontario on 
Hudson bay or James Bay. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.38 (C74) 

196 port of entry  means any place in 
Canada designated as such by 
the Minister for the examina-
tion of persons under this Act. 

R.S. 1970, I-2 (I2) 

197 possession  means not only having 
in one's own personal posses-
sion, but also knowingly, 
(a)having in the actuel pos-
session or custody of any 
other person, and 
(b)having in any place, 
whether belonging to or occu-
pied by one's self or not, for 
the use or benefit of one's 
self or of any other person. 

R.S. 1970, E-12 (E14)  

port  désigne tout havre ou port 
a) des provinces de Québec, de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-
Brunswick, de l'Ile-du-Prince-
Édouard, de la Colombie-Britanni-
que ou de Terre-Neuve, 
b) de la province du Manitoba le 
long de la Baie d'Hudson, et 
c) de la province d'Ontario le 
long de la Baie d'Hudson ou de la 
Baie James. 

port d'entrée  signifie tout endroit 
au Canada que le Ministre désigne 
comme tel aux fins de l'examen de 
personnes en vertu de la présente 
loi. 

possession  signifie non seulement 
avoir en sa propre possession per-
sonnelle, mais aussi 
a) avoir sciemment en la posses-
sion ou garde effective de quel-
que autre personne, et 
b) avoir sciemment dans un en-
droit quelconque, appartenant à 
soi-même ou non ou occupé par 
soi-même ou non, pour l'usage ou 
à l'avantage de soi-même ou de 
quelque autre personne. 

198 possession  means possession as 
defined in the Criminal Code. 
R.S. 1970, F-27, N-1 (F27, Ni) 

possession  signifie la possession 
au sens où l'entend le Code cri-
minel. 
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199 possession  when applied to per-
sons claiming title to land, 
means also alternatively the 
reception of the rents and 
profits thereof. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

200 possession  by any person, for 
the purpose of the Code of 
Service Discipline and Part 
XII, includes 
(a) having in his own person-
nel possession, 
(b) knowingly having in the 
actual possession or custody 
of any other person, or 
(c) knowingly having in any 
place, whether belonging to or 
occupied by himself or not, 
for the use or benefit of him-
self or any other person. 

R.S. 1970, N-4 (N4)  

possession  lorsqu'elle s'applique 
à des personnes qui prétendent 
avoir un titre à des biens-fonds, 
signifie aussi alternativement la 
réception des rentes et les fruits 
qui en proviennent. 

possession  par quelqu'un, aux fins 
du Code de discipline militaire et 
de la Partie XII, comprend 
a) le fait d'avoir une chose en 
sa propre possession, 
h) le fait de l'avoir sciemment 
en la possession ou garde réelle 
de quelque autre personne, ou 
c) le fait de l'avoir sciemment 
en quelque lieu, lui appartenant 
ou non, ou par lui occupé ou non, 
à l'usage ou au profit de lui-
même ou d'une autre personne. 

201 post means an office of a de-
partment or other portion of 
the public service of Canada 
located outside Canada and, 
without restricting the gener- 
ality of the foregoing, in-
cludes every Embassy, Office of 
a High Commissioner, Permanent 
Delegation to an International 
Organization, Consulate General 
Consulate, Trade Commissioner's 
Office and Immigration Office. 

A.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C45) 

202 postage  means the charge payable 
for the handling and conveyance 
of mail and any charge payable 
for any service rendered by the 
Canada Post Office. 

A.S. 1970, P-14 (P21)  

poste  désigne un bureau d'un minis-
tère ou département ou d'une autre 
partie de la fonction publique du 
Canada, situé à l'étranger et, 
sans restreindre le caractère gé-
néral de ce qui précède, comprend 
toute ambassade, tout bureau d'un 
haut-commissaire, toute délégation 
permanente à un organisme interna- 

, tional, tout consulat général, 
tout consulat, tout bureau d'un 
délégué commercial et tout bureau 
d'immigration. 

port  signifie la taxe exigible pour 
la manutention et la transmission 
du courrier et tous frais exigi-
bles pour un service rendu par la 
poste au Canada. 

203 postage stamp  means any stamp or 
impression authorized by the 
Postmaster General for the pur-
pose of paying postage. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

204 postal employee  means a person 
employed in any business of the 
Canada Post Office, but does 

timbre-poste  signifie tout timbre 
ou toute empreinte autorisée par 
le ministre des Postes en vue de 
l'acquittement du port. 

employé de la poste  signifie une 
personne employée à toute opéra-
tion de la poste au Canada, mais 
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not include a mail contractor 
or an employee of a mail con-
tractor. 

A.S. 1970, P-14 (P21) 

205 postal remittance  means any in-
strument authorized or approved 
by the Postmaster General for 
remitting money. 
R.S. 1970, P-14 (P21) 

206 post letter  means any letter 
deposited at a post office, 
whether such letter is ad-
dressed to a real or fictitious 
person, is unaddressed, and 
whether intended for transmis-
sion by post or not, from the 
time of deposit at a post of-
fice to the time of delivery 
and includes any packet prepaid 
or payable at  latter rate of 
postage. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

207 postmaster  means a postal em-
ployee in charge of a postal 
area or postal agency, whether 
in a temkorary or permanent 
capacity. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

208 post office  includes any buil-
ding, room, vehicle, letter box 
or other receptacle or place 
authorized by the Postmaster 
General for the deposit, re-
ceipt, sortation, handling or 
dispatch of mail. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

209 post-secondary education  in res-
pect of a province, means every 
course of studies in the prov-
ince that 
(a) requires for admission the 
attainment of a level not 
lower than that of junior ma-
triculation in the province, 
(b) is of not less than 
twenty-four weeks duration, 
and 
(c) has been certified as a 
course of studies at a post- 

ne comprend pas un entrepreneur. de 
transport postal ou un employé de 
ce dernier. 

versement postal  signifie tout ins-
trument autorisé ou approuvé par 
le ministre des Postes pour la re-
mise d'une somme d'argent. 

lettre confiée à la poste  signifie 
toute lettre déposée à un bureau 
de poste, que cette lettre soit 
adressée à une personne réelle ou 
fictive qu'elle ne porte pas d'a-
dresse, et qu'elle soit destinée à 
être transmise par la poste ou 
non, depuis son dépôt à un bureau 
de poste jusqu'au moment de la li-
vraison, et comprend tout paquet 
affranchi ou affranchissable au 
tarif de port prévu pour les let-
tres. 

maître de poste ou receveur des  
postes  signifie un employé de la 
poste ayant la charge d'une cir-
conscription postale ou d'une 
agence postale, à titre permanent 
ou temporaire. 

bureau de poste  comprend tout bâti-
ment, salle, véhicule, boîte aux 
lettres ou autre récipient ou en-
droit autorisé par le ministre des 
Postes pour le dépôt, la récep-
tion, le tri, la manutention ou 
l'expédition du courrier. 

enseignement post-secondaire  rela-
tivement à une province, s'entend 
de chaque cours donné dans la pro-
vince qui 
a) exige comme condition d'admis-
sion un niveau d'instruction au 
moins égal à l'immatriculation 
junior dans la province, 
b) s'entend sur vingt-quatre se-
maines au moins, et 
c) a été accrédité comme cours 
du niveau post-secondaire par la 
personne, ou les personnes que 
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secondary level by such person le lieutenant-gouverneur en con- 
or persons as may be desi- 	seil de la province peut désigner 
gnated by the Lieutenant Go- 	à cet effet. 
gernor in Council of the prov- 
ince for such purposes. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

210 post-secondary level  has the 
meaning given to that expres- 
sion by regulation. 

R.S. 1970, F-6 (F10)  

niveau post-secondaire a le sens 
donné à cette expression par rè-
glement. 

211 post, to  means to deposit maila-
ble matter at a post office for 
transmission by post. 

R.S. 1970, P-14 (P21)  

poster signifie déposer un objet 
transmissible à un bureau de poste 
en vue de sa transmission par la 
poste. 

212 poultry  means domestic fowl, 
guinea fowl and pigeons. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

213 pound  means the Canadian stan-
dard pound defined in the 
Length and Mass Units Act and 
set forth in Schedule II. 

R.S. 1970, W-7 (n) 

214 power  means electrical power 
that is produced in Canada. 

R.S. 1970, N-6 (N6) 

215 power  means electricity. 
R.S. 1970, 1 st  Supp., c.27 (05) 

volailles signifie les oiseaux do-
mestiques, les pintades et les pi-
geons. 

livre signifie la livre-étalon du 
Canada, telle qu'elle est définie 
dans la Loi sur les unités de lon-
gueur et de masse et indiquée dans 
l'annexe II. 

force motrice signifie l'énergie 
électrique produite au Canada. 

force motrice signifie l'électrici-
té. 

216 power project  means all or any 
of the following, namely, fa-
cilities for the generation of 
electric energy by steam-driven 
generators, facilities for the 
control and transmission of 
electric energy, the site of 
any such facilities, and land, 
water, rights to use water, 
buildings, works, machinery, 
installations, materials, 
transmission lines, furnishings 
equipment, construction plant, 
stores and supplies acquired, 
constructed or used or adapted 
for or in connection with any 
such facilities. 

R.S. 1970, A-17 (A24)  

entreprise de force motrice signi-
fie l'ensemble ou toute partie de 
ce qui suit, savoir : les instal-
lations pour la production d'éner-
gie électrique par générateurs à 
vapeur, les aménagements en vue du 
contrôle et de la transmission de 
l'énergie électrique, l'emplace-
ment de ces installations ou amé-
nagements, de même que les ter-
rains, l'eau, les droits d'utili-
sation d'eau, les bâtiments, les 
ouvrages, les machines, les ins-
tallations, les matériaux, les li-
gnes de transmission, les fourni-
tures, l'outillage, le matériel de 
construction, les magasins et les 
approvisionnements acquis, cons- 
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truite ou utisilés aux fins de ces 
installations ou aménagements ou à 
leur égard, ou y adaptés. 

217 practice and procedure includes 
evidence relating to matters of 
practice and procedure. 
S.C. 1970-71-72, c.1 (F9) 

218 precious metal means gold, pal-
ladium, platinum and silver and 
an alloy of any such metal and 
any other metal and an alloy 
thereof that is designated by 
the regulations as a precious 
metal for the purposes of this 
Act. 
R.S. 1970, P-19 (P27) 

219 precious metal article  means an 
article wholly or partly, or 
purporting to be wholly or 
partly, composed of a precious 
metal and includes a plated ar-
ticle, and the word "article" 
when used in association with 
the name of a precious metal 
has a corresponding meaning. 

R.S. 1970, P-19 (P27) 

220 preferred beneficiary undér any 
trust means an individual resi-
dent in Canada who is a benefi-
ciary under the trust and is 
(i) the settlor of the trust, 
(ii) the spouse or former 
spouse of the settlor of the 
trust, Or 

(iii)a child, grandchild or 
great grand-child of the set-
tlor of the trust, or the 
spouse of any such person. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

221 preferred-rate amount  of a cor-
poration at any particular time 
in a taxation year means the 
aggregate of 
(i) its preferred-rate amount, 
if any, at the end of the im-
mediately preceding taxation 
year, 
(ii)4 times the amount de-
ductible under section 125 

pratique et procédure s'entend éga-
lement de la preuve relative aux 
questions de pratique et de procé-
dure. 

métal précieux désigne l'or, le 
palladium, le platine et l'argent 
ainsi qu'un alliage de l'un 
desdits métaux et d'un autre métal 
quelconque et un alliage desdits 
métaux que les règlements dési-
gnent comme étant un métal pré-
cieux aux fins de la présente loi. 

article de métal précieux désigne 
un article totalement ou partiel-
lement composé ou présenté comme 
étant totalement ou partiellement 
composé d'un métal précieux et 
comprend un article plaqué, et le 
mot "article", lorsqu'il est em-
ployé concurremment avec le nom 
d'un métal précieux, a une signi-
fication correspondante. 

bénéficiaire privilégié d'une fidu-
cie signifie un particulier rési-
dant au Canada, qui est un bénéfi-
ciaire de la fiducie et qui est 
(i) l'auteur de la ficucie, 
(ii)le conjoint ou l'ancien con-
joint de l'auteur de la ficucie, 
ou 
(iii)un enfant, petit-enfant ou 
arrière-petit-enfant de l'auteur 
de la fiducie ou le conjoint de 
l'une de ces personnes. 

montant imposable à taux réduit  
d'une corporation, à une date don-
née dans une année d'imposition, 
signifie le total 
(i) de son montant imposable à 
taux réduit si montant il y a, à 
la fin de l'année d'imposition 
précédente, 
(ii)de 4 fois le montant, visé 
à l'article 125, déductible de 
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from the tax otherwise payable 
by the corporation under Part 
I for the year, and 
(iii) 4/3 of the aggregate of 
amounts each of which is an 
amount in respect of a taxable 
dividend received by it in the 
year, after 1971 and before 
the particular time from ano-
ther corporation controlled 
directly or indirectly any 
manner whatever by it, equal 
to the amount so received to 
the extent that 
(A) payment thereof by the 
other corporation operated to 
reduce the other corpora-
tion's preferred-rate amount, 
and 
(B) the amount so received 
was not an amount in respect 

l'impôt par ailleurs payable par 
la corporation, en vertu de la 
Partie I, pour l'année, et 
(iii) des 4/3 de la totalité des 
sommes, dont chacune est une somme 
relative à un dividende imposable 
reçu par la corporation dans l'an-
née, après 1971 et avant la date 
donnée, d'une autre corporation 
qu'elle contrôle, directement ou 
indirectement et de quelque maniè-
re que ce soit, égale au montant 
ainsi reçu, dans la mesure où 
(A) le paiement de ce montant par 
l'autre corporation a eu pour ef-
fet de réduire le montant imposa-
ble à taux réduit de l'autre cor-
poration, et 
(B) le montant ainsi reçu n'était 
pas un montant à l'égard duquel 
l'impôt prévu par la Partie VII 

of which tax under Part VII 	était payable par la corporation, 
was payable by the corpora- 	moins le total 
tion, 	 (iv) des 4/3 de la fraction, si 

less the aggregate of 	 fraction il y a, du total des di- 
(iv)4/3 of the amount, if any, videndes imposables payés par la 
by which the aggregate of taxa- corporation pendant l'année, après 
hie  dividends paid by the cor- 1971 et avant la date donnée, qui 
poration in the year, after 	est en sus de 3 fois son rembour- 
1971 and before the particular sement de dividende pour l'année, 
time exceeds 3 times its divi- et 
dend refund for the year, and 	(v) de toutes les sommes sur les- 
(v) all amounts on which tax 	quelles un impôt est devenu, en 
under Part VI has become paya- 	de la Partie VI, payable par 
bis by the corporation as a 	la corporation à la suite de toute 
result of any transaction oc- 	opération effectuée dans l'année 
curring in the year and before et avant la date donnée. 
the particular time. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

222 preferred share means a share in part privilégiée désigne toute part 
the capital stock of an asso- 	du capital social d'une associa- 
ciation that is not a co-op 	tion qui n'est pas une part socia- 
share. 	 le. 

S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

223 preferred share means a share 
other than a common share. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

224 preliminary examination means 
the examination for admission 
as an articled pupil. 

R.S. 1970, L-5 (C19)  

action privilégiée signifie une 
action autre qu'une action ordi-
naire. 

examen préliminaire signifie l'exa-
men en vue de l'admission comme 
élève stagiaire. 
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225 preliminary lists of electors 	listes préliminaires des électeurs 
means the lists of electors 	signifie les listes électorales 
prepared by enumerators pur- 	dressées par les énumérateurs en 
suant to Rules (8) to (25) of 	conformité des règles (8) à (25) 
Schedule A to section 18 and 	de l'annexe A de l'article 18, et 
Rules (3) to (11) of Schedule 	des règles (3) à (11) de l'annexe 
B to section 18. 	 B dudit article. 

R.S. 1970, 1 5 t Supp., c.14 (C10) 

226 premises means premises used or locaux désigne les locaux utilisés, 
to be used in the course of ou devant l'être, dans l'exploita-
carrying on the business enter- tion de l'entreprise commerciale à 
prise in respect of which the 	l'égard de laquelle l'expression 
expression is being applied, 	s'applique, mais ne comprend pas 
but does not include land, 	le terrain. 
R.S. 1970, S-10 (S11) 

227 premium means any periodic or 	prime signifie toute somme, payée 
other amount paid or payable 	ou payable périodiquement ou au- 
under a retirement savings 	trement en vertu d'un régime 
plan, 	 d'épargne-retraite, 
(i) as consideration for any 	(i) à titre de contrepartie de 
agreement referred to in sub- 	tout contrat dont il est question 
paragraph (j)(i) to pay an 	au sous-alinéa j)(i), touchant le 
annuity, or 	 paiement d'une rente, ou 
(ii) as a contribution re- 	(ii) à titre de cotisation en 
ferred to in subparagraph (j) 	vertu du sous-alinéa j)(ii), aux 
(ii) for the purpose stated in 	fins mentionnées dans ce sous- 
that subparagraph. 	 alinéa. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

228 premium  in respect of any obli- primes relativement à toute obliga- 
gation owned by a taxpayer 	tion appartenant à un contribua- 
means the amount, if any, by 	ble, signifie la fraction, si 
which its actual cost to the 	fraction il y a, de son coût ef- 
taxpayer determined without 	fectif pour le contribuable, dé- 
reference to subsection (3) ex- terminé sans tenir compte du para- 
ceeds the principal amount 	graphe (3), qui est en sus du 
thereof, 	 principal de l'obligation. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

229 pre-packaged goods means goods 
packaged in a wrapper or con-
tainer ready for retail sale; 
and, if goods packaged in a 
wrapper or container are found 
in premises where such goods 
are packaged or kept for sale, 
they shall prima facie be 
deemed to be packaged ready 
for retail sale. 

R.S. 1970, W-7 (W8)  

effets préalablement empaquetés si-
gnifie des effets empaquetés dans 
un emballage ou un récipient, 
prêts pour la vente au détail; et, 
lorsque des effets empaquetés dans 
un emballage ou un récipient se 
trouvent dans un local où de tels 
effets sont empaquetés ou gardés 
en vue de la vente, ils sont ;prima 
facie censés être empaquetés prêts 
pour la vente au détail. 
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230 prepackaged product means any 
product that is packaged in a 
container in such a manner that 
it is ordinarily sold to or 
used or purchased by a consumer 
without being re-packaged. 
S.C. 1970-71-72, c.41 (C61) 

231 prescribed means prescribed by 
regulation of the Governor in 
Council. 

R.S. 1970, A-8, M-7, V-4 (Cl, 
M8, V3) 

232 prescribed  in the case of a 
form, means prescribed by order 
of the Minister. 

R.S. 1970, A-15 (A19) 

233 prescribed means prescribed by 
regulations made under this 
section. 

R.S. 1970, B-1, B-4 (B2, Q3) 

234 prescribed means prescribed by 
General Rules. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

235 prescribed means prescribed by 
regulation. 

R.S. 1970, C-1, F-3, F-6, F-7, 
F-9, F-10, F-22, P-10, P-18, 
S-7; 1 st  Supp., c.5; S.C. 1970- 
71-72, c.48 (C2, P5, F10, F11, 
F13, F14, F20, P15, P25, 57; 
C28;  Hi)  

236 prescribed  in the case of a 
form, means prescribed by order 
of the Minister having the con-
trol and direction of the ad-
ministration of the Part of 
this Act to which the context 
extends, and in any other case 
means prescribed by regulation. 
R.S. 1970, C-5 (C21) 

produit préemballé désigne tout 
produit qui est emballé de telle 
manière qu'il est ordinairement 
vendu au consommateur ou utilisé 
ou acheté par lui sans être réem-
ballé. 

prescrit ou requis signifie pres-
crit par un règlement du gouver-
neur en conseil. 

prescrite dans le cas d'une formu-
le, signifie prescrite par ordre 
du Ministre. 

prescrit signifie prescrit par rè-
glement établi en vertu du présent 
article. 

prescrit signifie prescrit par les 
Règles générales. 

prescrit signifie prescrit par rè-
glement. 

prescrit dans le cas d'une formule, 
signifie prescrit par ordre du 
Ministre chargé de gérer et de di-
riger l'application de la Partie 
de la présente loi visée par le 
contexte et, dans tout autre cas, 
signifie prescrit par règlement. 

237 prescribed means prescribed by 
this Act, or by the rules of 
court made under this Act. 

R.S. 1970, C-28 (D29) 

prescrit signifie prescrit par la 
présente loi ou par toute règle de 
cour faite en vertu de la présen-
te loi. 
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238 prescribed means prescribed by 
regulations of the Governor in 
council. 

R.S. 1970, Cr40 (C76) 

prescrit signifie prescrit par les 
règlements du gouverneur en con-
seil. 

239 prescribed means prescribed by 
regulation under this Act. 

R.S. 1970, D-1 (C7) 

240 prescribed means prescribed by a 
regulation made on the recom-
mendation of the Minister of 
Finance for the purposes of 
this section. 

R.S. 1970, E-9 (E12) 

241 prescribed  in the case of a form 
or the information to be given 
on a form, means prescribed by 
the Minister, and, in any other 
case, means prescribed by the 
regulations. 

R.S. 1970, E-9 (E12)  

prescrit signifie prescrit par un 
règlement prévu dans la présente 
loi. 

nommée signifie nommée comme le 
prescrit un règlement sur la re-
commandation du ministre des Fi-
nances aux fins du présent arti-
cle. 

prescrit dans le cas d'une formule, 
ou d'un renseignement à donner au 
moyen d'une formule, signifie 
prescrit par le Ministre, et, dans 
tout autre cas, signifie prescrit 
par les règlements. 

242 prescribed means prescribed by prescrit signifie prescrit par les 
the regulation. 	 règlements. 

R.S. 1970, F-27, S-17, S-10, Y-1 
(F27, C25,  Sil,  Y1) 

243 prescribed means prescribed in 
rules or regulations made by 
the Board. 

R.S. 1970, L-5 (C19) 

244 prescribed means prescribed pur-
suant to this Act. 

R.S. 1970, N-16 (N15) 

245 prescribed means prescribed by 
regulation of the Board. 

R.S. 1970, P-35 (P45) 

246 prescribed means prescribed by 
or under the regulations. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

prescrit signifie prescrit dans 
des règles ou règlements qu'édicte 
la Commission. 

prescrit signifie prescrit confor-
mément à la présente loi. 

prescrit signifie prescrit par rè-
glement de la Commission. 

prescrit signifie prescrit par les 
règlements ou sous leur régime. 

247 prescribed 	 prescrit  
R.S. 1970, 1st  Supp., c.26 ( 418) 

248 prescribed means prescribed by 	prescrit signifie prescrit par rè- 
regulations made under this 	glement établi en vertu de la 
Act, 	 présente loi. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.33, c.34 
(Q1, R1) 
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prescrit signifie prescrit par les 
règlements. 

249 prescribed means prescribed by 
the regulations. 

R.S. 1970, 1s t  Supp., c.46 (T12) 

250 prescribed  in the case of a form 
or the information to be given 
on a form, prescribed by order 
of the Minister, and, in any 
other case, means prescribed by 
regulation. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

251 prescribed day means the 17th 
day of February 1965. 

R.S. 1970, B-1, B-4 (B2, Q3) 

252 prescribed da  means the 23rd 
day of September 1964. 

R.S. 1970, I-15, L-12, T-16 
(C29, L10, 120) 

253 prescribed day means, in respect 
of a company that becomes a 
constrained-share company by 
supplementary letters patent, 
the day that the company be-
comes a constrained-share com-
pany. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.10 (C5) 

254 prescribed day means 
(a) the 23rd day of September 
1964, in the case of a life 
company that was a life company 
on that date, 
(h) the date of commencement of 
the first general meeting of 
the shareholders of the com-
pany, in the case of a company 
incorporated after the 23rd day 
of September 1964, 
(c) the date that a company be-
comes registered to transact 
the business of life insurance, 
in the case of a company in-
corporated before the 23rd day 
of September 1964, but not so 
registered on that date, and 
(d) the date of the issue of 
letters patent pursuant to sec-
tion 4.5, in the case of a cor-
poration continued as a corpo-
ration pursuant to that sec-
tion. 

R.S. 1970, 1 st  Supp., c.19 (C30) 

prescrit dans le cas d'une formule 
ou des renseignements à fournir 
dans une formule, signifie pres-
crit par ordre du Ministre et, 
dans tout autre cas, prescrit par 
règlement. 

jour prescrit désigne le 17 février 
1965. 

jour prescrit désigne le 23 septem-
bre 1964. 

jour prescrit désigne, relativement 
à une compagnie qui devient une 
compagnie par actions à participa-
tion restreinte par lettres paten-
tes supplémentaires, le jour où la 
compagnie devient une compagnie 
par actions à participation res-
treinte. 

jour prescrit désigne 
a) le 23 septembre 1964, dans le 
cas d'une compagnie 
vie qui qui était à cette date une 
compagnie d'assurance-vie, 
h) la date d'ouverture de la p...2.- 
mière assemblée générale des ac-
tionnaires de la compagnie, dans 
le cas d'une compagnie constituée 
en corporation après le 23 septem-
bre 1964, 
c) la date à laquelle une compa-
gnie est enregistrée en vue de 
faire des opérations d'assurance-
vie, dans le cas d'une compagnie 
qui a été constituée en corpora-
tion avant le 23 septembre 1964 
mais qui, à cette date, n'était 
pas enregistrée à cette fin, et 
d) la date de la délivrance des 
lettres patentes en conformité de 
l'article 4.5, dans le cas d'une 
corporation maintenue à titre de 
corporation en conformité de cet 
article. 
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255 prescribed day means 
(a) the 23rd day of September 
1964, in the case of a loan 
company to which this Act ap-
plies that was such a company 
on that date, 
(b) the day of commencement of 
the first general meeting of 
the shareholders of the com-
pany, in the case of a loan 
company to which this Act ap-
plies and incorporated after 
the 23rd day of September 1964, 
and 
(c) the date of the issue of 
letters patent pursuant to sec-
tion 7, in the case of a cor-
poration continued as a corpo-
ration pursuant to that sec-
tion. 

R.S. 1970, l't Supp., c.24 (L11) 

256 prescribed day means 
(a) the 23rd day of September 
1964, in the case of a trust 
company to which this Act ap-
plies that was such a company 
on that date, 
(6) the day of the commencement 
of the first general meeting of 
the shareholders of the com-
pany, in the case of d trust 
company to which this Act ap-
plies and incorporated after 
the 23rd day of September 1964, 
and 
(c) the date of the issue of 
letters patent pursuant to sec-
tion 6.1, in the case of a cor-
poration continued as a corpo-
ration pursuant to that sec-
tion. 

A.S. 1970, le t  Supp., c.47 (T21) 

257 prescribed day means, 
(i) the 17th day of October, 
1969, in the case of a company 
that would have been a sales 
finance company, within the 
meaning of paragraph (d) of 
subsection (1) of section 10, 
on that day if this Act had 
then been in force, 

jour prescrit désigne 
a) le 23 septembre 1964, dans le 
cas d'une compagnie de prêt à la-
quelle la présente loi s'applique 
et qui était une telle compagnie 
à cette date, 
b) le premier jour de la première 
assemblée générale des actionnai-
res de la compagnie, dans le cas 
d'une compagnie de prêt à laquelle 
s'applique la présente loi et qui 
est constituée en corporation le 
23 septembre 1964 ou par la suite, 
et 
c) la date de la délivrance des 
lettres patentes en conformité de 
l'article 7, dans le cas d'une 
corporation maintenue à titre de 
corporation en conformité de cet 
article. 

jour prescrit désigne 
a) le 23 septembre 1964, dans le 
cas d'une compagnie fiduciaire à 
laquelle la présente loi s'appli-
qui et qui 'était une telle compa-
gnie à cette date, 
b) le jour d'ouverture de la pre-
mière assemblée générale des ac-
tionnaires de la compagnie, dans 
le cas d'une compagnie fiduciaire 
à laquelle s'applique la présente 
loi et qui est constituée en cor-
poration après le 23 septembre 
1964, et 
c) la date de la délivrance des 
lettres patentes en conformité de 
l'article 6.1, dans le cas d'une 
corporation maintenue à titre de 
corporation en conformité de cet 
article. 

jour prescrit désigne 
(i) le 17 octobre 1969, dans le 
-cas d'une société qui, à cette 
date, aurait été unc société de 
crédit à la vente, au sens où 
l'entend l'alinéa d) du paragraphe 
(1) de l'article 10, si la présen-
te loi avait alors été en vigueur, 
(ii)dans le cas d'une société 
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(ii)in the case of a company 
incorporated on Or after the 
17th day of October, 1969, but 
before the coming into force of 
this Act, the day it would have 
become a sales finance company 
within the meaning of paragraph 
(d) of subsection (1) of sec-
tion 10, if this Act had been 
in force on that day, 
(iii)in the case of a sales 
finance company that ceases to 
be such a company after the 
coming into force of this Act 
and again becomes a sales fi-
nance company, the day on which 
it last became a sales finance 
company, and 
(iv)in any other case, the day 
on which the company becomes a 
sales finance company. 

S.C. 1970-71-72, c.33 (17) 

258 prescribed fee means a fee pres-
cribed by any rule or regula-
tion made by the Governor in 
Council pursuant to section 12. 

R.S. 1970, P-4 (P8) 

259 prescribed price means, 
(a) in relation to a named com-
modity, eighty per cent of the 
base price thereof, or such 
higher percentage of the base 
price thereof as the Governor 
in Council prescribes, and 
(6) in relation to a designated 
commodity, such percentage of 
the base price thereof as the 
Governor in Council prescribes. 

R.S. 1970, A-9 (t19) 

260 prescribed substances  means 
uranium, thorium, plutonium, 
neptunium, deuterium, their 
respective derivatives and com-
pounds and any other substances 
that the Board may by regula-
tion designate as being capable 
of releasing atomic energy,.or 
as being requisite for the pro-
duction, use or application of 
atomic energy. 

R.S. 1970, A-19 (A26)  

constituée en corporation le 17 
octobre 1969 ou par la suite, mais 
avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi, la date où elle se-
rait devenue une société de crédit 
à la vente, au sens où l'entend 
l'alinéa d) du paragraphe (1) de 
l'article 10, si la présente loi 
avait été en vigueur à cette date, 
(iii)dans le cas d'une société de 
crédit à la vente qui cesse d'âtre 
une société de crédit à la vente 
après l'entrée en vigueur de la 
présente loi et qui redevient une 
société de crédit à la vente, la 
dernière date à laquelle elle est 
redevenue une société de crédit à 
la vente, et 
(iv)dans tout autre cas, la date 
à laquelle la société devient une 
société de crédit à la vente. 

taxe prescrite désigne une taxe 
prescrite par une règle ou un rè-
glement établis par le gouverneur 
en conseil en conformité de l'ar-
ticle 12. 

prix prescrit signifie, 
a) à l'égard d'un produit dénommé, 
quatre-vingts pour cent de son 
prix de base, ou tel pourcentage 
supérieur de son prix de base que 
le gouverneur en conseil prescrit, 
et, 
b) à l'égard d'un produit désigné, 
le pourcentage de son prix de base 
que le gouverneur en conseil pres-
crit. 

substances prescrites signifie l'u-
ranium, le thorium, le plutonium, 
le neptunium, le deutérium, ainsi 
que leurs dérivés et composés res-
pectifs, et toutes autres substan-
ces que la Commission peut, par 
règlement, désigner comme propres 
à dégager de l'énergie atomique, 
ou comme requises pour la produc-
tion, l'usage ou l'emploi de l'é-
nergie atomique. 
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président signifie le président de 
la Commission. 

261 President means the President of 
the Board. 

R.S. 1970, A-19 (A26) 

262 president does not include an 
honorary president. 
R.S. 1970, B-1 (B2) 

263 President means the President of 
the Corporation appointed under 
section 34. 

R.S. 1970, B-11 (B13) 

264 President means the President of 
the Corporation. 

R.S. 1970, C-6 (C32) 

265 President means the President of 
the corporation. 

R.S. 1970, C-13, C-16, E-18 
(C43, C47, E22) 

266 President means the President of 
the Corporation. 

R.S. 1970, F-13 (F34) 

267 President means the President of 
the Bank. 

R.S. 1970, 1-9 (Ill) 

268 president includes the Chairman, 
governor, manager or other 
principal officer of the Bri-
tish Company. 

R.S. 1970, I-15 (C29) 

269 president includes the chairman, 
governor, manager or other 
principal officer of the com- 
pany. 

R.S. 1970, I-16 (F30) 

270 President means the President of 
the National Research Council 
of Canada. 

R.S. 1970, N-14 (N14) 

271 President means the President of 
the Authority. 

R.S. 1970, S-1 (S23) 

272 President means the President of 
the Centre. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.21 (I21) 

président ne comprend pas un prési-
dent honoraire. 

président désigne le président de 
la Société nommé aux termes de 
l'article 34. 

président désigne le président de 
la Corporation. 

président désigne le président de 
la Société. 

présidant désigne le président de 
l'Office. 

président signifie le président de 
la Banque. 

président comprend le président du 
conseil d'administration, le gou-
verneur, le gérant ou autre prin-
cipal membre de la direction de la 
compagnie britannique. 

président comprend le président, le 
gouverneur, le gérant ou autre 
principal membre de la direction 
de la compagnie. 

président désigne le président du 
Conseil national de recherches du 
Canada. 

président désigne le président de 
l'Administration. 

président désigne le président du 
Centre de recherches pour le dé-
veloppement international. 
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273 President and directors of the  
Corporation 

R.S. 1970, C-6 (C32) 

274 President of the Authority  
R.S. 1970, S-1 (S23) 

275 President of the Bank  
R.S. 1970, I-9 (Ill) 

276 President of the Board  
R.S. 1970, A-19 (A26) 

président et les administrateurs de  
la Corporation  

président de l'Administration  

président de la Banque  

président de la Commission  

277 President of the Centre 	 président du Centre  
R.S. 1970, 1st Supp., c.21 (I21) 

278 President of the Corporation  
R.S. 1970, B-11, C-13, C-16, 
E-18 (B13, C43, C47, E22) 

279 President of the Corporation 
R.S. 1970, C-6 (C32) 

280 President of the Corporation  
R.S. 1970, F-13 (F34) 

281 President of the Corporation  
R.S. 1970, 1st Supp., c.37 (S2) 

282 President of the National Re-
search Council of Canada  

R.S. 1970, N-14 (N14) 

283 President of the Treasury Board  
R.S. 1970, P-36 (P46) 

284 preventive detention means de-
tention in a penitentiary for 
an indeterminate period. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

285 previous fiscal year means the 
fiscal year next before the 
current fiscal year. 

S.C. 1970-71-72, c.9 (08) 

286 price includes rate or charge 
for any service. 

R.S. 1970, D-2 (Dl) 

287 primary elevator means an ele- 
vator the principal use of 
which is the receiving of grain 

président de la Société  

président de la Corporation  

président de l'Office  

Président de l'Office  

président du Conseil national de  
recherches du Canada  

président du cons.: du Trésor  

détention préventive désigne la dé-
tention dans un pénitencier pour 
une période indéterminée. 

année financière précédente désigne 
l'année financière qui précède 
l'année financière courante. 

prix comprend un taux ou des frais 
pour quelque service. 

élévateur primaire désigne un élé-
vateur servant principalement à 
recevoir du grain directement des 
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directly from producers for ai- producteurs soit pour stockage 
ther or both storage and for- 	soit pour expédition soit pour 
warding , 	 l'un et l'autre. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

288 primary fishing enterprise means 
an enterprise that 
(a) is carried on for the pur-
pose of catching or trapping 
fish for sale, and 
(b) does not include the pro-
cessing of fish except as 
prescribed. 

R.S. 1970, F-22 (F20) 

289 primary producer means any per-
son who is engaged in the pro-
duction of wheat, but for the 
purposes of this Act, shall be 
deemed to include any person 
entitled whether as landlord, 
vendor mortgagee or otherwise 
or by contract of operation of 
law, to wheat grown by a pro-
ducer or to any share therein. 

R.S. 1970, W-9 (W10) 

290 primary standard sample means, 
in respect of a grade of grain, 
a sample of grain of that grade 
designated by the Commission 
pursuant to paragraph (a) of 
section 21. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

291 principal amount  in relation to 
any obligation means the amount 
that, under the terms of the 
obligation or any agreement 
relating thereto, is the maxi-
mum amount or maximum aggregate 
amount, as the case may be, 
payable on account of the obli-
gation by the issuer thereof 
otherwise than as or on account 
of interest or as or on account 
of any premium payable by the 
issuer conditional upon the 
exercise by the issuer of a 
right to redeem the obligation 
before the maturity thereof. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

entreprise de pêche fondamentale  
signifie une entreprise 
a) qui est exercée en vue de la 
prise ou du piégeage du poisson 
pour la vente, et qui 
b) ne comprend pas le condition-
nement du poisson, sauf comme il 
est prescrit. 

producteur primaire signifie une 
personne qui se livre à la culture 
du blé, mais, pour les fins de la 
présente loi, cette expression est 
censée comprendre toute personne 
ayant droit, soit à titre de pro-
priétaire, vendeur, créancier hy-
pothécaire ou autrement, soit par 
voie de contrat ou par application 
de la loi, au blé cultivé par un 
producteur ou à une part dudit blé. 

échantillon-type normal désigne, 
relativement à une classe de 
grain, un échantillon de grain de 
cette classe désigné par la Com-
mission conformément à l'alinéa 
(a) de l'article 21. 

principal relativement à toute 
obligation, signifie le montant 
qui, d'après les modalités de l'o-
bligation ou de toute entente s'y 
rapportant, est le maximum ou le 
maximum global, selon le cas, 
payable au titre de l'obligation 
par l'émetteur de celle-ci, autre-
ment qu'à titre ou qu'au titre des 
intérêts, ou à titre ou au titre 
de toute prime payable par l'émet-
teur sous réserve de l'exercice 
par ce dernier d'un droit de ra-
chat de l'obligation avant son 
échéance. 
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292 principal-business corporation  
means a corporation whose prin-
cipal business is, 
(i) production, refining or 
marketing of petroleum, pe-
troleum products or natural 
gas, or exploring or drilling 
for petroleum or natural gas, 
(ii) mining or exploring for 
minerals, 
(iii) processing mineral ores 
for the purpose of recovering 
metals therefrom, 
(iv) a combination of 
(A) processing mineral ores 
for the purpose of recovering 
metals therefrom, and 
(B) processing metals recov-
ered from the ores so pro-
cessed, 

(v) fabricating metals, or 
(vi) operating a pipeline for 
the transmission of oil or 
natural gas. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

293 principal residence  of a tax-
payer for a taxation year means 
a housing unit, or a share of 
the capital stock of a co-
operative housing corporation, 
owned, whether jointly with 
another person or otherwise, in 
the year by the taxpayer, if 
the housing unit was, or if the 
share was acquired for the sole 
purpose of acquiring the right 
to inhabit a housing unit owned 
by the corporation that was, 
(i) ordinarily inhabited by 
the taxpayer in the year, or 
(ii)property in respect of 
which the taxpayer has made an 
election for the year in ac-
cordance with subsection 
45(2), 
except that in no case shall 
any such housing unit or share, 
as the case may lie, be consid-
ered to be a taxpayer's princi-
pal residence for a year 
(iii)unless it has been des-
ignated by him in prescribed 
manner to be his principal 
residence for that year and no 

corporation exploitant une entre-
prise signifie une corporation 
dont l'entreprise principale est 
(i) soit la production, le raffi-
nage ou la mise en vente du pé-
trole, de ses dérivés ou du gaz 
naturel, soit la recherche du pé-
trole ou du gaz naturel par ex-
ploitation ou forage, 
(ii) l'exploration ou l'exploita-
tion minière, 
(iii) le traitement du minerai 
pour l'extraction des métaux, 
(iv) la combinaison du 
(A) traitement du minerai pour 
l'extraction des métaux, et du 
(B) traitement des métaux ex-
traits du minerai ainsi traité, 
(v) la fabrication des métaux, ou 
(vi) l'exploitation d'un pipe-
line servant au transport du pé-
trole ou du gas naturel. 

résidence principale d'un contri-
buable, pour une année d'imposi-
tion, signifie un logement, ou une 
action du capital-actions d'une 
coopérative d'habitation consti-
tuée en corporation, appartenant 
dans l'année au contribuable con-
jointement avec une autre personne 
ou autrement, pourvu que l'acqui-
sition du logement ou de l'action 
n'ait eu d'autre objet que d'ac-
quérir le droit d'habiter dans un 
logement, appartenant à la corpo-
ration qui était 
(i) normalement habité dans l'an-
née par le contribuable, ou 
(ii)un bien au titre duquel le 
contribuable a fait un choix pour 
l'année conformément au paragra-
phe 45(2), 
sauf qu'en aucun cas le logement 
ou celui auquel lui donne droit 
cette action, selon le cas, ne 
peut être considéré comme étant la 
résidence principale d'un contri-
buable pour une année 
(iii)à moins que ce logement ou 
celui auquel lui donne droit cet-
te action n'ait été désigné par 
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other property has been so 
designated by him for that 
year, or 
(iv) by virtue of subpàragraph 
(ii), if by virtue of that 
subparagraph the property 
would, but for this subpara-
graph, have been his principal 
residence for 4 or more previ-
ous taxation years, 

and for the purposes of this 
paragraph the "principal resi-
dence" of a taxpayer for a tax-
ation year shall be deemed to 
include, except where the pro-
perty consists of a share of 
the capital stock of a co-ope-
rative housing corporation, the 
land subjacent to the housing 
unit and such portion of any 
immediately contiguous land as 
may reasonably be regarded as 
contributing to the taxpayer's 
use and enjoyment of the hous-
ing unit as a residence, except 
that where the total area of 
the subjacent land and of that 
portion exceeds one acre, the 
excess shall be deemed not to 
have contributed to the indivi-
dual's use and enjoyment of the 
housing unit as a residence un-
less the taxpayer establishes 
that it was necessary to such 
use and enjoyment. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

294 principal stock exchange means a 
stock exchange in Canada desi-
gnated by the Board of. Direc-
tors in a principal stock ex-
change for the company. 

S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

295 prison  includes a penitentiary, 
common gaol, public or,refor7 
matory prison, lock-up, guard-
room or other place in which 
persons who are charged with or 
convicted of offences are usu-
ally kept in custody. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

le contribuable de la manière 
prescrite comme étant sa résiden-
ce principale pour cette année, 
et pourvu qu'aucun autre bien 
n'ait été ainsi désigné par lui 
pour cette année, ou 
(iv) en vertu du sous-alinéa (ii) 
si, en vertu de ce sous-alinéa, 
le bien avait été, sans le pré-
sent sous-alinéa, durant au moins 
4 années d'imposition antérieu-
res, la résidence principale du 
contribuable, 

et, aux fins du présent alinéa, la 
"résidence principale" d'un con-
tribuable pour une année d'imposi-
tion est réputée comprendre, sauf 
dans les cas où le bien consiste 
en une action du capital-actions 
d'une coopérative d'habitation 
constituée en corporation, le 
fonds de terre sur lequel repose 
le logement et toute partie d'un 
fonds de terre contigu qui peut 
raisonnablement être considéré 
comme facilitant au contribuable 
l'usage et la jouissance du loge-
ment à titre de résidence, sauf 
que, si la superficie totale du 
fonds de terre sous-jacent et de 
cette partie dépasse une acre, 
l'excédent est réputé ne pas avoir 
facilité au particulier l'usage et 
la jouissance du logement considé-
ré comme résidence, à moins que le 
contribuable ne prouve que cet ex-
cédent était nécessaire à cet usa-
ge et à cette jouissance. 

Bourse principale désigne une bour-
se située au Canada et désignée 
par le Conseil d'administration 
comme une bourse principale pour 
la compagnie. 

prison comprend un pénitencier, une 
prison commune, une prison publi-
que, une maison de correction, un 
poste de police, un corps de garde 
ou tout autre endroit où des per-
sonnes inculpées ou déclarées cou-
pables d'infractions sont ordinai-
rement détenues sous garde. 
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296 prisoner of war means a Canadian 
Forces elector, as defined in 
the Special Voting Rules, who 
is a prisoner of war and is of-
ficially recorded as such at 
Headquarters at the time of a 
general election. 

R.S. 1970, 1st supp., c.14 (C10) 

297 prisoners' representative  in re-
lation to a protected prisoner 
of war means the person elected 
or recognized as that prison-
er's representative pursuant to 
Article 79 of the Geneva Con-
vention set out in Schedule 

R.S. 1970, G-3 (G3) 

298 private when used with respect 
to an elevator, means an ele-
vator that is either used by 
the manager exclusively for the 
storage or handling of grain 
belonging to him alone, or, 
when the manager is a coopera-
tive association of grain grow-
ers, or is a company control-
led by one or more such asso-
ciations, is used by associa-
tion exclusively for the stor-
age or handling of grain either 
belonging to it or produced by 
or received from some one or 
more of its members. 
R.S. 1970, G-16 (C13)  

prisonnier de la guerre désigne un 
électeur des Forces canadiennes, 
selon qu'il est défini dans les 
Règles électorales spéciales, qui 
est officiellement inscrit comme 
tel dans les archives du quartier 
général lors d'une élection géné-
rale. 

représentant des prisonniers rela-
tivement à un prisonnier de guerre 
protégé, désigne la personne élue 
ou reconnue comme représentant de 
ce prisonnier en conformité de 
l'article 79 de la Convention de 
Genève reproduite à l'annexe III. 

privé à l'égard d'un élévateur, si-
gnifie un élévateur que le gérant 
utilise exclusivement pour l'emma-
gasinage ou la manutention du 
grain qui lui appartient en pro-
pre, ou, lorsque le gérant est une 
société coopérative de producteurs 
de grain, ou est une compagnie 
contrôlée par une ou plusieurs so-
ciétés de cette nature, signifie 
un élévateur que cette société 
utilise exclusivement pour l'emma-
gasinage ou la manutention du 
grain qui lui appartient ou qui 
est produit par un ou plusieurs de 
ses membres ou reçu d'un ou de 
plusieur des susdits. 

299 private company means a company 
as to which by letters patent 
or supplementary letters patent 
(a) the right to tranfer its 
shares is restricted, 
(b) the number of its share-
holders is limited to fifty, 
not including persans who are 
in the employment of the compa-
ny and persons, who, having 
been formerly in the employment 
of the company, were, while in 
that employment, and have con-
tinued after the termination of 
that employment to be share-
holders of the company, two or 

compagnie privée signifie une com-
pagnie à l'égard de laquelle, en 
vertu de lettres patentes ou de 
lettres patentes supplémentaires, 
a) le droit de transférer ses ac-
tions est restreint, 
b) le nombre de ses actionnaires 
est limité à cinquante, non com-
pris les personnes qui sont em-
ployées par la compagnie et les 
personnes qui, ayant été précé-
demment employées par la compa-
gnie, étaient actionnaires de la 
compagnie pendant qu'elles 
étaient à son service, et ont 
continué de l'être après avoir 
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more persons holding one or 
more shares jointly being count 
ed as a single shareholder, 
and 
(c) any invitation to the pu- 
blic to subscribe for any 
shares or debentures of the 
company is prohibited. 

R.S. 1970, C-32 (C4)  

quitté son service, deux person- 
- nes ou plus qui détiennent en 

commun une ou plusieurs actions 
étant comptées comme un seul ac-
tionnaire, et 
c) toute invitation au public 
pour la souscription des actions 
ou débentures de la compagnie est 
interdite. 

300 private corporation  at any par-
ticular time means a corpora-
tion that, at the particular 
time, was resident in Canada, 
was not a public corporation, 
and was not controlled, direct-
ly or indirectly in any manner 
whatever, by one or more public 
corporations; and for greater 
certainty for the purposes of 
determining, at any particular 
time, when a corporation last 
became a private corporation, 
(i) a corporation that was a 
private corporation at the 
commencement of its 1972 taxa-
tion year and thereafter with-
out interruption until the 
particular time shall be deem-
ed to have last become a pri-
vate corporation at the end of 
its 1971 taxation year, and 
(ii) a corporation incorporat-
ed after 1971 that was a pri-
vate corporation at the time 
of its incorporation and 
thereafter without interrup-
tion until the particular time 
shall be deemed to have last 
become a private corporation 
immediately before the time of 
its incorporation. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

301 private health services plan  
means 
(i) a contract of insurance in 
respect of hospital expenses, 
medical expenses or any combi-
nation of such expenses, or 
(ii) a medical care insurance 
plan or hospital care insur- 

corporation privée à une date don-
née, signifie une corporation qui, 
à la date donnée, résidant au Ca-
nada, n'était pas une corporation 
publique et n'était pas contrôlée, 
directement ni indirectement, de 
quelque façon que ce fût, par une 
ou plusieurs corporations publi-
ques; et, pour plus de précision, 
aux fins de déterminer, à une date 
donnée, la date à laquelle une 
corporation est devenue une corpo-
ration privée pour la dernière 
fois, 
(i)une corporation qui était une 
corporation privée au début de 
son année d'imposition 1972 et 
qui l'a été continuellement par 
la suite jusqu'à la date donnée, 
est réputée être devenue une cor-
poration privée pour la dernière 
fois à la fin de son année d'im-
position 1971, et 
(ii)une corporation constituée 
postérieurement à 1971 et qui 
était une corporation privée à la 
date de sa constitution en corpo-
ration et qui l'a continuellement 
été par la suite jusqu'à la date 
donnée, est réputée être devenue 
une corporation privée pour la 
dernière fois immédiatement avant 
la date de sa constitution en 
corporation. 

régime privé d'assurance-maladie  
signifie 
(i)un contrat d'àssurance rela-
tif à des frais d'hospitalisa-
tion, à des frais médicaux ou à 
toute combinaison de ces deux ca-
tégories de frais, ou 
(ii)un régime d'assurance-soins 
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ance plan or any combination 
of such plans, 

except any such contract or 
plan established by or pursuant 
to 
(iii)a law of a province with 
which the Minister of National 
Health and Welfare has entered 
into an agreement under sec-
tion 3 of the Hospital Insu-
rance and Diagnostic Services 
Act that provides for the 
payment by Canada to the prov-
ince of contributions in res-
pect of the cost of insured 
services incurred by the prov-
ince pursuant to that provin-
cial law, 
(iv)an enactment of the Par-
liament of Canada that autho-
rizes the provision of a me-
dical care insurance plan or 
hospital care insurance plan 
for employees of Canada and 
their dependants and for de-
pendants of members of the 
Royal Canadian Mounted Police 
and the regular force where 
such employees or members were 
appointed in Canada and are 
serving outside Canada, or 
(v) a medical care insurance 
plan establibhed pursuant to 
a law of a province that sa-
tisfies the criteria set forth 
in subsection 4(1) of the 
Medical Care Act. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

302 prize fight means an encounter 
or fight with fists or hands 
between two persons who have 
met for that purpose by previ-
ous arrangement made by or for 
them, but a boxing contest be-
tween amateur sportsmen, where 
the contestants wear boxing 
gloves of not less than five 
ounces each in weight, or any 
boxing contest held with the 
permission or under the au-
thority of an athletic board or 

médicaux, un régime d'assurance 
hospitalisation ou toute combi-
naison de ces deux régimes, 
exception faite de tout contrat ou 
régime de cette nature établi ou 
prévu par 
(iii)une loi d'une pr'ovince avec 
laquelle le ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social 
a conclu un accord en vertu des 
dispositions de l'article 3 de la 
Loi sur l'assurance-hospitalisa-
tion et les services diagnosti-
ques qui prévoit le paiement par 
le gouvernement du Canada à la 
province de contributions relati-
ves au coût des risques couverts 
que la province a supporté con-
formément à cette loi provincia-
le, 
(iv)un texte législatif du Par-
lement du Canada, autorisant l'é-
tablissement d'un régime d'assu-
rance soins médicaux ou d'un ré-
gime d'assurance-hospitalisation 
pour les employés du Canada et 
les personnes à leur charge ainsi 
que pour les personnes à la char-
ge des membres de la Gendarmerie 
royale du Canada et de la force 
régulière, lorsque ces employés 
ou ces membres ont été engagés au 
Canada et servent hors du Canada, 
ou 
(v) un régime d'assurance-soins 
médicaux établi conformément à 
une loi d'une province qui répond 
aux critères exposés au paragra-
phe 4(1) de la Loi sur les soins 
médicaux. 

combat concerté  signifie un match 
ou combat, avec les poings ou les 
mains, entre deux personnes qui se 
sont rencontrées à cette fin par 
arrangement préalable conclu par 
elles, ou pour elles; cependant, 
n'est pas réputé combat concerté 
un match de boxe entre des spor-
tifs amateurs, lorsque les adver-
saires portent des gants de boxe 
pesant au moins cinq onces cha-
cun, ou un match de boxe tenu 
avec la permission ou sous l'au- 
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commission or similar body es-
tablished by or under the au-
thority of the legislature of a 
province for the control of 
sport within the province, 
shall be deemed not to be a 
prize fight. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

303 probation officer means any pro-
bation officer for juvenile de-
linquents duly appointed under 
any provincial statute or this 
Act. 
R.S. 1970, J-3 (J3) 

304 proceedings means 
(a) proceedings in respect of 
offences that are declared by 
an Act of the Parliament of 
Canada or an enactment made 
thereunder to be punishable on 
summary conviction, and 
(b) proceedings where a justi-
ce is authorized by an Act of 
the Parliament of Canada or an 
enactment made thereunder to 
make an order. 
R.S. 1970, C-34 (C67) 

305 proceeds  
(a) in the case of a contract 
for the sale of land, improve-
ments or building materials to 
a veteran certified by the 
Director to be qualified to 
participate in the benefits of 
this Act, means the amount the 
veteran would be required to 
pay to the Director under sub-
section 11(5) to obtain an im-
mediate transfer, together with 
the amount, other than the ten 
per cent of the cost to the 
Director of the land, improve-
ments and building materials, 
paid by the veteran under para- 

' 	graph 11(1)(b) or 11(3)(c) and 
together with the outstanding 
amount of any loan under Part 
III apporved by the Director 
for the purchase of the prop- 
erty and the amount of any 
payment made by the veteran to 
the Director under Part III, 
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torité d'une commission athléti-
que ou d'un corps semblable éta-
bli par la législature d'une pro-
vince ou sous son autorité, pour 
la régie du sport dans la provin-
ce. 

agent de surveillance signifie tout 
fonctionnaire préposé à la sur-
veillance des jeunes délinquants 
et dûment nommé en vertu d'un sta-
tut provincial ou de la présente 
loi. 

procédures signifie 
a) des procédures à l'égard d'in-
fractions qu'une loi du Parlement 
du Canada, ou toute disposition 
établie sous son régime, déclare 
punissables sur déclaration som-
maire de culpabilité, et 
b) des procédures où un juge de 
paix est autorisé, par une loi du 
Parlement du Canada ou une dispo-
sition établie sous son régime, à 
rendre une ordonnance. 

produit  
a) dans le cas d'un contrat pour 
la vente de bien-fonds, d'amélio-
rations ou de matériaux de cons-
truction à un ancien combattant 
que le Directeur déclare habile à 
participer aux avantages de la 
présente loi, signifie le montant 
que l'ancien combattant serait te-
nu de verser au Directeur en vertu 
du paragraphe 11(5) pour obtenir 
un transfert immédiat, ainsi que 
le montant, autre que les dix pour 
cent du coût, pour le Directeur, 
du bien-fonds, des améliorations 
et des matériaux de construction, 
versé par l'ancien combattant se-
lon l'alinéa 11(1)b) ou l'alinéa 
11(3)c), ainsi que le montant res-
té impayé d'un prêt approuvé par 
le Directeur, en vertu de la Partie 
III, pour l'achat des biens, et le 
montant de tout paiement effectué 
par l'ancien combattant au Direc-
teur en vertu de la Partie III, 



(h) in the case of a contract 
for the sale of livestock or 
farm equipment to a veteran, 
means an aMount equal to the 
amount that the veteran would 
be required to pay under sub-
section 11(5) for an immediate 
transfer thereof, 
(c) in the case of a sale or 
other disposition of property, 
except timber, to any other 
person, means the amount re-
ceived, and 
(d) in the case of a sale of 
timber to any person means the 
stumpage value of that timber, 
as determined by the Director. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

b) dans le cas d'un contrat pour 
vente d'animaux de ferme ou d'ou-
tillage agricole à un ancien com-
battant, signifie un montant égal 
à la somme que l'ancien combattant 
serait tenu de verser aux termes 
du paragraphe 11(5) pour leur 
transfert immédiat, 
c) dans le cas d'une vente ou au-
tre aliénation de biens, sauf le 
bois, à toute autre personne, si-
gnifie le montant reçu, et, 
d) dans le cas d'une vente de bois 
à toute personne, signifie la va-
leur de coupe de ce bois ainsi que 
l'a déterminée le Directeur. 

306 proceeds of disposition  of pro-
perty includes, 
(i) the sale price of property 
that has been sold, 
(ii) compensation for property 
unlawfully taken, 
(iii)compensation for proper-
ty destroyed, and any amount 
payable under a policy of in-
surance in respect of loss or 
destruction of property, 
(iv) compensation for property 
taken under statutory authori-
ty or the sale price of pro-
perty sold to a person by whom 
notice of an intention to take 
it under statutory authority 
was given, 
(v) compensation for property 
injuriously affected, whether 
lawfully or unlawfully or un-
der statutory authority or 
otherwise, 
(vi) compensation for property 
damaged and any amount payable 
under a policy of insurance in 
respect of damage to property, 
except to the extent that such 
compensation or amount, as the 
case may be, has within a rea-
sonable time after the damage 
been expended on repairing 
the damage, 
(vii)an amount by which the 
liability of a taxpayer to a 

produit de la disposition  d'un bien 
comprend 
(i) le prix de vente du bien qui 
a été vendu, 
(ii)toute indemnité pour biens 
pris illégalement, 
(iii)toute indemnité afférente à 
la destruction de biens, et toute 
somme payable en vertu d'une poli-
ce d'assurance du fait de la per-
te ou de la destruction de biens, 
(iv)toute indemnité afférente 
aux biens pris en vertu d'une loi, 
ou le montant du prix de vente des 
biens vendus à une personne ayant 
donné un avis de son intention de 
les prendre en vertu d'une loi, 
(v) toute indemnité afférente aux 
biens ayant subi un préjudice, 
légalement ou illégalement, ou en 
vertu d'une loi ou de toute autre 
façon, 
(vi)toute indemnité afférente 
aux dommages causés aux biens et 
toute somme payable en vertu d'une 
police d'assurance au titre de 
dommages causés à des biens, sauf 
dans la mesure où cette indemnité 
ou cette somme, suivant le cas, a, 
dans un délai raisonnable après 
que les dommages ont été subis, 
été dépensée pour réparer les 
dommages, 
(vii)le montant de la réduction 
de la dette dont un contribuable 
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mortgagee is reduced as a re-
suit of the sale of mortgaged 
property under a provision of 
the mortgage, plus any amount 
received by the taxpayer out 
of the proceeds of such sale, 
and 
(viii) any amount included in 
computing a taxpayer's pro-
ceeds of disposition of the 
property by virtue of para-
graph 79(c) 

but notwithstanding any other 
provision of this Part does 
not include any amount that 
would otherwise be proceeds of 
disposition of a share to the 
extent that such amount is 
deemend by subsection 84(2) or 
(3) to be a dividend. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

est débiteur envers un créancier 
hypothécaire découlant de la ven-
te du bien hypothéqué en vertu 
d'une clause du contrat d'hypo-
thèque, plus toute partie du pro-
duit d'une telle vente reçue par 
le contribuable, et 
(viii) toute somme comprise, en 
vertu de l'alinéa 79c), dans le 
calcul du produit de la disposi-
tion de biens revenant à un con-
tribuable, 

mais nonobstant toute autre dispo-
sition de la présente Partie, ne 
comprend pas toute somme qui serait 
par ailleurs le produit de la dis-
position d' ,1ne action dans la mesu-
re où elle est réputée être un di-
vidende en vertu des paragraphes 
84(2) ou (3). 

307 proceeds of sale  includes any 	produit de la vente comprend tous 
rents obtained from the leasing loyers obtenus de la location de 
of the property prior to the 	la propriété avant la vente de 
sale thereof. 	 cette dernière. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

308 proceed to sea where used in 
this Part means proceeding from 
one place to another place. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

309 process elevator means an ele- 
vator the principal use of 
which is the receiving and 
storing of grain for direct 
manufacture or processing into 
other products. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

310 process for resolution of a dis-
pute means either of the follo-
wing processes for the resolu-
tion of a dispute, namely: 
(a) by the referral of the 
dispute to arbitration, or 
(b) by the referral thereof to 
a conciliation board. 

R.S. 1970, P-35 (P45)  

prendre la mer employée dans la 
présente Partie, signifie se ren-
dre d'un lieu à un autre. 

élévateur de conditionnement dési-
gne un élévateur servant principa-
lement à la réception et au stoc-
kage du grain en vue de le trans-
former sur place en d'autres pro-
duits. 

méthode de règlement des différends  
désigne l'une ou l'autre des fa-
çons suivantes de procéder pour 
régler un différend, savoir: 
a) le renvoi du différend à l'ar-
bitrage, ou 
b) par rapport à un grief, l'em-
ployeur et l'employé qui a pré-
senté le grief. 
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311 processing includes cleaning, 
filleting, icing, packing, can-
ning, freezing, smoking, salt-
ing, cooking, pickling, drying 
or preparing fish for market 
in any other manner. 

R.S. 1970, F-12 (F24) 

312 processormeans a person engaged 
in the preparation or conver-
sion of an agricultural product 
for marketing. 

R.S. 1970, A-6 (A6)  

traitement comprend le nettoyage, 
le prélèvement des filets, la ré-
frigération, l'empaquetage, la 
mise en boîte, la congélation, le 
fumage, le salage, la cuisson, le 
saumurage, la dessication ou tout 
autre genre de préparation du 
poisson pour le marché. 

conditionneur signifie une personne 
qui s'occupe de préparer ou de 
transformer un produit agricole en 
vue de la vente. 

313 proclamation  means a proclama- proclamation signifie une procla-
tion under the Great Seal, 	nation sous le grand sceau. 

A.S. 1970, I-23 (123) 

314 produce means fruit or vegetable 
as defined herein and honey, 
but for the pruposes of sec-
tions 10, 11 and 12 excludes 
honey and include.s any kind of 
fruit or vegetable not grown in 
Canada. 

R.S. 1970, F-31 (F35) 

315 producer means a producer in 
respect of such grain. 

R.S. 1970, C-12 (C42) 

316 producer includes, as well as 
. an actual producer, any person 
entitled, as landlord, vendor 
or mortgagee, to the grain 
grown by an actual producer or 
to any share therein. 

R.S. 1970, C-12, P-18 (C42, P25) 

317 producer means a person engaged 
in the curing of fish for sale. 

A.S. 1970, 1st Supp., c.37 (31) 

denrées signifie les fruits ou lé-
gumes définis dans la présente 
loi, ainsi que le miel, mais, aux 
fins des articles 10, 11 et 12, 
exclut le miel et comprend toute 
catégorie de fruits ou légumes non 
produits au Canada. 

producteur signifie un producteur 
à l'égard dudit grain. 

producteur comprend, ainsi qu'un 
producteur réel, toute personne 
ayant droit, à titre de proprié-
taire, vendeur ou créancier hypo-
thécaire, au grain cultivé par un 
producteur réel ou à toute part 
s'y rattachant. 

producteur désigne une personne se 
livrant à la préparation du pois-
son pour la commercialisation. 

318 producer  or manufacturer inclu-
des 
(a) any printer, publisher, 
lithographer or engraver, 
(b) any dresser or dyer of 
furs, 
(c) any person who makes, re-
pairs or remodels fur garments, 
(d) any commercial artist, and 
(e) any person who wraps,  

producteur ou fabricant comprend 
a) tout imprimeur, éditeur, li-
tographe ou graveur, 
b) tout apprêteur ou teinturier 
de fourrures, 
c) toute personne qui fait, répa-
re ou transforme des vêtements 
de fourrures, 
d) tout artiste commercial, et 
e) toute personne qui emballe, 
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packages, puts up in boxes or 
otherwise prepares for sale, 
candy, chocolate, chewing gum 
or confectionery that may be 
classed as candy or a substi-
tute for candy, or cosmetics, 

. otherwise than in a retail 
store for the purpose of sale 
in such store exclusively and 
directly -to consumers. 

R.S. 1970, E-13 (E16) 

319 product  means any article that 
is or may be subject of trade 
or commerce, but does not in- 
clude land or any interest 
therein. 

S.C. 1970-71-72, c.41 (C61) 

320 production  means production in 
reasonable commercial quanti-
ties. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

321 products of agriculture  includes 
grain, hay, roots, vegeta-

bles, fruits, other crops and 
all other direct products of 
the soil, and 
(b)honey, maple products, li-
vestock (whether alive or dead) 
dairy products, eggs and all 
other indirect products of the 
son. 

R.S. 1970, B-1 (B2) 

322 products of the forest  includes 
(a) logs, pulpwood, piling 
spars, railway ties, poles, pit 
props and all other timber, 
(b)boards, laths, shingles, 
deals, staves and all other 
lumber, bark, wood chips and 
sawdust, and 
(c) skins and furs of wild ani-
mals. 	 • 

R.S. 1970, B-1 (B2)  

empaquette, met en boîte, ou 
d'autre façon prépare pour la 
vente, des bonbons, du chocolat, 
de la gomme à mâcher ou des con-
fiseries qui peuvent être placées 
dans la catégorie des bonbons ou 
des succédanés de bonbons, ou des 
cosmétiques, autrement que dans 
un magasin de détail aux fins de 
vente dans ce dernier exclusive-
ment et directement aux consomma-
teurs. 

produit désigne tout article qui 
fait ou peut faire l'objet d'un 
commerce, mais ne s'entend pas des 
immeubles ni des droits réels im-
mobiliers. 

production signifie une production 
en quantités commerciales raison-
nables. 

produits de l'agriculture comprend 
a) le grain, le foin, les racines, 
les légumes, les fruits, les au-
tres récoltes et tous les autres 
produits directs du sol, et 
b) le miel, les produits de l'é-
rable, les animaux de ferme (sur 
pied ou abattus), les produits 
laitiers, les oeufs et tous les 
autres produits indirects du sol. 

produits de la forêt comprend 
a) le bois en grume, le bois à 
pulpe, les pilotis, les espars, 
les traverses de chemins de fer, 
les poteaux, les étais de mine et 
tous les autres bois d'oeuvre, 
b) les planches, les lattes, les 
bardeaux, les madriers, les douves 
et tous les autres bois de servi-
ce, les écorces, les copeaux et 
les sciures de bois, et 
c) les peaux et fourrures des ani-
maux sauvages. 

323 products of the quarry and mine produits des carrières et des mines  
includes stone, clay, sand, 	comprend la pierre, l'argile, le 
gravel, metals, ores, coal, 	sable, le gravier, les métaux, les 
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salt, precious stones, metal-
liferous and non-metallic mine-
rals and hydrocarbons, whether 
obtained by excavation, dril-
ling or otherwise. 

R.S. 1970, B-1 (B2) 

324 products of the sea, lakes and  
rivers includes fish of all 
kinds, marine and fresh water 
organic and inorganic life and 
any substances extracted or 
derived from any water. 

F.S. 1970, B-1 (B2) 

325 products  or by-products  of grain 
means any substance produced by 
gristing, crushing, grinding, 
milling, cutting or otherwise 
processing any kind of grain, 
or by the sifting or screening 
of any substance so produced. 

R.S. 1970, G-17 (G17) 

326 programs designed to encourage, 
promote and develop fitness and  
amateur sport in respect of a 
province, means programs, as 
defined in the agreement made 
under this section between the 
Minister and the province, that 
are designed to further the 
objects of this Act. 

R.S. 1970, F-25 (F25) 

327 prohibited act means an act or 
omission that 
(a) impairs the efficiency or 
impedes the working of any 
vessel, vehicle, aircraft, ma-
chinery, apparatus or other 
thing, or 
(b) causes property, by whom-
soever it may be owned, to be 
lost, damaged or destroyed. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

minerais, le charbon, le sel, les 
pierres précieuses, les minéraux 
métallifères et non métalliques, 
et les hydrocarbures, obtenus par 
excavation, forage ou autrement. 

produits de la mer, des lacs et  
rivières comprend le poisson de 
toute espèce; les êtres organi-
ques et inorganiques vivant dans 
la mer et les eaux douces, et tou-
tes substances extraites ou tirées 
d'eaux quelconques. 

produits ou sous-produits de grain 
signifie toute substance produite 
par la pulvérisation, le broyage, 
l'écrasage, la mouture, le cou- 
page ou autre conditionnement de 
toute espèce de grain, ou par le 
blutage, tamisage ou criblage 
d'une substance ainsi produite. 

programmes destinés à favoriser, 
promouvoir et développer la santé  
et le sport amateur en ce qui con-
cerne une province, désigne les 
programmes, définis à la conven-
tion conclue sous le régime du 
présent article entre le Ministre 
et la province, qui sont destinés 
à servir les fins de la présente 
loi. 

acte prohibé signifie un acte ou 
une omission qui 
a) diminue l'efficacité ou gêne 
le fonctionnement de tout navire, 
véhicule, aéronef, machine, appa-
reil ou autre chose, ou 
h) fait perdre, endommager ou 
détruire des biens, quel qu'en 
doit le propriétaire. 

328 prohibited class means any of 
the classes of persons desig-
nated in section 5. 

R.S. 1970, I-2 (I2)  

catégorie interdite signifie toute 
catégorie de personnes décrite à 
l'article 5. 
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329 prohibited place  means 
(a) any work of defence belon-
ging to or occupied or used by 
or on behalf of Her Majesty 
including arsenals, armed for-
ces establishments or stations, 
factories, dockyards, mines, 
minefields, camps, ships, air-
craft, telegraph, telephone, 
wireless or signal stations or 
offices, and places used for 
the purpose of building, re-
pairing, making or storing any 
munitions of war or any sket-
ches, plans, models, or docu-
ments relating thereto, or for 
the purpose of getting any me-
tals, oil or minerals of use 
in time of war, 
(b) any place not belonging to 
Her Majesty where any munitions 
of war or any sketches, models, 
plans or documents relating 
thereto, are being made, re-
paired, obtained or stored un-
der contract with, or with any 
person on behalf of, Her Majes-
ty, or otherwise on behalf of 
Her Majesty, and 
(c) any place that is for the 
time being declared by order of 
the Governor in Council to be a 
prohibited place on the ground 

° that information with respect 
thereto or damage thereto would 
be useful to a foreign power. 

R.S. 1970, 0-3 (03) 

330 prohibited weapon means 
(a) any device or contrivance 
designed or intended to muffle 
or stop the sound or report of 
a fiream, 
(b) any knife that has a blade 
that opens'automatically by 
gravity or centrifugal force or 
by hand pressure applied to a 
button, spring or other device 
in or attached to the handle of 
the knife, or 

endroit prohibé signifie 
a) tout ouvrage de défense appar-
tenant à Sa Majesté, ou occupé ou 
utilisé par Elle ou pour son comp-
te, y compris les arsenaux, les 
stations ou établissements des 
forces armées, les usines, les 
chantiers de construction mariti-
me, les mines, les régions miniè-
res, les camps, les navires, les 
aéronefs, les postes ou bureaux 
de télégraphe, de téléphone, de 
radio-télégraphie ou de transmis-
sion, et les endroits utilisés en 
vue de la construction, de la ré-
paration, de la fabrication ou de 
l'emmagasinage de munitions de 
guerre ou des croquis, plans ou 
modèles, ou des documents y affé-
rents, ou en vue de l'obtention 
de métaux, d'huiles ou de minéraux 
en usage en temps de guerre; 
b) tout endroit n'appartenant pas 
à Sa Majesté, où des munitions de 
guerre ou des croquis, modèles, 
plans ou documents y afférents 
sont fabriqués, réparés, obtenus 
ou emmagasinés en vertu d'un con-
trat passé avec Sa Majesté ou 
avec toute personne pour son comp-
te, ou, d'autre façon, passé au 
nom de Sa Majesté, et 
c) tout endroit que le gouverneur 
en conseil, par décret, déclare 
pour le moment être un endroit 
prohibé pour le motif que des ren-
seignements à son égard ou des 
dommages qu'il pourrait subir se-
raient utiles à une puissance 
étrangère. 

arme prohibée désigne 
a) tout appareil ou dispositif 
propre ou destiné à amortir ou à 
étouffer le son ou la détonation 
d'une arme à feu, 
b) tout couteau dont la lame s'ou-
vre automatiquement par gravité 
ou force centrifuge ou par pres-
sion manuelle sur un bouton, un 
ressort ou autre dispositif qui se 
trouve dans le manche, ou attaché 
au manche du couteau, ou 
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(c) a weapon of any kind, not 
being a restricted weapon or a 
shotgun or rifle of a kind 
commonly used in Canada for 
hunting or sporting purposes, 
that is declared by order of 
the Governor in Council to be 
a prohibited weapon. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

c) n'importe quelle arme qui n'est 
ni une arme à autorisation res-
treinte, ni un fusil, ni une cara-
bine d'un genre utilisé habituel-
lement au Canada pour la chasse 
ou le sport, et qui est, par dé-
cret du gouverneur en conseil, dé-
clarée être une arme prohibée. 

331 project  means any scheme for 
the development of or addition 
to or the construction, pur-
chase or rental of a plant and 
includes the investigation of 
any such scheme. 

R.S. 1970, N-21 (N21) 

332 promoter  means a promoter who 
was a party to the preparation 
of the prospectus, or of the 
portion thereof containing the 
untrue statement, but does not 
include any person by reason 
of his acting in a profession-
al capacity for persons engag-
ed in procuring the formation 
of the company. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

333 proof, proof spirit(s)  means any 
spirit having the strength of 
proof by Sikes' hydrometer, 
namely, spirit that at the 
temperature of fifty-one de-
grees Fahrenheit weighs exactly 
twelve-thirteenths of the 
weight of an equal measure of 
distilled water at the same 
temperature. 

R.S. 1970, C-41, E-12 (C77, E14) 

334 proof vinegar  is venegar of such 
strenght that one gallon shall 
contain the quantity of acetic 
acid equivalent to sixtenths of 
a pound of acetic anhydride. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

335 proper authority  means 
(a) with respect to a place not 
within Canada or any other Com-
monwealth country, a consular 

projet signifie tout plan visant le 
développement, l'agrandissement, 
la construction, l'achat ou la lo-
cation d'une installation et com-
prend l'enquête sur tout sembla-
ble plan. 

promoteur s'applique à un promoteur 
ayant participé à la préparation 
du prospectus ou à la partie dudit 
prospectus contenant la déclara-
tion inexacte, mais ne comprend 
aucune personne employée, du fait 
de sa participation, à titre pro-
fessionnel, par les personnes oc-
cupées à obtenir la formation de 
la compagnie. 

preuve signifie tout alcool ayant 
la force de la preuve selon l'hy-
dromètre de Sikes, savoir: l'al-
cool qui, à la température de cin-
quante et un degrés Fahrenheit, 
pèse exactement les douze trei-
zièmes du poids d'une égale mesure 
d'eau distillée à la même tempéra-
ture. 

vinaigre de la force de la preuve  
signifie du vinaigre d'un titre 
tel qu'un gallon doit contenir la 
quantité d'acide acétique équiva-
lente à six dixièmes d'une livre 
d'anhydride acétique. 

autorité compétente signifie 
a) en ce qui concerne un lieu si-
tué ailleurs qu'au Canada ou qu'en 
un autre pays du Commonwealth, un 
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officier, or, if there is no 
such officer in the place, any 
two British merchants resident 
at or near the place, or, if 
there is only one British mer-
chant so résident, that British 
merchant; and 
(b) with respect to a place 
within a Commonwealth country, 
(i) in relation to the dis-
charge or leaving behind of 
seamen, or the payment of pe-
nalties, a person designated 
by the Governor in Council, 
and in the absence of such a 
person, a superintendent as 
defined in the Merchant Ship-
ping Acts, or, in the absence 
of any such superintendent, 
the chief officer of customs 
at or near the place, and 
(ii) in relation to distressed 
seamen, a person designated by 
the Governor in Council, and 
in the absence of such a per-
son, the governor of any Com-
monwealth country, or any per-
son acting under his authori-
ty. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

agent consulaire, ou s'il n'y en 
a pas dans ce lieu, deux marchands 
britanniques résidant en ou près 
ce lieu, ou si un seul marchand 
britannique y réside, ce marchand 
britannique; et 
b) en ce qui concerne un lieu si- 
tué dans un pays du Commonwealth, 
(i)relativement au congédiement 
ou au délaissement de marins, ou 
au paiement d'amendes, une per-
sonne désignée par le gouverneur 
en conseil et, en l'absence d'une 
telle personne, un surintendant 
défini dans les Merchant Shipping 
Acts ou, en l'absence d'un tel 
surintendant, le préposé en chef 
des douanes en ou près ce lieu, 
et 
(ii)relativement aux marins en 
détresse, une personne désignée 
par le gouverneur en conseil et, 
en l'absence d'une telle person-
ne, le gouverneur d'un pays du 
Commonwealth, ou toute personne 
agissant sous son autorité. 

336 proper officer means 
(a) in Canada a shipping mas-
ter; 
(b) at a port in the United 
Kingdom, a person designated by 
the Governor in Council, and in 
the absence of such a person, a 
superintendent; 
(c) at a port in any other Com-
monwealth country, a person 
designated by the Governor in 
Council, and the absence of 
such a person, a superintendent 
or shipping master, or in the 
absence of any such superin-
tendent or shipping master, the 
chief officer of customs at or 
near the port; and 
(d) at a port elesewhere, a con-
sular officer. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

fonctionnaire compétent  signifie 
a) au Canada, un enraleur; 
b) dans un port du Royaume-Uni, 
une personne désignée par le gou-
verneur en conseil et, en l'absen-
ce d'une telle personne ., un surin-
tendant; 
c) dans un port situé dans tout 
autre pays du Commonwealth, une 
personne désignée par le gouver-
neur en conseil et, en l'absence 
d'une telle personne, un surinten-
dant ou un enredeur ou, en l'ab-
sence d'un tel surintendant ou 
enrôleur, le préposé en chef des 
douanes en ou près ce port; et 
d) dans un port situé ailleurs, un 
agent consulaire. 
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biens au présent article, comprend 
navire. 

337 property includes ship. 
R.S. 1970, A-1 (Al) 

338 property includes money, goods, 
things in action, land, and 
every description of property, 
whether real or personal, mo-
vable or immovable, legal or 
equitable, and whether situated 
in Canada or elsewhere and in-
cludes obligations, easements 
and every description of esta-
te, interest and profit, pres-
ent or future, vested or con-
tingent, in arising out of, or 
incident to property. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

339 property means real or personal 
corporeal property. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

340 property includes 
(a) real and personal property 
of every description and deeds 
and instruments relating to or 
evidencing the title or right 
to property, or giving a right 
to recover or receive money or 
goods, 
(b) property originally in the 
possession or under the control 
of any person, and any property 
into or for which it has been 
converted or exchanged and any-
thing acquired at any time by 
such conversion or exchange, 
and 
(c) any postal card, postage 
stamp or other stamp issued or 
prepared for issue under the 
authority of a province for the 
payment to the Crown or a cor-
porate body of any fee, rate 
or duty, whether or not it is 
in the possession of the Crown 
or of any person. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

341 property means property of eve-
ry description whatever, whe-
ther real or personal, movable 
or immovable, or corporeal or 

biens comprend les sommes d'argent, 
marchandises, droits incorporels, 
terres, et biens de toute nature, 
réels ou personnels, meubles ou , 
immeubles, en droit ou en equity 
qu'ils soient situés au Canada ou 
ailleurs, ainsi que les obliga-
tions, servitudes et toute espèce 
de droits, d'intérêts ou de pro-
fits, présents ou futurs, actuels 
ou éventuels, dans des biens, ou 
en provenant ou s'y rattachant. 

bien signifie un bien corporel im-
mobilier ou mobilier. 

biens ou propriété comprend 
a) les biens meubles et immeubles 
de tous genres, ainsi que les ac-
tes et instruments concernant ou 
constatant le titre ou droit à des 
biens, ou conférant le droit de 
recouvrer ou de recevoir de l'ar-
gent ou des marchandises, 
b) des biens originairement en la 
possession ou sous le contrôle 
d'une personne, et tous biens en 
lesquels ou contre lesquels ils 
ont été convertis ou échangés et 
tout ce qui a été, à quelque épo-
que, acquis au moyen de cette con-
version ou de cet échange, et 
c) toute carte postale, tout tim-
bre-poste ou autre timbre émis, ou 
préparé pour être émis, sous l'au-
torité du Parlement du Canada ou 
de la législature d'une province 
en vue du paiement, à la Couronne 
ou à un corps constitué, d'hono-
raires, droits ou taxes, que les 
susdits soient ou non en la pos-
session de la Couronne ou de quel-
que personne. 

bien désigne un bien de quelque na-
ture que ce soit, réel ou person-
nel, meuble ou immeuble, corporel 
ou incorporel, et, sans restreindre 
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incorporeal, and without res-
tricting the generality of the 
foregoing, includes any estate 
or interest in any such pro- 
perty, a right of any kind 
whatever and a chose in action. 
R.S. 1970, E-9 (E12) 

342 property  means real or personal 
property. 

R.S. 1970, F-11 (P16) 

343 property  means real or personal 
property or.any interest the-
rein. 

A.S. 1970, N-3 (N3) 

344 property  means any public pro-
perty under the control of the 
Minister, non-public property, 
and property of any of Her 
Majesty's Forces or of any 
forces cooperating therewith. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

345 property  includes land and 
goods, chattels, real and per-
sonal, and personal or movable 
property, and all rights or 
interests in, or over, or ari-
sing out of, and all charges 
upon, property. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

346 property  means property of any 
kind whether real or personal, 
movable or immovable or corpo-
real or incorporeal and, wi- 
thout restricting the genera-
lity of the foregoing, inclu- 
des a right of any kind, a 
share or a chose in action. 
S.C. 1970-71-72, c.1 (F9) 

347 property  means property of any 
kind whatever whether real or 
personal or corporeal or in-
corporeal and, without res-
tricting the generality of the 
foregoing, includes 
(a) a right of any kind what-
ever, a share or a chose in 
action, and 

la généralité de ce qui précède, 
comprend tout intérêt dans un 
semblable bien, un droit de n'im-
porte quel genre ainsi qu'une 
propriété mobilière incorporelle. 

biens signifie des biens meubles ou 
immeubles. 

biens signifie les biens immeubles 
ou les biens meubles, ou tout in-
térêt y afférent. 

biens signifie des biens publics 
sous le contrôle du Ministre, des 
biens non publics, ainsi que des 
biens appartenant à des forces de 
Sa Majesté ou à des forces coopé-
rant avec elles. 

biens ou propriété comprend une 
terre et les biens et effets réels 
et personnels, les biens person-
nels ou mobiliers, et tous droits 
ou intérêts dans ou sur des biens 
ou en provenant, et toutes charges 
sur des biens. 

bien désigne n'importe quelle sor-
te de bien, mobilier ou immobi-
lier, corporel ou incorporel, et 
notamment, sans restreindre la 
portée générale de ce qui précède, 
un droit de n'importe quelle na-
ture une part ou un droit d'ac-
tion. 

biens signifie des biens de toute 
nature, meubles ou immeubles, cor-
porels ou incorporels et comprend, 
sans restreindre la portée géné-
rale de ce qui précède, 
a) un droit de quelque nature 
qu'il soit, une action ou part, 
et 
b) à moins d'une intention con- 
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(h) unless a contrary inten- 
tion is evident, money. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

348 property of the Commission  
means property under the con- 
trol and management of, or 
vested in the name of, the 
Commission. 

R.S. 1970, N-3 (N3) 

349 property passing on the death  
includes property passing 
either originally or by way of 
substitutive limitation, ei-
ther certainly or contingently 
and either immediately on the 
death or after an interval de-
terminable by reference to the 
death, and without restricting 
the generality of the fore-
going, includes any property 
the value of which is required 
by this Act to be included in 
computing the aggregate net 
value of the property passing 
on the death. 

R.S. 1970, E-9 (E12) 

350 property used in the year in, 
or held in the course of carry-
ing on an insurance business 
in Canada means, in relation 
to any taxation year of an in-
surer in respect of which the 
insurer has made an election 
under subsection (9), such 
portion of the property used 
by it in the year in, or held 
by it in the year in the course 
of, carrying on an insurance 
business in Canada (deter-
mined without reference to 
this paragraph) as is designa-
ted by it in its return of in-
come for the year required by 
this Part to be filed with the 
Minister, to be, for the pur-
poses of this Act, property 
used by it in, or held by it 
in the course of carrying on 
an insurance business in Cana- 
da, except that in no case  

traire évidente, de l'argent. 

biens de la Commission signifie les 
biens sous l'autorité et la ges-
tion de la Commission, ou les 
biens dévolus au nom de celle-ci. 

biens transmis au décès comprend 
un bien transmis originairement 
ou par restriction substitutive, 
d'une manière certaine ou éven-
tuelle, dès le décès ou après un 
intervalle déterminable par rap-
port au décès, et, sans restrein-
dre la généralité de ce qui pré-
cède, comprend un bien dont la 
valeur doit, comme le requiert la 
présente loi, être incluse dans le 
calcul de la valeur globale nette 
des biens transmis au décès. 

biens utilisés dans l'année ou dé-
tenus dans le cadre de l'exploi-
tation d'un commerce d'assurance 
au Canada signifie, relativement 
à toute année d'imposition d'un 
assureur à l'égard de laquelle 
l'assureur a fait un choix en 
vertu du paragraphe (9), la par-
tie des biens utilisés par lui 
dans l'année ou détenus par lui 
dans l'année dans le cadre de 
l'exploitation d'un commerce 
d'assurance au Canada (déterminés 
en faisant abstraction du présent 
alinéa) qui est désignée par lui 
dans sa déclaration de revenu 
pour l'année, qu'il faut, selon 
la présente Partie, envoyer au 
Ministre, comme étant, aux fins 
de la présente loi, des biens 
utilisés par lui ou détenus par 
lui dans le cadre de l'exploita-
tion d'un commerce d'assurance au 
Canada, sauf que la valeur (au 
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shall the value (within the 
meaning assigned by paragraph 
219(7)(e)) of the portion so 
designated be less than the 
amount that would, if the in-
surer had not so elected, have 
been the insurer's Canadian 
investment fund (within the 
meaning prescribed for that 
expression for the purposes of 
Part XIV) at the end of the 
immediately preceding taxation 
year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

351 proposal includes a proposal 
for a composition, for an ex- 
tension of time, or for a 
scheme of arrangement. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

352 proposal means a proposal for a 
composition, extension of time 
or scheme of arrangement made 
under this Act. 

R.S. 1970, F-5 (F4) 

353 proposed trade.mark means a 
mark that is proposed to be 
used by a person for the pur-
pose of distinguishing or so 
as to distinguish wares or 
services manufactured, sold, 
leased, hired or performed by 
him from those manufactured, 
sold, leased, hired or perform-
ed by others. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

354 proprietary corporation  means 
a Crown corporation named in 
Schedule D. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

355 proprietary  or patent medicine  
means every artificial remedy 
or prescription manufactured 
for the internal or external 
use of man, the name, composi-
tion or definition of which is 
not to be found in the British 
Pharmacopoeia, the Codex Medi- 
camentarius of France, the 
Pharmacopoeia of the United 

sens que lui donne l'alinéa 219 
(7)e)) de la partie ainsi dési-
gnée, ne doit, en aucun cas, être 
inférieure au montant qui aurait 
été, si l'assureur n'avait pas 
fait ce choix, le fonds d'inves-
tissement canadien de l'assureur 
(au sens donné à cette expression 
aux fins de la Partie XIV) à la 
fin de l'année d'imposition pré-
cédente. 

proposition concordataire ou pro-
position comprend une proposition 
en vue d'un concordat, d'un ater-
moiement ou d'un accommodement. 

proposition signifie une proposi-
tion en vue d'un concordat, d'une 
prorogation de délai ou d'un pro-
jet de traité, faite sous le ré-
gime de la présente loi. 

marque de commerce projetée signi-
fie une marque qu'une personne 
projette d'employer aux fins ou 
en vue de distinguer des marchan-
dises fabriquées, vendues, don-
nées à bail ou louées ou des ser- 
vices loués ou exécutés, par elle, 
de marchandises fabriquées, ven-
dues, données à bail ou. louées ou 
de services loués ou exécutés, 
par d'autres. 

corporation de propriétaire signi-
fie une corporation de la Couron-
ne nommée à l'annexe D. 

médicament dit spécialité pharma-
ceutique ou médicament signifie 
une préparation pharmaceutique ou 
un médicament artificiel fabriqué 
pour l'usage interne ou externe 
de l'homme, et dont le nom, la 
composition ou la définition ne 
se trouve ni dans la pharmacopée 
britannique, ni dans le Codex me-
dicamentarius de France, ni dans 
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States, or any foreign pharma-
copoeia approved by the Minis-
ter, the Canadian Formulary, 
the National Formulary of the 
United States of America, or 
any formulary adopted by any 
properly constituted pharmaceu-
tical association representing 
Canada and approved by the Mi-
nister; or upon which is not 
printed in a conspicuous manner 
the true formula or list of me-
dicinal ingredients contained 
in it. 

R.S. 1970, P-25 (P45) 

356 proprietor means owner, lessee, 
occupier or operator of a 
stockyard. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

357 proprietor  in relation to a bu-
siness entreprise, means the 
person by whom the enterprise 
is carried on, whether as 
sole proprietor or in associa-
tion or partnership with any 
other person having a proprie- 
tary interest therein, but 
does not include Her Majesty 
or an agent of Her Majesty in 
right of Canada or a province, 
a municipality or a municipal 
or other public body perfor-
ming a function of government. 

R.S. 1970, S-10 (S11) 

358 prosecutor means the Attorney 
General or, where the Attor-
ney General does not intervene, 
means the person who institu-
tes proceedings to which this 
Act applies, and includes coun-
sel acting on behalf of either 
of them. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

la pharmacopée des États-Unis, ni 
dans aucune pharmacopée étrangère 
agréée par le Ministre, ni dans le 
formulaire canadien, ni dans le 
formulaire national des États-
Unis d'Amérique, ni dans aucun 
formulaire adopté par une associa-
tion pharmaceutique dûment cons-
tituée représentant le Canada et 
approuvée par. le Ministre; ou sur 
lequel n'est pas imprimée ostensi-
blement sa véritable formule ou la 
liste des ingrédients médicinaux 
qui le composent. 

propriétaire signifie le prosses-
seur, le locataire, l'occupant ou 
l'exploitant d'un parc à bestiaux. 

propriétaire relativement à une 
entreprise commerciale, désigne la 
personne qui l'exploite, soit à 
titre de propriétaire unique soit 
en association ou en société avec 
une autre personne y ayant un in-
térêt de propriétaire, mais ne 
comprend pas Sa Majesté ou un 
mandataire de celle-ci du chef du 
Canada, ou une province, une muni-
cipalité ou un corps public, muni-
cipal ou autre, accomplissant une 
fonction gouvernementale. 

poursuivant désigne le procureur 
général ou, lorsque celui-ci n'in-
tervient pas, la personne qui in-
tente des procédures visées par la 
présente loi, et comprend un avo-
cat agissant pour le compte de 
l'un ou de l'autre. 

359 prosecutor means an informant 
or the Attorney General or 
their respective counsel or 
agents. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

poursuivant signifie un dénoncia-
teur ou le procureur général ou 
leurs avocats ou agents respec-
tifs. 
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360 prospector means an indi-iidual 
who prospects or explores for 
minerals or develops a proper-
ty for minerals on behalf of 
himself, on behalf of himself 
and others or as an employee. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

prospecteur  signifie un particulier 
qui fait de la prospection ou de 
l'exploration en vue de découvrir 
des minéraux ou qui exploite un 
bien en vue d'en tirer des miné-
raux soit en son nom, soit pour 
son compte et celui d'autres per-
sonnes, ou à titre d'employé. 

361 prospectus  means any prospectus, 
notice, circular, advertise-
ment, letter or other graphic 
communication, offering to the 
public for subscription or 
mirchase or other acquisition 
or indicating that there are 
available for subscription or 
purchase or other acquisition 
(and notwithstanding that such 
communication may state that 
the securities therein men- 
tioned have been fully subscrib- 
ed for or sold or that the 
communication is for the pur-
pose of record only) any se-
curities of a company issued 
or to be issued by it, but a 
communication in respect of a 
security shall not be deemed a 
prospectus 
(a) if it is proved that prior 
to such communication a pros-
pectus as required by this Act 
was mailed or delivered by or 
on behalf of the company to 
the person to whom the commu-
nication was made, or 
(h) if the communication con-
tains a bona fide statement 
that a prospectus, a copy of 
which has been filed under 
this Act, will be promptly 
furnished on request, and con-
tains no statement either of 
fact or opinion relating to 
the assets of the company own- 
ed or to be acquired, its 
earnings or prospective earn- 
ings, or to any business 
carried on or proposed to be 
carried on by it, except a 
statement specifying the na-
ture of such business. 

R.S. 1970, C-32 (C4)  

prospectus  signifie tout prospec-
tus, avis, circulaire, annonce, 
lettre ou autre communication gra-
phique offrant au public en sous-
cription ou achat ou autre acqui-
sition, ou indiquant que sont dis-
ponibles pour souscription ou 
achat ou autre acquisition (et 
bien que cette communication puis-
se déclarer que les valeurs qui y 
sont mentionnées ont été entière-
ment souscrites ou vendues ou que 
la communication est faite à ti-
tre documentaire seulement), des 
valeurs d'une compagnie par elle 
émises ou à émettre, mais une com-
munication relative à une valeur 
n'est pas réputée un prospectus 
a) s'il est établi qu'avant cette 
communication un prospectus selon 
les dispositions de la présente 
loi a été mis à la poste ou déli-
vré par ou pour la compagnie à la 
personne à qui la communication 
était faite, ou 
b) si la communication contient 
une déclaration de bonne foi 
qu'un prospectus, dont copie a 
été déposée en exécution de la 
présente loi, sera promptement 
fourni sur demande, et ne con-
tient aucune énonciation de fait 
ou d'opinion relative à l'actif 
de la compagnie possédé ou à ac-
quérir, à ses recettes ou à ses 
recettes probables ou à toutes 
opérations qu'elle fait ou se 
propose de faire, à l'exception 
d'une déclaration spécifiant la 
nature de ces opérations. 
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362 protected internee  means a per-
son interned in Canada who is 
protected by the Geneva Con-
vention set out in Schedule IV. 
R.S. 1970, G-3 (G3) 

363 protected prisoner of war  means 
a prisoner of war who is pro-
tected by the Geneva Conven-
tion set out in Schedule III. 

R.S. 1970, G-3 (G3) 

364 protecting power  means 
(a) in relation to a protected 
prisoner of war, the country 
or organization that is car-
rying out, in the interests of 
the country of which that pris-
oner is a national or of 
whose forces he is or was a 
member at the time of his being 
taken prisoner of war, the du- 
ties assigned to protecting 
powers under the Geneva Con-
vention set out in Schedule 
III, and 
(b) in relation to a protected 
internee, the country or organ-
ization that is carrying out, 
in the interests of the coun-
try of which that internee is 
or was a national at the time 
of his internment, the duties 
assigned to protecting powers 
under the Geneva Convention set 
out in Schedule IV. 

R.S. 1970, G-3 (G3)  

interné protégé désigne une person-
ne internée au Canada, qui est 
protégée par la Convention de Ge-
nève reproduite à l'annexe IV. 

prisonnier de guerre protégé dési-
gne un prisonnier de guerre qui 
est protégé par la Convention de 
Genève reproduite à l'annexe III. 

puissance protectrice désigne 
a) relativement à un prisonnier de 
guerre protégé, le pays ou l'or-
ganisation qui accomplit, dans 
l'intérêt du pays dont ce prison-
nier est un ressortissant ou l'in-
térêt des forces de ce pays dont 
il est ou était membre au moment 
où il a été fait prisonnier de 
guerre, les fonctions qu'attribue 
aux puissances protectrices la 
Convention de Genève reproduite à 
l'annexe III, et 
b) relativement à un interné pro-
tégé, le pays ou l'organisation qui 
accomplit, dans l'intérêt du pays 
dont cet interné est ou était un 
ressortissant lors de son interne-
ment, les fonctions qu'attribue 
aux puissances protectrices la 
Convention de Genève reproduite à 
l'annexe IV. 

365 protection officer  means 
(a) a fishery officer within 
the meaning of the Fisheries 
Act, 
(b) an officer of the Royal 
Canadian Mounted Police, or 
(c) any person authorized by th 
Governor in Council to enforce 
this Act. 

R.S. 1970, C-21, F16, F17, F18 
(C53, N24, N23, N25) 

préposé à la protection signifie 
a) un préposé des pêcheries défini 
dans la Loi sur les pêcheries, 
b) un membre de la Gendarmerie 
royale du Canada, ou 
c) toute personne autorisée par 

e le gouverneur en conseil à appli-
quer la présente loi. 

366 protection officer  means 
(a) a fishery officer within 
the meaning of the Fisheries 
Act, or 

préposé à la protection désigne 
a) un préposé des pêcheries au 
sens de la Loi sur les pêcheries, 
ou 
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(b) any other person author-
ized by the Minister to enforce 
this Act. 

R.S. 1970, F-13, F-19, F-33 
(F34, P2, Pl) 

367 provable claim includes any 
claim or liability provable in 
'proceedings under this Act by 
a preferred, secured or un-
secured creditor. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

368 province  does not include the 
Yukon Territory or the North-
west Territories. 
R.S. 1970, C-5, E-8, F-6; S.C. 
1970-71-72, c.63 (C21, Ell, 
F10; 17) 

369 province  includes the Northwest 
Territories and the Yukon Ter-
ritory. 

R.S. 1970, D-6, 0-5 (D26, 06) 

370 province  means any province of 
Canada in which there is for 
the time being in force an 
Act giving the government of 
the province, or any board, 
commission, officer or other 
government agency control over 
the sale of intoxicating li-
quor therein. 

R.S. 1970, 1-4 (14) 

371 province  means a province of 
Canada, and includes the Yukon 
Territory and the Northwest 
Territories. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

372 province  means a province of 
Canada but does not include 
the Northwest Territories or 
the Yukon Territory. 

R.S. 1970, T:12 (T17) 

373 province  means any province of 
Canada and includes the elec-
toral districts of Yukon and 
Northwest Territories. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

b) toute autre personne autorisée 
par le Ministre à exécuter la pré-
sente loi. 

réclamation prouvable comprend 
toute réclamation ou créance pou-
vant être prouvée dans des procé-
dures intentées sous l'autorité 
de la présente loi par un créan-
cier privilégié, garanti ou non 
garanti. 

province ne comprend ni le terri-
toire du Yukon ni les territoires 
du Nord-Ouest. 

province comprend les territoires 
du Nord-Ouest et le territoire du 
Yukon. 

province signifie toute province 
du Canada où est alors en vigueur 
une loi conférant au gouvernement 
de la province, ou à tout bureau, 
commission, fonctionnaire ou au-
tre agence du gouvernement de la 
régie de la vente des boissons 
enivrantes dans cette province. 

province signifie une province du 
Canada et comprend le territoire 
du Yukon et les territoires du 
Nord-Ouest. 

province signifie une province du 
Canada, mais ne comprend ni les 
territoires du Nord-Ouest, ni le 
territoire du Yukon. 

province signifie toute province 
du Canada et comprend les cir-
conscriptions du Yukon et des 
territoires du Nord-Ouest. 
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374 province providing a comprehen-
sive pension plan  means a 
province prescribed by a regu-
lation made on the recommenda-
tion of the Minister of Natio-
nal Health and Welfare for the 
purposes of this Act as a 
province 
(i) the government of which 
has, on or before the 30th 
day after the 3rd day of 
April 1965, signified the in-
tention of such province to 
provide for the establishment 
and operation in that provin-
ce, in lieu of the operation 
therein of this Act, of a plan 
of old age pensions and sup-
plementary benefits providing 
for the making of contribu-
tions thereunder commencing 
with the year 1966 and provid-
ing for the payment of bene-
fits thereunder comparable to 
those provided by this Act, or 
(ii) the government of which 
has, at any time after the 
30th day after the 3rd day of 
April 1965, given notice in 
writing to the Minister of 
National Health and Welfare of 
the intention of such province 
to provide 
(A) for the establishment and 
operation in that province, 
in lieu of the operation 
therein of this Act, of a 
plan of old age pensions and 
supplementary benefits provid-
ing for the making of contri-
butions thereunder commencing 
with the 3rd year following 
the year in which such notice 
was given and providing for 
the payment of benefits there-
under comparable to those than 
provided by this Act or by 
any provincial pension plan 
other than that plan, and 
(B) for the assumption under 
that plan of all obligations 
and liabilities accrued or 
accruing to the 1st day of 

province instituant un régime géné-
ral de pensions désigne une pro-
vince qui, selon les prescriptions 
d'un règlement établi sur la re-
commandation du ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être 
social, est aux fins de la présen-
te loi une province 
(i) dont le gouvernement a, au 
plus tard le trentième jour après 
le 3 avril 1965, signifié l'in-
tention de cette province de pro-
céder à l'établissement et à la 
mise en oeuvre dans la province, 
au lieu de l'application de la 
présente loi, d'un régime de pen-
sions de vieillesse et de presta-
tions supplémentaires prévoyant 
le versement de cotisations à 
compter de l'année 1966 et le 
paiement de prestations compara-
bles à celles qui sont prévues 
par la présente loi, ou 
(ii)dont le gouvernement a, à 
quelque époque après le trentième 
jour qui suit le 3 avril 1965, 
donné avis, par écrit, au minis-
tre de la Santé nationale et du 
Bien-être social de l'intention 
de cette province de procéder 
(A) à l'établissement et à la 
mise en oeuvre dans cette provin-
ce, au lieu de l'application de 
la présente loi, d'un régime de 
pensions de vieillesse et de 
prestations supplémentaires pré-
voyant le versement de cotisa-
tions à compter de la troisième 
année suivant celle où l'avis a 
été donné et le paiement de pres-
tations comparables à celles qui 
sont prévues par la présente loi 
ou tout autre régime provincial 
de pensions autre que ce régime, 
et 
(B) à la prise en charge, aux 
termes de ce régime, de la tota-
lité des engagements et des det-
tes nés ou à naître au premier 
jour de cette troisième année 
concernant le paiement, en vertu 
de la présente loi, des presta-
tions afférentes aux cotisations 
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that 3rd year with respect to 
the payment of benefits under 
this Act attributable to con-
tributions made under this 
Act in respect of employment 
in that province or in re-
spect of self-employed earn-
ings of persons resident in 
that province. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

375 province providing schooling  
allowances means a province 
prescribed by a regulation made 
on the recommendation of 
the Minister for the purposes 
of this Act as a province in 
which provision is made, pur-
suant to any law of the prov-
ince enacted before the 16th 
day of July 1964, for the pay-
ment of monthly allowances si-
milar to the allowances prov-
ided by this Act. 

R.S. 1970, Y-1 (Y1) 

376 province to which this section  
.applies  means any of the fol-
lowing provinces or errito-
ries, namely Alberta, Saskat-
chewan, Manitoba, Ontario or 
the Northwest Territories. 

R.S. 1970, F-13 (F34) 

377 province to which this section  
applie  means any of the fol-
lowing provinces namely, New-
foundland, Nova Scotia, New 
Brunswick, Prince Edward Island 
and Quebec. 

R.S. 1970, 1s t  Supp., c.37 (81) 

378 provincial Act  means the char-
ter of any municipality, or any 
public Act of any province, 
whether passed before or since 
Confederation. 

R.S. 1970; L-13 (L12) 

379 provincial analyst means any 
analyst appointed by the gov-
ernment of any province and 
having authority to make any 

versées aux termes de la présen-
te loi à l'égard de l'emploi 
dans cette province ou à l'égard 
de gains provenant du travail 
que des personnes, résidant dans 
cette province, exécutent pour 
leur propre compte 

province accordant des allocations  
scolaires signifie une province 
prescrite, par un règlement établi 
sur la recommandation du Ministre 
aux fins de la présente loi, com-
me étant une province où il est 
pourvu en application d'une loi 
quelconque de la province, édictée 
avant le 16 juillet 1964, au paie-
ment d'allocations mensuelles sem-
blables à celles que prévoit la 
présente loi. 

province à laquelle le présent ar-
*ticle s'applique désigne l'une des 
provinces ou l'un des territoires 
suivants, savoir, l'Alberta, la 
Saskatchewan, le Manitoba, l'Onta-
rio ou les territoires du Nord-
Ouest. 

province à laquelle le présent ar-
ticle s'applique désigne l'une des 
provinces suivantes, savoir, 
Terre-Neuve, La Nouvelle-Écosse, 
le Nouveau-Brunswick, l'Ile-du-
Prince-Édouard et le Québec. 

loi provinciale signifie la charte 
d'une municipalité ou toute loi 
publique d'une province adoptée 
avant ou depuis la Confédération. 

analyste provincial signifie tout 
analyste nommé par le gouvernement 
d'une province et autorisé à faire 
des analyses pour quelque fin 
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analysis for any public pur-
pose. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

380 provincial auditor  means such 
person as is charged by law 
with the audit of the accounts 
of a province. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

381 provincial authority  means the 
officer or body charged with 
the administration of the pro-
vincial law. 
R.S. 1970, B-7, D-6, 0-5 (B8, 
D26, 06) 

382 provincial authority  means the 
provincial Minister or other 
official or body specified by 
the province in an agreement 
entered into under section 4 as 
being charged with the adminis-
tration of the provincial law. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

383 provincial company  means a com- 
pany incorporated under the 
laws of any province of Canada, 
of Newfoundland or of any for-
mer province of British North 
America now forming part of 
Canada other than the former 
Province of Canada for the pur-
pose of carrying on the busi-
ness of insurance. 
R.S. 1970, 1-15 (C29) 

384 provincial cooperative associa-
tion means a cooperative asso-
ciation that is not a federal 
cooperative association. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

385 provincial court  with respect 
to any province in which a 
claim sought to be enforced 
under this Part arises, means 
the county or district court 
that would have jurisdiction if 
the claim were against a pri-
vate person of full age and ca-
pacity, or, if there is no such 

publique. 

vérificateur provincial désigne la 
personne chargée par la loi de la 
vérification des comptes d'une 
province. 

autorité provinciale désigne le 
fonctionnaire ou l'organisme char-
gé de l'application de la loi pro-
vinciale. 

autorité provinciale désigne le 
ministre provincial ou une autori-
té ou un organisme autre spécifié 
par la province dans un accord 
conclu en vertu de l'article 4 
comme chargé de l'application de 
la législation provinciale. 

compagnie provinciale signifie une 
compagnie constituée en vertu des 
lois s'une province du Canada, de 
Terre-Neuve ou de toute ancienne 
province de l'Amérique du Nord 
britannique faisant aujourd'hui 
partie du Canada, autre que la ci-
devant Province du Canada, aux 
fins d'exercer l'entreprise d'as-
surance. 

association coopérative provinciale  
désigne une association coopérati-
ve qui n'est pas une association 
coopérative fédérale. 

tribunal provincial à l'égard de 
toute province où surgit une ré-
clamation qu'on cherche à faire 
valoir sous le régime de la pré-
sente Partie, désigne la cour de 
comté ou de district qui serait 
compétente si la réclamation était 
à l'encontre d'un particulier ma-
jeur et capable ou, s'il n'y exis- 
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county or district court in 	te aucune cour de comté ou de dis- 
the province does not have 	trict ou si elles n'ont pas compé- 
such jurisdiction, means the 	tence,.désigne la cour supérieure 
superior court of the province, de la province. 

R.S. 1970, C-38 (C74) 

386 provincial duty  means any suc-
cession duty imposed under an 
Act of the legislature of a 
province. 

R.S. 1970, E-9 (E12) 

387 provincial institution  means a 
company referred to in section 
10. 

R.S. 1970, C-3 (C8) 

388 provincial law  means a law of 
a province that provides for 
the payment of blind persons 
allowances to the persons and 
under the conditions specified 
in this Act and the regula- 
tions, and authorizes the 
province to enter into an 
agreement with the Government 
of Canada in accordance with 
this Act. 

R.S. 1970, B-7 (B8)  

droits provinciaux signifie tous 
droits successoraux imposés en 
vertu d'une loi de la législature 
d'une province, 

irStitution provinciale désigne une 
compagnie mentionnée à l'article 

.10. 

loi provinciale signifie une loi 
d'une province qui vise le verse-
ment d'allocations aux aveugles, 
octroyées aux personnes et selon 
les conditions spécifiées dans la 
présente loi et les règlements, et 
qui autorise la province à conclu-
re une convention avec le gouver-
nement du Canada d'après la présen-
te loi. 

389 provincial law  means the Acts 
of the legislature of a prov-
ince that provide for 
(a) assistance, or 
(b)welfare services in the 
province, 

under conditions consistent with 
the provisions of this Act and 
the regulations, and includes 
any regulations made under 
those Acts. 

R.S. 1970, C-1 (C2)  

législation provinciale désigne les 
lois de la législature d'une pro-
vince qui prévoient 
a) l'assistance publique ou 
b) des services de bien-être so-
cial 

dans la province, à des conditions 
compatibles avec les dispositions 
de la présente loi et des règle-
ments, et comprend tout règlement 
établi en vertu de ces lois, 

390 provincial law  means a law of 
the province that 
(a) establishes a scheme for 
the insurance of one or more 
crops, under the terms and 
conditions specified in this 
Act, the regulations and the 
agreement made with the prov-
ince, against loss to crops 
resulting from natural causes, 

loi provinciale signife une loi de 
la province 
a) qui établit un plan en vue de 
l'assurance d'une ou de plusieurs 
récoltes, aux conditions spéci-
fiées dans la présente loi, les 
règlements et l'accord conclu 
avec la province, contre les per-
tes occasionnées aux récoltes par 
des causes naturelles, 

620 



(b) provides for the adminis-
tration of such a scheme of 
insurance by the province or 
an agency of the province, and 
(c) authorizes the province to 
enter into an agreement. 

R.S. 1970, C36 (C71) 

h) qui pourvoit à l'administra-
tion d'un tel plan d'assurance 
par la province ou un organisme 
de celle-ci, et 
c) qui autorise la province à 
conclure un accord. 

• 391 provincial law means a law of a 
province that provides for the 
payment of allowances to the 
persons and under the condi-
tions specified in this Act 
and the regulations, and au-
thorizes the province to enter 
into an agreement with the 
Government of Canada in accord-
ance with this Act. 

R.S. 1970, D-6 (026) 

392 provincial law means a law of a 
province that provides for the 
payment of old age assistance 
to the persons and under the 
conditions specified in this 
Act and the regulations, and 
authorizes the province to en-
ter into an agreement with the 
Government of Canada in accord-
ance with this Act. 

R.S. 1970, 0-5 (06) 

393 provincial law means a law of a 
province that, in the opinion 
of the Minister, is substan-
tially similar to the Pension 
Benefits Standards Act. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

394 provincial law means, in sec-
tions 29, 30, 58 and 64, the 
provisions of any Act of a leg-
islature of a province author-
izing, or entitling a person 
to, the payment of benefits un-
der a plan established by or 
pursuant to that Act. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

395 provincial legislature means any 
legislative body other than the 
Parliament of Canada. 

R.S. 1970, R-2 (R3)  

loi provinciale signifie une loi 
d'une province qui pourvoit au 
versement d'allocations aux per-
sonnes et selon les conditions 
spécifiées dans la présente loi et 
les règlements, et qui autorise la 
province à conclure une convention 
avec le gouvernement du Canada 
d'après la présente loi. 

loi provinciale signifie une loi 
d'une province qui pourvoit au 
versement d'une assistance-
vieillesse aux personnes et selon 
les conditions spécifiées dans la 
présente loi et les règlements, et 
qui autorise la province à conclu-
re'une convention avec le gouver-
nement du Canada d'après la pré-
sente loi. 

loi provinciale désigne une loi 
d'une province, qui, de l'avis du 
Ministre, est en substance iden-
tique à la Loi sur les normes des 
prestations de pension. 

loi provinciale désigne, aux arti-
cles 29, 30, 58 et 64, les dispo-
sitions d'une loi de la législatu-
re d'une province qui autorisent 
le paiement de prestations en ver-
tu d'un régime établi par cette 
loi ou en application de celle-ci 
ou qui rendent une personne admis-
sible à un tel paiement. 

législature provinciale signifie 
tout corps législatif autre que le 
Parlement du Canada. 
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396 provincially approved agency  
means any department of govern- 
ment, person or agency, in-
cluding a private non-profit 
agency, that is authorized by 
or under the provincial law or 
by the provincial authority to 
accept applications for assis-
tance, determine eligibility 
for assistance, provide or pay 
assistance or provide welfare 
services and that is listed in 
a schedule to an agreement un-
der section 4. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

397 provincial mining tax means a 
tax, royalty or duty levied un-
der the Mining Tax Act of the 
Province of British Columbia, 
the Mining Duties Act of the 
Province of Quebec, The Mining 
Tex Act of the Province of On-
tario, the Yukon Placer Mining 
Act or any regulations respec- 
ting mining on land in the 
Northwest Territories made un- 
der the Public Lands Grants 
Act, the Territorial Lands Act 
or both such Acts. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

398 provincial pension plan  means a 
plan of old age pensions and 
supplementary benefits, for 
the establishment and operation 
of which provision has been 
made as described in subpara-
graph (a)(i) or (ii) under a 
law of a province providing a 
comprehensive pension plan. 

A.S. 1970, C-5 (C21) 

399 provincial pension plan  has the 
same meaning as in the Canada 
Pension Plan. 
R.S. 1970, C-9, P-36, R-11 (036, 
P46, R13) 

organisme approuvé par la province  
désigne tout ministère ou départe-
ment de gouvernement, toute per-
sonne ou tout organisme, y com-
pris un organisme privé sans but 
lucratif, que la législation ou 
l'autorité provinciale autorise 
à accepter des demandes d'assis-
tance publique, à déterminer l'ad-
missibilité à une telle assistan-
ce, à fournir ou à payer cette 
assistance ou à fournir des ser-
vices de bien-être social et qui 
figure dans la liste d'une annexe 
à un accord conclu en vertu de 
l'article 4. 

impôt minier provincial signifie 
un impôt, une redevance ou un 
droit établis en vertu de la loi 
dite "Mining Tax Act" de la pro-
vince de la Colombie Britannique, 
de la Loi des droits sur les mi-
nes de la province de Québec, de 
la loi.dite "The Mining Tax Act" 
de la province d'Ontario, de la 
Loi sur l'extraction de l'or dans 
le Yukon ou de tout règlement 
concernant l'exploitation minière 
sur des terres faisant partie des 
Territoires du Nord-Ouest, établi 
en vertu de la Loi sur les con-
cessions de terres publiques, de 
la Loi sur les terres territoria-
les ou de ces deux lois. 

régime provincial de pensions dé-
signe un régime de pensions de 
vieillesse et de prestations sup-
plémentaires, pour l'établisse-
ment et la mise en vigueur duquel 
une disposition a été prise, com-
me l'indique le sous-alinéa a)(i) 
ou (ii) aux termes d'une loi de la 
province instituant un régime gé-
néral de pensions. 

régime provincial de pensions a le 
même sens que dans le Régime de 
pensions du Canada. 
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400 provincial scheme means any 
provision made by law for the 
payment of superannuation or 
pension benefits to persons em-
ployed under a provincial gov-
ernment. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

401 provincial service  means service 
under a provincial government 
that may be counted for super-
annuation or pension purposes 
under a provincial scheme. 
R.S. 1970, P-36 (P46) 

402 provincial statute means a stat-
ute imposing a tax on the in-
comes of corporations enacted 
by the legislature of a prov-
ince in 1949 and, for the pur-
pose of that subsection, an 
amount deductible thereunder 
for one year shall, for the 
purpose of computing the de-
duction for a subsequent year, 
be deemed to have been deduc- 
tible under the provincial 
statute. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

403 provincial transport board  means 
a board, commission or other 
body or person having under the 
law of a province authority to 
control or regulate the opera-
tion of a local undertaking. 

R.S. 1970, M-14 (M19) 

404 provincial welfare program means 
a welfare program administered 
by the province, by a munici-
pality in the province or pri-
vately, to which public money 
of the province is or may be 
contributed and that is appli-
cable or available generally to 
residents of the province. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

405 provisional duty means duty im-
posed under subsection 15(1). 

R.S. 1970, A-15 (A19) 

plan provincial signifie toute dis-
position établie par la loi pour 
le paiement de prestations de pen-
sion de retraite ou de pension à 
des employés relevant d'un gouver-
nement provincial. 

service provincial signifie le ser-
vice relevant d'un gouvernement 
provincial qui peut compter aux 
fins de pension de retraite ou de 
pension en vertu d'un plan provin-
cial. 

loi provinciale signifie une loi 
imposant le revenu des corpora-
tions et édictée par le parlement 
d'une province en 1949; pour l'ap-
plication de ce paragraphe, une 
somme, déductible en vertu de 
celui-ci pour une année, est ré-
putée, aux fins du calcul de la 
déduction au titre d'une année 
postérieure, avoir été déductible 
en vertu de la loi provinciale. 

commis 81011 provinciale de transport  
signifie une commission, un con-
seil, bureau ou office ou autre 
corps ou personne ayant, en vertu 
de la loi d'une province, le pou-
voir de contrôler ou de réglemen-
ter l'exploitation d'une entrepri-
se locale. 

régime provincial de bien-être so-
cial désigne un régime de bien-
être social administré par la pro-
vince, par une municipalité dans 
la province ou à titre privé, au-
quel des deniers publics de la 
province sont ou peuvent être ver-
sés à titre de contribution et qui 
est applicable aux résidents de la 
province ou est mis d'une façon 
générale à leur disposition. 

droit temporaire désigne un droit 
imposé en vertu du paragraphe 
15(1). 
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406 proxy  means a completed and 
executed form of proxy by means 
of which a shareholder has ap-
pointed a person as his nominee 

- to attend and act for him and 
on his behalf at a meeting of 
shareholders. 

R.S. 1970, 1s t  Supp., c.10 (R6) 

407 public  does not include close 
personal friends, business as-
sociates or customers with whom 
the person making the offer has 
been in the habit of doing re-
gular business in the sale of 
or obtaining subscriptions for 
securities in the past. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

408 public  when used with respect to 
an elevator, means any elevator 
other than a mill elevator, a 
private elevator or a semi-
public elevator. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

409 publication, in relation to any 
work, means the issue of copies 
of the work to the public, and 
does not include the perform-
ance in public of a dramatic or 
musical work, the delivery in 
public of a lecture, the exhi-
bition in public of an artistic 
work, or the construction of an 
architectural work of art, but 
for the purpose of this provi-
sion, the issue of photographs 
and engravings of works of 
sculpture and architectural 
works of art shall not be 
deemed to be publication of 
such works. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

410 public board  means a board, corn- 
--  mission or corporation speci-

fied in Schedule A and includes 
the Office of the Custodian of 
Enemy Property. 

R.S. 1970, P-36 (P46)  

procuration désigne une formule de 
procuration remplie et signée au 
moyen de laquelle un actionnaire 
a nommé une personne à titre de 
représentant chargé d'assister et 
d'agir pour lui et pour son compte 
à une assemblée d'actionnaires. 

public ne comprend pas les amis 
personnels intimes, les associés 
d'affaires ou les clients avec qui 
la personne faisant l'offre avait 
l'habitude, dans le passé, d'exer-
cer des opérations régulières de 
vente de valeurs ou d'obtenir des 
souscriptions à ces valeurs. 

public à l'égard d'un élévateur, 
signifie un élévateur autre qu'un 
élévateur de minoterie, un éléva-
teur privé ou un élévateur semi-
public. 

publication désigne, par rapport à 
toute oeuvre, l'édition d'exem-
plaires rendus accessibles au pu-
blic; elle ne comprend pas la re-
présentation ou l'exécution publi-
que d'une oeuvre dramatique ou mu-
sicale, le débit public d'une con-
férence, l'exposition publique 
d'une oeuvre artistique, ou la 
construction d'une oeuvre d'art 
architecturale; cependant, pour 
les fins du présent paragraphe, 
l'édition de photographies et de 
gravures d'oeuvres de sculpture et 
d'oeuvres d'art architecturales 
n'est pas considérée comme cons-
tituant une publication de ces 
oeuvres. 

office public désigne un office, un 
conseil, un bureau, une commission 
ou une société spécifiée à l'an-
nexe A et comprend les fonctions 
de séquestre des biens ennemis. 
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411 public carrier  means any rail-
way company, any federal car-
rier within the meaning of the 
Motor Vehicle Transport Act and 
any owner or operator of a 
ship. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

412 public communications  means any 
telecommunication that is 
available to the public. 

R.S. 1970, C-11 (C11) 

413 public company  means a company 
that is not a private company. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

414 public company  means a public 
company 
(a) that has outstanding any 
of its securities in respect 
of which a prospectus or a 
document of a similar nature 
has been filed with and 
accepted by the Minister under 
section 75 or by a public 
authority within the meaning 
of section 78, or 
(b) any of the shares of which 
are listed or posted for trad-
ing on any recognized stock 
exchange in Canada. 

R.S. 1970, 1st sup  ., p 	c.10 (R6)  

transporteur public désigne toute 
compagnie de chemin de fer, tout 
voiturier fédéral au sens où l'en-
tend la Loi sur le transport par 
véhicule à moteur et tout proprié-
taire ou exploitant d'un navire. 

communications publiques signifie 
toute télécommunication accessible 
au public. 

compagnie publique signifie une 
compagnie qui n'est pas une com-
pagnie privée. 

compagnie publique désigne une com-
pagnie publique 
a) qui a en circulation des va-
leurs relativement auxquelles un 
prospectus ou un document de na-
ture semblable a été produit au 
Ministre et accepté par ce der-
nier en vertu de l'article 75 ou 
par une autorité publique au sens 
de l'article 78, ou 
b) dont des actions sont cotées 
ou affichées à une bourse recon-
nue du Canada. 

415 public corporation  at any par-
ticular time means a corpora-
tion that was resident in Can-
ada at the particular time, if 
(i) at the particular time, a 
class or classes of shares of 
the capital stock of the cor-
poration were listed on a pre-
scribed stock exchange in Ca-
nada, 
(ii)at any time after June 
18, 1971 and 
(A) before the particular 
time, it elected in prescribed 
manner to be a public corpo-
ration, and at the time of 
the election it complied with 
prescribed conditions relat- 
ing to the number of its  

corporation publique à une date 
donnée, signifie une corporation 
qui, à la date donnée, résidait au 
Canada, si 
(i) à la date donnée, une ou plu-
sieurs catégories d'actions du 
capital-actions de cette corpora-
tion étaient admises à une bour-
se prescrite au Canada, 
(ii)à une date postérieure au 18 
juin 1971, mais 
(A) avant la date donnée, elle a 
choisi, de la manière prescrite, 
d'être une corporation publique 
et à la date de ce choix elle 
remplissait les conditions pres-
crites relativement au nombre de 
ses actionnaires, à la réparti-
tion de la propriété de ses ac- 
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shareholders, dispersal of 
ownership of its shares, pub-
lic trading of its shares 
and size of the corporation, 
Or 
(B) before a day 30 days be-
fore the particular time, it 
was, by notice in writing to 
the corporation,  designated 
by the Minister to be a pub-
lic corporation, designatêd 
time it wâs so designated it 
complied with the conditions 
teferred to in clause (A), 

unless subsequent to the elec- 
tion or designation, as the 
case may be, and before the 
particular time, it ceased to 
be a public corporation by vir- 
tue of subparagraph(iii), or 
(iii) at any time after June 
18, 1971 and before the par-
ticular time, it was a public 
corporation, unless after the 
time it last became a public 
corporation and 
(A)before the particular 
time, it elected in prescrib-
ed mannet not to be a public 
corporation, and at the time 
it so elected it complied 
with prescribed conditions 
relating to the number of its 
shareholders, dispersal of 
ownèrship of its shares and 
public trading of its shares, 
Or 
(B) before a day 30 days be-
fore the particular time, it 
was, by notice in writing to 
the corporation, designated 
by the Minister not to be a 
public corporation, and at 
the time it was so designated 
it coMplied with the condi-
tiohs referred to in clause 

. (A),, 
in whicil case it shall be deem-
ed tifereuPon to haVe céased to 
be a public corporation. 

S.E. 1970-71-72, c.63 ( 17) 

tions, au commerce public de 
celles-ci et à l'importance de 
la corporation, ou 
(B) avant les 30 jours qui pré-
cèdent la date donnée, le Minis-
tre, par avis écrit adressé à 
la corporation, l'a désignée 
comme étant une corporation, pu-
blique et à la date de cette dé-
signation, elle remplissait les 
conditions mentionnées à la dis-
position M, 

à moins que, à la suite du choix 
ou de la désignation, selon le 
cas, et avant la date donnée, elle 
n'ait cessé d'être une corporation 
publique en vertu du sous-alinéa 
(iii), ou 
(iii) à une date quelconque, pos-
térieure au 18 juin 1971, et 
avant la date donnée, elle était 
une corporation publique, à moins 
que, après la date où elle est 
devenue pour la dernière fois une 
corporation publique et 
(A) avant la date donnée, elle 
n'ait choisi, de la manière 
prescrite, de ne pas être une 
corporation publique et à la da-
te où elle a fait ce choix, elle 
ne remplissait les conditions 
prescrites relativement au nom-
bre de ses actionnaires, à la 
répartition de la propriété de 
ses actions et au commerce pu-
blic de celles-ci, ou 
(B) avant les 30 jours qui pré-
cèdent la date donnée, le Minis-
tre, par avis écrit adressé à la 
corporation, ne l'ait désignée 
comme n'étant pas une corpora-
tion publique et à la date de 
cette désignation, elle ne rem-
pliàsant les conditions mention-
nées à la disposition (A), 
auquel cas, elle est réputée 
avoir cessé, à cette date-là, 
d'être une corporation  publique. 
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416 public department means a de-
partment of the Government of 
Canada or a branch thereof or a 
board, commission, corporation 
or other body that is an agent 
of Her Majesty in right of Ca-
nada. 
R.S. 1970, C-34 (C67)  

département public signifie un dé-
partement du gouvernement du Ca-
nada, ou une section d'un tel dé-
partement, ou un conseil, office, 
bureau, une commission, corpora-
tion, société, ou un autre orga-
nisme qui est mandataire ou agent 
de Sa Majesté du chef du Canada. 

417 public harbour means any public 
harbour on the 1st day of Au-
gust 1936 and any harbour pro-
claimed a public harbour pur-
suant to this Act. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

418 public housing agency means a 
corporation that is wholly own-
ed by 
(a) the government of a prov-
ince or any agency thereof, 
(b) one or more municipalities 
in a province, or 
(c) the government of a prov-
ince or an agency thereof and 
one or more municipalities in 
that province 

and that has power to acquire 
and develop land for a public 
housing project or to construct 
or acquire and operate a public 
housing project. 

A.S. 1970, N-10 (N10) 

419 public housing project means a 
project, together with the land 
upon which it is situated, con-
sisting of a housing project or 
housing accommodation of the 
hostel or dormitory type or any 
combination thereof, that is 
undertaken to provide decent, 
safe and sanitary housing ac-
commodation, in compliance with 
standards approved by the Cor-
poration and that is intended 
to be leased to individuals or 
families of low income. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

420 public interest includes, with-
out limiting the generality 
thereof, the public interest as 

port public signifie tout port pu-
blic qui existait le ler août 1936 
et tout port proclamé port public 
conformément à la présente loi. 

office du logement public désigne 
une corporation qui est détenue en 
propriété exclusive par 
a) le gouvernement d'une province 
ou un organisme de celui-ci, 
b) une ou plusieurs municipalités 
d'une province, ou 
c) le gouvernement d'une province 
ou un organisme de celui-ci et 
une ou plusieurs municipalités de 
cette province, 
et qui a le pouvoir d'acquérir et 
d'aménager des terrains en vue 
d'un projet de logement public ou 
de construire ou d'acquérir et 
d'exploiter un projet de logement 
public. 

projet de logement public désigne 
un projet, y compris le terrain 
sur lequel il est situé, compor-
tant un projet d'habitations ou 
des facilités de logement du type 
foyer ou pension ou une combinai-
son des deux, entrepris afin de 
fournir des facilités de logement 
convenable, sûr, salubre et con-
forme aux normes approuvées par 
la Société et destinées à être 
louées à des particuliers ou à des 
familles à faible revenu. 

intérêt public comprend, sans res-
treindre sa portée générale, 
térêt public décrit à l'article 3. 
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described in section 3. 
R.S. 1970, N-17 (N16) 

421 public lands  means lands belong-
ing to  lier  Majesty in right of 
Canada and includes lands of 
which the Government of Canada 
has power to dispose. 
R.S. 1970, E-11 (E13) 

422 public lands  means any lands, 
belonging to Her Majesty in 
right of Canada or of which the 
Government of Canada has power 
to dispose, that are situated 
in the Yukon Territory, the 
Northwest Territories or in any 
National Park of Canada and any 
lands that are surrendered 
lands or reserves as defined in 
the Indian Act. 

R.S. 1970, L-5 (C19) 

423 public lands  means real property 
or any interest therein, under 
the control and management of a 
department. 

R.S. 1970, N-3 (N3) 

424 public lands  means lands belong-
ing to Her Majesty in right of 
Canada or of which the Govern- 
ment of Canada has power to 
dispose, including any waters 
on, upon or flowing through the 
said lands and the natural 
resources of the said lands. 

R.S. 1970, N-13 (N13) 

425 public lands  means any lands, in 
the Territories, belonging to 
Her Majesty in right of Canada 
or of which the Government of 
Canada has power to dispose. 

R.S. 1970, N-22 (N27) 

426 public lands  means lands belong 
- ing to Her Majesty in right of 
Canada and includes lands of 
which the Government of Canada 
has power to dispose. 
R.S. 1970, P-29, W6 (P38, D30)  

terres publiques signifie les ter-
res appartenant à Sa Majesté du 
chef du Canada et comprend les 
terres que le gouvernement du Ca-
nada peut aliéner. 

terres publiques signifie tout ter-
rain, situé dans les territoires 
du Nord-Ouest, le territoire du 
Yukon ou l'un quelconque des parcs 
nationaux du Canada, qui appar-
tient à Sa Majesté du chef du Ca-
nada ou que le gouvernement du Ca-
nada a le droit d'aliéner, ainsi 
que tout terrain qui est une ter-
re cédée ou une réserve selon la 
définition qu'en donne la Loi sur 
les Indiens. 

terrains publics signifie les biens 
immeubles, ou tout intérêt y affé-
rent, sous l'autorité et la ges-
tion d'un ministère ou départe-
ment. 

terres publiques signifie des ter-
res appartenant à Sa Majesté du 
chef du Canada ou dont le gouver-
nement du Canada a le pouvoir de 
disposer, y compris des eaux s'é-
tendant sur ces terres ou coulant 
à travers, ainsi que les ressour-
ces naturelles de ces terres. 

terres publiques signifie toutes 
terres, dans les territoires, qui 
appartiennent à Sa Majesté du chef 
du Canada ou dont le gouvernement 
du Canada a le pouvoir de dispo-
ser. 

terres publiques signifie les ter-
res appartenant à Sa Majesté du 
chef du Canada, et comprend les 
terres dont le gouvernement du Ca-
nada a le pouvoir de disposer. 
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427 public lands  means any lands, in 
the Territory, belonging to Her 
Majesty in right of Canada or 
of which the Government of Can-
ada has power to dispose. 

R.S. 1970, Y-2 (Y2) 

428 public money means all money 
belonging to Canada received or 
collected by the Receiver Gen-
eral or any other public officer 
in his official capacity or any 
person authorized to receive or 
collect such money, and in-
cludes 
(a) duties and revenues of Can-
ada, 
(b)money borrowed by Canada 
or received through the issue 
or sale of securities, 
(c) money received or collect-
ed for or on behalf of Canada, 
and 
(d) money paid to Canada for a 
special purpose. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

429 Public Office  has a meaning cor-
responding to that of Public 
Official, and a person shall be 
deemed to be serving in a Pub-
lic Office during such time as 
he is entitled to receive the 
salary annexed to such Public 

terres publiques signifie toutes 
terres, dans le territoire, qui 
appartiennent à Sa Majesté du chef 
du Canada ou dont le gouvernement 
du Canada a le pouvoir de dispo-
ser. 

deniers publics signifie toute som-
me d'argent appartenant au Canada, 
reçue ou perçue par le receveur 
général ou tout autre fonction-
naire public en sa qualité offi-
cielle, ou toute personne autori-
sée à recevoir ou percevoir une 
telle somme d'argent, et comprend 
a) les droits et revenus du Ca-
nada, 
b) les sommes d'argent empruntées 
par le Canada ou reçues par sui-
te de l'émission ou de la vente 
de titres, 
c) les sommes d'argent reçues ou 
perçues pour le Canada ou en son 
nom, et 
d) les sommes d'argent payées au 
Canada pour une fin spéciale. 

charge diplomatique a une signifi-
cation correspondant à celle de 
diplomate, et une personne est ré-
putée occuper une charge diploma-
tique durant la période où elle a 
le droit de recevoir le traite-
ment attaché à cette charge diplo- 

Office. 	 matique. 

R.S. 1970, D-5 (D24) 

430 public officer includes 
(a) an officer of customs or 
excise, 
(b) an officer of the Canadian 
Forces, 
(c) an officer of the Royal 
Canadian Mounted Police, and 
(d) any officer while he is en-
gaged in enforcing the laws of 
Canada relating to revenue, 
customs, excise, trade or navi-
gation. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

431 public officer includes a Minis-
ter and any person employed in 
the public service of Canada. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

fonctionnaire public comprend 
a) un préposé des douanes ou de 
l'accise, 
h) un officier des Forces cana-
diennes, 
c) un officier de la Gendarmerie 
royale du Canada, et 
d) tout fonctionnaire pendant 
qu'il est occupé à faire observer 
les lois du Canada sur le revenu, 
les douanes, l'accise, le commer-
ce ou la navigation. 

fonctionnaire public comprend un 
ministre et toute personne em-
ployée dans la fonction publique 
du Canada. 
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432 public officer includes any per-
son in the public service of 
Canada 
(a)who is authorized by or 
under an enactment to do or 
enforce the doing of an act or 
thing or to exercise a power, 
Or 

(b) upon whom a duty is im-
posed by or under an exactment. 

R.S. 1970, I-23 (I23) 

fonctionnaire public comprend toute 
personne dans la fonction publique 
du Canada 
a) autorisée par un texte légis-
latif ou sous son régime à accom-
plir un acte ou une chose ou à 
en assurer l'accomplissement, ou 
à exercer un pouvoir, ou 
h) à qui un devoir est imposé par 
un texte législatif ou sous son 
régime. 

433 Public Official  means an ambas-
sador, minister, high commis-
sioner or consul-general of 
Canada to another country and 
such other person of compara-
ble status serving in another 
country in the public service 
of Canada as the Governor in 
Council may designate. 

R.S. 1970, D-5 ( D24) 

434 public official  means the holder 
of an office or position in 
relation to whom a minimum sa-
lary is authorized to be fixed 
pursuant to any listed enact-
ment. 
R.S. 1970, S-3 (S22)  

diplomate signifie un ambassadeur, 
.un ministre, un haut commissaire 
ou un consul général du Canada au-
près d'un autre pays, ainsi que 
telle autre personne de statut 
comparable et affectée, dans un 
autre pays, au service du Canada, 
que le gouverneur en conseil peut 
désigner. 

fonctionnaire public désigne le ti-
tulaire d'une charge ou fonction 
par rapport à laquelle est auto-
risée la fixation d'un traitement 
minimum en conformité de toute 
disposition de la liste. 

435 public place  includes any place endroit public comprend tout lieu 
to which the public have access auquel le public a accès de droit 
as of right or by invitation, 	ou sur invitation, expresse ou 
express or implied. 	 implicite. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

436 public place  includes any place 
to which the public have access 
as of right or by invitation, 
express or implied. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.11 (T2) 

437 public property means all prop-
erty, other than money, belong-
ing to Her Majesty in right of 
Canada. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

438 public property means all money 
and property of Her Majesty in 
right of Canada. 

R.S. 1970, N-4 (N4)  

endroit public comprend tout lieu 
auquel le public a accès de droit 
ou sur une invitation, expresse 
ou tacite. 

biens publics désigne tous les 
biens, autres que des deniers, ap-
partenant à Sa Majesté du chef du 
Canada. 

biens publics signifie tous deniers 
et biens de Sa Majesté du chef du 
Canada. 
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439 public servant  means any person 
employed in a department, and 
includes a member of the Cana-
dian Forces or the Royal Cana-
dian Mounted Police. 

R.S. 1970, P-31 (P41) 

440 Public Service  has the meaning 
given that expression in sub- 
section 2(1) of the Public 
Service Superannuation Act. 

R.S. 1970, C-9, R-11 (C36, R13) 

441 public service  has the meaning 
given the expression "Public 
Service" in the Public Service 
Staff Relations Act, and in-
cludes any portion of the pub-
lic service of Canada designat-
ed by the Governor in Council 
as part of the public service 
for the purposes of this sec-
tion. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

442 Public Service  has the meaning 
as in the Public Service Staff 
Relations Act. 

R.S. 1970, P-32 (P42) 

443 Public Service  means the several 
positions in or under any de-
partment or other portion of 
the public service of Canada 
specified from time to time in 
Schedule I. 

R.S. 1970, P-35 (P45) 

444 Public Service  means the several 
positions in or under any de-
partment or portion of the ex-
ecutive government of Canada, 
and, for the purposes of this 
Part, of the Senate and House 
of Commons of Canada, the Li-
brary of Parliament and any 
board, commission, corporation 
or portion of the public serv- 
ice of Canada specified in 
Schedule A. 

R.S. 1970, P-36 (P46)  

fonctionnaire désigne toute person-
ne employée dans un ministère ou 
département et comprend un membre 
des Forces canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. 

Fonction publique a le sens que 
donne à cette expression le para-
graphe 2(1) de la Loi sur la pen-
sion de la Fonction publique. 

fonction publique a le sens que la 
Loi sur les relations de travail 
dans le Fonction publique confère 
à l'expression "Fonction publi-
que"; elle comprend tout élément 
de la fonction publique du Canada 
désigné par le gouverneur en con-
seil comme partie de la fonction 
publique aux fins du présent ar-
ticle. 

Fonction publique a le même sens 
que dans la Loi sur les relations 
de, travail dans la Fonction publi-
que. 

Fonction publique désigne l'ensem-
ble des postes qui sont compris 
dans un ministère, département 
ou autre élément de la fonction 
publique du Canada que spécifie 
à l'occasion l'annexe I, ou qui 
en relèvent. 

Fonction publique signifie les di-
vers postes dans quelque départe-
ment ou section du gouvernement 
exécutif du Canada, ou relevant 
d'un tel département ou d'une tel-
le section, et, aux fins de la 
présente Partie, du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, de 
la bibliothèque du Parlement et de 
tout office, conseil, bureau, com-
mission, société ou corporation, 
ou section de la fonction publique 
du Canada, que mentionne l'annexe 
A. 
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445 Public Service Arbitration Tri- Tribunal d'arbitrage de la Fonc-
bunal 	 tion publique  
R.S. 1970, P-35 (P45) 

446 Public Service Commission  
R.S. 1970, P-32 (P42) 

447 Public Service Corporation  means 
any board, commission or corpo-
ration specified in Part I of 
Schedule A. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

448 Public Service elector means a 
person employed in the public 
service of Canada who is quali-
fied and entitled, under sec-
tion 29, to vote under these 
Rules. 

R.S. 1970, 15t  Supp., c.14 (C10) 

449 public service participant.means 
a person who is a participant 
under Part II of the Public 
Service Superannuation Act. 

A.S. 1970, C-9 (C36) 

450 Public Service Staff Relations  
Board  

R.S. 1970, P-35 (P35) 

451 public stores  includes any mov-
able property that is under the 
care, supervision, administra-
tion or control of a public de-
partment or of any person in 
the service of a public depart-
ment. 
R.S. 1970, C-34 (C67)  

Commission de la Fonction publique  

corporation de la Fonction publi-
que signifie tout office, conseil, 
bureau, commission, société ou 
corporation que spécifie la Par-
tie I de l'annexe A. 

électeur de la Fonction publique  
désigne une personne employée dans 
la fonction publique du Canada 
qui, en vertu de l'article 29, est 
habile à voter et a le droit de 
voter en vertu des présentes rè-
gles. 

participant de la Fonction publique  
désigne une personne qui est un 
participant aux termes de la Par-
tie II de la Loi sur la pension de 
la Fonction publique. 

Commission des relations de travail  
dans la Fonction publique  

approvisionnements publics comprend 
tout bien meuble qui est sous les 
soins, la surveillance, l'adminis-
tration ou le contrôle d'un dépar-
tement public ou d'une personne 
au service d'un tel département. 

452 public utility means 
(a) electric energy produced by 
hydraulic, electrical, steam or 
internal combustion engine or 
by gas, oil or any other pro-
cess, 
(b) thermal energy in the form _ 
of seeam, hot water or hot air 
produced by any process for 
heating buildings or for domes-
tic use or for use in any com-
mercial manufacturing enter-
prise or industrial process, 

service public signifie 
a) l'énergie électrique produite 
par des machines hydrauliques, 
électriques ou à vapeur, ou par 
des moteurs à combustion interne, 
ou au moyen du gaz, du pétrole, ou 
par tout autre procédé, 
b) l'énergie thermique sous forme 
de vapeur, d'eau chaude ou d'air 
chaud, produite par quelque pro-
cédé pour. le chauffage de bâti-
ments ou pour l'usage domestique 
ou pour usage dans une entreprise 
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Cc)  water supplied for domestic 
use or for use in any commer-
cial or manufacturing enter-
prise or industrial process, 
(d) sewerage services, and 
(e) telephone systems. 

R.S. 1970, N-21 (N21) 

453 public utility means any person 
owning, operating or managing 
an under-taking for the supply 
of electricity, gas or water 
or for the supply of any tele- 
graph, cable or telephone serv-
ice. 

R.S. 1970, S-16 (S17) 

454 public utility means any person 
or association of persons that 
owns, operates or manages an 
undertaking 
(i) for the supply of petro-
leum or petroleum products by 
pipeline, 
(ii)for the supply, trans-
mission or distribution of 
gas, electricity, steam or 
water, 
(iii)for the collection and 
disposal of garbage or sewage 
or for the control of pollu-
tion, 
(iv)for the transmission, 
emission, reception or con-
veyance of information by any 
telecommunication system, or 
(v) for the provision of post-
al services. 

S.C. 1970-71-72, c.15 (S17) 

455 public works includes the dams, 
hydraulic works, hydraulic 
privileges, harbours, wharfs, 
piers, docks and works for im-
proving the navigation of any 
water, the lighthouses and bea-
cons, the slides, dams, piers, 
booms and other works for fa-
cilitating the transmission of 
timber, the roads and bridges, 
the public buildings, the tele-
graph lines, Government rail- 
ways, canals, locks, dry- 

commerciale ou manufacturière ou 
un procédé industriel, 
c) l'eau fournie pour usage do-
mestique ou pour servir dans une 
entreprise commerciale ou manufac-
turière ou un procédé industriel, 
d) les systèmes d'égouts, et 
e) les réseaux téléphoniques. 

entreprise d'utilité publique si-
gnifie toute personne possédant, 
exploitant ou administrant une en-
treprise destinée à fournir de 
l'électricité, du gaz ou de l'eau 
ou à fournir un service de télégra-
phe, de câble ou de téléphone. 

entreprise d'utilité publique dési-
gne une entreprise possédée, ex-
ploitée ou dirigée par une person-
ne ou un groupe de personnes et 
dont l'objet est 
(i) la fourniture de pétrole ou 
de produits pétroliers par pipe-
line, 
(ii)la fourniture, le transport 
ou la distribution de gaz, d'é-
lectricité, de vapeur ou d'eau, 
(iii)l'enlèvement et l'élimina-
tion ou le traitement des ordures 
ou des eaux-vannes ou la lutte 
contre la pollution, 
(iv)la transmission, l'émission, 
la réception ou la communication 
de renseignements au moyen d'un 
système de télécommunication, ou 
(v) la fourniture de services 
postaux. 

travaux publics comprend les barra-
ges, travaux hydrauliques, privi-
lèges hydrauliques, ports, quais, 
jetées, docks ou bassins et ouvra-
ges qui ont pour but d'améliorer 
la navigation de toutes eaux, les 
phares et les balises, les glis-
soires, digues, caissons, barrages 
flottants et autres ouvrages qui 
ont pour but de faciliter le flot-
tage du bois, les ponts et chaus-
sées, les édifices publics, les 
lignes de télégraphes, les chemins 
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docks, fortifications and other 
works of defence, and all other 
property, that now belong to 
Canada, and also the works and 
properties acquired, construct- 
ed, extended, enlarged, re-
paired or improved at the ex- 
pense of Canada, or for the 
acquisition, construction, re-
pairing, extending, enlarging 
or improving of which any pub-
lic moneys are voted and ap-
propriated by Parliament, and 
every work required for any 
such purpose, but not any work 
for which the money is appro- 
priated as a subsidy only. 

R.S. 1970, El9 (E24) 

456 public work  means any work or 
property under the control of 
the Minister. 

R.S. 1970, P-38 (P49) 

457 public works means any work or 
property under the control of 
the Minister. 

R.S. 1970, P-38 (P49) 

458 public'works  includes in addi-
tion to every public work of 
Canada, every railway, canal, 
bridge, telegraph and other 
work within the legislative 
authority of the Parliament of 
Canada. 

R.S. 1970, P-39 (P50) 

459 published in Canada  means re-
leased in Canada for public 
distribution or sale, other-
wise than by Her Majesty in 
right of a province or by a 
municipality. 
R.S. 1970, N-11 (N11) 

460 pullorum test  means a test for 
pullorum disease. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

461 purchase of a business  includes 
the purchase of an interest in 
an existing partnership and the 

de fer de l'Etat, les canaux, les 
écluses, les cales sèches, les 
fortifications et autres travaux 
de défense, et tous les autres im-
meubles appartenant actuellement 
au Canada, et aussi les ouvrages 
et immeubles acquis, construits, 
prolongés, agrandis, réparés ou 
améliorés aux frais du Canada ou 
pour l'acquisiton, la construc-
tion, la réparation, le prolonge-
ment, l'agrandissement ou l'amé-
lioration desquels des deniers pu-
blics sont votés et affectés par 
le Parlement, et tout ouvrage né-
cessaire à l'une de ces fins, mais 
non les travaux pour lesquels des 
deniers sont votés à titre de sub-
vention seulement. 

ouvrage public signifie tout ouvra-
ge àu propriété qui relève du Mi-
nistre. 

travaux publics signifie tout ou-
vrage ou propriété qui relève du 
Ministre. 

travaux publics comprend, outre les 
travaux publics du Canada, les 
travaux relatifs aux chemins de 
fer, canaux, ponts, télégraphe et 
les autres travaux soumis à l'au-
torité législative du Parlement du 
Canada. 

publié au Canada signifie mis en 
circulation au Canada en vue d'une 
distribution ou d'une vente publi-
ques, autrement que par Sa Majesté 
du chef d'une province ou par une 
municipalité. 

épreuve de la pullorose signifie 
une épreuve destinée à déceler la 
présence de la pullorose. 

achat d'un fonds de commerce com- 
prend l'achat d'un intérêt dans 
une société existante ainsi que 
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advance of capital for a new 
partnership, if the partnership 
business is to be the main 
occupation of the member and 
he intends to participate ac-
tively in that business. 

R.S. 1970, W-4 ( d3) 

462 purchaser  means any person to 
whom electrical energy is sold. 
R.S. 1970, E-4 (E5) 

463 purchaser means any person to 
whom gas is sold. 
R.S. 1970, G-2 (G2) 

464 purchaser means any person who 
has contracted for the purchase 
of an annuity. 

R.S. 1970, G-6 (G6) 

465 purchaser  means the individuel 
by whom a consumer purchase is 
made. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.4 (B6) 

466 pure-bred means registered in, 
or eligible for registration 
in, the records of an associa-
tion. 

R.S. 1970, L-10 (L8) 

467 put is an option made out to 
bearer, or otherwise made or 
intended to be transferable, 
to deliver a specified number 
or amount of securities at a 
specified price within a spec-
ified price within a specified 
time. 

A.S. 1970, 1 st  Supp., c.10 (C5) 

468 put option  is an option made out 
to bearer, or otherwlse made or 
intended to be transferable, to 
deliver a specified number or 
amount of securities at a spec-
ified price within a specified 
price within a specified time. 

R.S. 1970, 1 st  Supp., c.10 (C5) 

l'avance de capitaux pour une nou-
velle société, si les affaires de 
la société doivent constituer 
l'occupation principale du membre 
et que celui-ci ait l'intention de 
prendre une part active aux affai-
res de l'entreprise. 

abonné signifie toute personne à 
qui il est vendu de l'énergie 
électrique. 

consommateur signifie toute person-
ne à qui du gaz est vendu. 

rentier signifie une personne qui 
reçoit ou a droit de recevoir une 
rente. 

acheteur désigne le particulier qui 
effectue un achat de consommation. 

de race signifie inscrit, ou ad-
missible à l'inscription, dans les 
registres d'une association. 

prime indirecte est une option éta-
blie au porteur ou autrement, ou 
destinée à être cessible, pour li-
vrer un nombre ou un montant dé-
terminé de valeurs à un prix dé-
terminé dans un délai déterminé. 

prime indirecte est une option éta-
blie au porteur ou autrement, ou 
destinée à être cessible, pour li-
vrer un nombre ou un montant dé-
terminé de valeurs à un prix dé-
terminé dans un délai déterminé. 

635 



1 qualification date  means the 1st 
day of October 1967. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

date d'habilitation désigne le ler  
octobre 1967. 

2 qualified elector means a person 
qualified under the Act to vote 
in a polling division at a gen-
eral election. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C10) 

3 qualified investment  for a trust 
governed by a deferred profit 
sharing plan or revoked plan 
means 
(i) money, including balances 
standing to the trust's cred-
it in the records of 
(A) a bank to which the Bank 
Act or the Quebec Savings 
Banks Act applies, or 
(B) a corporation that is li-
censed or otherwise author-
ized under the laws of Can-
ada or a province to carry 
on in Canada the business 
of offering to the public 
its services as trustee, 

(ii) bonds, debentures, notes, 
mortgages, hypothecs or simi-
lar obligations described in 
clause 212(1)(b)(ii)(C), 
whether issued before, on or 
after April 15, 1966, 
(iii) bonds, debentures, notes 
or similar obligations of a 
corporation the shares of 
which are listed on a pre-
scribed stock exchange in Can- 
ada, other that those de-
scribed in paragraph 147(2)(c), 
(iv) shares listed on a pre-
scribed stock exchange in Can-
ada, 
(v) shares of an investment 
corporation, 
(vi) equity shares of a corpo-
ration by which, before the 
date of acquisition by the 
trust of the shares, payments 
have been made in trust to a 

personne ayant qualité d'électeur  
s'entend d'une personne habile à 
voter dans une section de vote 
lors d'une élection générale. 

placement admissible dans le cas 
d'une fiducie régie par un régime 
de participation différée au bé-
néfices ou un régime dont l'enre-
gistrement est annulé signifie 
(i) des deniers, y compris les 
soldes portés au crédit de la fi-
ducie dans les livres 
(A) d'une banque à laquelle 
s'applique la Loi sur les ban-
ques ou la Loi sur les banques 
d'épargne de Québec, ou 
(B) d'une corporation qui dé-
tient un permis ou est par ail-
leurs autorisée, en vertu de la 
législation du gouvernement du 
Canada ou d'une province, à ex-
ploiter au Canada une entreprise 
consistant à offrir ses services 
au public en tant que fiduciai-
re, 
(ii) des obligations, billets, 
mortgages, hypothèques ou autres 
semblables titres visés à la dis-
position 212(1)b)(ii)(C), que 
ces titres aient été émis avant 
ou après le 15 avril 1966, 
(iii) des obligations, billets ou 
autres semblables titres d'une 
corporation dont les actions sont 
cotées à une bourse des valeurs 
prescrites au Canada, autres que 
les titres qui sont visés à l'ali-
néa 147(2)c), 
(iv) des actions cotées à une 
bourse des valeurs prescrite au 
Canada, 
(v) les actions d'une corporation 
de placement, 
(vi) les actions à revenu varia- 
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trustee under the plan for 
the benefit of beneficiaries 
thereunder, if the shares are 
of a class in respect of 
which 

there is no restriction 
on their transferability, and 
(B) in each of 4 taxation 
years of the corporation in 
the period of the corpora-
tion's 5 consecutive taxation 
years that ended less than 
12 months before the date of 
acquisition of the shares by 
the trust, and in the corpo-
ration's last taxation year 
in that period, the corpora-
tion 
(I) paid a dividend on each 
share of the class of an 
amount not less than 4% of 
the cost per share of the 
shares to the trust, or 
(Il) had earnings attribut- 
able to the shares of the 
class of an amount not less 
than the amount obtained 
when 4% of the cost per 
share to the trust of the 
shares is multiplied by the 
total number of shares of 
the class that were out-
standing immediately after 
such acquisition, 

(vii)guaranteed investment 
certificates issued by a trust 
company incorporated under the 
laws of Canada or of a prov-
ince, 
(viii)investment contracts 
described in clause 146(1)(j) 
(ii)(B) and issued by a cor-
poration approved by the Gover-
nor in Council for the purpose 
of that clause, 
(ix) shares listed on a pre-
scribed stock exchange in a 
country other than Canada and 
not listed on a prescribed 
stock exchange in Canada, to 
the extent that the cost to 
the trust of all such shares 
held by the trust immediately 

ble d'une corporation par la-
quelle, avant la date d'acquisi-
tion de ces actions par la fidu-
cie, des paiements ont été faits 
en fiducie à un fiduciaire en 
vertu du régime dans l'intérêt 
de ses bénéficiaires, si ces ac-
tions sont d'une catégories ne 
comportant 
(A) aucune restriction quant à 
la possibilité de leur trans-
fert, et 
(B) relativement à laquelle, au 
cours de chacune des 4 années 
d'imposition de la corporation 
dans la période des 5 années 
d'imposition consécutives de la 
corporation, qui s'est terminée 
moins de 12 mois avant la date 
d'acquisition de ces actions par 
la fiducie, et au cours de la 
dernière année d'imposition de 
la corporation comprise dans 
cette période, la corporation 
(I) a payé un dividende sur 
chaque action de la catégorie, 
d'un montant non inférieur à 
4% du prix unitaire que la fi-
ducie a payé pour ces actions, 
ou 
(II)a réalisé des gains attri-
buables aux actions de la caté-
gorie, d'un montant non infé-
rieur au montant obtenu en mul-
tipliant 4% du prix unitaire 
que la fiducie a payé pour ces 
actions, par le nombre total 
d'actions de la catégorie qui 
étaient en circulation immé-
diatement avant cette acquisi-
tion, 

(vii)des certificats de placement 
garantis délivrés par une companie 
fiduciaire constituée en corpora-
tion selon les lois du Canada ou 
d'une province, 
(viii)des contrats de placements 
visés à la disposition 146(1)j) 
(ii)(B) et délivrés par une corpo-
ration agréée par le gouverneur en 
conseil aux fins de cette disposi-
tion, 
(ix)des actions cotées à une 
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after the latest acquisition 
by the trust of any such shares 
is not greater than 10% of 
the cost to the trust of all 
property held by it immediate-
ly before such acquisition, 
and 
(x) such other investments as 
may be prescribed by regula-
tions of the Governor in Coun-
cil made on the recommendation 
of the Minister of Finance. 

S.C. 1970-71-72, c3 (17) 

bourse des valeurs prescrite dans 
dans un autre pays que le Canada 
et non inscrites à une bourse des 
valeurs prescrite au Canada, dans 
la mesure où le coût pour la fi-
ducie de toutes ces actions dé-
tenues par elle immédiatement 
après la dernière acquisition, 
par celle-ci, de l'une quelconque 
de ces actions ne dépasse pas 10% 
du montant qu'ont coûté à la fi-
ducie tous les biens qu'elle dé-
tenait immédiatement avant une 
telle acquisition, et 
(x) les autres placements que peut 
prescrire le gouverneur en con-
seil par règlements établis sur 
l'avis du ministre des Finances. 

4 qualified investment  for a trust 
governed by a registered re- 
tirement savings plan means 
(i) an investment that would 
be described in any of sub-
paragraphs (i) to (ix) (except 
subparagraphs (iii) and (vi)) 
of paragraph 204(e) if the 
references therein to a trust 
were read as references to 
the trust governed by the 
registered retirement savings 
plan, 
(ii)a bond, debenture, note 
or similar obligation of a 
corporation the shares of 
which are listed on a pre-
scribed stock exchange in Can-
ada, 
(iii)an annuity described in 
subparagraph (2)(a)(ii) in 
respect of the annuitant under 
the plan, if purchased from 
a person licensed or otherwise 
authorized under the laws of 
Canada or a province to carry 
on in Canada an annuities 
business, and 
(iv)such other investments as 
may be prescribed by regula-
tions of the Governor in Coun-
cil made on the recommendation 
of the Minister of Finance. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

placement admissible dans le cas 
d'une fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-retraite, si-
gnifie 
(i) un placement qui serait visé 
aux sous-alinéas (i) à (ix)(sauf 
les sous-alinéas (iii) à (vi)) de 
l'alinéa 204e), si le terme "fi-
ducie" qui y figure était inter-
prété comme signifiant la fiducie 
régie par le régime enregistré 
d'épargne-retraite, 
(ii)une obligation, billet ou 
autre titre semblable d'une cor-
poration dont les actions sont 
cotées à une bourse désignée au 
Canada, 
(iii)une rente visée au sous-
alinéa (2)a)(ii) relativement au 
rentier assujetti à ce régime, si 
elle a été achetée à une personne 
munie d'une licence ou par ail-
leurs autorisée en vertu de la 
législation du gouvernement du 
Canada ou d'une province à ex-
ploiter au Canada un commerce de 

•  rentes, et 
(iv) les autres placements qui 
peuvent être prescrits par des 
règlements établis par le gouver-
neur en conseil, sur l'avis du 
ministre des Finances. 
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5 qualified medical practitioner  
means a person entitled to en-
gage in the practice of medici-
ne under the laws of the prov-
ince in which the hospital re-
ferred to in subsection (4) is 
situated. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

médecin qualifié  désigne une per-
sonne qui a le droit d'exercer la 
médecine en vertu des lois de la 
province dans laquelle est situé 
l'hôpital mentionné au paragraphe 
(4). 

6 qualified medical practitioner  médecin qualifié  désigne une per-
means a persan entitled to en- sonne qui a le droit d'exercer la 
gage in the practice of medici- médecine en vertu des lois d'une 
ne under the laws of a prov- province. 
ince. 

S.C. 1970-71-72, c.50 (C18) 

7 qualified technician means a 	technicien qualifié  signifie une 
person designated by the Attor- personne que le procureur général 
ney General as being qualified désigne comme étant qualifiée pour 
to operate an approved instru- manipuler un instrument approuvé. 
ment. 
R.S. 1970, C-34 (C67) 

8 	qualifying period  
S.C. 1970-71-72, c.48 ( 112) 

période de référence  

9 qualifying student means a per-
son 
(a) who 
(i) is a Canadian citizen, or 
(ii) has been resident in 
Canada for a period of not 
less than one year and has 
declared that he intends to 
reside in Canada after he 
ceases to be a full-time 
student, 

(b) who is qualified for en-
rolment or is enrolled at a 
specified educational institu-
tion as a full-time student 
in a course of studies at a 
post-secondary school level 
lasting throughout an academic 
year of that institution, and 
(c) who intends to attend at a 
specified educational ins'itu-
tion as a full-time student in 
a course of studies described 
in paragraph (b) if it is 
financially possible for him 
to do so. 

R.S. 1970, S-17 (C25)  

étudiant possédant les qualités re-
quises  désigne une personne 
a) qui 
(i) est un citoyen canadien, ou 
(ii) a résidé au Canada pendant 
une période d'au moins un an et 
a déclaré qu'elle a l'intention 
de résider au Canada après avoir 
cessé d'être un étudiant à plein 
temps, 

b) qui possède les qualités re-
quises pour être inscrite ou est 
inscrite dans une institution 
d'enseignement spécifiée, en qua-
lité d'étudiant à plein temps, 
pour suivre un cours d'études 
d'un niveau académique post-
secondaire qui s'étend sur une 
année académique de cette insti-
tution, et 
c) qui a l'intention de fréquen-
ter une institution d'enseigne-
ment spécifiée, en qualité d'étu-
diant à plein temps suivant un 
cours d'études décrit à l'alinéa 
b), si elle a la possibilité fi-
nancière de le faire. 
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10 quality mark  means a mark indi-
cating or purporting to indi-
cate the quality, quantity, 
fineness, weight, thickness, 
proportion or kind of precious 
metal in an article. 
R.S. 1970, P-19 (P27)  

marque de qualité désigne une mar-
que indiquant ou présentée comme 
indiquant la qualité, la quanti-
té, le titre, le poids, l'épais-
seur, la proportion ou la nature 
du métal précieux contenu dans un 
article. 

11 quarantine area 	 zone de quarantaine  
R.S. 1970, 1st  Supp., c.33 (Q1) 

12 quarantine officer 	 agent de quarantaine  
R.S. 1970, 1"  Supp., c.33 (Q1) 

13 quarantine station 	 poste de quarantaine  
R.S. 1970, 1st Supp., c.33 (Q1) 

14 Queen  (the) means the Sovereign 
of the United Kingdom, Canada 
and Her other Realms and Terri-
tories, and Head of the Common-
wealth. 

A.S. 1970, 1-23 (123) 

15 quota  means the quantity of 
grain authorized to be deliv-
ered from grain produced on 
land described in a permit book 
as fixed from time to time by 
the Board, whether expressed as 
a quantity that may be deliv-
ered from a specified number of 
acres or otherwise. 

R.S. 1970, C-12 (C42)  

Reine  (1a) désigne le souverain du 
Royaume-Uni, du Canada et de Ses 
autres royaumes et territoires, 
et chef du Commonwealth. 

contingent signifie la quantité de 
grain dont la livraison est auto-
risée à même le grain produit sur 
une terre décrite dans un livret 
de permis, telle que la Commis-
sion la détermine au besoin, que 
cette quantité soit exprimée com-
me quantité pouvant être livrée 
en provenance d'un nombre spéci-
fié d'acres ou autrement. 
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1 radiation  means energy in the 
form of 
(a) electromagnetic waves 
having frequencies greater 
than ten megacycles per 
second, and 
(b) ultrasonic waves having 
frequencies greater than ten 
kilocycles per second. 

R.S. 1970, le t Supp., c.34 (R1) 

2 radiation emitting device  means 
any device that is capable of 
producing and emitting radia-
tion. 

R.S. 1970, /st supp.,  c.34 (R1) 

3 	radio  means any transmission, 
emission or reception of signs, 
signals, writing, images, 
sounds or intelligence of any 
nature by means of electromag- 
netic waves of frequencies 
lower than three thousand Giga-
cycles per second propagated 
in space without artificial 
guide. 

R.S. 1970, 1-23, R-1 (123, R1) 

4 radio apparatus  means a reason-
ably complete and sufficient 
combination of distinct appli-
ances intended for or capable 
of being used for radiocommu-
nication. 
R.S. 1970, R-1 (R1) 

5 radiocommunication  means any 
transmission, emission or re- 
ception of signs, signals, 
writing, images, sounds or 
intelligence of any nature by 
means of electromagnetic waves 
of frequencies lower than 
3,000 Gigacycles per second 
propagated in space without 
artificial guide. 

R.S. 1970, B-11, 1-23, R-1 (123, 
R1) 

radiation signifie l'énergie sous 
la forme 
a) d'ondes électromagnétiques 
dont les fréquences sont supé-
rieures à dix mégacycles par se-
conde, et 
h) d'ondes ultrasonores dont les 
fréquences sont supérieures à dix 
kilocycles pai  seconde. 

dispositif émettant des radiations  
désigne tout dispositif qui est 
capable de produire et d'émettre 
des radiations. 

radio désigne toute transmission, 
émission ou réception de signes, 
signaux, écrits, images, sons ou 
renseignements de toute nature, au 
moyen d'ondes électromagnétiques 
et fréquences inférieures à trois 
mille gigacycles par seconde 
transmises dans l'espace sans 
guide artificiel. 

appareil de radiocommunications dé-
signe un assemblage suffisamment 
complet d'organes distincts desti-
nés ou pouvant servir aux radio-
communications. 

radiocommunication désigne toute 
transmission, émission ou réception 
de signes, signaux, écrits, images, 
sons ou renseignements de toute 
nature, au moyen d'ondes électroma-
gnétiques de fréquences inférieures 
à 3,000 gigacycles par seconde 
transmises dans l'espace sans guide 
artificiel. 
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6 Radio Regulations  means the regu-
lations as to radio made by the 
Governor in Council and the Min-
ister under section 403 and 404. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

7 	radio station  means a place 
wherein radio apparatus is lo-
cated. 

R.S. 1970, R-1 (122) 

8 radiotelegraph  includes a system 
of radio communication for the 
transmission of written matter 
by the use of a signal code. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 

9 radiotelephone  includes a system 
of radio communication for the 
transmission of speech or, in 
some cases, other sounds. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

10 raft  includes any raft, crib, 
dram or bag boom of logs, timber 
or lumber of any kind, and logs, 
timber or lumber in boom or 
being towed. 

A.S. 1970, N-8 (N9) 

11 railway  means any railway, and 
all property and works connected 
therewith, under the management 
and direction of the Department. 

R.S. 1970, G-11 (G12) 

règlements sur la radio  signifie 
les règlements concernant la ra-
dio, établis par le gouverneur en 
conseil et par le Ministre en ver-
tu des articles 403 et 404. 

station de radiocommunications  dé-
signe un lieu où est situé un ap-
pareil de radiocommunications. 

radiotélégraphie  comprend un systè-
me de communication radioélectri-
que pour la transmission d'écritu-
res au moyen d'un code de signaux. 

radiotéléphonie  comprend un système 
de communication radioélectrique 
pour la transmission de la parole 
ou, en certains cas, d'autres 
sons. 

radeau  comprend tout radeau, bos-
set, coupon, brelle, train ou es-
tacade d'arrêt de billes, de bois 
d'oeuvre ou de bois de construc-
tion de tout genre, ainsi que les 
billes, le bois d'oeuvre ou le 
bois de construction en estacade 
ou à la remorque. 

chemin de fer  signifie tout chemin 
de fer et tous les biens et ouvra-
ges qui s'y rattachent et sont 
sous l'administration et la direc-
tion du ministère. 

12 railway  includes steam railway, 
electric railway, street rail-
way and tramway. 

R.S. 1970, L-13 (L12) 

13 railway  means any railway that 
the company has authority to 
construct or operate, and in-
cludes all branches, exten-
sions, sidings, stations, dep-
ots, wharfs, rolling stock, 
equipments, stores, property 
real or personal and works 
connected therewith, and also 
any railway bridge, tunnel or 

chemin de fer  comprend tout chemin 
de fer à vapeur, chemin de fer 
électrique, chemin de fer urbain 
et tramway. 

chemin de fer  ou voie ferrée  signi-
fie tout chemin de fer que la com-
pagnie est autorisée à construire 
ou à exploiter, et comprend tous 
les embranchements et prolonge-
ments, toutes les voies de garage 
et d'évitement, toutes les gares 
et stations, tous les dépôts et 
quais, tout le matériel roulant, 
tout l'équipement, toutes les 

642 



other structure that the compa-
ny is authorized to construct; 
and, except where the context 
is inapplicable, includes 
street railway and tramway. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

14 railway means every railway and 
the rolling stock thereon that 
belongs to Canada, and includes 
every railway and the rolling 
stock thereon acquired, con-
structed, extended, enlarged, 
repaired or improved at the 
expense of Canada, or for the 
acquisition, construction, re-
pairing, extending, enlarging 
or improving of which any pub-
lic money is voted and appro-
priated by Parliament, except 
works for which money has been 
appropriated as a subsidy 
only, and all works and prop- 
erty appertaining or incidental 
to such railway, or that are 
placed under the control of 
the Minister by the Governor 
in Council. 

R.S. 1970, T-15 (D21) 

15 Railway Act, 1888 means the Act 
of the Parliament of Canada 
passed in the year 1888, chap-
ter 29, entitled An Act res- 
pecting Railways, and the 
several Acts in amendment 
thereof. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

16 railway company means any compa-
ny operating a line of railway 
to which the jurisdiction of 
Parliament extends, and in-
cludes any other public carrier 
of goods by land to which such 
jurisdiction extends. 

R.S. 1970, G-16 (C13)  

fournitures, tous les biens meu-
bles ou immeubles, et tous les ou-
vrages qui en dépendent, et aussi 
tout pont de chemin de fer, tout 
tunnel ou toute autre construction 
que la compagnie est autorisée à 
ériger; et, sauf lorsque le con-
texte ne le permet pas, comprend 
le chemin de fer urbain et le 
tramway. 

chemin de fer  signifie tout chemin 
de fer et son matériel roulant, ap-
partenant au Canada, et comprend 
tout chemin de fer et son matériel 
roulant, acquis, construits, pro-
longés, agrandis, réparés ou amé-
liorés aux frais du Canada, ou pour 
l'acquisition, la construction, le 
prolongement, l'agrandissement ou 
l'amélioration desquels des fonds 
publics sont votés et affectés par 
le Parlement, à l'exception des ou-
vrages pour lesquels des fonds pu-
blics ont été votés à titre de 
subvention seulement, et tous les 
ouvrages et propriétés afférents 
à tel canal, ou en dépendant, ou 
que le gouverneur en conseil a 
placé sous le contrôle du Ministre. 

Loi des chemins de fer, 1888  signi-
fie la loi du Parlement du Canada 
adoptée en l'année 1888, chapitre 
29, intitulée: Loi concernant les 
chemins de fer, ainsi que les di-
verses lois qui la modifient. 

compagnie de chemin de fer  signi-
fie une compagnie qui exploite 
une ligne de chemin de fer à la-
quelle s'étend la juridiction du 
Parlement et comprend tout autre 
voiturier public de marchandises 
par terre auquel cette juridiction 
s'étend. 
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17 railway company  
(a) includes every such company 
and any person having author-
ity to construct or operate a 
railway; and 
(h) in the sections of this Act 
that require companies to fur-
nish statistics and returns 
to the Commission, or provide 
penalties for default in so 
doing, includes further any 
company constructing or oper- 
ating a line of railway in 
Canada, even though such compa-
ny is not otherwise within the 
legislative authority of the 
Parliament of Canada, and in- 
cludes also any individual 
not incorporated who is the 
owner or lessee of a railway 
in Canada, or party to an 
agreement for the working of 
such a railway. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

18 railway company means any compa-
ny operating a line of railway 
in one or more provinces. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

19 rank includes appointment. 
A.S. 1970, C-9 (C36) 

20 rank means substantive rank or 
appointment, but does not in-
clude brevet, honorary, local 
or temporary rank, except in 
the case of temporary brig- 
adier-generals; and non-comba-
tant officers, such as quarter-
masters, commissaries of 
ordonance, and others who have 
honorary rank, shall, for the 
purposes of this Act, be con-
sidered to have substantive 
rank corresponding to their 

- honorary rank. :  
R.S. 1970, D-3 (02) 

21 rank means substantive rank, 
and includes Commodore First 
Class 

R.S. 1970, D-3 (D2)  

companie de chemin de fer  
a) comprend toute compagnie sem-
blable et toute personne autorisée 
à construire ou à exploiter un 
chemin de fer, et 
h) dans les articles de la présen-
te loi qui exigent que les compa-
gnies fournissent des statiques et 
des rapports à la Commission, ou 
qui imposent des amendes à défaut 
de ce faire, comprend de plus tou-
te compagnie qui construit ou ex-
ploite une ligne de chemin de fer 
au Canada, même si cette compagnie 
ne relève pas autrement de l'auto-
rité législative du Parlement du 
Canada, et comprend aussi tout 
particulier non constitué en cor-
poration, qui est propriétaire ou 
locataire d'un chemin de fer au 
Canada, ou est partie à une con-
vention pour l'exploitation d'un 
tel chemin de fer. 

compagnie de chemin de fer désigne 
toute compagnie exploitant une 
ligne de chemin de fer dans une 
ou plusieurs provinces. 

grade comprend l'emploi. 

grade signifie emploi ou grade ef-
fectif, mais ne comprend pas le 
grade à brevet, le grade honorai-
re, local ou temporaire, sauf lors-
qu'il s'agit des brigadiers-géné-
raux temporaires; et les officiers 
non combattants, tels que les 
quartiers-maîtres, les commissai-
res de l'artillerie, et autres qui 
ont un grade honoraire, doivent, 
pour les fins de la présente loi, 
être considérés comme titulaires 
du grade effectif qui correspond 
à leur grade honoraire. 

grade signifie le grade effectif et 
comprend un commodore de première 
classe. 
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23 rate,  when used with reference prix  ou tarif,  relativement à un 
to a railway, 	 chemin de fer, 
(a) means any toll, rate, 
charge or allowance charged 
or made either by the company 
or upon or in respect of a 
railway owned or operated by 
the company, or by any person 
on behalf or under authority 
or consent of the company, in 
connection with the carriage 
and transportation of passen-
gers, or the carriage, ship-
ment, transportation, care, 
handling or delivery of goods, 
or for any service incidental 
to the business of a carrier; 
and 
(b) includes 
(i) any toll, rate, charge or 
allowance so charged or made 
in connection with rolling 
stock, or the use thereof, or 
any instrumentality or facili-
ty of carriage, shipment or 
transportation, irrespective 
of ownership or of any con-
tract, expressed or implied, 
with respect to the use 
thereof; 
(ii) any toll, rate, charge 
or allowance so charged or 
made for furnishing passen-
gers with beds or berths 
upon sleeping cars, or for 
the collection, receipt, 
loading, unloading, stopping 
over, elevation, ventilation, 
refrigerating, icing, heating, 
switching, ferriage, cartage, 
storage, care, handling or 
delivery of, or in respect 
of, goods transported, or in 
transit, or to be transported; 
and 
(iii) any toll, rate, charge 

a) signifie les taxes, les prix 
ou tarifs ou la rémunération exi-

, 	gés ou les réductions établies 
par la compagnie, ou sur un che-
min de fer que la compagnie pos-
sède ou tient en service, ou re-
lativement à ce chemin de fer, ou 
par toute personne agissant au 
nom de la compagnie ou avec auto-
risation ou son consentement, 
pour le transport des voyageurs, 
pour l'expédition, le transport, 
le soin, la manutention ou la li-
vraison de marchandises, ou pour 
tout service se rattachant à 
l'industrie de voiturier; et 
b) ces expressions comprennent 
(i) les taxes, les prix ou ta-
rifs ou la rémunération ainsi 
exigés ou les réductions ainsi 
établies au sujet du matériel 
roulant ou de l'usage du maté-
riel roulant, ou des moyens de 
voiturage, d'expédition ou de 
transport, indépendamment de la 
question de propriété ou de 
tout contrat formel ou implici-
te relatif à leur emploi; 
(ii) les taxes, les prix ou ta-
rifs ou la rémunération ainsi 
exigés des voyageurs, ou les 
réductions ainsi établies, pour 
lits dans les wagons-lits, ou 
pour le factage, la reception, 
le chargement, le déchargement, 
les arrêts, le transbordement 
par élévateur, l'aération, la 
réfrigération, la congélation, 
le chauffage, l'aiguillage, le 
passage sur transbordeur, le 
camionnage, l'emmagasinage, le 
soin, la manutention ou la li-
vraison des marchandises trans-
portées, à transporter ou en 

22 rank  means substantive rank or grade  ou rang  signifie un grade ou 
appointment, but does not in- 	emploi effectif, mais ne comprend 
clude acting rank , 	 pas un grade provisoire. 

R.S. 1970, R-10 (R12) 
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made for the warehousing of 
goods, wharfage or demurrage, 
or the like, or so charged 
or made in connection with 
any one or more of the above-
mentioned objects, separately 
or conjointly. 

A.S. 1970, R-2 (R3) 

transit ou relativement à ces 
marchandises; et 
(iii) les taxes, les prix ou ta-
rifs ou la rémunération ainsi 
exigés ou les réductions ainsi 
établies pour l'entreposage des 
marchandises, le quaiage ou les 
surestaries ou choses analogues, 
ou relativement à l'une ou à 
plusieurs des opérations ci-
dessus mentionnées, prises sépa-
rément ou dans leur ensemble. 

24 rate of assistance  for a mine 
for any period means the amount 
that is two-thirds of the 
amount by which the average 
cost of production of gold 
from the mine during the pe- 
riod exceeds twenty-six dollars 
and fifty cents, but not in 
any event exceeding twelve 
dollars and thirty-three cents. 

R.S. 1970, E-5 (E7) 

25 rate of unemployment  means the 
rate of unemployment as deter-
mined from time to time in a 
year. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U3) 

26 rates  means the charges set or 
made for the supply of a pub-
lic utility and includes all 
conditions of supply pertaining 
thereto. 

R.S. 1970, N-21 (N21) 

27 raw leaf tobacco  means unmanu-
factured tobacco, or the leaves 
and stems of the plant. 

A.S. 1970, E-12 (E14) 

28 real estate  includes messuages, 
lands, tenements, and heredi-
taments of any tenure, and all 
immovable property  of  any kind. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

29 real estate  includes messuages, 
lands, tenements and heredi-
taments of any tenure and all 
immovable property of any kind. 

R.S. 1970, L-12 (L10) 

taux de l'assistance  à l'égard 
d'une mine pour quelque période, 
signifie le montant qui constitue 
les deux tiers de l'excédent de la 
moyenne des frais de production 
d'or provenant de la mine pendant 
la période, sur vingt-six dollars 
cinquante cents, sans dépasser 
douze dollars trente-trois cents, 
dans aucun cas. 

taux de chômage  désigne le taux de 
chômage calculé de temps à autre 
au cours d'une année. 

taux  signifie les taxes fixées ou 
établies pour la fourniture d'un 
service public et inclut toutes 
les conditions d'approvisionne-
ments y relatives. 

tabac en feuilles  signifie tout ta-
bac non fabriqué, ou les feuilles 
et tiges de la plante. 

immeuble  comprend les maisons avec 
leurs dépendances, les terrains, 
tènements et héritages de toute 
tenure, et tout bien immobilier 
quelconque. _ 

immeuble  comprend tout terrain, bâ-
timent et dépendance, et tout bien 
immobilier de quelque nature qu'il 
soit. 
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30 real estate includes messuages, 
lands, tenements and heredi-
taments of any tenure and all 
immovable property of any kind. 

R.S. 1970, T-16 (T20) 

31 real estate  or land  includes 
messuages, lands, tenements and 
hereditaments of any tenure, 
and all immovable property of 
any kind. 

S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

32 real estate tax means a tax, 
other than a water tax, levied 
by a municipal taxing author-
ity 
(a) on all owners of real 
property in that municipality, 
excepting those exempt by law, 
and 
(b) on persons who are lessees 
or occupiers of real property 
owned by any person exempt by 
law, 

and computed by applying one or 
more rates to all or a part of 
the assessed value of such real 
property. 

R.S. 1970, M-15 ( 1120) 

33 real property includes mes-
suages, lands, tenements and 
hereditaments of any tenure, 
and all immovable property of 
any kind. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

34 1971 receivables  in respect of 
a business of a taxpayer means 
the aggregate of 
(i) all amounts that became 
receivable by the taxpayer in 
respect of property sold or 
services rendered in the cour-
se of the business (within 
the meaning given that expres- 
sion in section 34 of the 
amended Act) in taxation years 
ending before 1972 and that 
were not included in computing 
the taxpayer's income for any 
such taxation year, other 
than debts that were estab- 

immeubles  comprend les maisons et 
dépendances, les terrains, tène-
ments, héritages de toute teneur, 
et les biens immobiliers de toute 
sorte. 

immeuble  ou terre  comprend les mai-
sons avec leurs dépendances, les 
terrains, tènements et héritages 
de toute tenure et tout bien im-
mobilier de quelque genre qu'il 
soit. 

impôt immobilier  signifie un impôt, 
autre qu'une taxe d'eau, dont une 
autorité taxatrice municipale 
frappe 
a) tous les propriétaires de 
biens immobiliers dans la munici-
palité, excepté les propriétaires 
qu'exempte la loi, et 
b) les personnes qui sont loca-
taires ou occupants de biens im-
mobiliers que possède une person-
ne exemptée par la loi, 
et calculé en appliquant un ou 
plusieurs taux à la totalité ou 
une partie de la valeur cotisée 
desdits biens immobiliers. 

immeuble  comprend toute maison avec 
ses dépendances, tout bien-fonds, 
tènement et héritage de quelque 
tenure que ce soit, ainsi que des 
biens immobiliers de toute nature. 

sommes à recevoir pour 1971  rela-
tivement à une entreprise d'un 
contribuable, signifie le total 
obtenu en additionnant 
(i) la totalité des sommes deve-
nues payables au contribuable 
relativement à des biens vendus 
ou à des services rendus dans le 
cadre de l'entreprise (au sens 
donné à cette expression à l'ar-
ticle 34 de la loi modifiée) dans 
les années d'imposition se termi-
nant avant 1972 et qui n'ont pas 
été incluses dans le calcul du 
revenu du contribuable pour l'une 
ou l'autre de ces années d'impo- 
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lished by him to have become 
bad debts before the end of 
the 1971 fiscal period of the 
business, and 
(ii) the aggregate of amounts 
each of which is an amount, in 
respect of each partnership 
by means of which the taxpayer 
carried on that business be-
fore 1972, equal to such por-
tion of the aggregate that 
would be determined under sub-
paragraph (i) in respect of 
the partnership, if the refer-
ence therein to "the taxpayer" 
were read as references to 
"the partnership", as is desig-
nated by the taxpayer in his 
return of income under Part I 
of the amended Act for the 
year to be attributable to 
him, except that where the 
aggregate of the portions so 
designated by all members of 
the partnership is less than 
the aggregate that would be so 
determined under subparagraph 
(i) in respect of the partner-
ship, the Minister may desig-
nate the portion of that 
aggregate that is attributable 
to the taxpayer, in which case 
the portion so designated by 
the Minister in respect of the 
taxpayer shall be deemed to be 
the portion so designated by 
the taxpayer. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

sition, autres que les créances 
qui avaient été déclarées mauvai-
ses créances avant la fin de 
l'exercice financier 1971 de 
l'entreprise, et 
(ii) la totalité des sommes dont 
chacune est une somme, relative 
à chaque société, au moyen de 
laquelle le contribuable a ex-
ploité cette entreprise avant 
1972, égale à la partie du total 
qui serait déterminée en vertu du 
sous-alinéa (i), relativement à 
la société, si la mention "le 
contribuable" qui y figure était 
remplacée par le mention "la so-
ciété" qui est indiquée par le 
contribuable, dans sa déclaration 
de revenu en vertu de la Partie 
I de la loi modifié pour l'année 
comme lui étant imputable, sauf 
que, lorsque la totalité des par-
ties ainsi désignées par tous les 
membres de la société est infé-
rieure au total qui serait ainsi 
déterminé en vertu du sous-alinéa 
(i) relativement à la société, le 
Ministre peut désigner la partie 
de ce total qui est imputable au 
contribuable, auquel cas la par-
tie ainsi désignée par le Minis-
tre relativement au contribuable 
est réputée être la partie ainsi 
désignée par le contribuable. 

35 Receiver General 	 receveur général  
R.S. 1970, 1 st  Supp., c.19 (C30) 

36 recipient  means a person to whom bénéficiaire désigne une personne 
an allowance has been granted à qui une allocation a été oc-

troyée et comprend un demandeur 
d'allocation. 

37 recipient  means a person to whom bénéficiaire désigne une personne 
any amount is or is about to 	à qui un montant quelconque est ou 
become payable under this Act. 	va devenir payable d'après la pré- 

R.S. 1970, C-9 (C36) 	 sente loi. 

and includes an applicant for 
an allowance. 

R.S. 1970, B-7 (88) 
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38 recipient  means any person to 
whom or on whose behalf payment 
of an allowance is authorized 
by this Part. 
R.S. 1970, C-20 (C50) 

39 recipient  means a person to whom 
an allowance has been granted 
and includes an applicant for 
an allowance. 

R.S. 1970, D-6 (D26) 

40 recipient  means a person to whom 
assistance has been granted, 
and includes an applicant for 
assistance. 

R.S. 1970, 0-5 (06)  

allocataire ou bénéficiaire désigne 
toute personne à qui, ou pour le 
compte de qui, la présente Partie 
autorise le paiement d'une alloca-
tion. 

bénéficiaire désigne une personne à 
qui une allocation a été octroyée 
et comprend un demandeur d'alloca-
tion. 

bénéficiaire désigne une personne à 
qui l'assistance a été octroyée et 
comprend un demandeur d'assistan-
ce. 

41 recipient  means a producer to 
whom an advance payment has 
been made. 

R.S. 1970, P-18 (P25) 

42 recipient  means an employee, 
widow, child or orphan. 
R.S. 1970, P-33 (P43) 

bénéficiaire désigne un producteur 
à qui un paiement anticipé a été 
fait. 

bénéficiaire désigne un employé, 
une veuve, un enfant ou un orphe-
lin. 

43 recipient  means a person to whom 
any benefit has become payable 
under this Part including any 
amount payable under section 28 
or 29. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

44 recipient  means a person to whom 
any amount is or is about to 
become payable under this Part. 

R.S. 1970, R-11 (8.13) 

45 recipient  means any person to 
whom or on whose behalf payment 
of an allowance is authorized 
by this Act. 
R.S. 1970, W-5 (W4) 

46 recipient  means a person who 
(a) has reached sixty years of 
age and is in receipt of a pen-
sion, 
(h) not having reached sixty 
years of age 
(i) is in receipt of a pension 

bénéficiaire désigne une personne à 
qui une prestation est devenue 
payable d'après la présente Par-
tie, y compris tout montant exigi-
ble selon l'article 28 ou 29. 

bénéficiaire désigne une personne 
à qui un montant quelconque est 
ou va devenir payable d'après la 
présente Partie. 

allocataire ou bénéficiaire signi-
fie toute personne à qui, ou pour 
le compte de qui, la présente loi 
autorise le paiement d'une alloca-
tion. 

bénéficiaire désigne une personne 
a) qui a atteint l'âge de soixante 
ans et reçoit une pension, 
b) qui, n'ayant pas atteint l'âge 
de soixante ans, 
(i) reçoit une pension et est in-
valide, 
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and is disabled, 	 (ii) reçoit une pension en tant 
(ii)is in receipt of a pension que personne visée à l'alinéa 
as a person described in para- 38b) de la Loi sur les alloca-
graph 38(b) of the Members of 	tions de retraite des membres du 
Parliament Retiring Allowances Parlement, à l'alinéa 23(1)c) de 
Act, paragraph 23(1)(c) of the 	la Loi sur la pension sur les ju- 
Judges Act or paragraph 4(1)(c) ges, ou à l'alinéa 4(1)c) de la 
of the Diplomatic Service 	Loi sur la pension spéciale du 
(Special) Superannuation Act, 	service diplomatique, 
(iii)is in receipt of a pen- 	(iii) reçoit une pension en con- 
sion pursuant to paragraph 	formité de l'alinéa 12(1)c) de la 
12(1)(c) of the Public Service Loi sur la pension de la Fonction 
Superannuation Act or clause 	publique ou de la disposition 
10(5)(c)(i)(C) of the Royal 	10(5)c)(i)(C) de la Loi sur la 
Canadian Mounted Police Super- pension de retraite de la Gendar-
annuation Act, or 	 marie royale du Canada, ou 
(iv) is in receipt of a pension (iv) reçoit une pension en con-
pursuant to the Canadian Forces formité de la Loi sur la pension 
Superannuation Act, the Defence de retraite des Forces canadien-
Services Pension Continuation 	nes, de la Loi sur la continua- 
Act, the Royal Canadian Mount- tion de la pension des services 
ed Police Superannuation Act 	de défense, de la Loi sur la pen- 
or the Royal Canadian Mounted 	sion de retraite de la Gendarme- 
Police Pension Continuation 	rie royale du Canada ou de la Loi 
Act as a result of having been sur la continuation des pensions 
compulsorily retired from the 	de la Gendarmerie royale du Cana- 
regular force or the Force by 	da, pour avoir de quitter la for- 
reason of any mental or physi- ce régulière ou la Gendarmerie, 
cal condition rendering him 	ayant été mise à la retraite 
unfit to perform duties as a 	d'office en raison d'un état phy- 
member of the regular force 	sique ou mental qui la rendait 
or the Force, as the case may 	incapable de remplir ses fonc- 
be, or 	 tions de membre de la force régu- 
(c) is in receipt of a pension 	libre ou de la Gendarmerie, selon 
by virtue of being a surviving 	le cas, ou 
spouse, child or orphan, 	c) reçoit une pension, à titre de 

R.S. 1970, 1 st  Supp., c.43 (S24) conjoint survivant, d'enfant ou 
d'orphelin. 

47 recipient of mother's allowance  
includes 
(i) a dependent child of a 
person receiving a mother's 
allowance if such child is 
within the age group for whom 
provision is made under the 
law of the province that pro-
vides for the payment of moth-
er's allowances; and 
(ii) the husband of a person 
receiving a mother's allowance 
if an allowance is being paid 
on his behalf under the law 
of the province that provides 

bénéficiaire d'une allocation aux  
mères comprend 
(i)un enfant à la charge d'une 
personne touchant une allocation 
aux mères, si cet enfant se trou-
ve dans le groupe d'âge visé par 
la loi de la province qui prévoit 
le paiement d'allocations aux 
mères; et 
(ii)l'époux d'une personne tou-
chant une allocation aux mères, 
si une allocation aux mères, 
son compte en vertu de la loi de 
la province qui prévoit le paie-
ment d'allocations aux mères. 
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for the payment of mother's 
allowances. 

R.S. 1970, U-1 (U1) 

48 recognizance, when used in rela-
tion to a recognizance entered 
into before an officer in 
charge, means a recognizance 
in Form 8C, and when used in 
relation to a recognizance 
entered into before a justice 
or a judge, means a recogni-
zance in Form 28. 

S.C. 1970-71-72, c.37 (81) 

49 record  includes the whole or any 
part of any book, document, 
paper, card, tape or other 
thing on or in which informa- 
tion is written, recorded, 
stored or reproduced, and, ex-
cept for the purposes of sub-
section (3) and (4), any copy 
or transcript received in 
evidence under this section 
pursuant to subsection (3) or 
(4). 

R.S. 1970, E-10 (C11)  

engagement, lorsque ce mot est uti-
lisé relativement à un engagement 
contracté devant un fonctionnaire 
responsable, désigne un engagement 
selon la formule 8C et, lorsqu'il 
est utilisé relativement à un en-
gagement contracté devant un juge 
de paix ou un juge, désigne un en-
gagement selon la formule 28. 

pièce comprend l'ensemble ou tout 
fragment d'une livre, d'un docu-
ment, d'un écrit, d'une fiche, 
d'une carte, d'un ruban ou d'une 
autre chose sur ou dans lesquels 
des renseignements sont écrits, 
enregistrés, conservés ou repro-
duits, et, sauf aux fins des para-
phes (3) et (4), toute copie ou 
transcription reçue en preuve en 
vertu du présent article en con-
formité du paragraphe (3) ou (4). 

50 record  has the same meaning, and archives signifie une inscription 
means an entry in some official sur un registre officiel tenu à 
book kept for that purpose,  cette fin. 
R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

51 recorded address means 
(a) in relation to a person as 
a shareholder, his latest known 
post office address according 
to the register of shareholders 
of the bank, and 
(b) in relation to a person in 
any other respect, his latest 
known post office address 
according to the records of the 
branch concerned. 

R.S. 1970, 8-1, B-4 (B2, Q3) 

52 recorded on medical examination  
prior to enlistment includes 
recorded symptoms or findings 
in, 
(a)medical proceedings for 
enlistment, 
(b) official documentation  

adresse inscrite signifie, 
a) en ce qui concerne une personne 
en sa qualité d'actionnaire, sa 
dernière adresse postale connue 
d'après le registre des actionnai-
res de la banque, et 
b) en ce qui concerne une personne 
considérée à tout autre titre, sa 
dernière adresse postale connue 
d'après les registres de la suc-
cursale en cause. 

consigné lors d'un examen médical  
avant l'enrôlement comprend des 
symptômes ou constations consignés 
dans 
a) les documents médicaux pour 
l'enrôlement, 
b) la documentation officielle 
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covering any former period of 
service, 
(c) the files of the depart-
ment, 
(d) Compensation Board or In-
surance Company records,.and 
(e) the records of a hospital, 
private physician or other 
medical authority, 

where such record refers to the 
injury or disease resulting in 
the disability in respect of 
which the application for pen-
sion is made. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

53 recorded  on medical examination  
pri.or to  enlistment,  when used 
with reference to a disability 
or disabling condition of a 
member of the forces, means a 
written record, x-ray film or 
photograph of the disability 
or disabling condition that 
was made in 
(i) any medical documentation 
made on enlistment of that 
member, 
(ii)any official documenta-
tion covering any former pe-
riod of service of that mem-
ber, 
(iii)the files of the Depart-
ment relating to that member, 
(iv) the records of any com-
pensation board or insurance 
company relating to that mem-
ber, or 
(v) the records of a medical 
practitioner or a clinic, 
hospital or other medical 
institution relating to that 
member. 

S.C. 1970-71-72, c.31  (Cl) 

54 recorded vessel  
R.S. 1970, S-9 (C23) 

55 Record of Earnings  
R.S. 1970, C-5 (C21) 

sur toute période antérieure de 
service, 
c) les registres du ministère, 
d) les dossiers d'une commission 
d'indemnisation ou d'une compa-
gnie d'assurance, et 
e) les registres d'un hôpital, 
d'un médecin privé ou d'une autre 
autorité médicale, 
lorsqu'une telle inscription a 
trait à la blessure ou maladie 
qui a causé l'invalidité au sujet 
de laquelle la demande de pension 
est faite. 

consigné lors d'un examen médical  
avant l'enrôlement, lorsque cette 
expression est utilisée pour dési-
gner une invalidité ou une affec-
tion entraînant incapacité d'un 
membre des forces, signifie une 
mention écrite, une radiographie 
ou une photographie de l'état 
d'invalidité ou de l'affection 
entraînant incapacité qui est con-
tenue 
(i)dans une documentation médi-
cale établie lors de l'enrôlement 
de ce membre des forces, 
(ii)dans une documentation offi-
cielle touchant une période anté-
rieure de service de ce membre 
des forces, 
(iii) dans les dossiers du mi-
nistère relatifs à ce membre des 
forces, 
(iv)dans les registres d'une 
commission d'indemnisation ou 
d'une compagnie d'assurance re-
latifs à ce membre des forces, ou 
(v)dans les registres d'un méde-
cin ou d'une clinique, d'un hô-
pital ou autre établissement de 
santé, relatifs à ce membre des 
forces. 

bâtiment inscrit  

registre des gains  
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56 recount includes 
(a) adding again the votes given 
for each candidate as recorded 
in the statements of the polls 
returned by the several deputy 
returning officers, and 
(h) examining and counting the 
used and counted, the unused 
the rejected and the spoiled 
ballot papers as prescribed in 
subsection 56(8). 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

recomptage  comprend 
a) une nouvelle addition des votes 
obtenus par chaque candidat tels 
qu'ils sont inscrits dans les re-
levés du scrutin rapportés par les 
divers scrutateurs, et 
h) l'examen et le compte des bul-
letins de vote utilisés et comptés, 
des bulletins inutilisés, rejetés 
et gâtés, tel qu'il est prescrit 
au paragraphe 56(8). 

57 rectifier  means any pipe, vessel 
or still into which the spirit 
is conveyed for the purpose of 
rectification by re-distilla-
tion, filtration, or by any 
other process. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

58 rectifying spirits  means the 
process of refining spirits by 
re-distillation, filtration, 
or by any other process. 
R.S. 1970, E-12 (814)  

rectificateur signifie tout tuyau, 
vaisseau ou alambic dans lequel 
l'eau-de-vie est transportée pour 
être rectifiée au moyen de la re-
distillation, de la filtration, ou 
par tout autre procédé. 

rectification d'eau-de-vie signifie 
le procédé de raffinage de l'eau-
de-vie par la redistillation, la 
filtration ou Par tout autre pro-
cédé. 

59 redeemable security means a se- 
curity for a fixed.term and 
which is redeemable at the end 
of that term at a specified 
value. 
R.S. 1970, 1-15, L-12, T-16 (C29, 
L10, T20) 

valéur rachetable ou titre racheta-
ble signifie un titre pour une pé-
riode déterminée, rachetable à 
l'expiration de cette période à 
une valeur spécifiée. 

60 redemption date 	 date de rachat 
R.S. 1970, 1-15, L-12, T-16 (C29, 
L10, T20) 

61 reference standard  means a 
standard that 
(i)represents or registers ... 
unit of measurement referred 
to in Schedule I or II or that 
represents or registers a 
multiple or fraction of such 
a unit of measurement, 
(ii)has been calibrated and 
certified by the National 
Research Council of Canada, 
and 
(iii)is or is to be used as 
a standard for the purpose of 

étalon de référence désigne un éta-
lon 
(i) qui représente ou indique une 
unité de mesure mentionnée dans 
l'annexe I ou dans l'annexe II, 
ou qui représente ou indique un 
multiple ou une fraction de cette 
unité de mesure, 
(ii)qui a été calibré et certi-
fié par le Conseil national de 
recherches du Canada, et 
(iii)qui sert ou est destiné à 
servir d'étalon pour déterminer 
l'exactitude d'un étalon local. 
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determining the accuracy of a 
local standard. 

S.C. 1970-71-72, c.36 (W8) 

62 reformatory institution  means 
any one of the following : 
(a) the Maritim_ Home for 
Girls, at Truro, 
(b) the Good Shepherd Indus-
trial Refuge, at Halifax, 
(c) the Halifax Industrial 
School, at Halifax, 
(d) St. Patrick's Home, at 
Halifax, 
(e) the Nova Scotia School 
for Boys. 

R.S. 1970, P-21 (P30) 

63 refuge  means any institution 
for the care of the young or 
of adult females to which they 
may by law be sentenced by a 
court. 

R.S. 1970, P-21 (P30) 

64 refundable capital gains tax on  
hand  of a mutual fund trust at 
the end of a taxation year 
means the amount, if any, by 
which 
(i) the aggregate of amounts 
each of which is an amount 
in respect of that or any 
previous taxation year 
throughout which it was a 
mutual fund trust, equal to 
40% of the lesser of its 
taxable income for the year 
and its taxed capital gains 
for the year, 

exceeds 
(ii) the aggregate of amounts 
each of which is an amount in 
respect of any previous tax-
ation year throughout which 
it was a mutual fund trust, 
equal to its capital gains . 
refund for the year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

65 refundable dividend tax on hand  
of a private corporation at 
the end of any particular tax- 

établissement de correction signi-
fie et comprend l'un des suivants : 
a) le Maritime Home for Girls à 
Truro, 
b) le Good Shepherd Industrial 
Refuge à Halifax, 
c) le Halifax Industrial School à 
Halifax, 
d) le St. Patrick's Home à Hali-
fax, 
e) le Nova Scotia School for 
Boys. 

refuge signifie toute institution, 
destinée à la garde des femmes et 
'filles jeunes et adultes, à la-
quelle elles peuvent en droit être 
condamnées par une cour. 

impôt en mains remboursable au ti-
tre des gains en capital d'une fi-
ducie de fonds mutuels à la fin 
d'une année d'imposition, signifie 
la fraction si fraction il y a, 
(i) du total des sommes dont cha-
cune est une somme afférente à 
cette année d'imposition ou à 
toute année d'imposition anté-
rieure durant laquelle elle a été 
une fiducie de fonds mutuels, é-
gal à 40% du moins élevé des 
montants suivants : son revenu 
imposable pour l'année ou ses 
gains en capital imposés pour l'a-
née, 
qui est en sus du 
(ii)total des sommes dont chacu-
ne est une somme afférente à tou-
te année d'imposition antérieure 
durant laquelle elle a été une 
fiducie de fonds mutuels, égal à 
son remboursement au titre des 
gains et capital pour l'année. 

impôt- en main, remboursable au ti-
tre de dividendes d'une corpora-
tion privée à la fin de toute 
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ation year means the aggregate 
of amounts each of which is an 
amount in respect of any tax-
ation year commencing after it 
last became a private corpora-
tion and ending not later than 
the end of the particular tax-
ation year, equal to the least 
of 
(a) 25% of the amount, if any, 
by which the aggregate of its 
Canadian investment income 
for the year and its foreign 
investment income for the year 
exceeds the amount deductible 
under paragraph 111(1)(b) 
from the corporation's income 
for the year, 
(b) the amount, if any, by 
which the aggregate of 
(i) 25% of the corporation's 
Canadian investment income 
for the year, and 
(ii) the amount, if any, by 
which 40% of the corpora-
tion's foreign investment 
income for the year exceeds 
the aggregate of amounts de-
ducted under subsection 126(1) 
from the tax for the year 
otherwise payable by it under 
this Part, 

exceeds 25% of the amount de-
ductible under paragraph 111(1) 
from the  corporat ions  income 
for the year, 
(c) 25% of the amount, if any, 
by which the corporation's 
taxable income for the year 
exceeds the aggregate of 
(i) 4 times the amount, if 
any, deductible under section 
125, 
(ii) 10/4 of the aggregate of 
amounts deducted under sub-
section 126(1), and 
(iii) 2 times the aggregate 
of amounts deducted under 
subsection 126(2) 

from the tax for the year 
otherwise payable by it under 
this Part, and 

année d'imposition donnée signifie 
le total des sommes dont chacune 
est une somme afférente à toute 
année d'imposition commençant 
après la date à laquelle la corpo-
ration est devenue pour la derniè-
re fois une corporation privée et 
se terminant au plus tard à la fin 
de l'année d'imposition donnée, 
égale au moins élevé des montants 
suivants : 
a) 25% de la fraction, si frac-
tion il y a, du total de son re-
venu de placements au Canada pour 
l'année et de son revenu de pla-
cements à l'étranger pour l'an-
née, qui est en sus de la somme 
déductible, en vertu de l'alinéa 
111(1)b), du revenu de la corpo-
ration pour l'année, 
b) la fraction, si fraction il y 
a, du total de 
(i) 25% du revenu tiré dans 
l'année par la corporation de 
ses placements au Canada et de 
(ii)la fraction, si fraction il 
y a, d'un montant égal à 40% du 
revenu tiré dans l'année par la 
corporation de ses placements à 
l'étranger, qui est en sus du 
total des sommes déduites, en 
vertu du paragraphe 126(1), de 
l'impôt payable par ailleurs 

(b)pour l'année par la corporation, 
en vertu de la présente Partie, 

qui est en sus d'un montant égal 
à 25% de la somme déductible, en 
vertu de l'alinéa 111(1)b), du 
revenu de la corporation pour 
l'année, 
c) 25% de la fraction, si frac-
tion il y a, du revenu imposable 
de la corporation pour l'année, 
qui est en sus du total obtenu 
en additionnant les montants 
suivants : 
(i) 4 fois la somme, si somme 
il y a, déductible, en vertu de 
l'article 125, 
(ii) 10/4 du total des sommes 
déduites, en vertu du paragraphe 
126(1), et 
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(d) the amount, if any, by 
which the tax for the year 
otherwise payable by it under 
this Part exceeds the aggre-
gate of 
(i) the amount, if any, de-
ductible under subsection 
124(2), and 
(ii) the amount, if any, de-
ductible under section 127 
from the tax for the year 
otherwise payable by it under 
this Part, 

plus the aggregate of the taxes 
under Part IV payable by the 
corporation for the particular 
taxation year and any previous 
taxation years during or after 
which it last became a private 
corporation, and minus the 
aggregate of the corporation's 
dividend refunds for taxation 
years ending after it last be-
came a private corporation and 
before the particular taxation 
year. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

66 refund of premiums means any 
amount paid or payable under a 
retirement savings plan, on or 
after the death of the annui-
tant thereunder in the event 
of his death before maturity, 
as Or on account of 
(i) a return of premiums, 
(ii)reasonable interest on 
premiums, or 
(iii)'a share or interest in 
or a bonus out of profits or 
gains. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

(iii) 2 fois le total des sommes 
déduites, en vertu du paragraphe 
126(2), 

de l'impôt payable par ailleurs 
pour l'année par la corporation, 
en vertu de la présente Partie, 
ou 
d) la fraction, si fraction il y 
a, de l'impôt payable par ailleurs 
pour l'année par la corporation, 
en vertu de la présente Partie, 
qui est en sus du total de 
(i) la somme, si somme il y a, 
déductible, en vertu du paragra-
phe 124(2), et de 
(ii) la somme, si somme il y a, 
déductible, en vertu de l'arti-
cle 127, 

de l'impôt payable par ailleurs 
pour l'année par la corporation, 
en vertu de la présente Partie, 

plus le total des impôts payables 
par la corporation, aux termes de 
la Partie IV, pour l'année d'impo-
sition donnée et toute année d'im-
position antérieure pendant ou 
après laquelle la corporation est 
devenue pour la dernière fois une 
corporation privée, et moins le 
total des remboursements de divi-
dendes de la corporation pour les 
années d'imposition se terminant 
après la date à laquelle la corpo-
ration est devenue pour la derniè-
re fois une corporation privée et 
avant l'année d'imposition donnée. 

remboursement des primes signifie 
toute somme payée ou payable en 
vertu d'un régime d'épargne-
retraite, lors du décès ou après 
le décès du rentier, lorsque son 
décès survient avant l'échéance, 
à titre ou au titre 
(i) d'une restitution de primes, 
(ii)d'intérêts raisonnables sur 
les primes, ou 
(iii)d'une participation dans 
les bénéfices ou les gains, d'un 
droit sur ceux-ci ou d'une grati-
fication qui en provient. 
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67 register means the register of registre signifie le registre des 
titles to land kept in accord- titres de biens-fonds en conformi-
ance with this Act, 	 té de la présente loi. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

68 register  
R.S. 1970, T-10 (T15) 

registre  

69 register has the same meaning, registre signifie une inscription 
and means an entry in some of- sur un registre officiel tenu à 
ficial book kept for that pur- cette fin. 
pose. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

70 register means any register or 
branch register of transfers 
of shares of the capital of 
the company or any register of 
shareholders of the company, 
as the case may be. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.10 (C5) 

71 register includes file or depos-
it. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.16 (E25) 

registre désigne tout registre de 
transferts d'actions du capital de 
la compagnie tenu par celle-ci ou 
une de ses succursales, ou tout 
registre des actionnaires de la 
compagnie, selon le cas. 

enregistrer s'entend aussi du fait 
de produire ou de déposer. 

72 registered means registered as inscrit signifie inscrit comme In-
an Indian in the Indian Regis- dien dans le registre des Indiens. 
ter. 

R.S. 1970, I-6 (19) 

73 registered Canadian amateur  
athletic association  means an 
association that was created 
under any law in force in Can-
ada, that is resident in Can-
ada, and that 
(i) is a person described in 
paragraph 149(1)(/), and 
(ii)has, as its primary pur-
pose and its primary function, 
the promotion of amateur ath-
letics in Canada on a nation-
wide basis, 
that has applied to the Minis- 
ter in prescribed form for 
registration, that has been 
registered and whose registra-
tion has not been revoked under 
subsection 168(2). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

association canadienne enregistrée  
d'athlétisme amateur signifie une 
association qui a été créée en 
vertu de toute loi en vigueur au 
Canada, qui réside au Canada, qui 
(i) est une personne visée à 
l'alinéa 149(1)1) ,et 
(ii)dont le but premier et la 
mission principale sont de pro-
mouvoir l'athlétisme amateur au 
Canada à l'échelle nationale, et 

qui a déposé auprès du Ministre, 
dans la forme prescrite, une deman-
de d'enregistrement, qui a été en-
registrée, enregistrement qui n'a 
Pas été annulé en vertu des dispo-
sitions du paragraphe 168(2). 
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74 registered Canadian charitable, 
organization  means 
(i) a charitable organization 
in Canada exempt from tax 
under this Part by paragraph 
149(1)(f) or a corporation or 
trust resident in 'Canada exempt 
from tax under this Part by 
paragraph 149(1)(g) or (h), or 
(ii) a branch, section, parish, 
congregation or other division 
of an organization described 
in subparagraph (i) that 
receives donations on its own 
behalf, 
that has applied to the Minis- 
ter in prescribed form for 
registration, that has been 
registered and whose registra-
tion has not been revoked under 
subsection 168(2). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

oeuvre de charité canadienne enre-
gistrée  signifie 
(i) une oeuvre de charité établie 
au Canada et exonérée, en vertu 
de l'alinéa 149(1)f), de l'impôt 
prévu à la présente Partie ou une 
corporation ou une fiducie rési-
dant au Canada et exonérées, en 
vertu des alinéas 149(1)g) ou h), 
de l'impôt prévu à la présente 
Partie, ou 
(ii) une annexe, section, parois-
se, congrégation ou autre divi-
sion d'un des organismes visés au 
sous-alinéa (i), qui reçoit des 
dons en son nom propre, 
qui a déposé auprès du Ministre, 
dans la forme prescrite, une de-
mande d'enregistrement, qui a été 
enregistrée, enregistrement qui 
n'a pas été annulé en vertu des 
dispositions du paragraphe 168(2). 

75 registered creditor  means a 
creditor who is named in a 
consolidation order. 

R.S. 1970, B-3 (B4)  

créancier inscrit  désigne un créan-
cier qui est nommé dans une ordon-
nance de fusion. 

76 registered party  means a polit- parti enregistré  désigne un parti 
ical party that is registered 	politique qui est enregistré en 
pursuant to section 13. 	 conformité de l'article 13. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

77 registered pension plan  means a 
pension plan that is registered 
and in respect of which a cer-
tificate or registration has 
been issued by the Superintend-
ent under this Act. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

78 registrered pension fund  or plan 
means an employees' superannua-
tion or pension fund or plan 
accepted by the Minister for 
registration for the purposes 
of this Act in reSpect of its 
constitution and operations 
for the taxation year under 
consideration. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

régime de pensions enregistré  dési-
gne un régime de pensions qui est 
enregistré et relativement auquel 
un certificat d'enregistrement a 
été décerné par le surintendant en 
vertu de la présente loi. 

caisse  ou régime enregistré de pen-
sions  signifie une caisse ou un 
régime de pensions de retraitre ou 
autre, pour employés, admis à 
l'enregistrement par le Ministre, 
aux fins de la présente loi, en ce 
qui concerne la constitution et 
l'activité de cette caisse ou ré-
gime, pour l'année d'imposition 
considérée. 

658 



79 registered pilot  means a person 
not belonging to a ship who has 
the conduct thereof and who is 
registered as a pilot 
(a) by the Secretary of Com-
merce of the United States, or 
(b) pursuant to regulations 
made by the Governor in Coun-
cil 
to navigate all or any of the 
waters of the Great Lakes Basin. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 

pilote inscrit désigne une personne 
qui n'appartient pas à un navire 
mais en a la conduite et qui est 
inscrite comme pilote 
a) par le Secrétaire au Commerce 
des Etats-Unis, ou 
b) en conformité des règlements 
édictés par le gouverneur en con-
seil, 

pour la navigation dans la totali-
té ou toute partie des eaux du 
bassin des Grands lacs. 

80 registered premises  means prem-
ises in respect of which a cer-
tificate is issued under sec-
tion 7 if the authorized ex- 
plosive stored thereon does 
not exceed the amount permitted 
by such certificate. 
R.S. 1970, E-15 (E19) 

81 registered retirement savings  
plan means a retirement savings 
plan accepted by the Minister 
for registration for the pur-
poses of this Act as complying 
with the requirements of this 
section. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

82 registered supplementary unem-
ployment benefit plan  means a 
supplementary unemployment ben-
efit plan accepted by the Minis 
ter for registration for the 
purposes of this Act in respect 
of its constitution and opera-
tions for the taxation year 
under consideration. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

locaux enregistrés signifie les lo-
caux à l'égard desquels un certi-
ficat est émis en vertu de l'arti-
cle 7 si l'explosif autorisé qui y 
est emmagasiné n'excède pas la 
quantité que permet un tel certi-
ficat. 

régime enregistré d'épargne-retrai-
re signifie un régime d'épargne-
retraite accepté par le Ministre, 
aux fins d'enregistrement pour 
l'application de la présente loi, 
comme répondant aux exigences du 
présent article. 

régime enregistré de prestations  
supplémentaires de chômage signi-
fie un régime de prestations sup-
plémentaires de chômage accepté 
par le Ministre aux fins d'enre-
gistrement pour l'application de 
la présente loi en ce qui concer-
ne sa création et ses opérations 
pour l'année d'imposition considé-
rée. 

83 registered trade mark  means a 
mark that is on the register. 
R.S. 1970, T-10 (T15) 

84 registered user  means a person 
registered as such under sec-
tion 49. 

R.S. 1970, T-10 (T15)  

marque de commerce déposée signifie 
une marque de commerce qui se 
trouve sur le registre. 

usager inscrit désigne une personne 
inscrite à ce titre selon l'arti-
cle 49. 
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85 register tonnage  means the reg-
ister tonnage shown on the 
ship's certificate of registry. 

R.S. 1970, S-9 (S23) 

86 registrant  means a person regis-
tered or required to be regis-
tered to trade in corporate 
securities under the laws of 
any jurisdiction. 

R.S. 1970, lst.Supp., c.10 (C5) 

87 registrar means the registrar or 
clerk of the court of appeal. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

88 registrar includes the registrar 
of land titles, or other of-
ficer with whom the title to 
the land is registered. 

R.S. 1970, E-19 (E24) 

89 registrar means the Bank of Can-
anda and a registrar appointed 
under Part IV. 
R.S. 1970, F-10 (F14) 

90 Registrar means the officer of 
the Department who is in charge 
of the Indian Register. 

R.S. 1970, I-6 (19) 

91 registrar means a registrar of 
titles or any deputy registrar 
or inspector of titles when 
acting as registrar. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

92 registrar includes the registrar 
of land titles, or othet of-
ficer with whom the title to 
the land is registered. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

93 regiètrar  means a registrar of 
British ships. 

R.S. 1970,  8-9 (C23) 

94 registrar means the Registrar  of 
the Supreme Court. 

R.S. 1970, S-19 (S26)  

jauge au registre ou tonnage au re-
gistre signifie la jauge au regis-
tre figurant au certificat d'imma-
triculation du navire. 

inscrit désigne une personne ins-
crite ou qui est tenue de s'ins-
crire en vue de faire le commerce 
de valeurs corporaeives en vertu 
des lois d'un gouvernement quel-
conque. 

registraire désigne le registraire 
ou greffier de la cour d'appel. 

régistrateur  comprend le régistra-
teur des titres de biens-fonds, ou 
autre fonctionnaire chez qui est 
enregistré le titre de l'immeuble. 

registraire signifie la Banque du 
Canada et un registraire nommé se-
lon la Partie IV. 

registraire désigne le fonctionnai-
re du ministère qui est préposé au 
registre des Indiens. 

registrateur  signifie un registra-
teur de titres, tout registrateur 
adjoint ou tout inspecteur des ti-
tres qui fait office de registra-
teur. 

registraire comprend le registraire 
des titres de biens-fonds, ou au-
tre fonctionnaire chez lequel les 
titres de biens-fonds sont enre-
gistrés. 

registrateur  signifie un registra-
teur de navires britanniques. 

registraire signifie le registraire 
de la Cour suprême. 
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registraire désigne le registraire 
des marques de commerce nommé en 
vertu de la présente loi. 

95 registrar means the Registrar 
of Trade Marks appointed under 
this Act. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

96 registrar means the registrar or 
master of deeds or land titles 
or other officer with whom the 
title to land is registered or 
recorded. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.16 (E25) 

97 registrar of deeds includes a 
registrar of land titles or 
other officer with whom the 
title to land is registered. 

R.S. 1970, C-11, N-6 (C40, N6) 

98 registrar of deeds includes the 
registrar of land titles, or 
other officer with whom the 
title to the land is register-
ed. 

A.S. 1970, E-19 (E24) 

99 registrar of deeds includes the 
registrar of land titles, or 
other officer with whom the 
title to the land is register-
ed. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

100 registration  
R.S. 1970, F-1 (F2) 

101 registration  means 
(a) the bringing of lands under 
the provisions of this Act; 
and 
(b) the entering upon the cer-
tificate of title of a memo-
randum authorized by this Act, 
of any documents. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

102 registration  means an entry in 
some official book kept for 
that purpose. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

103 registration certificate means 
a firearms registration cer-
tificate issued under section 
98. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

registrateur  désigne le registra-
teur d'actes ou de titres de pro-
priété foncière ou autre fonction-
naire auprès de qui ces titres 
sont enregistrés. 

registrateur d'actes comprend un 
registraire de titres de biens-
fonds ou autre fonctionnaire au-
près de qui le titre à un bien-
fonds est enregistré. 

régistrateur des titres comprend le 
régistrateur des titres de biens-
fonds, ou autre fonctionnaire chez 
qui est enregistré le titre de 
l'immeuble. 

registraire des titres comprend le 
registraire des titres de biens-
fonds, ou autre fonctionnaire chez 
lequel les titres de biens-fonds 
sont enregistrés. 

enregistrement  

enregistrement signifie 
a) l'assujettissement de biens-
fonds à l'application de la pré-
sente loi, et 
h) l'inscription sur le certificat 
de titre d'un mémorandum, autorisé 
par la présente loi, de tout docu-
ment. 

enregistrement signifie une ins-
cription sur un iegistre officiel 
tenu à cette fin. 

certificat d'enregistrement désigne 
un certificat d'enregistrement 
d'arme à feu émis en vertu de 
l'article 98. 
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104 registry of deeds  or other words 
descriptive of the office of 
the registrar of deeds, in-
cludes the land titles office, 
or other office in which the 
title to the land is register-
ed. 

A.S. 1970, E-19 (E24) 

105 registry of deeds  or other words 
descriptive of the office of 
the registrar of deeds, in-
clude the land titles office, 
or other office in which the 
title to the land is register-
ed. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

106 regular force  means the regular 
force of the Canadian Forces 
and includes 
(a) the forces known before 
the coming into force of Part 
I of the Canadian Forces Re-
organization Act as the regu-
lar forces of the Canadian 
Forces, and 
(b) the forces known before 
the coming into force of Part 
II of the National Defence Act 
as the Royal Canadian Navy, 
the Canadian Army Active 
Force, the Permanent Active 
Militia, the Permanent Militia 
Corps, the permanent staff of 
the Militia, the Royal Cana-
dian Air Force (Regular) and 
the Permanent Active Air 
Force. 

R.S. 1970, C-9, P-36, R-11 (C36, 
P46, R13) 

107 regular force  means the compo-
nent of the Canadian Forces 
that is referred to in the 
National Defence Act as the 
regular force. 

R.S. 1970, I-23 (123) 

108 regular force participant  means 
a person who is a participant 
under Part II of the Canadian 
Forces Superannuation Act. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

bureau d'enregistrement ou autre 
expression qui décrit le bureau du 
régistrateur des titres, comprend 
le bureau des titres de biens-
fonds, ou autre bureau où est en-
registré le titre de l'immeuble. 

bureau du registraire des titres ou 
bureau d'enregistrement des titres  
ou d'autres mots désignant le bu-
reau du registraire des titres, 
comprennent le bureau des titres 
de biens-fonds ou tout autre bu-
reau où sont enregistrés les ti-
tres de biens-fonds. 

force régulière désigne la force 
régulière des Forces canadiennes 
et comprend notamment 
a) les forces connues avant l'en-
trée en vigueur de la Partie I de 
la Loi sur la réorganisation des 
Forces canadiennes sous le nom 
de forces régulières des forces 
canadiennes, et 
h) les forces connues avant l'en-
trée en vigueur de la Partie II 
de la Loi sur la défense nationa-
le sous les désignations : Marine 
royale du Canada, Armée active 
canadienne, Milice active perma-
nente, Corps de la milice perma-
nente, État-major permanent de la 
milice, Corps d'aviation royal 
canadien (forces régulières) et 
Aviation active permanente. 

force régulière signifie l'élément 
constitutif des Forces canadiennes 
appelé, dans la Loi sur la défense 
nationale, la force régulière. 

participant de la force régulière  
désigne une personne qui est un 
participant en vertu de la Partie 
II de la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes. 
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109 regulated product means a dairy 
product the marketing of which 
is regulated or prohibited by 
regulations made under this 
Act. 
R.S. 1970, C-7 (C33) 

110 regulated product means any 
farm product to the extent 
that it is grown or produced 
(i) anywhere in Canada, if an 
agency is authorized to exer-
cise its powers in relation 
to any such product grown or 
produced in Canada, or 
(ii) in any region of Canada 
designated in the proclama-
tion that authorizes an agen-
cy to exercise its powers in 
relation to any such product 
grown or produced in that 
region, or in any such region 
and anywhere in Canada out-
side that region for shipment 
into that region in inter-
provincial trade and not for 
export where the proclamation 
that authorizes the agency to 
exercie its powers in rela-
tion to such product so pro-
vides. 

S.C. 1970-71-72, c.65 (E7) 

111 regulation  
R.S. 1970, E-12 (E14) 

112 regulation includes an order, 
regulation, order in council, 
order prescribing regulations, 
rule, rule of court, form, 
tariff of costs or fees, let-
ters patent, commission, war-
rant, proclamation, by-law, 
resolution or other instrument 
issued, made or established 
(a) in the execution of a 
power conferred by or under 
the authority of an Act, or 
(h) by or under the authority 
of the Governor in Council. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

produit réglementé désigne un pro-
duit laitier dont la commerciali-
sation est réglementée ou interdi-
te par des règlements établis aux 
termes de la présente loi. 

produit réglementé signifie un pro-
duit de ferme dans la mesure où il 
est cultivé ou produit 
(i) en quelque lieu que ce soit 
du Canada, si un office est auto-
risé à exercer ses pouvoirs rela-
tivement à un tel produit cultivé 
ou produit au Canada, ou 
(ii)dans toute région du Canada 
désignée dans la proclamation qui 
autorise un office à exercer ses 
pouvoirs relativement à un tel 
produit cultivé ou produit dans 
cette région, ou à la fois dans 
une telle région et ailleurs au 
Canada en dehors de cette région 
pour expédition à cette région 
dans le commerce interprovincial 
et non pour exportation lorsque 
la proclamation qui autrorise 
l'office à exercer ses pouvoirs 
relativement à ce produit le pré-
voit. 

règlement  

règlement comprend une ordonnance, 
un règlement, un décret du con-
seil, un ordre prescrivant des 
règlements, une règle, une règle 
de cour, une formule, un tarif de 
dépens ou de droits, des lettres 
patentes, une commisssion, un man-
dat, une proclamation, un statut 
administratif, une résolution ou 
un autre instrument lancé, fait ou 
établi 
a) dans l'exécution d'un pouvoir 
conféré par une loi ou sous son 
régime, ou 
b) par le gouverneur en conseil 
ou sous son autorité. 
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113 regulation includes rule, regu- règlement comprend une règle, un 
lation and form. 	 règlement et une formule. 

R.S. 1970, P-4 (P8) 

114 regulation means a rule, order, 
regulation, by-law or procla-
mation 
(a) made, in the exercise of 
a legislative power conferred 
by or under an Act of Parlia- 
ment, by the Governor in Coun-
cil, the Treasury Board, a 
minister of the Crown, or a 
board, commission, corporation 
or other body or person that 
is an agent or servant of 
Her Majesty in right of Can-
ada, or 
(h) for the contravention of 
which a penalty of fine or 
imprisonment is prescribed 
by or under an Act of Parlia-
ment, 
but does not include 
(c) an ordinance of the Yukon 
Territory or the Northwest 
Territories, 
(d) an order or decision of 
a judicial.tribunal, 
(e) a rule, order or regula-
tion governing the practice 
or procedure in any proceed-
ings before a judicial tribu-
nal, or 
(f) a rule, order, regulation 
or by-law of a corporation 
incorporated by or under an 
Act of Parliament unless the 
rule, order, regulation or 
by-law comes within paragraph 
(b). 

R.S. 1970, R-5 (R7) 

115 regulation means any regulation, 
order, rule or instruction 

- made -or-issued under this Act. 
R.S. 1970, S-16 (S17) 

116 regulation means a regulation 
made under this Act and ap-
proved by the Governor in 
Council. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13)  

règlement signifie une règle, un 
décret, une ordonnance, un règle-
ment, une proclamation ou un arrê-
té 
a) établi, dans l'exercice d'un 
pouvoir législatif conféré en 
vertu ou sous l'autorité d'une 
loi du Parlement, par le gouver-
neur en conseil, le conseil du 
Trésor, un ministre de la Couron-
ne, ou un office, une commission, 
une corporation ou autre organis-
me ou personne qui est mandataire 
ou préposé de Sa Majesté du chef 
du Canada, ou 
b) pour l'infraction duquel une 
peine d'amende ou d'emprisonne-
ment est prescrite en vertu ou 
sous l'autrité d'une loi du Par-
lement, 

mais ne comprend pas 
c) une ordonnance du territoire 
du Yukon ou des territoires du 
Nord-Ouest, 
d) un ordre ou une décision d'un 
tribunal judiciaire, 
e) une règle, une ordonnance ou 
un règlement régissant la prati-
que ou procédure dans toute ins-
tance devant un tribunal judiciai-
re, ni 
f) une règle, une ordonnance, un 
règlement ou un arrêté d'une cor-
poration constituée par une loi 
du Parlement ou en vertu d'une 
telle loi, à moins que la règle, 
l'ordonnance, le règlement ou 
l'arrêté ne tombe sous l'alinéa 
b). 

règlement signifie tout règlement, 
arrêté, règle ou instruction éta-
bli - ou émis sous le régime de la 
présente loi. 

règlement désigne un règlement éta-
bli en vertu de la présente loi et 
approuvé par le gouverneur en con-
seil. 
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117 regulation means a statutory in-
strument 
(i)made in the exercise of a 
legislative power conferred by 
or under an Act of Parliament, 
Or 
(ii)for the contravention of 
which a penalty, fine or im-
prisonment is prescribed by 
or under an Act of Parliament, 

and includes a rule, order or 
regulation governing the prac-
tice or procedure in any pro-
ceedings before a judicial or 
quasi-judicial body established 
by or under an Act of Parlia-
ment, and any instrument de-
scribed as a regulation in any 
other Act of Parliament. 
S.C. 1970-71-72, c.38 (S20) 

118 regulation-making authority  
means every authority author-
ized to make regulations and 
with reference to a regulation 
means the authority that made 
the regulation. 

R.S. 1970, R-5 (R7) 

119 regulation-making authority  
means any authority authorized 
to make regulations and, with 
reference to any particular 
regulation or proposed regula-
tion, means.the authority that 
made or proposes to make the 
regulation. 
S.C. 1970-71-72, c.38 (S20) 

120 regulations  
R.S. 1970, F-27 (E27) 

121 regulations unless the context 
indicates that the reference 
is to departmental regulations, 
means regulations made by the 
Governor in Council under this 
Act. 

R.S. 1970, 1 st  Supp., c.15 (E15) 

122 rejected ballot paper means a 
ballot paper that has been 
handed by the deputy returning 

règlement désigne un texte régle-
mentaire 
(i) établi dans l'exercice du pou-
voir législatif conféré par une 
loi du Parlement ou sous son ré-
gime, ou 
(ii)pour la violation duquel une 
pénalité, une amende ou une peine 
d'emprisonnement est prescrite 
par une loi du Parlement ou sous 
son régime, 
et comprend une règle, une ordon-
nance ou un règlement régissant la 
pratique ou la procédure dans tou-
te instance devant un organisme 
judiciaire ou quasi-judiciaire 
établi par une loi du Parlement ou 
sous son régime, de même qu'un 
texte que toute autre loi du Par-
lement désigne comme règlement. 

autorité réglementaire signifie tou-
te autorité investie du pouvoir 
d'établir des règlements et, à 
l'égard d'un règlement, signifie 
l'autorité qui l'a établi. 

autorité réglementante désigne tou-
te autorité investie du pouvoir 
d'établir des règlements et, en 
ce qui concerne un règlement ou 
projet de règlement particulier, 
désigne l'autorité qui a établi 
ou se propose d'établir le règle-
ment. 

règlements  

règlements à moins que le contexte 
n'indique qu'il s'agit de règle-
ments ministériels, désigne les 
règlements établis par le gouver-
neur en conseil en vertu de la 
présente loi. 

bulletin rejeté signifie un bulle-
tin que le scrutateur a remis à 
un électeur pour voter, mais qui, 
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officer to an elector to cast 
his vote, but, at the close of 
the poli, has been found in the 
ballot box unmarked or so im-
properly marked that it cannot 
be counted. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C10) 

123 related companies means compa- 
nies that are members lf a 
group of two or more companies 
one of which, directly or in-
directly, owns or controls a 
majority of the issued voting 
stock of the others. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

124 related group means a group of 
persons each member of which 
is related to every other mem-
ber of the group. 

R.S. 1970, B-3, I-5; S.C. 1970- 
71-72, c.63 (B4; 15) 

125 related persons  if they are 
(a) individuals connected by 
blood relationship, marriage 
or adoption; 
(b) a corporation and 
(i) a person who controls the 
corporation, if it is control-
led by one person, 
(ii)a person who is a member 
of a related group that 
controls the corporation, or 
(iii)any person connected in 
the manner set out in para-
graph (a) to a person de-
scribed in subparagraph (i) 
or (ii); or 
(c) two corporations 
(i) controlled by the same 
person or group of persons, 
(ii) each of which is control-
led by one person and the 
person who controls one of 
the corporations is related 
to the person who controls 
the other corporation, 
(iii)one of which is control-
led by one person and that 
person is related to any mem-
ber of a related group that 

à la fermeture du bureau de scru-
tin, a été trouvé, dans la boîte 
de scrutin, sans marque ou marqué 
d'une manière tellement irréguliè-
re qu'il ne peut pas être compté. 

compagnies connexes signifie des 
compagnies qui sont membres d'un 
groupe de deux ou plusieurs com-
pagnies dont l'une, directement ou 
indirectement, a la propriété ou 
le contrôle d'une majorité des ac-
tions émises, à droit de vote, des 
autres compagnies. 

groupe lié désigne un groupe de 
personnes dont chaque membre est 
lié à chaque autre membre du grou-
pe. 

personnes liées si elles sont 
a) des particuliers unis par les 
liens du sang, du marriage ou de 
l'adoption; 
b) une corporation et 
(i)une personne qui contrôle la 
corporation, si celle-ci est con-
trôlée par une seule personne, 
(ii)une personne qui est un mem-
bre d'un groupe lié qui contrôle 
la corporation, ou 
(iii)toute personne unie de la 
manière indiquée à l'alinéa a) à 
une personne décrite au sous-
alinéa (i) ou (ii); ou 

c) deux corporations 
(i) contrôlées par la même person-
ne ou le même groupe de personnes, 
(ii)dont chacune est contrôlée 
par une seule personne et si la 
personne qui contrôle l'une des 
corporations est liée à celle qui 
contrôle l'autre corporation, 
(iii)dont l'une est contrôlée par 
une seule personne et si cette 
personne est liée à un membre 
d'un groupe lié qui contrôle 
l'autre corporation, 
(iv)dont l'une est contrôlée par 
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controls the other corpora-
tion, 
(iv)one of which is control-
led by one person and that 
person is related to each mem-
ber of an unrelated group that 
controls the other corpora-
tion, 
(v) one of which is controlled 
by a related group a member of 
which is related to each mem-
ber of an unrelated group that 
controls the other corpora-
tion, or 
(vi) one of which is control-
led by an unrelated group each 
member of which is related to 
at least one member of an un-
related group that controls 
the other corporation. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

126 release  means the termination 
of the service of an officer 
or man in any manner whatever. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

127 relevant authority  in relation 
to a life insurer means 
(i) the Superintended of In-
surance for Canada, if the 
insurer is required by law 
to report to him, or 
(ii) in any other case, the 
Superintendent of Insurance 
or other similar officer or 
authority of the province 
under whose laws the insurer 
is incorporated. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

128 relevant percentage  in relation 
to a prescribed class of pro-
perty is the percentage pre- 
scribed in respect of that 
class by any regulations made 
under paragraph 11(1)(a) of the 
former Act. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

une seule personne et si cette 
personne est liée à chaque membre 
d'un groupe non lié qui contrôle 
l'autre corporation, 
(v) dont l'une est contrôlée par 
un groupe lié dont un membre est 
lié à chaque membre d'un groupe 
non lié qui contrôle l'autre cor-
poration, ou 
(vi)dont l'une est contrôlée par 
un groupe non lié dont chaque mem-
bre est lié à au moins un membre 
du groupe non lié qui contrôle 
l'autre corporation. 

libération signifie le fait de met-
tre fin au service d'un officier 
ou homme, de quelque manière que 
ce soit. 

autorité compétente en ce qui con-
cerne un assureur sur la vie, si-
gnifie 
(i) la surintendant fédéral des 
assurances, si l'assureur est lé-
galement tenu de lui adresser un 
rapport, ou 
(ii)dans tout autre cas, le 
surintendant des assurances ou le 
fonctionnaire ou l'organisme cor-
respondant de la province qui a 
constitué l'assureur en corpora-
tion en vertu de ses lois. 

pourcentage approprié relativement 
à une catégorie prescrite de biens 
est le pourcentage prescrit pour 
cette catégorie par tous règle-
ments établis en application de 
l'alinéa 11(1)a) de l'ancienne 
loi. 
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129 relevant percentage  for a taxa- pourcentage approprié  pour une année 
tion year commencing after 1971 d'imposition d'une corporation, 
of a corporation means, 	 commençant après 1971, signifie, 
(a) for the first taxation 	a) pour la première année d'impo- 
year of the corporation commenc- sition de la corporation commen- 
ing after 1971, 80%, 	 çant après 1971, 80%, 
(b) for the second taxation 	b) pour la deuxième année d'impo- 
year of the corporation commenc- sition de la corporation commen- 
ing after. 1971, 60%, 	 çant après 1971, 60%, 
(c) for the third taxation 	c) pour la troisième année d'impo- 
year of the corporation commenc- sition de la corporation commen- 
ing after 1971, 40%, and 	 çant après 1971, 40%, et 
(d) for the fourth taxation 	d) pour la quatrième année d'impo- 
year of the corporation commenc- sition de la corporation commen-
ing after 1971, 20%. 	 çant après 1971, 20%. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

130 relief  includes every species 
of relief claimed or prayed for 
in a petition of right, whether 
a restitution of any incorpo-
real right or a return of lands 
or chattels, or payment of 
money, or damages, or other-
wise. 

R.S. 1970, P-12 (P17) 

131 relief  includes every species 
of relief whether by way of 
damages, payment of money, in- 
junction, declaration, restitu-
tion of an incorporeal right, 
return of land or chattels or 
otherwise. 
S.C. 1970-71-72, c.1 (F9) 

132 remuneration  includes a per diem 
or other allowance for the per-
formance of the duties of a 
position or office. 

R.S. 1970, P-35 (P45)  

remède  comprend toute espèce de re-
mède réclamé ou demandé dans une 
pétition de droit, que ce soit la 
restitution d'un droit incorporel, 
le renvoi en possession de biens-
fonds ou d'effets mobiliers ou le 
paiement d'une somme d'argent, de 
dommages-intérêts ou autre chose. 

redressement  comprend toute espèce 
de redressement judiciaire, qu'il 
soit sous forme de dommages-
intérêts, de paiement d'argent, 
d'injonction, de déclaration, de 
restitution d'un droit incorporel, 
de restition d'un bien mobilier ou 
immobilier, ou sous une autre for-
me. 

rémunération  comprend une alloca-
tion journalière ou autre pour 
l'exécution des fonctions d'un 
poste ou d'une charge. 

133 remuneration  includes fuel and 
ships' stores of any kind, or 
any other kind of payment or 
compensation. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

134 renewal  includes all ferry 
licenses or renewals thereof. 

R.S. 1970, F-8 (F12) 

rémunération  comprend le combusti-
ble et les approvisionnements de 
navires de toute sorte, ou tout 
autre genre de-paiement ou d'in-
demnité. 

renouvellement  comprend tout per-
mis ou tout renouvellement de per-
mis de passage d'eau. 
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projet d!habitations à loyer  signi-
fie un projet d'habitations cons-
truit pour .fins de location. 

135 rental housing project  means a 
housing project built for rent-
al purposes. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

136 rent reduction fund  means a fund 
into which contributions, dona-
tions, gifts and bequests may 
be made by the government of 
a province or by a municipal-
ity, social agency, foundation, 
trust, estate or person for 
the purpose of reducing the 
rental of a family housing unit 
to permit such unit to be 
occupied by a family of low 
income. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

137 repeal  includes revoke or can-
cel. 

R.S. 1970, 1-23 (123)  

caisse de réduction des loyers  si-
gnifie une caisse dans laquelle le 
gouvernement d'une province ou une 
municipalité, un organisme social, 
une fondation, une fiducie, une 
succession ou une personne peut 
verser des contributions, dons, 
donations et legs aux fins de ré-
duire le loyer d'un logement fami-
lial, pour permettre l'occupation 
de ce logement par une famille à 
faible revenu. 

abroger  a, entre autres, le sens de 
révoquer ou d'annuler. 

138 reporting period,  in relation to 
a corporation, means a fiscal 
period of the corporation as 
defined in the Income Tax Act 
and, in relation to a union, 
means a fiscal period of the 
union, and the fiscal period of 
the union shall be deemed, for 
the purposes of this Act, to 
end not later than twelve months 
after its commencement unless 
extended with the concurrence 
of the Minister. 

R.S. 1970, C-31 (C65)  

période visée par un rapport,  rela-
tivement à une corporation, desi-
gns un exercice financier de la 
corporation, selon la définition 
qu'en donne la Loi de l'impôt sur 
le revenu, et, relativement à un 
syndicat, désigne un exercice fi-
nancier du syndicat, et cet exer-
cice financier du syndicat est 
réputé, aux fins de la présente 
loi, se terminer au plus tard dou-
ze mois après son ouverture, sauf 
s'il est prorogé avec l'assenti-
ment du Ministre. 

139 representation  means probate, 
administration, confirmation, 
or other instrument consti-
tuting a person the executor, 
administrator, or other repre-
sentative of a deceased person. 

A.S. 1970, S-9 (C23) 

140 representation  means the work 
to be done, or the payment to 
be made each year to entitle 
the owner of a claim to a 
certificate of work. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6)  

représentation  signifie l'homologa-
tion, l'acte d'administration, la 
confirmation, ou autre instrument 
constituant une personne exécuteur 
testamentaire, administrateur ou 
autrement représentant d'une per-
sonne décédée. 

travaux obligatoires  signifie les 
travaux à accomplir ou le versement 
à faire chaque année pour que le 
propriétaire d'un claim ait droit 
à un certificat de travaux. 
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141 Representation Commissioner  
means the Representation Com-
missioner appointed pursuant 
to the Representation Commis-
sioner Act. 

R.S. 1970, E-2, R-6 (E2, R8) 

142 representative for service  means 
the person or firm named under 
paragraph 29(g), subsection 
37(3), paragraph 40(1)(a), or 
subsection 41(1). 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

143 research  includes any scientific 
or technical inquiry or exper-
imentation that is instituted 
or carried out to discover new 
knowledge or new means of 
applying existing knowledge 
to the solution of economic 
and social problems. 

R.S. 1970, 15 t Supp.,  c.21 (121) 

144 reserve has the sana  meaning 
as in the Indian Act. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

145 reserve has the meaning as-
signed to it in the Indian Act. 

R.S. 1970, F-4 (F8) 

146 reserve means a tract of land, 
the legal title to which is 
vested in Her Majesty, that 
has been set apart by Her 
Majesty for the use and bene-
fit of a band. 

R.S. 1970, 1-6 (19) 

147 1971 reserve  of a credit union 
means the amount, if any, by 
which the aggregate of amounts 
each of which is 
(i) the amount of any money 
of the credit union on hand 
at the commencement of its 
1972 taxation year, 
(ii) an amount in respect of 
any property described in 
paragraph (1)(a) or (b), equal 
to the amount at which it is 
required by those paragraphs 

commissaire à la représentation  dé-
signe le commissaire à la repré-
sentation, nommé en conformité de 
la Loi sur le commissaire à la re-
présentation. 

représentant pour signification  si-
gnifie la personne ou firme nommée 
en vertu de l'alinéa 29g), du pa-
ragraphe 37(3), de l'alinéa 
40(1)a) ou du paragraphe 41(1). 

recherches  comprend toute enquête 
ou expérimentation scientifique ou 
technique entreprise ou exécutée 
en vue de découvrir de nouvelles 
connaissances ou de nouveaux modes 
d'application des connaissances 
actuelles propres à la solution 
des problèmes économiques et so-
ciaux. 

réserve  a la même signification que 
dans la Loi sur les Indiens. 

réserve  a la signification que lui 
donne la Loi sur les Indiens. 

réserve  signifie une parcelle de 
terrain dont le titre juridique 
est attribué à Sa Majesté et 
qu'Elle a mise de côté à l'usage 
et au profit d'une bande. 

réserve pour 1971  d'une caisse de 
crédit signifie la fraction, si 
fraction il y a, du total des som-
mes qui constituent chacune 
(i) le montant d'argent qu'a en 
main la caisse de crédit au dé-
but de son année d'imposition 
1972, 
(ii) un montant relatif à des 
biens visés aux alinéas (1)a) ou 
b), égal au montant auquel ils 
doivent être évaluées en vertu de 
ces alinéas, au début de son an- 
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to be valued at the commence-
ment of its 1972 taxation 
year, 
(iii) an amount in respect of 
depreciable property of a 
prescribed class owned by 
the credit union on the first 
day of its 1972 taxation 
year, equal to the amount 
determined under paragraph 
(1)(d) to be the undepreci-
ated capital cost thereof 
to the credit union as of 
that day, or 
(iv) an amount in respect of 
any capital property (other 
than depreciabJe property) 
owned by the credit union 
at the commencement of its 
1972 taxation year, equal to 
its cost to the credit union 
computed without reference to 
the provisions of section 26, 

exceeds the aggregate of 
amounts each of which is 
(v) the amount of any debt 
owing by the credit union or 
of any other obligation of 
the credit union to pay an 
amount, that was outstanding 
at the commencement of its 
1972 taxation year, excluding, 
for greater certainty, any 
share in the credit union of 
any member thereof, or 
(vi) the amount, as of the 
commencement of the credit 
union's 1972 taxation year, 
of any share in the credit 
union of any member thereof. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

148 reserve force  means the compo-
nent of the Canadian Forces 
that is referred to in the 
National Defence Act as the 
reserve force. 

R.S. 1970, 1-23 (123)  

née d'imposition 1972, 
(iii) un montant relatif aux 
biens amortissables d'une caté-
gorie prescrite, appartenant à 
la caisse de crédit le premier 
jour de son année d'imposition 
1972, égal au montant déterminé 
en vertu de l'alinéa (1)d) comme 
étant son coût en capital non 
amorti pour cette caisse de cré-
dit ce jour-là, ou 
(iv) un montant relatif à tout 
bien en immobilisations (autre 
qu'un bien amortissable), appar-
tenant à la caisse de crédit au 
début de son année d'imposition 
1972, égal à son coût pour cette 
caisse de crédit calculé sans 
tenir compte des dispositions de 
l'article 26, 

qui est en sus du total des som-
mes qui constituent chacune 
(v) le montant de toute dette 
due par la caisse de crédit ou 
de toute autre obligation de la 
caisse de crédit de payer une 
somme qui était impayée au début 
de son année d'imposition 1972, 
à l'exclusion, pour plus de pré-
cision, de toute part que détient 
dans la caisse de crédit un des 
membres de celle-ci, ou 
(vi) le montant, au début de 
l'année d'imposition 1972 de la 
caisse de crédit, de toute part 
que détient dans la caisse de 
crédit un membre de celle-ci. 

force de réserve signifie l'élément 
constitutif des Forces canadiennes 
appelé, dans la Loi sur la défense 
nationale, la force de réserve. 

	

149 residence means any building 	résidence signifie tout immeuble 
or part of a building in which ou partie d'un immeuble dans le- 

	

the occupant thereof resides 	quel l'occupant réside en perma- 
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either permanently or temporar-
ily and any premises appurte-
nant thereto, but does not in-
clude an office used «for 
business purposes. 
A.S. 1970, C-32 (C4)  

nence ou temporairement, ainsi que 
tous locaux qui en dépendent, mais 
ne comprend pas un bureau utilisé 
pour des fins commerciales. 

150 resident means an individual, 
corporation or trust that is 
not a non-resident. 

R.S. 1970, B-1, B-4, 1-15, L-12, 
T-16 (B2, Q3, C29, L10, T20) 

151 resident  of a province means 
a person lawfully entitled to 
be or to remain in Canada, who 
makes his home and is ordinar-
ily present in the province, 
but does not include a tourist, 
transient or visitor to the 
province. 

R.S. 1970, M-8 (149) 

152 resident means an individual, 
corporation, trust or govern-
ment that is not a non-
resident. 

R.S. 1970, T-4 (T5) 

153 resident means a corporation, 
individual or trust that is 
not a non-resident. 

R..S. 1970, 1st  Supp., c.10 (C5) 

154 resident means an individual, 
corporation, trust or govern-
ment that is not a non-
resident. 

S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

155 resident of Canada  means, in the 
case of a natural person, a 
person who ordinarily resides 
in Canada and, in the case of 
a corporation, a corporation 
having its head office in Can-
ada or operating a branch of-
fice in Canada. 

R.S. 1970, E-17 (E21)  

résident désigne un particulier, 
une corporation ou un organisme de 
fiducie qui n'est pas un non-
résident. 

résident d'une province désigne une 
personne que la loi autorise à 
être ou à rester au Canada, qui 
demeure et est ordinairement pré-
sente dans la province, mais ne 
comprend ni un touriste, ni une 
personne de passage dans la pro- 
vince, ni un visiteur de cette pro-
vince. 

résident désigne un particulier, 
une corporation, un trust ou un 
gouvernement qui n'est pas non-
résident. 

résident désigne une corporation, 
un particulier ou un trust qui 
n'est pas un non-résident. 

résident désigne un particulier, 
une corporation, un organisme de 
fiducie ou un gouvernement qui 
n'est pas un non-résident. 

résident du Canada désigne, dans le 
cas d'une personne physique, une 
personne qui réside ordinairement 
au Canada et, dans le cas d'une 
corporation, une corporation qui a 
son siège social ou qui exploite 
une succursale au Canada. 
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156 resident of Canada  means any 
person who is resident in Can-
ada for the purposes of Cana-
dian tax. 
S.C. 1970-71-72, c.16 (C15) 

157 resident of Jamaica  means any 
person who is resident in Ja- 
maica for the purposes of 
Jamaican tax. 
S.C. 1970-71-72, c.16 (C15) 

158 resides  means ordinarily re-
sides. 

R.S. 1970, F-5 (F4) 

159 residing  means ordinarily re-
siding. 

R.S. 1970, F-5 (F4) 

160 resolution  means a resolution 
carried in manner provided by 
section 93. 

R.S. 1970, B-3 (B4)  

résident du Canada  désigne toute 
personne qui est résidente au Cana-
da aux fins de l'impôt canadien. 

résident de la JamaYque désigne tou-
te personne qui est résidente de la 
Jameque aux fins de l'impôt jamai-
quain. 

réside  signifie réside ordinaire-
ment. 

résidant  signifie résidant ordinai-
rement. 

résolution  signifie une résolution 
adoptée de la manière prescrite à 
l'article 93. 

161 respondent  means 
(a) the Deputy Minister, if the 
appeal is by the person who 
appealed to the Tariff Board, 
(b) the person who appealed 
to the Tariff Board, if the 
appeal is by the Deputy Minis-
ter, or 
(c) in any other case, a person 
who opposes the appeal. 
R.S. 1970, C-40 (C76) 

162 respondent  means a person in 
respect of whom or in respect 
of whose activities any report 
or information is sought or 
provided pursuant to this Act. 
S.C. 1970-71-72, c.15 (S17) 

163 responsible parent  means the 
father, but where the father 
is dead, or where the custody 
of a child has been awarded to 
his mother by order of a court 
of competent jurisdiction, or 
where a child was born out of 
wedlock and resides with the 
mother, "responsible parent" 
means the mother. 
R.S. 1970, C-19 (C31)  

intimé  désigne 
a) le sous-ministre, si l'appel est 
formé par la personne qui a inter-
jeté appel à la Commission du ta-
rif, 
b) la personne qui a interjeté ap-
pel à la Commission du tarif, si 
l'appel est formé par le sous-
ministre, ou 
c) en tout autre cas, une personne 
qui met opposition à l'appel. 

intéressé  signifie une personne sur 
laquelle ou sur les activités de 
laquelle un rapport ou des rensei-
gnements sont demandés ou fournis 
en application de la présente loi. 

parent responsable  désigne le père; 
mais lorsque le père est décédé ou 
que la garde d'un enfant a été 
attribuée à sa mère par l'ordon-
nance d'un tribunal compétent, ou 
qu'un enfant est né hors du maria-
ge et réside avec la mère, l'ex-
pression "parent responsable" dé-
signe la mère. 
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164 restricted drug  means any drug drogue d'usage restreint désigne 
or other substance included in toute drogue ou autre substance 
Schedule H. 	 mentionnnée à l'annexe H. 

R.S. 1970, F-27 (F27) 

165 restricted weapon  means 
(a) any firearm designed, al-
tered or intended to be aimed 
and fired by the action of 
one hand, 
(b) any firearm that is capa-
ble of firing bullets in rap-
id succession during one 
pressure of the trigger, 
(c) any firearm that is less 
than twenty-six inches in 
lenght or that is designed or 
adapted to be fired when re-
duced to a lenght of less than 
twenty-six inches by folding, 
telescoping or otherwise, or 
(d) a weapon of any kind, not 
being a shotgun or rifle of 
a kind commonly used in Can-
ada for hunting or sporting 
purposes, that is declared by 
order of the Governor in Coun-
cil to be a restricted weapon. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

166 Restrictive Trade Practices  
Commission  

R.S. 1970, C-23 (C56) 

167 retirement age  as applied to 
any rank of contributor, means 
such age as is fixed by the 
regulations made under the 
National Defence Act as the 
retirement age applicable to 
that rank. 

R.S. 1970, C-9 (C36) 

168 retirement age  in relation to 
an employee, means the earliest 
age at which a pension benefit, 
other than a benefit in respect 
of a disability, is or may 
become payable to the employee 
under the terms of a pension 
plan without adjustment by 
reason of early retirement. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

arme à autorisation restreinte dési-
gne 
a) toute arme à feu conçue, modi-
fié ou destinée aux fins de viser 
et de tirer à l'aide d'une seule 
main, 
b) toute arme à feu qui est sus-
ceptible de tirer rapidement plu-
sieurs balles pendant la durée 
d'une pression sur la gâchette, 
c) toute arme à feu qui mesure 
moins de vingt-six pouces de lon-
gueur ou qui est conçue ou adaptée 
pour tirer lorsqu'elle est réduite 
à une longueur de moins de vingt-
six pouces par repliement, emboî-
tement ou autrement, ou 
d) n'importe quelle arme qui n'est 
ni un fusil ni une carabine d'un 
genre utilisé habituellement au 
Canada pour la chasse ou le sport, 
et qui est, par décret du gouver-
neur en conseil, déclarée être 
une arme à autorisation restrein-
te. 

Commission sur les pratiques res-
trictives du commerce 

âge de retraite relativement à quel-
que grade de contributeur, désigne 
l'âge fixé par les règlements éta-
blis sous le régime de la Loi sur 
la défense nationale comme l'âge 
de retraite applicable à ce grade. 

âge de la retraite en ce qui con-
cerne un employé, désigne l'âge le 
plus bas auquel une prestation de 
pension autre qu'une prestation 
relative à une invalidité, est ou 
peut devenir payable à l'employé 
aux termes d'un régime de pensions 
sans ajustement en raison d'une 
retraite anticipée. 
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169 retirement age  as applied to 
any rank or class of contrib-
utor, means such age as is 
fixed by the regulations as 
the retirement age applicable 
to that rank or class. 

R.S. 1970, R-11 (R13) 

170 Retirement Fund means the Re-
tirement Fund established 
under Part II of the Civil 
Service Superannuation and 
Retirement Act. 

R.S. 1970, P-36 (P46)  

âge de retraite relativement à quel-
que grade ou catégorie de contribu-
teur, désigne l'âge fixé par les 
règlements comme âge de retraite 
applicable à ce grade ou à cette 
catégorie. 

Fonds de retraite signifie le fonds 
de retraite établi suivant la Par-
tie II de la Loi sur la pension et 
la retraite du service civil. 

171 retirement savings plan  means 
(i) a contract between an 
individual and a person li-
censed or otherwise authorized 
under the laws of Canada or 
a province to carry on in Can-
ada an annuities business, 
under which, in consideration 
of payment by the individual 
of any periodic or other 
amount as consideration under 
the contract, that person 
agrees to pay to the individ-
ual, commencing at maturity, 
an annuity for life, or 
(ii) an arrangement under which 
payment is made by an individ-
ual 
(A) in trust to a corporation 
licensed or otherwise author-
ized under the laws of Canada 
or a province to carry on in 
Canada the business of offer-
ing to the public its servi-
ces as trustee, of any period-
ic or other amount as a con-
tribution under the trust, or 
(B) to a corporation approved 
by the Governor in Council for 
the purposes of this section 
that is licensed or otherwise 
authorized under the laws of 
Canada or a province to issue 
investment contracts provid-
ing for the payment to Or to 
the credit of the holder 
thereof of a fixed or deter- 

régime d'épargne-retraite signifie 
(i) un contrat entre un particulier 
et une personne autorisée, par voie 
de permis ou autrement, en vertu 
des lois du gouvernement du Canada 
ou d'une province, à exploiter, au 
Canada, un commerce de rentes, en 
vertu duquel, contre le paiement 
par le particulier d'une somme pé-
riodique ou autre au titre du con-
trat, cette personne s'engage à 
payer au particulier, en commençant 
à l'échéance, une rente viagère, 
ou 
(ii) un arrangement selon lequel 
un particulier verse 
(A) en fiducie à une corporation 
autorisée, par voie de permis ou 
autrement, en vertu des lois du 
gouvernement du Canada ou d'une 
province, à exploiter au Canada 
une entreprise consistant à of-
frir ses services au public en 
tant que fiduciaire, un montant 
périodique ou autre, à titre 
d'apport en vertu de la fiducie, 
ou 
(B) une somme à une corporation, 
agréée par le gouverneur en con-
seil aux fins du présent article 
et qui est autorisée, par voie 
de permis ou autrement, en vertu 
des lois du gouvernement du Cana-
da ou d'une province, à établir 
des contrats de placement pré-
voyant le paiement au détenteur 
d'un contrat, ou l'inscription au 
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minable amount at maturity, 
of any periodic or other 
amount as a contribution 
under any such contract be-
ween the individual and that 
corporation, 
to be used, invested or other-
wise applied by that corpora- 
tion resident in Canada or 
that investment corporation, 
as the case may be, for the 
purpose of providing to the 
individual, commencing at ma-
turity, an annuity for life. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

172 retiring allowance means an 
amount received upon or after 
retirement from an office or 
employment in recognition of 
long service or in respect of 
loss of office or employment 
(other than a superannuation 
or pension benefit), whether 
the recipient is the officer 
or employee or a dependant, 
relation or legal represent-
ative. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

173 returning officer means the 
person who holds office as 
returning officer for an 
electoral district, under 
section 7 of the Act. 

R.S. 1970, 15 t Supp., c.14 (C10) 

174 return of contributions  means 
a return of 
(a) the amount paid by the 
contributor into the Super-
annuation Account, and 
(b) any amount paid by him 
into any other account or 
fund and transferred to the 
Superannuation Account, 

without interest. 
R.S. 1970, C-9 (C36) 

175 return of contributions  means 
a return of 
(a) the amount paid by the 
contributor into the Super- 

au crédit de son compte, d'une 
somme fixe ou susceptible d'être 
fixée, à l'échéance, somme pério-
dique ou autre versée à la corpo-
ration à titre de contribution 
aux termes d'un de ces contrats 
entre le particulier et cette cor-
poration, 

devant être utilisée, placée ou 
autrement employée par cette cor-
poration résidant au Canada ou par 
cette corporation de placement, 
selon le cas, en vue d'assurer au 
particulier, en commençant à l'é-
chéance, une rente viagère. 

allocation de retraite signifie une 
somme (sauf une prestation de pen-
sion de retraite ou de pension) 
versée en reconnaissance de longs 
états de service ou pour perte de 
charge ou d'emploi, à partir du 
moment où une personne quitte sa 
charge ou son emploi pour prendre 
sa retraite, que le bénéficiaire 
soit le cadre ou l'employé, une 
personne à charge, un parent ou un 
représentant légal. 

président d'élection désigne la 
personne qui remplit les fonctions 
de président d'élection pour une 
circonscription, en vertu de l'ar-
ticle 7 de la présente loi. 

remboursement de contributions si-
gnifie un remboursement 
a) du montant versé par le contri-
buteur au Compte de pension de 
retraite, et 
b) de tout montant par lui versé 
à un autre compte, caisse ou fonds 
et transféré au Compte de pension 
de retraite, 
sans intérêts. 	 " 

remboursement de contributions si-
gnifie un remboursement 
a) du montant versé par le contri-
buteur au Compte de pension de 
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annuation Account, 
(h) any amount to his credit 
in the Retii•ement Fund and 
transferred to the Superan-
nuation Account, and 
(c) any amount paid by him 
into any other account or 
fund and transferred to the 
Superannuation Account, 

without interest. 
R.S. 1970, P-36 (P46) 

176 return of contributions  means 
a return of 
(a) the amount paid by the 
contributor into the Super-
annuation Account, 
(h) any amount to his credit 
in the Retirement Fund es-
tablished under Part II of 
the Civil Service Superan-
nuation and Retirement Act 
and transferred to the Super- 
annuation Account, and 
(c) any amount paid by him 
into any other account or 
fund and transferred to the 
Superannuation Account, 

without interest. 
R.S. 1970, R-11 (R13) 

177 revenue base for a revenue 
source for a province for a 
fiscal year has the meaning 
given to that expression by 
regulation. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

178 revenue paper  means paper 
taht is used to make stamps, 
licences or permits or for any 
purpose connected with the 
public revenue. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

179 revenue source means any of 
the following sources, as 
more particularly defined by 
regulation, from which provin-
cial revenues are or may be 
derived, namely: 
(a) personal income tax, 
(b) corporation income tax,  

retraite, 
b) de tout montant à son crédit 
au Fonds de retraite et transfé-
ré au Compte de pension de re-
traite, et 
c) de tout montant versé par lui 
à un autre compte, caisse ou 
fonds et transféré au Compte de 
pension de retraite, 
sans intérêts. 

remboursement de contributions si-
gnifie un remboursement 
a) du montant versé par le con-
tributeur au Compte de pension de 
retraite, 
b) de tout montant à son crédit 
au fonds de retraite, établi aux 
termes de la Partie II de la Loi 
de la pension et du fonds de re-
traite du service civil, et trans-
féré au Compte de pension de re-
traite, et 
c) de tout montant par lui versé 
à un autre compte, caisse ou fonds 
et transféré au Compte de pension 
de retraite, 
sans intérêts. 

base de revenu à l'égard d'une sour-
ce de revenu concernant une provin-
ce à l'égard d'une année financière 
a la signification donnée à cette 
expression par règlement. 

papier de revenu signifie du papier 
employé pour faire des timbres, li-
cences ou permis ou à toute fin se 
rattachant au revenu public. 

source de revenu désigne l'une quel-
conque des sources suivantes, tel-
les qu'elles sont plus particuliè-
rement définies par règlement, dont 
proviennent ou peuvent provenir les 
revenus provinciaux, savoir: 
a) impôt sur le revenu des parti-
culiers, 
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(c) succession duties and 
shares of estate tax, 
(d) general sales tax, 
(e)motor fuel tax, 
(f).motor vehicle revenues, 
(g) alcoholic beverage rev-
enues, 
(h) forestry revenues, 
(i) oil royalties, 
(j) natural gas royalties, 
(k) sales of Crown leases 
and reservations on oil and 
natural gas lands, 
(1) oil and gas revenues, 
other than those described 
in paragraphs (i), (j) and 
(k), 
(m) metallic and non-metallic 
mineral revenues, 
(n)water power rentals, 
(o) provincial taxes, other 
than those described in any 
of paragraphs (a) to (n), and 
(p)miscellaneous provincial 
revenues. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

180 Review Committee  
R.S. 1970, C-5 (C21) 

181 revising agent  means a person 
appointed by a returning 
officer pursuant to Rule (65) 
of Shedule A to section 18. 

A.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

182 revising officer includes ex 
officio revising officer and 
substitute revising officer. 

A.S. 1970, 15t Supp., c.14 (C10) 

183 revoked plan  means a deferred 
profit sharing plan the reg-
istration of which has been 
revoked by the Minister pur- 

b) impôt sur le revenu des socié-
tés, 
c) droits de succession et part 
de l'impôt sur les biens transmis 
par décès, 
d) taxe générale de vente, 
e) taxes sur les carburants pour 
moteurs, 
f) revenus provenant des véhicu-
les à moteurs, 
g) revenus provenant des boissons 
alcooliques, 
h) revenus des exploitations fo-
restières, 
i) redevances des concessions pé-
trolières, 
j) redevances des concessions de 
gaz naturel, 
k) cessions des concessions de la 
Couronne et des droits de réserve 
sur les terrains recélant du pé-
trole ou du gaz naturel, 
1) revenus sur le pétrole et le 
gaz naturel autres que ceux que 
décrivent les alinéas i), j) et 
k), 
m) revenus provenant des minerais 
métalliques et non métalliques, 
n) location d'énergie hydro-
électrique, 
o) taxes provinciales, autres que 
celles que décrit l'un quelconque 
des alinéas a) à n), et 
p) revenus provinciaux divers. 

comité de revision  

agent reviseur signifie une person-
ne nommée par un président d'élec-
tion conformément à la règle (65) 
de l'annexe A de l'article 18. 

réviseur comprend le réviseur d'of- 
fice et le substitut du réviseur. 

régime dont l'enregistrement est  
annulé signifie un régime de par-
ticipation différée aux bénéfices 
dont l'enregistrement a été annu- 
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suant to subsection 147(14). 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

184 right whale means any whale 
known by the name of Atlantic 
right whale, Arctic right 
whale, Biscayan right whale, 
bowhead, great polar whale, 
Greenland right whale, Green-
land whale, Nordkaper, North 
Atlantic right whale, North 
Cape whale, Pacific right 
whale, pigmy right whale, 
Southern pigmy right whale, 
or Southern right whale. 

R.S. 1970, W-8 (W9) 

lé par le Ministre conformément 
au paragraphe 147(14). 

baleine franche signifie toute ba-
leine connue sous le nom de balei-
ne franche de l'Atlantique, de ba-
leine franche boréale, de baleine 
franche de Biscaye, de bowhead, de 
great polar whale, de baleine 
franche du Groenland, de baleine 
du Groenland, de Nordkaper, de 
North Atlantic right whale, de 
North Cape whale, de Pacifie right 
whale, de baleine franche naine, 
de Southern pigmy ritht whale ou 
de Southern right whale. 

185 rock in place  means all rock in 
place bearing valuable deposits 
of mineral within the meaning 
of this Act. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

186 rolling stock  includes any lo-
comotive, engine, motor car, 
tender, snowplough, flanger, 
and every description of car 
or of railway equipment design-
ed for movement on its wheels, 
over or upon the rails or 
tracks of the company. 

R.S. 1970, R-2 (R3)  

roche en place signifie toute roche 
en place dans laquelle se trouvent 
des gisements précieux de minéraux 
au sens de la présente loi. 

matériel roulant comprend les loco-
motives, machines actionnées par 
quelque force motrice, voitures 
automotrices, tenders, chasse-
neige, flangers, et toute sorte de 
voitures et de matériel muni de 
roues, destinés à servir sur les 
rails ou sur les voies de la com-
pagnie. 

187 Royal Canadian Mint  
R.S. 1970, R-8 (R10) 

Monnaie royale canadienne  

188 Royal Canadian Mounted Police 	Gendarmerie royale du Canada 
R.S. 1970, P-36, R-9, R-10, R-11 
(P46, R11, R12, R13) 

189 Royal Canadian Mounted Police  
Superannuation Account 

R.S. 1970, R-11 (R13)  

Compte de pension de retraite de la  
Gendarmerie royale du Canada  

190 royal instrument  means an in-
strument, in respect of Canada, 
that  under the present prac-
tice, is issued by and in the 
name of the Queen and passed 
under the Great Seal of the 
Realm or under one of the 
signets. 

R.S. 1970, S-6 (S6)  

instrument royal signifie, à l'égard 
du Canada, un instrument qui, en 
Vertu de la pratique actuelle, est 
émis par la Reine et en son nom et 
passé sous le grand sceau du Royau-
me ou sous l'un des signets. 
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191 royal seals include the Great 
Seal of Canada and any other 
seals or signets that may, 
with the approval of Her Maj-
esty the Queen be authorized 
under this Act. 

R.S. 1970, S-6 (S6) 

192 royalties  includes licence fees 
and all other payments analo-
gous to royalties, whether or 
not payable under any contract, 
that are calculated as a per-
centage of the cost or sale 
price of defence supplies or 
as a fixed amount per article 
Produced or that are based 
upon the quantity or number of 
articles produced or sold or 
upon the volume of business 
done, and includes claims for 
damages for the infringement or 
use of any patent or register-
ed industrial design. 

R.S. 1970, D-2 (Dl) 

193 royalty interest means any in- 
terest in, or the right to 
receive a portion of, any oil 
or gas produced and saved from 
a field or pool or part of a 
field or pool or the proceeds 
from the sale thereof, but does 
not include a working interest 
or the interest is as a pur-
chaser of oil or gas from the 
pool or part thereof. 

R.G. 1970, 0-4 (04) 

194 royalty owner means a person, 
including Her Màjesty in right 
of Canada, who owns a royalty 
interest. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

195 rubber includes synthetic rub-
ber, which may be defined by 
regulations prescribed by the 
Minister. 

R.S. 1970, C-41 (C77)  

sceaux royaux comprend le grand 
sceau du Canada et tous autres 
sceaux ou signets qui, avec l'as-
sentiment de Sa Majesté la Reine, 
peuvent être autorisés sous le ré-
gime de la présente loi. 

redevances comprend les droits de 
licence et tous autres paiements 
analogues à des redevances, exigi-
bles ou non en vertu d'un contrat, 
qui sont calculés comme pourcenta-
ge du coût ou du prix de vente 
d'approvisionnements de défense, 
ou comme montant fixe par article 
produit, ou qui reposent sur la 
quantité ou le nombre d'articles 
produits ou vendus ou sur le volu-
me.d'affaires réalisé, et cette 
expression comprend les réclama-
tions de dommages-intérêts pour 
violation ou emploi de tout brevet 
ou dessin industriel enregistré. 

droit de redevance désigne tout in-
térêt dans du pétrole ou du gaz 
produit et récupéré d'un champ ou 
d'un gisement ou d'une partie d'un 
champ ou d'un gisement ou tout in-
térêt quand aux produits de leur 
vente ou le droit d'en recevoir 
une part, mais ne comprend pas un 
intérêt économique direct ni l'in-
térêt d'une personne qui n'a d'au-
tre intérêt que celui d'acheteur 
de pétrole ou de gaz provenant du 
gisment ou d'une partie de celui-
ci. 

titulaire de redevance désigne tou-
te personne possédant un droit de 
redevance et qui peut notamment 
être Sa Majesté du chef du Canada. 

caoutchouc comprend le caoutchouc 
synthétique, que peuvent définir 
les règlements établis par le Mi-
nistre. 
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196 rules 	 règles  
R.S. 1970, C-40, 1-5 (C76, 15) 

197 rules means provisions of law 
and rules and orders made 
under section 46 or continued 
in force by subsection (6) or 
section 62. 
S.C. 1970-71-72, c.1 (F9) 

198 rules for life-saving appli- 
ances  means the regulations 
respecting life-boats, buoyant 
apparatus, and other life-
saving equipment made under 
section 400. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

199 rules of court  means rules made 
as hereinafter provided. 

R.S. 1970, C-28 (D29) 

200 rural  municipality means in the 
Province of Manitoba a munici-
pal district to which the Mu-
nicipal Act of Manitoba 
applies, and in the Province 
of Saskatchewan a municipality 
to which the Rural Municipal-
ity Act of Saskatchewan 
applies, and in the Province 
of Alberta a municipal district 
to which The Municipal District 
Act of Alberta applies, and 
in the Province of British 
Columbia a district municipal-
ity as defined by the Munici-
pal Act of British Columbia. 

R.S. 1970, P-16 (P23) 

201 rural polling division  means 
(a) a polling division con-
tained within an incorporated 
city or town of five thousand 
population or more that is 
declared by the Chief Electoral 
Officer to be a rural polling 
division pursuant to subsection 
11(4); and 
(b) a polling division that 
is not contained within an 
incorporated city or town of 
five thousand population or 

règles désigne les règles et ordon-
nances établies en vertu de l'ar-
ticle 46 ou qui demeurent en vi-
gueur aux termes du paragraphe (6) 
de l'article 62, ainsi que toute 
disposition du droit en la matière. 

règles sur les engins de sauvetage  
signifie les règlements relatifs 
aux embarcations de sauvetage, les 
engins flottants et autre équipe-
ment de sauvetage, établis en ver-
tu de l'article 400. 

règles de cour signifie les règles 
édictées d'après les prescriptions 
qui suivent. 

municipalité rurale signifie, dans 
la province du Manitoba, un dis-
trict municipal auquel s'applique 
la loi dite The Municipal Act du 
Manitoba, dans la province de la 
Saskatchewan, une municipalité à 
laquelle s'applique la loi dite 
The Rural Municipality Act, dans 
la province d'Alberta, un district 
municipal auquel s'applique la loi 
dite The Municipal District Act 
d'Alberta, et, dans la province de 
la Colombie-Britannique, une muni-
cipalité de district définie par 
la loi dite Municipal Act de la 
Colombie-Britannique. 

section rurale désigne 
a) une section de vote qui est 
comprise dans une cité ou ville 
constituée en corporation et ayant 
une population de cinq mille âmes 
ou plus, que le directeur général 
des élections a déclarée être une 
section rurale en conformité du 
paragraphe 11(4); et 
b) une section de vote qui n'est 
comprise ni dans une cité ou ville 
constituée en corporation et ayant 
une population de cinq mille âmes 
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more or within any other area 
declared by the Chief Elector-
al Officer to be an urban 
polling division pursuant to 
subsection 11(3). 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C10) 

ou plus, ni dans aucune autre zone 
que le directeur général des élec-
tions a déclarée être une section 
urbaine en conformité du paragraphe 
11(3). 
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1 safety cartridges  means car-
tridges for guns, rifles, pis- 
tols, revolvers and other 
small  arias, of which the case 
can be extracted from the 
small arm after firing, and 
which are so closed as to pre-
vent any explosion in one car-
tridge being communicated to 
other cartridges. 

R.S. 1970, E-15 (E19) 

2 Safety Convention  means the 
International Convention for 
the Safety of Life at Sea, 
1960, signed at London on the 
12th day of June 1960. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

3 Safety Convention ship  means 
a steamship (other than a ship 
of war, a troop ship or a 
fishing vessel) registered in 
a country to which the Safety 
Convention applies, and that 
is on an international voyage 
and 
(a) is carrying more than 
twelve passengers; 
(h) is of three hundred tons 
gross tonnage or more; or 
(c) is a nuclear ship. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

4 safety officer  means a safety 
officer designated pursuant 
to this Part and includes any 
regional safety officer. 

A.S. 1970, L-1 (C16) 

5 safety standards  means stand-
ards regulating the design, 
construction or functioning 
of motor vehicles and their 
components for the purpose of 
protecting persons against 
personal injury, impairment 
of health or death. 

R.S. 1970, 1
st 

Supp., c.26 
(q18) 

cartouches de sûreté signifie les 
cartouches de fusil, de carabine, 
de pistolet, de revolver et d'au-
tres armes portatives, dont la 
douille peut en être extraite après 
le tir, et qui sont fermées de fa-
çon à empêcher l'explosion d'une 
cartouche de se communiquer aux 
autres cartouches. 

Convention de sécurité désigne la 
Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer 
de 1960, signée à Londres le 12 
juin 1960. 

navire ressortissant à la Convention 
de sécurité désigne un navire à 
vapeur (autre qu'un navire de guer-
re, un transport de troupes ou un 
bâtiment de pêche), immatriculé 
dans un pays auquel s'applique la 
Convention de sécurité, effectuant 
un voyage international, 
a) qui transporte plus de douze 
passagers; 
b) dont la jauge brute est de 
trois cents tonneaux ou plus; ou 
c) qui est un navire nucléaire. 

agent de sécurité désigne un agent 
de sécurité choisi en conformité de 
la présente Partie et comprend tout 
agent régional de sécurité. 

normes de sécurité sédigne des nor-
mes régissant la conception, la 
construction ou le fonctionnement 
de véhicules automobiles et de 
leurs pièces aux fins de protéger 
les personnes contre les blessures 
corporelles, les atteintes à la 
santé ou la mort. 
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6 sailing ship except for the 
purposes of the Load Line 
Rules, means 
(a)a ship propelled wholly 
by sails, and 
(b) a ship principally em-
ployed in fishing not exceed-
ing two hundred tons, gross 
tonnage, provided with masts, 
sails and rigging sufficient 
to allow it to make voyages 
under sail alone, and that, 
in addition, is fitted with 
mechanical means of propul-
sion other than a steam en-
gine. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

7 salary  as applied to a member 
of the Canadian Forces means 
his income for the year from 
his employment as a member of 
the Canadian Forces, computed 
in accordance with the In-
come Tax Act, plus any deduc- 
tions for the year made in 
computing that income. 

R.S. 1970, C-9 (C36) 

8 salary includes wages and pay 
and allowances. 

R.S. 1970, P-33 (P43) 

9 salary,  as applied to the Pu-
blic Service, means the com-
pensation received by the per-
son in respect of whom the ex-
pression is being applied for 
the performance of the regu- 
lar duties of position or 
office, and, as a applied to 
the regular force or the Force, 
means the pay or pay and allow-
ances, as the case may be, ap-
plicable in the case of that 
person, as determined under the 
Canadian Forces Superannuation 
Act or the Royal Canadian 
Mounted Police Superannuation 
Act. 
A.S. 1970, P-36 (P46)  

voilier ou navire à voiles sauf 
pour l'application des règles sur 
les lignes de charge, signifie 
a) un navire se déplaçant sous la 
seule action des voiles, et 
b) un navire employé principale-
ment à la pêche et d'une jauge 
brute d'au plus deux cent ton-
neaux, pourvu de mâts, de voiles 
et d'après lui permettant d'ac-
complir des voyages à la voile 
seule et muni, en outre, de moyens 
de propulsion mécanique autres 
qu'une machine à vapeur. 

traitement relativement à un membres 
des Forces canadiennes désigne le 
revenu pour l'année provenant de 
son emploi en tant que membre des 
Forces canadiennes, calculé en con-
formité de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, plus toutes déductions pour 
l'année faites dans le calcul de ce 
revenu. 

traitement comprend un salaire ainsi 
qu'une solde et des allocations. 

traitement, relativement à la Fonc-
tion publique, désigne la rémuné-
ration reçue par la personne que 
vise l'expression pour l'exercice 
des fonctions régulières d'un poste 
ou d'une charge, et, relativement 
à la force régulière ou à la Gen-
darmerie, désigne la solde ou la 
solde et les allocations, selon le 
Cas, applicables quant à cette per-
sonne, déterminées en vertu de la 
Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes ou de la Loi sur 
la pension de retraite de la Gen-
darmerie royale du Canada. 
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10 salary and wages on which a  
contribution has been made  
for a year means an amount 
calculated in accordance with 
section 14. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

11 salary  or wages except in sec-
tions 5 and 63 and the defi- 
nition "death benefit" in 
this subsection, means the 
income of a taxpayer from an 
office or employment as com-
puted under subdivision a of 
Division B of Part I and in-
cludes all fees received for 
services not rendered in the 
course of the taxpayer's bu-
siness but does not include 
superannuation or pension be- 
nefits or retiring allowances. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

12 sale includes agreement to 
sell 

R.S. 1970, A-15 (A19) 

13 sale  includes consignment or 
other disposition of mate-
rials and the supplying of 
any service. 

R.S. 1970, D-2 (Dl) 

14 sale price,  for the purpose of 
determining the consumption or 
sales tax, means the aggregate 
of 
(a) the amount charged as 
price before any amount pay-
able in respect of any other 
tax under this Act is added 
thereto, 
(b) any amount that the pur-
chaser is liable to pay to 
the vendor by reason of or 
in respect of the sale in 
addition to the amount charg-
ed as price (whether payable 
at the same or some other 
time) including, without li-
miting the generality of the 
foregoing, any amount charg-
ed for, or to make provision 

traitement et salaire sur lesquels  
a été versée une cotisation  pour 
une année désigne un montant cal-
culé en conformité de l'article 
14. 

traitement  ou salaire  signifie, sauf 
aux articles 5 et 63 et dans la dé-
finition de "prestation consécutive 
au décès" dans le présent paragra-
phe, le revenu que tire un contri-
buable d'une charge ou d'un emploi, 
calculé d'après la sous-section a 
de la section B de la Partie I, et 
comprend tous les honoraires tou-
chés par le contribuable pour des 
services qu'il n'a pas fournis au 
cours de l'exercice de son activi-
té, mais exclut les prestations de 
pension de retraite ou autre pen-
sion, ainsi que les allocations de 
retraite. 

vente  comprend inie promesse de ven-
te. 

vente  comprend la consignation ou 
autre disposition de matières et la 
fourniture de tout service. 

prix de vente,  en vue de déterminer 
la taxe de consommation ou de ven-
te, signifie l'ensemble 
a) du montant exigé comme prix 
avant qu'un montant payable à 
l'égard de toute autre taxe pré-
vue par la présente loi y soit 
ajouté, 
b) de tout montant que l'acheteur 
est tenu de payer au vendeur en 
raison ou à l'égard de la vente, 
en sus de la somme exigée comme 
prix (qu'elle soit payable au mê-
me moment ou en quelque autre 
temps), y compris, sans restrein-
dre la généralité de ce qui pré-
cède, tout montant prélevé pour la 
publicité, le financement, le ser-
vice, la garantie, la commission 
ou à quelque autre titre, ou des- 
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for, advertising, financing, 
servicing, warranty, commis-
sion or any other matter, and 
(c) the amount of excise du-
ties payable under the Excise 
Act whether the goods are 
sold in bond or not, 

and, in the case of imported 
goods, the sale price shall 
be deemed to be the duty paid 
value thereof. 
R.S. 1970, E-13 (E16) 

15 sales finance company  means an 
investment company at least 
twenty-five per cent of the 
assets of which, valued in ac-
cordance with the regulations, 
consist of 
(i) loans, whether secured or 
unsecured, made by the compa-
ny, or 
(ii) purchases by the company 
of conditional sales con-
tracts, accounts receivable, 
bills of sale, chattel mort-
gages, bills of exchange, 
promissory notes or other 
obligations representing 
part or all of the sale price 
of merchandise or services; 

and the value of assets of an 
investment company deemed by 
subsection (4) of section 2 
not to be assets that consist 
of loans described in subpar-
agraph (i) of paragraph (b) 
of subsection (1) of section 
2 shall not be included in 
calculating the aggregate va-
lue of its assets described 
in subparagraphs (i) and (ii) 
of this paragraph. 
S.C. 1970-71-72, c.33 (124) 

16 saline solution for the purpose 
of this Act means an aqueous 
solution of mineral salts oc-
curring in a natural state, 
and containing more than one 
per cent of mineral salts in 
solution. 

R.S. 1970, Y-4 (Y6)  

tiné à y pourvoir, et 
c) du montant des droits d'accise ' 
exigible aux termes de la Loi sur 
l'accise, que les marchandises 
soient vendues en entrepôt ou non, 

et, dans le cas de marchandises 
importées, le prix de vente est 
censé être leur valeur à l'ac-
quitté. 

société de crédit à la vente dési-
gne une société d'investissement 
dont l'actif, estimé conformément 
aux règlement, est formé, dans une 
proportion de vingt-cinq pour cent 
au moins, 
(i) de prêts, garantis ou non, 
consentis par la société, ou 
(ii)de contrats de vente condi-
tionnelle, comptes à recevoir, 
actes de vente, privilèges sur 
biens meubles, lettres de change, 
billets à ordre ou autres engage-
ments représentant tout ou partie 
du prix de vente de marchandises 
ou du prix de fourniture de ser-
vices, achetés par la société; 
et la valeur d'un actif d'une so-
ciété d'investissement qui est cen-
sé, aux termes du paragraphe (4) de 
l'article 2, ne pas être un actif 
qui consiste en prêts, visé au 
sous-alinéa (i) de l'alinéa b) du 
paragraphe (1) de l'article 2, ne 
doit pas être comprise dans le cal-
cul de la valeur globale de son 
actif visé aux sous-alinéas (i) et 
(ii) du présent alinéa. 

solution saline pour les fins de la 
présente loi, signifie une solution 
aqueuse de sels minéraux qui se 
présente à l'état naturel et qui 
contient plus d'un pour cent de 
sels minéraux en solution. 
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eau salée  employée dans la présente 
Partie, signifie l'eau sur laquel-
le flotte effectivement le navire. 

17 salt water where used in this 
Part means the water in which 
the ship is actually floating. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

18 satellite telecommunication  
system means a complete tele-
communication system consist-
ing of two or more commercial 
radio stations situated on 
land, water or aircraft, here-
inafter referred to as "earth 
stations", and one or more 
radio stations situated on a 
satellite in space, hereinaf-
ter referred to as "satellite 
stations", in which at least 
one earth station is capable 
of transmitting signs, sig- 
nals, writing, images or sounds 
or intelligence of any nature 
to a satellite station which 
is in turn capable of receiv-
ing and retransmitting those 
signs, signals, writing, ima-
ges or sounds or intelligence 
of any nature for reception 
by one or more earth stations. 

R.S. 1970, T-4 (T5) 

19 schedule  
R.S. 1970, C-34 (C67) 

20 scheme of arrangement  means a 
scheme of arrangement in rela-
tion to the payment of debts. 

R.S. 1970, F-5 (F4) 

21 school includes a day school, 
technical school, high school 
and residential school. 
R.S. 1970, I-6 (19) 

22 school  or university means a 
school, college, university or 
other educational institution 
other than an excepted educa-
tional institution as defined 
by the regulations. 

R.S. 1970, Y-1 (Y1) 

23 school securities means bonds, 
debentures or other securities 
of any school corporation in 
Canada. 

R.S. 1970, C-29 (C62)  

système de télécommunications par  
satellite  désigne un système com-
plet de télécommunications composé 
de deux ou plusieurs stations com-
merciales de radiocommunications 
situées sur terre, sur mer ou dans 
un aéronef, ci-après appelées "sta-
tions terriennes", et d'une ou 
plusieurs stations de radiocommuni-
cations situées dans un satellite 
dans l'espace, ci-après appelées 
stations spatiales , dont au moins 

une station terrienne peut trans-
mettre des signes, signaux, écrits, 
images, sons ou renseignements de 
toute nature à une station spatiale 
laquelle, à son tour, peut recevoir 
et retransmettre ces signes, si-
gnaux, écrits, images, sons ou ren-
seignements de toute nature pour la 
réception par une ou plusieurs des 
stations terriennes. 

annexe 

projet de traité  signifie un projet 
de traité concernant le paiement de 
dettes. 

école  comprend un externat, une éco-
le technique, une école secondaire 
et un per-ionnat. 

école  ou université  désigne une éco-
le, un collège, une université ou 
une autre institution d'enseigne-
ment, qui n'est pas une institution 
d'enseignement exceptée au sens où 
l'entendent les règlements. 

titres de corporation scolaire  si-
gnifie les obligations, débentures 
ou autres valeurs d'une corporation 
scolaire du Canada. 
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sciences  comprend les sciences natu-
relles et les sciences sociales. 

24 science  includes the natural 
and social sciences. 

R.S. 1970, 1st Supp., C21 
(121) 

25 Science Council of Canada  
R.S. 1970, S-5 (S5) 

26 scientific research  
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

27 screenings means dockage that 
has been removed from a mass 
of grain. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

28 screenings means dockage that 
has been removed from a par-
cel of grain. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

29 scrutineer means a person ap-
pointed by the Chief Electoral 
Officer, pursuant to section 9 
or 10. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14  
(C10) 

30 sea-going ship means any ship 
employed on a voyage any part 
of which is on the sea. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

31 seaman means every person, ex-
cept pilots, apprenticed pi-
lots and fishermen, employed 
or engaged on 
(a) a ship registered in Can-
ada, or 
(h) a ship chartered by demise 
to a person resident in Canada 
or having his principal place 
of business in Canada, 

when such ship is engaged in 
trading on a foreign voyage or 
on a home-trade voyage as 
these voyages are defined in 
the Canada Shipping Act; and, 
if so ordered by the Governor 
in Council, includes a seaman 
engaged in Canada and employed 
on a ship that is registered 
outside Canada and operated 
by a person resident in Canada 

Conseil des Sciences du Canada  

recherches scientifiques  

criblures  signifie le déchet qui a 
été séparé d'une masse de grain. 

criblures  désigne le déchet qui a 
été enlevé d'un lot de grain. 

scrutateur central  désigne une per-
sonne nommée par le directeur géné-
ral des élections en conformité de 
l'article 9 ou 10 

navire de mer  signifie tout navire 
employé à un voyage dont une partie 
s'effectue sur mer. 

marin  désigne toute personne, sauf 
les pilotes, les apprentis pilotes 
et les pêcheurs, employés ou occu-
pés 
a) à bord d'un navire immatriculé 
au Canada, ou 
h) à bord d'un navire cédé aux 
termes d'une charte coque-nue à 
une personne qui réside au Canada 
ou qui y a son principal lieu 
d'affaires, 
lorsque ce navire est affecté au 
commerce dans un voyage de long 
cours ou un voyage de cabotage, 
selon la définition qui est donnée 
à ces expressions dans la Loi sur 
la marine marchande du Canada; et, 
si le gouverneur en conseil l'or-
donne, comprend un marin embauché 
au Canada et employé sur un navire . 
qui est immatriculé en dehors du 
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or having his principal place 
of business in Canada when 
such ship ià so engaged. 

R.S. 1970, M-11 (M13)  

Canada et exploité par une person-
ne qui réside au Canada ou qui y 
a son principal lieu d'affaires 
lorsque ce navire est ainsi affec-
té. 

32 seaman  includes - 
(a) every person (except mas-
ters, pilots and apprentices 
duly indentured an registered) 
employed or engaged in any 
capacity on board any ship, 
and 
(b) for the purposes of the 
Seamen's Repatriation Conven-
tion it includes every person 
employed or engaged in any 
capacity on board any vessel 
and entered on the ship's ar-
ticles, 

but does not include pilots, 
cadets and pupils on training 
ships and naval ratings, or 
other persons in the perma-
nent service of a government 
except when used in Part IV 
where it includes an appren-
tice to the sea service. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

33 Seamen's Articles Convention  
means the International Con-
vention respecting Seamen's 
Articles of Agreement adopted 
by the International Labour 
Conference at Geneva on the 
24th day of June 1926. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

34 Seamen's Repatriation Conven-
tion  means the International 
Convention concerning the re-
patriation of seamen adopted 
by the International Labour 
Conference at Geneva on the 
24th day of June 1926 as modi-
fied by the recommendation of 
the same date as to masters 
and apprentices. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

marin  comprend 
a) toute personne (sauf les capi-
taines, pilotes et apprentis régu-
lièrement liés par contrat et ins-
crits) qui est employée ou occupée 
à bord d'un navire, en quelque 
qualité que ce soit, et 
b) aux fins de la Convention con-
cernant le rapatriement des ma-
rins, comprend toute personne em-
ployée ou occupée à bord d'un bâ-
timent, en quelque qualité que ce 
soit, et figurant au rôle d'équi-
page, 

mais ne comprend pas les pilotes, 
cadets et élèves des navires-éco-
les, ni le personnel non-officier 
de la marine de guerre, ni les au-
tres personnes au service permanent 
d'un gtat, sauf dans la Partie IV 
où ce mot comprend un apprenti au 
service de mer. 

Convention concernant le contrat  
d'engagement des marins  signifie la 
Convention internationale concer-
nant le contrat d'engagement des 
marins, adoptée par la Conférence 
internationale du Travail, à Genè-
ve, le 24 juin 1926. 

Convention concernant le rapatrie-
ment des marins  signifie la Conven-
tion internationale concernant le 
rapatriement des marins, adoptée 
par la Conférence internationale du 
Travail, à Genève, le 24 juin 1926, 
et modifiée par la recommandation 
de cette même date afférente aux 
capitaines et aux apprentis. 

35 secondary institution  in res-
pect of a province, means an 
institution in that province 

établissement secondaire  relative-
ment à une province, désigne un 
établissement dans cette province 
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that offers at a post-secondary 
level only prescribed programs 
of study. 

R.S. 1970, F-6 (F10) 

qui offre à un niveau post-secon-
daire seulement des programmes 
d'étude prescrits. 

36 second pension  means a pension 
payable to a recipient other 
than a first pension. 

R.S. 1970, P-33 (P43) 

37 Secretary means the Secretary 
of the Department of Trans-
port. 

R.S. 1970, G-11 (G12) 

38 secretary includes the officer 
by whom the usual duties of a 
secretary are performed. 

R.S. 1970, 1-15, 1-16 (C29, 
F30) 

39 Secretary means the Secretary 
of the Board. • 

R.S. 1970, L-5, N-6 (C19, N6) 

40 Secretary means the Secretary 
of the Commission. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

41 Secretary of State of Canada  
R.S. 1970, B-11, C-8, C-19, 
N-11, N-12, P-27, R-6, T-12 
(B13, C35, C31, N11, N12, 
P35, R8, T17) 

42 Secretary of the Board  
R.S. 1970, G-11, L-5, N-6 
(G12, C19, N6) 

43 Secretary of the Commission  
R.S. 1970, R-2 (R3)  

seconde pension signifie une pen-
sion payable à un bénéficiaire,  
autre qu'une première pension. 

secrétaire signifie le secrétaire 
du ministère des Transports. 

secrétaire comprend le fonctionnaire 
qui remplit les fonctions ordinai-
res de secrétaire. 

secrétaire désigne le secrétaire de 
la Commission. 

secrétaire signifie le secrétaire de 
la Commission. 

secrétaire d'État du Canada  

secrétaire de l'Office  

secrétaire de la Commission 

44 Secretary of the Department of secrétaire du ministère des Trams-
Transport 	 ports  

R.S. 1970, G-11 (G12) 

45 Secretary of the Treasury of  
the United States  

R.S. 1970, G-11 (G12)  

secrétaire au Trésor des Etats-Unis  

	

46 secured creditor means a per- 	créancier garanti signifie une per- 

	

son holding a mortgage, hy- 	sonne détenant un mortgage, une hy- 

	

pothec, pledge, charge, lien 	pothèque, un nantissement, une 
or privilege on or against the charge, un gage ou un privilège sur 
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property of the debtor or any 
part thereof as security for 
a debt due or accruing due to 
him from the debtor, or a per- 
son whose claim is based 
upon, or secured by, a nego- 
tiable instrument held as 
collateral security and upon 
which the debtor is only in-
directly or secondarily lia-
ble. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

47 secured creditor means a holder 
of a mortgage, hypothec, 
pledge, charge, lien or priv-
ilege on or against, or any 
assignment, cession or trans-
fer of, all or any property 
of a debtor company as secu-
rity for indebtedness of the 
debtor company, or a holder 
of any bond, debenture, de-
benture stock or other evi-
dence of indebtedness of a 
debtor company secured by a 
mortgage, hypothec, pledge, 
charge, lien or privilege on 
or against, or an assignment, 
cession or transfer of, or a 
trust in respect of, all or 
any property of the debtor 
company, whether any such 
holder or beneficiary be res- 
ident or domiciled within 
or outside Canada; and a 
trustee under any trust deed 
or other instrument securing 
any such bonds, debentures, 
debenture stock or other evi-
dences of indebtedness shall 
be deemed to be a secured 
creditor for all purposes of 
this Act except voting at a 
creditors' meeting in respect 
of any such bonds, debentures, 
debenture stock or other evi-
dences of indebtedness. 

R.S. 1970, C-25 (C57) 

48 securities includes 
(a) bonds, debentures and 
obligations of or guaranteed 

ou contre les biens du débiteur ou 
sur une partie de ses biens, à ti-
tre de garantie d'une dette échue 
ou à échoir, ou une personne dont 
la réclamation est fondée sur un 
effet de commerce ou garantie par 
ce dernier, lequel effet de com-
merce est détenu comme garantie 
subsidiaire et dont le débiteur 
n'est responsable qu'indirectement 
ou secondairement. 

créancier garanti  signifie un déten-
teur de mortgage, hypothèque, gage, 
charge, nantissement ou privilège 
sur ou contre l'ensemble ou une 
partie quelconque des biens d'une 
compagnie débitrice, ou tout trans-
port, toute cession ou tout trans-
fert de la totalité ou d'une partie 
de ces biens, à titre de garantie 
d'une dette de la compagnie débi-
trice, ou un détenteur de quelque 
obligation, débenture, stock-obli-
gation ou autre titre de créance 
d'une compagnie débitrice garanti 
par mortgage, hypothèque, gage, 
charge, nantissement ou privilège 
sur ou contre l'ensemble ou une 
partie quelconque des biens de la 
compagnie débitrice, ou un trans-
port, une cession ou un transfert 
de tout ou partie de ces biens, ou 
une fiducie à leur égard, que ce 
détenteur ou bénéficiaire réside ou 
soit domicilié à l'intérieur ou 
hors du Canada; et un fiduciaire en 
vertu de tout acte de fiducie ou 
autre instrument garantissant ces 
obligations, débentures, stock-
obligations ou autres titres de 
créance est censé un créancier ga-
ranti pour toutes les fins de la 
présente loi sauf la votation à 
une assemblée de créanciers rela-
tivement à ces obligations, dében-
tures, stock-obligations ou autres 
titres de créance. 

valeurs  comprend 
a) les obligations, débentures et 
engagements souscrits ou garantis 
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by governments, corporations 
or unincorporated bodies, 
whether such corporations and 
unincorporated bodies are gov-
ernmental, municipal, school, 
ecclesiastical, commercial or 
other, secured on real or 
personal, immovable or movable 
property or unsecured, and 
rights in respect of such 
bonds, debentures and obliga-
tions, 
(b) shares of capital stock of 
corporations and rights in 
respect of such shares, 
(c) equipment trust certifi-
cates or obligations, 
(d) all documents, instruments 
and writings commonly known as 
securities, and 
(e)mortgages and hypothecs, 

whether issued or granted 
within or outside Canada. 
A.S. 1970, B-1 (B2) 

49 securities  includes 
(a) bonds, debentures and 
obligations of or guaranteed 
by governments, corporations 
or unicorporated bodies, 
whether such corporations and 
unicorporated bodies are gov-
ernmental, municipal, school, 
ecclesiastical, commercial or 
other, secured on real or 
personal, immobable or mov-
able property or unsecured, 
and rights in respect of such 
bonds, debentures and obliga-
tions, 
(b) equipment trust certifi-
cates or obligations, and 
(c)all documents, instruments 
and writings commonly known as 
securities, 

whether issued within or out-
side Canada, but does not in-
clude shares of capital stock 
of corporations or rights in 
respect of such shares. 

R.S. 1970, B-4 (Q3)  

par des gouvernements, des corpo-
rations ou des corps non consti-
tués en corporation, que ces cor-
porations et ces corps non consti-
tués en corporation soient gouver-
nementaux, municipaux, scolaires, 
ecclésiastiques, commerciaux ou 
autres, gagés sur des biens immeu-
bles ou meubles, ou non gagés ain-
si que les droits relatifs à ces 
obligations, débentures et engage-
ments, 
b) les actions de capital social 
des corporations et les droits re-
latifs à ces actions, 
c) les certificats ou engagements 
garantis par du matériel, 
d) tous les documents, instruments 
et écrits communément désignés 
comme valeurs, et 
e) les hypothèques, 
émis ou consentis au Canada ou hors 
du Canada. 

valeurs comprend 
a) les obligations, débentures et 
engagements souscrits ou garantis 
par des gouvernements des corpo-
rations ou des corps non consti-
tués en corporation, que ces cor-
porations et ces corps non cons-
titués en corporation soient gou-
vernementaux, municipaux, scolai-
res, ecclésiastiques, commerciaux 
ou autres, gagés sur des biens 
immeubles ou meubles, ou non ga-
gés, ainsi que les droits rela-
tifs à ces obligations, débentures 
et engagements, 
h) les certificats ou engagements 
garantis par le matériel, et 
c) tous les documents, instru-
ments et écrits communément dési-
gnés comme valeurs, 
émis au Canada ou hors du Canada, 
mais ne comprend pas les actions 
de capital social des corporations 
ou les droits relatifs à ces ac-
tions. 

50 securities  means securities of valeurs ou titres signifie les ti- 
Canada and includes bonds, 	tres du Canada et comprend les 
notes, deposit, certificates, 	obligations, billets, certificats 
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non-interest bearing certifi-
cates, debentures, treasury 
bills, treasury notes and any 
other security representing 
part of the public debt of 
Canada. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

de dépôt, certificats non produc-
tifs d'intérêt, débentures, bil-
lets et effets du Trésor et toute 
autre valeur représentant une par-
tie de la dette publique du Cana-
da. 

51 securities  means securities of 
or guaranteed by Canada and in- 
cludes any other securities 
described in the definition 
"securities" in section 2. 

R.S. 1970, F-10 (F14) 

52 securities  means any shares of 
a company or any debentures 
or other obligations of a com-
pany, whether secured or unse-
cured. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.10 (C5) 

53 securities  means any shares of 
a corporation or any deben-
tures or other obligations of 
a corporation whether secured 
or unsecured. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

54 securities  means the notes, 
equipment trust certificates, 
bonds, debentures and other 
securities described in sub-
section (1) of section 4. 

S.C. 1970-71-72, c.17 (C39) 

55 securities  means bonds, deben- 
tures or other evidences of 
indebtedness. 

S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

56 securities of the company  means 
shares, debentures or obliga-
tions of a company issued or 
to be issued by the company. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

valeurs désigne des titres émis ou 
garantis par le Canada et comprend 
toutes autres valeurs mentionnées 
dans la définition de "valeurs" ou 
"titres" à l'article 2. 

valeurs désigne des actions d'une 
compagnie ou des débentures ou au-
tres obligations d'une compagnie, 
garanties ou non. 

valeurs désigne des part d'une cor-
poration ou des débentures ou au-
tres obligations d'une corporation, 
garanties ou non. 

valeurs signifie les billets, certi-
ficats gagés sur le matériel, obli-
gations débentures et autres titres 
décrits au paragraphe (1) de l'ar-
ticle 4. . 

valeurs signifie les obligations, 
les débentures et les autres titres 
de créance. 

valeurs de la compagnie signifie les 
actions, débentures ou obligations 
d'une compagnie par elle émises ou 
à émettre. 

57 securities of the company  means valeur de la compagnie désigne les 
securities issued or to be 	valeurs qui sont ou seront émises 
issued by the company. 	 par la compagnie. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.10 (C5) 

58 security  means, 	 titre  
(a) as applied to Canada, an 	a) appliqué au Canada, désigne une 
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obligation of the Government 
of Canada, and 
(b) as applied to a province, 
an obligation of the govern-
ment of that province, or an 
obligation of any agent of 
Her Majesty in right of that 
province that is guaranteed 
as to principal and interest 
by the government thereof, 

and that complies with the 
conditions set out in section 
113. 

R.S. 1970, C-5 (C21)  

obligation du gouvernement du Ca-
nada, et 
b) appliqué à une province, dési-
gne une obligation du gouvernement 
de cette province, ou une obliga-
tion d'un mandataire de Sa Majesté 
du chef de cette province, garanti 
quant au principal et à l'intérêt 
par le gouvernement de la provin-
ce, 
et qui satisfait aux conditions 
énoncées à l'article 113. 

59 security includes a bond, de-
benture, guaranteed invest-
ment, share, stock, debenture 
stock, syndicate unit, right 
to subscribe for or purchase 
shares or stocks and right to 
royalties, but does not in-
clude a mortgage or hypothec. 

R.S. 1970, E-9, 1-5 (E12, 15) 

60 security means sufficient secu-
rity. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

61 security value  means, with re-
spect to farm land, the agri-
cultural value thereof, and 
with respect to basic herd 
livestock or farm equipment, 
the resale value thereof. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

62 seed means the seed of any 
cereal, forage, legume, turf, 
root, vegetable, tobacco, fi-
bre or oil bearing crop grown, 
sold or represented for sale 
for the purposes of propaga-
tion. 

R.S. 1970, S-7 ( 57) 

63 sei whale  means any whale known 
by the - name of Balaenoptera 
borealis, sei whale, Rudolphi's 
rorqual, pollack whale, or 
coalfish whale, and shall be 
taken to include Balaenoptera 
brydei, Bryde's whale. 

R.S. 1970, W-8 (W9)  

titre comprend une obligation, un 
placement, garanti, une part, une 
action, le fonds-obligations, une 
unité syndicataire, le droit de 
souscrire ou d'acheter des parts 
ou actions et un droit à des rede-
vances, mais ne comprend pas une 
hypothèque ou mortgage. 

cautionnement signifie un cautionne-
ment suffisant. 

valeur de garantie signifie, à 
l'égard d'une terre agricole, sa 
valeur et, à l'égard des animaux de 
ferme d'un troupeau de base ou de 
l'outillage agricole, leur valeur 
de revente. 

semence désigne la graine de toute 
céréale, plante fourragère, légu-
mineuse, plante de gazon, plante-
racine, légume, tabac, plante tex-
tile ou oléagineuse, cultivée, ven-
due ou représentée pour la vente, 
aux fins de la propagation de ce 
qui précède. 

rorqual de Rudolf  signifie toute ba-
leine connue sous le nom de Balaen-
optera borealis, de sei whale, de 
Rudolphi's rorqual, de pollack 
whale ou de coalfish whale, y com-
pris la baleine connue sous le nom 
de baleine de Bryde, Balaenoptera 
brydei. 
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64 seized  or forfeited  or any 
other expression that might 
of itself imply that some 
act subsequent to the com-
mission of the offence is 
necessary to work the for-
feiture, shall not be cons-
trued as rendering any such 
subsequent act necessary, 
but the forfeiture shall 
accrue at the time and by 
the commission of the of-
fence, in respect of which 
the penalty of forfeiture 
is imposed. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

65 select territory means the 
territory consisting of the 
Provinces of Nova Scotia, 
Prince Edward Island and 
New Brunswick, the Island 
of Newfoundland and that 
portion of the Province of 
Quebec that is south of the 
St. Lawrence River and east 
of Quebec Highway 23, being 
the highway connecting Lévis 
in Quebec with U.S. Route 
201 in the State of Maine. 

R.S. 1970, A-18 (A25) 

saisi et confisqué  ou toute autre 
expression qui pourrait par elle-
même impliquer la nécessité d'un 
acte quelconque postérieur à l'in- 

. fraction, en vue d'opérer la con-
fiscation, ne doit pas s'interpré-
ter comme rendant cet acte posté-
rieur nécessaire, mais la confis-
cation résulte du fait même de 
l'infraction à l'égard de laquelle 
la peine de confiscation est impo-
sée, à compter du moment où l'in-
fraction est commise. 

territoire choisi  désigne le terri-
toire comprenant les provinces de 
Nouvelle-Écosse, l'île-du-Prince-
Édouard et du Nouveau-Brunswick, 
l'île de Terre-Neuve et la partie 
de la province de Québec situé au 
sud du fleuve Saint-Laurent et à 
l'est de la Route 23 au Québec, 
qui est la route reliant Lévis, 
dans le Québec, à la Route 201 
(US.) dans l'État du Maine. 

66 self-contained domestic estab-
lishment  means a dwelling 
house, apartment or other 
similar place of residence in 
which place a person as a gen- 
eral rule sleeps and eats. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

67 self-employed earnings  of a 
person for a year means an 
amount calculated in accord-
ance with section 13. 
R.S. 1970, C-5 (C21) 

68 self-liquidating project means 
a project that when complet-
ed will, on the basis of con-
servative estimates, either 
by reductions in the annual 
operating and maintenance 
charges required to be borne 
by the municipality or by  

établissement domestique autonome  
signifie une habitation, un appar-
tement ou un autre logement de ce 
genre dans lequel, en règle géné-
rale, une personne prend ses repas 
et couche. 

gains provenant du travail qu'une  
personne exécute pour son propre  
compte  pour une année désigne un 
montant calculé en conformité de 
l'article 13. 

projet rentable  signifie un projet 
qui, une fois réalisé, entraînera, 
d'après des calculs prudents, soit 
par des réductions dans les charges 
annuelles d'exploitation et d'en-
tretien que la municipalité est te-
nue de supporter, soit par un ac-
croissement des revenus provenant 
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increase of revenues from per-
sons using the services of or 
otherwise benefiting from the 
project, result in an increase 
in the annual net revenue of 
the municipality sufficient to 
pay the annual charges for in-
terest on and amortization of 
the loan to be made by the 
Minister. 

R.S. 1970, M-16 (M21) 

69 sell  includes sell, offer for 
sale, expose for sale have 
in possession for sale and 
distribute. 

R.S. 1970, F-7, F-9, F-27, 
H-3, S-7 (Fll, F13, F27, H3, 
S7) 

70 sell  includes sell, offer for 
sale, expose for sale, dis-
play or advertise for sale, 
have in possession for sale 
and distribute. 

R.S. 1970, P-10 (P15) 

71 sell  includes 
(a) sell, offer for sale, ex-
pose for sale and have in pos-
session for sale, 
(h) distribute or offer, wheth-
er as a premium or prize, and 
(c) display in such manner as 
to lead to a reasonable belief 
that the article so displayed 
is intended for sale. 

' 	R.S. 1970, P-19 (P27) 

72 sell includes offer for sale, 
have in possession for sale 
and deliver for sale. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.34 (R1) 

.73 sell  includes 
(a) offer for sale, expose 
for sale and have in posses-
sion for sale, and 
(h) display in such manner as 
to lead to a reasonable belief 
that the product so displayed 
is intended for sale. 

A.S. 1970, 1st Supp., c.46; 
S.C. 1970-71-72, c.41 (T12, 061) 

de personnes qui utiliseront les 
services résultant du projet ou en 
profiteront autrement, une augmen-
tation des recettes nettes annuel-
les de la municipalité, suffisante 
pour acquitter les charges annuel-
les d'intérêt et d'amortissement 
sur le prêt que consentira le Mi-
nistre. 

vendre comprend le fait de vendre, 
d'offrir en vente, d'exposer en vue 
de la vente, d'avoir en sa posses-
sion pour la vente et de distri-
buer. 

vendre comprend la vente, l'offre 
pour la vente, l'exposition pour la 
vente, la présentation ou l'annonce 
pour la vente, la possession pour 
la vente et la distribution. 

vendre comprend 
a) l'action de vendre, d'offrir en 
vente, d'exposer pour la vente et 
le fait d'avoir en sa possession en 
vue de la vente, 
b) celle de distribuer ou d'offrir, 
que ce soit en prix ou prime, et 
c) celle de mettre en montre de fa-
çon à donner raisonnablement lieu 
de croire que l'article ainsi ex-
posé est destiné à la vente. 

vendre inclut l'offre de vente, le 
fait d'avoir en sa possession pour 
la vente et le fait de livrer pour 
la vente. 

vendre comprend 
a) le fait de mettre en vente, 
d'exposer pour la vente et d'avoir 
en sa possession pour la Vente, et 
h) le fait d'exposer de manière à 
faire normalement penser que le 
produit ainsi exposé est destiné à 
la vente. 
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74 seller  means the person from 
whom a consumer purchase is 
made. 
R.S. 1970, 15t  Supp., c.4 (B6) 

75 selling agency means the person 
authorized by one or more coop-
erative associations or one 
or more processors or one or 
more cooperative associations 
and processors to market an 
agricultural product under one 
only cooperative plan. 

R.S. 1970, A-6 (A6) 

76 selling agency means a person 
authorized by one or more coop-
erative associations or one 
or more elevator companies or 
one or more cooperative asso-
ciations and elevator compa- 
nies to market wheat under 
one only cooperative plan. 

R.S. 1970, W-9 (W10) 

77 semester means a period of stud-
ies at a specified educational 
institution that is recognized 
by that educational institution 
and the appropriate authority 
for a province as a distinct 
period within a course of stud-
ies at that institution and 
that is of not less than thir-
teen weeks duration. 

R.S. 1970, 15t  Supp., c.42 (C26) 

78 semi-detached dwelling means a 
family housing unit joined by 
a common or party wall to one 
other family housing unit. 

R.S. 1970, N-10 (Nb) 

79 semi-public  when used with re-
spect to an elevator, means any 
elevator, not being a mill 
elevator, the manager whereof 
is expressly permitted by the 
terms of his licence as such 
manager to bin as he sees fit 
any grain except wheat graded 
in any of the four grades 
first specified in Schedule I 
or graded into the grades 
of No. 1 Canada Western Granet 

vendeur  désigne la personne de la-
quelle est fait un achat de consom-
mation. 

organisme de vente  signifie une 
personne autorisée par une ou plu-
sieurs associations coopératives, 
ou par un ou plusieurs condition-
neurs, ou par une ou plusieurs as-
sociations coopératives et un ou 
plusieurs conditionneurs, à vendre 
un produit agricole sur un seul 
plan coopératif. 

organisme de vente  signifie une per-
sonne autorisée par une ou plu-
sieurs associations coopératives, 
ou par une ou plusieurs compagnies 
d'élévateurs, ou par une ou plu-
sieurs associations coopératives et 
compagnies d'élévateurs, en vue 
d'écouler du blé selon un seul plan 
coopératif. 

semestre  désigne une période d'étu-
des dans une institution d'ensei-
gnement spécifiée qui est reconnue 
pat cette institution d'enseigne-
ment et l'autorité compétente d'une 
province comme étant une période 
distincte d'un cours d'études dans 
cette institution et qui dure au 
moins treize semaines. 

maison jumelée  signifie un logement 
familial relié à un autre logement 
familial par un mur commun ou mi-
toyen. 

semi-public  à l'égard d'un éléva-
teur, signifie un élévateur, qui 
n'est pas un élévateur de minote-
rie, dont le gérant est expressé-
ment autorisé par la teneur de son 
permis comme gérant à emmagasiner, 
à son gré, tout grain, sauf le blé 
rangé dans l'une quelconque des 
quatre classes en premier lieu spé-
cifiées à l'annexe I ou rangé dans 
les classes du Garnet No 1 de 
l'Ouest canadien ou du Garnet No 2 
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or No. 2 Canada Western Garnet 
specified in that Schedule. 

R.S. 1970, G-16 (C13)  

de l'Ouest canadien spécifiées en 
ladite annexe. 

80 Senator means a person who 
was summoned to the Senate 
before the 2nd day of June 
1965, but does not include 
a person who has made an 
election pursuant to sec-
tion 22. 

R.S. 1970, M-10 ( 411) 

81 Senator means a person who was 
summoned to the Senate before 
the 2nd day of June, 1965, but 
does not include a person who 
has made an election pursuant 
to section 14. 

S.C. 1970-71-72, c.45 (S9) 

82 send by post  means to send by, 
through or by means of the 
Canada Post Office. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

83 senior police officer means 
any officer of the Royal Cana-
dian Mounted Police not below 
the rank of inspector, any 
officer of any provincial po-
lice force of a like or supe-
rior rank, the chief consta-
ble of any city or town with 
a population of not less than 
ten thousand, or any person 
upon whom the powers of a 
senior police officer are for 
the purposes of this Act con- 
ferred by the Governor in Coun-
cil. 

R.S. 1970, 0-3 (03) 

84 sentence  includes an order made 
under section 95 or a disposi- 
tion made under subsection 
663(1) or 664(3) or- (4). 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

sénateur désigne une personne nommée 
au Sénat avant le 2 juin 1965, mais 
ne comprend pas une personne qui a 
fait l'option prévue par l'article 
22. 

sénateur désigne une personne nommée 
au Sénat avantrle 2 juin 1965, mais 
ne comprend pas une personne qui a 
fait l'option prévue par l'article 
14. 

expédier par la poste signifie expé-
dier par les postes canadiennes, ou 
par l'intermédiaire ou autre moyen 
de celles-ci. 

agent de police supérieur signifie 
un officier de la Gendarmerie 
royale du Canada dont le grade 
n'est pas inférieur à celui d'ins-
pecteur, un membre d'une police 
provinciale d'un grade semblable ou 
supérieur, le chef de police d'une 
cité ou ville ayant une population 
d'au moins dix mille âmes, ou toute 
personne à qui le gouverneur en 
conseil a conféré les pouvoirs d'un 
agent de police supérieur pour les 
fins de la présente loi. 

sentence comprend une ordonnance 
rendue en vertu de l'article 95 ou 
une décision prise en vertu du pa-
ragraphe 663(1) ou du paragraphe 
664(3) ou (4). 

85 separate employer  means a sep-
arate employer within the 
meaning of the Public Service 
Staff Relations Act. 

R.S. 1970, F-10 (F14)  

employeur distinct désigne un em-
ployeur distinct, au sens où l'en-
tend la Loi sur les relations de 
travail dans la Fonction publique. 
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86 separate employer  means any 
portion of the public service 
of Canada specified from time 
to time in Part II of Schedule 
I.  

R.S. 1970, P-35 (P45) 

87 separation agreement  includes 
an agreement by which a per-
son agrees to make payments 
on a periodic basis for the 
maintenance of a former spouse, 
children of the marriage, or 
both the former spouse and 
children of the marriage, 
after the marriage has been 
dissolved whether the agree-
ment was made before or after 
the marriage was dissolved. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

88 serial  under this section means 
and refers to any book that is 
first published in separate 
articles or as a tale or short 
story complete in one issue in 
a newspaper or periodical. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

89 serious or prolonged disability  
does not include a disability 
of a degree less than twenty 
per cent estimated in the man- 
ner provided by subsection 
26(2) of the Pension Act. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

90 servant  includes agent, but 
does not include any person 
appointed or employed by or 
under the authority of an 
ordinance of the Yukon Terri-
tory or the Northwest Territo-
ries. 
R.S. 1970, C-38 (C74) 

91 service  means service during 
the War as an Overseas Welfare 
Worker between the time of em-
barkation for service outside 
of Canada and the termination 
of such service by the Canadian 
Red Cross Society, Saint John 
Ambulance Brigade of Canada or 
the Scottish Ministry of Health. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

employeur distinct désigne tout élé-
ment de la fonction publique du Ca-
nada que spécifie à l'occasion la 
Partie II de l'annexe I. 

accord de séparation comprend une 
convention en vertu de laquelle une 
personne s'engage à effectuer des 
versements périodiques après la 
dissolution de son mariage, en vue 
de subvenir aux besoins de son ex-
conjoint, d'enfants issus du maria-
ge, ou, à la fois, de son ex-con-
joint et d'enfants issus du maria-
ge, que la convention ait été con-
clue avant ou après la dissolution 
de ce mariage. 

feuilleton en vertu du présent arti-
cle, signifie et désigne un livre 
qui est d'abord publié sous forme 
d'articles distincts, ou sous forme 
de récit ou de nouvelle complète en 
un numéro d'un journal ou périodi-
que. 

invalidité grave ou prolongée ne 
comprend pas une invalidité d'un 
degré inférieur à vingt pour cent, 
appréciée de la manière prévue par 
le paragraphe 26(2) de la Loi sur 
les pensions. 

préposé comprend un mandataire, mais 
ne comprend pas une personne nommée 
ou employée en vertu d'une ordon-
nance du territoire du Yukon ou des 
territoires du Nord-Ouest. 

service signifie le service pendant 
la guerre, à tire de préposée d'as-
sistance sociale outre-mer, entre 
le moment d'embarquement pour le 
service en dehors du Canada et la 
discontinuation de ce service par 
la Société canadienne de la Croix-
Rouge, la Brigade ambulancière 
Saint-Jean du Canada ou le ministè-
re écossais de la Santé. 

699 



92 service  means service during 
the War with Number 45 Wing of 
the Royal Air Force Transport 
Command, Number 45 Group of 
the Royal Air Force Ferry Com-
mand, or the Atlantic Ferrying 
Organization ("ATFERO"), be- 
tween the date of engagement for 
service outside of Canada and 
the termination of such service 
by the Air Minister of the 
United Kingdom. 

A.S. 1970, C-20 (C50)  

service signifie le service pendant 
la guerre avec le groupe n°  45 du 
Royal Air Force Transport Command, 
le groupe n°  45 du Royal Air Force 
Ferry Command, ou l'Atlantic Ferry-
ing Organization ("ATFERO") entre 
la date d'engagement pour service 
en dehors du Canada et la disconti-
nuation de ce service par le minis-
tère de l'Air du Royaume-Uni. 

93 service  means service on the 
force. 

R.S. 1970, D-3 (D2) 

94 service in the case of a man, 
does not include time served 
without pay in the force. 
R.S. 1970, D-3 (D2) 

95 service, in the case of an 
officer, includes 
(a) one-half of the time 
served in the force while 
in receipt of unemployed 
pay or half pay, and 
(b) one-half of the time 
served in the Royal Cana-
dian Naval Reserve or 
Royal Canadian Naval Vol- 
unteer Reserve if he has 
served at least ten years 
in the Royal Canadian Navy, 
but the time to be credited 
to an officer under this def-
inition for service in the 
Royal Canadian Naval Reserve 
or Royal Canadian Naval Vol-
unteer Reserve shall in no 
case exceed ten years; and 
if an officer's pension is 
increased under the author- 
ity of this definition, 
then in addition to the de-
ductions mentioned in this 
Act, such pension shall be 
subject to an annual deduc-
tion for a number of years 
equal to the number of years 
added to his service under 
the said authority, such  

service signifie service dans les 
forces. 

service dans le cas d'un homme, ne 
comprend pas la période de service 
sans solde dans les forces. 

service dans le cas d'un officier, 
comprend 
a) la moitié de la période de ser-
vice dans les forces, durant la 
réception d'une solde de disponi-
bilité ou demi-solde, et 
b) la moitié de la période de ser-
vice dans la Réserve navale royale 
du Canada ou dans la Réserve vo-
lontaire navale royale du Canada, 
s'il a servi pendant au moins dix 
ans dans la Marine royale du Cana-
da, mais le temps à créditer à un 
officier aux termes de la présente 
définition pour service dans la 
Réserve navale royal du Canada ou 
dans la Réserve volontaire navale 
royale du Canada ne doit, en au-
cun cas, excéder dix ans; et si 
la pension d'un officier est aug-
mentée sous l'autorité de la pré-
sente définition, alors, outre 
les déductions mentionnées dans la 
présente loi, cette pension est 
sujette à une déduction annuelle 
pour un nombre d'années égal à 
celui des années ajoutées à son 
service sous ladite autorité, cet-
te déduction étant équivalente à 
cinq pour cent de la solde que 
l'officier touchait à l'époque de 
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deduction to be equivalent 
to five per cent of the 
pay that the officer was 
receiving at the time of 
his retirement from the 
force. 

R.S. 1970, D-3 ()2) 

96 service,  in the case of a 
man, includes 
(a) time served with pay or 
salary in the public service 
of Canada under the Air Board 
prior to the 1st day of April 
1924, and 
(b) time served with pay in 
the Canadian Air Force prior 
to the 1st day of April 1924. 

R.S. 1970, D-3 (D2) 

97 service  in the case of an of-
ficer, includes 
(a) time served with pay or 
salary in the public service 
of Canada under the Air Board 
prior to the 1st day of April 
1924, 
(b) time served with pay in 
the Canadian Air Force prior 
to the let  day of April 1924, 
and 
(c)half the time served in 
the Canadian Air Force other 
than as mentioned in para-
graph (b) or in the Royal Ca-
nadian Air Force other than the 
force, but the time to be cred-
ited under this paragraph 
shall in no case exceed ten 
years, and if an officer's 
pension is increased by reason 
of this paragraph, then in ad-
dition to the deductions men-
tioned in section 9, such pen-
sion shall be subject to an 
annual deduction for a number 
of years equal to the number of 
years added to his service un-
der this paragraph, such an-
nual deductions to be equal to 
five per cent of the pay that 
the officer was receiving at 
the time of his retirement 
from the force. 

R.S. 1970, D-3 (D2)  

sa retraite des forces. 

service,  dans le cas d'un homme, 
comprend: 
a) le temps de service avec solde 
ou salaire dans la fonction publi-
que du Canada à la Commission de 
l'air avant le ler avril 1924, et 
h) le temps de service avec solde 
dans le Corps d'aviation du Canada 
avant le ler  avril 1924. 

service  dans le cas d'un officier, 
comprend: 
a) la période de service avec sol-
de ou salaire dans la fonction pu-
blique du Canada à la Commission 
de l'air, antérieurement au ler 
avril 1924, 
b) la période de service avec sol-
de dans le Corps d'aviation du Ca-
nada avant le ler  avril 1924, et 
c) la moitié du temps de service 
dans le Corps d'aviation du Canada 
autre que celui qui est mentionné 
à l'alinéa b), ou dans le Corps 
d'aviation royal canadien autre 
que les forces, mais le temps de 
service à créditer sous le régime 
du présent alinéa ne doit en aucun 
cas dépasser dix ans, et si la 
pension d'un officier est augmen-
tée en raison du présent alinéa, 
alors, en sus des déductions men-
tionnées à l'article 9, cette pen-
sion sera sujette à une déduction 
annuelle pour un nombre d'années 
égal au nombre d'années ajouté à 
son temps de service sous le régi-
me du présent alinéa, ces déduc-
tions annuelles devant être égales 
à cinq pour cent de la solde que 
recevait cet officier à l'époque 
où il s'est retiré des forces. 
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98 service For the purpose of com-
puting a pension under any of 
Parts I to III with respect to 
an officer, "service" in any 
such Part, in addition to any 
periods specified in Parts I 
to III, includes any contin-
uous period of full-time ser-
vice of six mouths or more in 
the naval, army or air forces 
of His Majesty raised in Can-
ada other than the forces as 
defined in such Part, under 
such circumstances and to 
such extent as the Governor 
in Council may by regulation 
prescribe, but such service 
may not be counted as service 
under any other provision of 
any of such Parts, except to 
the extent prescribed by par-
agraph 7(a), paragraph.(b) of 
the definition "service" in the 
case of an officer, in sub-
section 37(1) or paragraph (c) 
of the definition "service" in 
the case of an officer, in sec-
tion 41, for the purpose of de-
termining eligibility for pen-
sion. 

R.S. 1970, D-3 (D2)  

service Aux fins du calcul d'une 
pension, sous le régime de l'une 
des Parties I à III, à l'égard d'un 
officier, l'expression "service", 
dans une telle Partie, en Sus de 
toutes périodes spécifiées aux Par-
ties I à III, comprend toute pério-
de continue de service à plein 
temps, de six mois ou plus, dans 
les forces navales, les forces de 
l'armée ou les forces aériennes de 
Sa Majesté levées au Canada, autres 
que les forces définies par la Par-
tie en question, dans les circons-
tances et dans la mesure que le 
gouverneur en conseil détermine par 
règlement, mais ce service ne doit 
pas compter comme services sous le 
régime de quelque autre disposition 
de l'une desdites Parties, sauf 
dans la mesure prescrite par l'ali-
néa 7a), l'alinéa b) de la défini-
tion de "service" dans le cas d'un 
officier, au paragraphe 37(1), ou 
l'alinéa c) de la définition de 
"service" dans le cas d'un offi-
cier, à l'article 41, en vue de dé-
terminer l'admissibilité à la pen-
sion. 

99 Service  means the Canadian Pen- Service désigne le Service canadien 
itentiary Service referred to 	des pénitenciers, mentionné à l'ar- 
in section 3. 	 ticle 3. 

R.S. 1970, P-6 (P10) 	 • 

100 service  means service in the 
Canadian Forces or in the na-
val, army or air forces of Can-
ada since the commencement of 
World War I. 
R.S. 1970, P-7 (p11) 

101 service  means substantive rank 
or appointment, but does not 
include acting rank. 

R.S. 1970, R-10 (R12) 

102 service as defined in section 2 
of the said Act, means time 
served in the Canadian Forces. 

A.S. 1970, V-2 (V1)  

service signifie le service dans les 
Forces canadiennes ou dans les for-
ces navales, les forces de l'armée 
ou les forces aériennes du Canada 
depuis le commencement de la pre-
mière guerre mondiale. 

service signifie le service dans la 
Gendarmerie. 

service défini à l'article 2 de la-
dite loi, signifie la durée du ser-
vice dans les Forces canadiennes. 
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103 service  means 
(a) service in the naval, army 
or air forces of Canada by any 
person while in receipt of ei-
ther active service rates of 
pay or of Permanent Force 
rates of pay, or 
(h) active service in the na-
val, army or air forces of His 
Majesty by any person domi-
ciled in Canada at the com-
mencement thereof. 
R.S. 1970, V3 ( V2) 

104 service  means time served on ac-
tive service in the forces 
(a) while enlisted or obligat-
ed to serve without territo-
rial limitation, 
(h) in the Aleutian Islands, 
the United Kingdom or the 
European or the Mediterranean 
operational theatres, or 
(c) while proceeding from 
Canada to any of the places 
mentioned in paragraph (b) or 
returning from any of those 
places to Canada. 

R.S. 1970, W-4 (W3) 

105 service at sea means service in 
a ship which normally sailed 
or operated outside the terri-
torial waters of all countries 
during World War I or World War 

as the case may be. 
R.S. 1970, C-20 (C50) 

106 service convict  means a person 
who is under a sentence that 
includes a punishment of im-
prisonment for two years or 
more imposed upon him pursuant 
to the Code of Service Disci-
pline. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

107 service court  means a court 
martial and includes the serv- 
ice authorities of a desig-
nated state who are empowered 
by the laws of that state to 
deal with charges. 

R.S. 1970, V-6 (V5)  

service signifie 
a) du service dans les forces na-
vales, les forces de l'armée ou les 
forces aériennes du Canada par une 
personne pendant qu'elle reçoit une 
solde d'activité de service ou une 
solde d'armée permanente, ou 
b) l'activité de service dans les 
forces navales, les forces de l'ar-
mée ou les forces aériennes de Sa 
Majesté par une personne domiciliée 
au Canada au début de ce service. 

service signifie le temps passé en 
activité de service dans les forces 
a) pendant que la personne en 
question était engagée ou avait 
l'obligation de servir sans limi-
tation territoriale, 
h) dans les lies Aléoutiennes, 
dans le Royaume-Uni ou sur les 
théâtres d'opérations d'Europe ou 
de la Méditerranée, ou 
c) pendant que la personne en 
question se rendait du Canada à 
l'un des endroits mentionnés à 
l'alinéa b) ou qu'elle revenait de 
l'un desdits endroits au Canada. 

service en mer désigne le service à 
bord d'un navire qui normalement a 
navigué ou été mis en service hors 
des eaux territoriales de tous les 
pays durant la première guerre mon-
diale ou la seconde guerre mondia-
le, selon le cas. 

condamné militaire désigne une per-
sonne sous le coup d'une sentence 
qui comprend une peine d'emprison-
nement de deux ans ou davantage, 
infligée à cette personne en con-
formité du Code de discipline mili-
taire. 

tribunal militaire s'entend d'une 
cour martiale et comprend les auto-
rités militaires d'un État désigné 
qui, d'après les lois de cet État, 
ont pleins pouvoirs pour connaître 
des accusations. 
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108 service custody  means the hold-
ing under arrest or in con-
finement of a person by the 
canadien Forces, and includes 
confinement in a service pris-
on or detention barrack. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

109 service detainee  means a person 
who is under a sentence that 
includes a punishment of de-
tention imposed upon him pur-
suant to the Code of Service 
Discipline. 
R.S. 1970, N-4 (N4) 

110 service estate  -- For the pur-
poses of this section, but sub-
ject to any exceptions pre-
scribed in regulations made by 
the Governor in Council, "serv-
ice estate" means the following 
parts of the estate of a de-
ceased officer or man mention-
ed in subsection (1): 
(a) service pay and allow-
ances; 
(b)all other emolutents ema-
nating from Her Majesty that, 
at the date of death, are due 
or otherwise payable; 
(c)pérsonal equipment that 
the deceased person is, under 
regulations, permitted to re-
tain; 
(d)personal belongings, in-
cluding cash, found on the 
deceased person or in camp, 
quarters or otherwise in the 
care or custody of the Cana-
dian Forces; and 
(e) in the case of an officer 
or man dying outside Canada, 
all other personal property 
belongihg to the dèceased and 
situated outside Canada if in 
th è opinion of the person au-

- thoried to administér service 
estates the total value of 
Auch dther propèrty dosé not 
exceéd teh thousand dollars. 

R.S. 1970,. 	N-4 ( N4)  

garde militaire signifie le fait de 
détenir une personne aux arrêts ou 
en consigne, par les Forces cana-
diennes, et coMprend l'incarcéra-
tion dans une prison militaire ou 
caserne de détention. 

détenu militaire désigne une person-
ne sous le coup d'une sentence qui 
comprend une peine de détention in-
fligée à cette personne en vertu du 
Code de discipline militaire. 

succession militaire  -- Aux fins du 
présent article, mais sous réserve 
de toute exception prescrite dans 
les règlements établis par le gou-
verneur en conseil, l'expression 
"succession militaire" signifie les 
parties suivantes de la succession 
d'un officier ou homme mentionné au 
paragraphe (1): 
a) la solde et les allocations mi-
litaires; 
b) tous les autres émoluments qui 
émanent de Se Majesté et qui sont, 
à la date du décès, dus ou autre-
ment exigibles; 
c) l'équipement individuel de 
l'officier ou homme, dont la ré-
tention est permise par les règle-
ments; 
d) les effets personnels, y com-
pris le numéraire, trouvés sur la 
personne décédée ou au camp, dans 
les logements ou autrement au soin 
ou à la garde des Forces canadien-
nes; et 
e) dans le cas d'un officier ou 
homme décédant hors du Canada, 
tous les autres biens meubles ou 
personnels appartenant au décédé 
et situés horb du Canada si, de 
l'avis de la personne autorisée à 
admihisti.é.ies successions mili-
taires, là 4Ya1eur globale de ces 
autres biehs n'excède pas dix mil-
le dollars. 

704 



111 service in a theatre of actual  
war means 
(a) in the case of the army 
or air forces during World 
War I, service in the zone 
of the allied armies on the 
continents of Europe, Asia 
or Africa or in any other 
place at which the member 
of the forces has sustained 
injury or contracted dis-
ease directly by a hostile 
act of the enemy; 
(h) in the case of the naval 
forces during World War I, 
service on the high seas or 
wherever contact has been 
made with hostile forces of 
the enemy, or in any other 
place at which the member of 
the forces has sustained in-
jury or Contracted disease 
directly by a hostile act of 
the enémy; 
(c) in the case of the naval, 
army or air forces during 
World War II, service on the 
sea, in the field or in the 
air, in any place outside Can-
ada; or service in any place 
in Canada at which the member 
of the forces has sustained 
injury or contracted disease 
directly by a hostile act of 
the enemy. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

112 service in a theatre of actual  
war means 
(i) any service as a member 
of the army or air force of 
Canada in the period commenc-
ing August 14, 1914 and end-
ing November 11, 1918 in the 
zone of the allied armies on 
the continents of Europe, 
Asia or Africa, or in any 
othêr place at which the mem-
ber has sustained injury or 
contractéd disease directly 
by à hostile act of the ene-
tilY; 
(ii) any service as a member 
of the naval forces of Canada 

service sur un théâtre réel de  
guerre signifie 
a) dans le cas des forces de l'ar-
mée ou des forces aériennes durant 
la première guerre mondiale, le 
service dans la zone des armées 
alliées sur les continents d'Euro-
pe, d'Asie ou d'Afrique ou en 
quelque autre lieu que ce soit où 
le membre des forces a été blessé 
ou a contracté une maladie direc-
tement par un acte hostile de 
l'ennemi; 
b) dans le cas des forces navales 
durant la première guerre mondia-
le, le service en haute mer ou 
partout où contact a été pris avec 
des forces hostiles de l'ennemi, 
ou en tout autre lieu où le membre 
des forces a été blessé ou a con-
tracté une maladie directement par 
un acte hostile de l'ennemi; 
c) dans le cas des forces navales, 
des forces de l'armée ou des for-
ces aériennes durant la seconde 
guérre mondiale, le service sur 
mer, en campagne ou dans les airs, 
à tout endroit hors du Canada; ou 
le service en tout lieu au Canada 
où le membre des forces a été 
blessé ou a contracté une maladie 
directement par un acte hostile de 
l'ennemi. 

service sur un théâtre réel de  
guerre signifie 
(i) tout service à titre de membre 
des forces de l'armée ou des for-
ces aériennes du Canada au cours 
de la période commençant le 14 
août 1914 et se terminant le 11 
novembre 1918, dans la zone des 
armées alliées sur l'un des conti-
nents européen, asiatique ou afri-
cain, ou en tout autre lieu où le 
membre a été blessé ou a contracté 
une maladie comme conséquence di-
recte d'un acte hostile de l'enne-
mi; 
(ii)tout service à titre de mem-
bre des forces navales du Canada 
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in the period described in 
subparagraph (i) on the high 
seas or wherever contact has 
been made with hostile forces 
of the enemy, or in any other 
place at which the member has 
sustained infury or contracted 
disease directly by a hostile 
act of the enemy; and 
(iii) any service as a mem- 
ber of the forces in the 
period commencing September 
1, 1939 and ending 
(A) May 9, 1945, where the 
service was in any place 
outside Canada, and 
(B)August 15, 1945, where 
the service was in the Pa-
cific Ocean or Asia, 

or in any place in Canada at 
which the member has sustained 
injury or contracted disease 
directly by a hostile act of 
the enemy. 

S.C. 1970-71-72, c.31 (17) 

113 service in a theatre of opera-
tion means any service of a 
member df the Canadian Forces 
from the time of his departure 
at any time prior to the 27th 
day of July 1953 from Canada 
or the United States, includ-
ing Alaska, to participate in 
military operations undertaken 
by the United Nations to re-
store peace in the Republic of 
Korea, until 
(a) he next returns to Canada 
or the United States, includ-
ing Alaska; 
(b) he is next posted to a 
unit that is not participat-
ing in such operations; 
(c) the unit with which he 
is serving, having ceased to 
participate in such operations 
arrives at the place to which 
it has been next assigned; or 
(d) the 31st day of October 
1953, 

whichever is the earliest. 
K.S. 1970, V-2 (V1)  

au cours de la période visée au 
sous-alinéa (i), en haute mer ou 
en n'importe quel lieu où le con-
tact avec les forces hostiles de 
l'ennemi a été établi, ou en tout 
autre lieu où le membre a été 
blessé ou a contracté une maladie 
comme conséquence directe d'un 
acte hostile de l'ennemi; et 
(iii) tout service à titre de mem-
bre des forces au cours de, la pé-
riode commençant le ler septembre 
1939 et se terminant 
(A) le 9 mai 1945, lorsque le 
service a été fait où que ce soit 
hors du Canada, et 
(B) le 15 août 1945, lorsque le 
service a été fait dans l'océan 
Pacifique ou en Asie. 

ou en quelque lieu au Canada où le 
membre a été blessé ou a contracté 
une maladie comme conséquence di-
recte d'un acte hostile de renne- 
mi. 

service sur un théâtre d'opérations  
signifie tout service d'un membre 
des Forces canadiennes à compter de 
son départ, à quelque époque anté-
rieure au 27 juillet 1953, du Cana-
da ou des États-Unis, y compris 
l'Alaska, pour participer à des 
opérations militaires entreprises 
par les Nations Unies en vue de ra-
mener la paix dans la république de 
Corée 
a) jusqu'à son retour au Canada ou 
aux États-Unis, y compris l'Alas-
ka; 
b) jusqu'à son affectation à une 
unité ne participant pas à de tel-
les opérations 
c) jusqu'à ce que l'unité où il 
accomplit du service arrive à 
l'endroit auquel elle a été  trans-
férée après avoir cessé de parti-
ciper auxdites opérations; ou 
d) jusqu'au 31 octobre 1953, 
en prenant la date qui est anté-
rieure aux autres. . 
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114 service in the Force  includes 
any period of service as a 
special constable of the 
Force before the 1st day of 
April 1960, or any period of 
service as a member of a pro- 
vincial or municipal police 
force, that, in accordance 
with the regulations, may be 
counted as service in the 
Force for the purposes of this 
Part. 

R.S. 1970, R-11 (R13) 

115 service offence means an offence 
under this Act, the Criminal 
Code, or any other Act of the 
Parliament of Canada, commited 
by a person while subject to 
the Code of Service Discipline. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

service dans la Gendarmerie com-
prend toute période de service à 
titre de gendarme spécial de la 
Gendarmerie avant le ler  avril 
1960, ou toute période de service 
à titre de membre d'une gendarme-
rie provinciale ou municipale, 
qui, conformément aux règlements 
peut compter comme service dans la 
Gendarmerie aux fins de la présen-
te Partie. 

infraction militaire signifie une 
infraction visée par la présente 
loi, par le Code criminel ou par 
toute autre loi du Parlement du Ca-
nada, et commise par une personne 
pendant son assujettissement au Co-
de de discipline militaire. 

116 service prison  means a place 	prison militaire signifie un lieu 
designated as such under sub- 	désigné à ce titre en application 
section 177(1). 	 du paragraphe 177(1). 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

117 service prison  means a place 
designated as such under the 
National Defence Act. 
R.S. 1970, V-6 (V5) 

118 service prisoner means a person 
who is under a sentence that 
includes a punishment of im-
prisonment for less than two 
years imposed upon him pursu- 
ant to the Code of Service 
Discipline. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

119 services  includes repairs and 
improvements, 

R.S. 1970, ls ' Supp., c.4 (B6) 

120 service tribunal  means a court 
martial or a person presiding 
at a summary trial. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

121 session  means a session of the 
Parliament of Canada. 

R.S. 1970, M-10 (M11)  

prison militaire s'entend d'un en-
droit désigné à ce titre en vertu 
de la Loi sur la défense nationale. 

prisonnier militaire désigne une 
personne sous le coup d'une senten-
ce qui comprend une peine d'empri-
sonnement de moins de deux ans, in-
fligée à cette personne selon le 
Code de discipline militaire. 

services comprend les réparations et 
les améliorations. 

tribunal militaire désigne une cour 
martiale ou une personne qui prési-
de un procè s.  sommaire. 

session signifie une session du Par-
lement du Canada. 
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122 sessional indemnity means the 
allowance that is payable to 
a member pursuant to sections 
34 to 39 of the Senate and 
House of Commons Act in res-
pect of a session of Parlia-
ment. 
R.S. 1970, M-10 (1411) 

123 sessional indemnity means the 
allowances that are payable 
to a member pursuant to sec- 
tions 34 to 39 and subsec-
tions 43(3) to (5) of the 
Senate and House of Commons 
Act. 
R.S. 1970, 1s t  supp., c.25 (M12) 

124 sessional indemnity means the 
amount of the sessional allow-
ance payable to a membre of the 
Senate on the 2nd day of June 
1965, pursuant to section 33* 
of the Senate and House of 
Commons Act. 

S.C. 1970-71-72, c. 45 (S9) 

125 settlement includes 
(a) any trust, whether express-
ed in writing or otherwise, in 
favour of any person, and, if 
contained in a deed or other 
instrument effecting the set-
tlement, whether or not such 
deed or other instrument was 
made for valuable considera-
tion as between the settlor 
and any other person, and 
(b) any deed or other instru-
ment under or by virtue of 
wich a usufruct or substitu-
tion is created or any real 
property or estate or interest 
therein stands limited to any 
persons by way of succession. 
R.S. 1970, E-9, 1-5 (E12, 15) 

126 settlor  
(i) in relation to a testamen-
tary trust, means the individ-
ual referred to in paragraph 
(i), and 
(ii)in relation to an inter 
vivos trust, 

indemnité de session désigne l'allo-
cation payable à un membre, d'après 
les articles 34 à 39 de la Loi sur 
le Sénat et la Chambre des commu-
nes, en ce qui concerne une session 
du Parlement. 

indemnité de session désigne les 
allocations payables à un membre, 
d'après les articles 34 à 39 et les 
paragraphes 43(3) à (5) de la Loi 
sur le Sénat et la Chambre des com-
munes. 

indemnité de session désigne le mon-
tant de l'indemnité de session 
payable à un membre du Sénat le 2 
juin 1965 en application de l'arti-
cle 33* de la Loi sur le Sénat et 
la Chambre des communes. 

constitution comprend 
a) toute fiducie, exprimée par 
écrit ou autrement, en faveur de 
quelque personne et, si elle est 
contenue dans un acte ou autre ins-
trument effectuant la constitution, 
'que cet acte ou autre instrument 
constate un contrat à titre onéreux 
ou à titre gratuit entre le consti-
tuant et toute autre personne, et 
b) tout acte ou autre document en 
vertu ou par l'effet duquel un usu-
fruit ou une substitution sont 
créés ou un immeuble ou un droit y 
afférent sont dévolus à des person-
nes sous réserve de droits succes-
sifs. 

auteur ou disposant  
(i) relativement à une fiducie tes-
tamentaire, signifie le particulier 
mentionné à l'alinéa 1), et 
(ii)relativement à une fiducie non 
testamentaire, 
(A) si la fiducie a été créée par 
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(A) if the trust was created 
by the transfer, assignment 
or other disposition of prop-
erty thereto (in this para-
graph referred to as proper-
ty "contributed") by not 
more than one individual and 
the fair market value of such 
of the property of the trust 
as was contributed by him at 
the time of the creation of 
the trust or at any subsequent 
time exceeds the fair market 
value of such of the property 
of the trust as was contribut-
ed by any other person or per-
sons at any subsequent time 
(such fair market values being 
determined at the time of the 
making of any such contribu-
tion), means that individual, 
and 
(B) if the trust was created 
by the contribution of prop-
erty thereto jointly by an 
individual and his spouse 
and by no other person and 
the fair market value of such 
of the property of the trust 
as was contributed by them at 
the time of the creation of 
the trust or at any subsequent 
time exceeds the fair market 
value of such of the property 
of the trust as was contribut-
ed by any other person or per-
sons at any subsequent time 
(such fair market values being 
determined at the time of the 
making of any such contribu-
tion), means that individual 
and his spouse. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

127 sewage treatment project means 
a project consisting of a 
trunk sewage collector system, 
a central treatment plant or 
both for the collection and 
treatment of sewage from one 
or more municipalities. 

R.S. 1970, N-10 (N10)  

transfert, cession ou autre dis-
position de biens en sa faveur 
(appelés dans le présent alinéa 
les biens "remis") par un seul 
particulier et si la juste valeur 
marchande des biens de la fiducie 
qui ont été remis par lui à la da-
te de la création de la fiducie ou 
à une date postérieure, et supé-
rieure à la juste valeur marchande 
des biens de la fiducie qui ont 
été remis par une autre ou d'au-
tres personnes à une date posté-
rieure (ces justes valeurs mar-
chandes étant déterminées à la da-
te de cette remise), signifie ce 
particulier, et 
(B) si la fiducie a été créée par 
la remise de biens à celle-ci, par 
un particulier et son conjoint, et 
par nulle autre personne, et que 
la juste valeur marchande des 
biens de la fiducie qui ont été 
remis par eux à la date de la 
création de la fiducie ou à une 
date postérieure est supérieure à 
la juste valeur marchande des 
biens de la fiducie qui ont été 
remis par une autre ou d'autres 
personnes à une date postérieure 
(ces justes valeurs marchandes 
étant déterminées à la date de 
cette remise), signifie ce parti-
culier et son conjoint. 

projet de traitement des eaux  
d'égout désigne un projet consis-
tant en un réseau de gros collec-
teurs des eaux d'égout, en Une usi-
ne centrale d'épuration ou eh les 
deux à la fois, aux fins de re-
cueillir et de traiter les eaux  
d'égout provenant d'une ou de plu-
sieurs municipalités. 

709 



devoir. (doit ou devra) devant un in- 
finitif, exprime une obligation. 

128 shall  is to be construed as 
imperative. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

129 share  means a share of the cap-
ital stock of a corporation. 

S.C. 1970-71-72,  c.63(17)  

130 shareholder  means a shareholder 
or member of any company to 
which this Act applies. 
R.S. 1970, C-25 (C57) 

131 shareholder  means every sub- 
scriber for or holder of a 
share in the capital stock of 
the company and includes the 
personal representatives of a 
deceased shareholder and every 
person who agrees with the com-
pany to become a shareholder. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

132 shareholder  means a member of 
such corporation. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

133 shareholder  means every sub-
scriber  for, or  holder of a 
sharein the capital stock 
in the company, and includes 
the personal representatives 
of the shareholder. 

R.S. 1970,. C-32 (C4) 

134 shareholder  means every sub-
scriber to or holder of 
stock in the company and in-
cludes the personal represent- 
atives of the shareholder. 

R.S. 1970, L-12, T-16 (L10, T20) 

135 shareholder  means a subscriber 
for or holder of a share in 
the capital stock of an asso-
ciation and includes the per-
sonal representative of a de-
ceased shareholder and every 
person who agrees with the 
association to become a share-
holder. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3)  

action signifie une action du capi-
tal-actions d'une corporation. 

actionnaire signifie un actionnaire 
ou membre de toute compagnie à la-
quelle s'applique la présente loi. 

actionnaire signifie tout souscrip-
teur ou porteur d'une action du ca-
pital social de la compagnie, et 
comprend les représentants person-
nels d'un actionnaire défunt et 
toute autre personne qui convient 
avec la compagnie de devenir ac-
tionnaire. 

actionnaire signifie un membre de 
cette corporation. 

actionnaire signifie tout souscrip-
teur ou porteur d'une. action du ca-
pital social de la compagnie, et 
comprend les représentants person-
nels de l'actionnaire. 

actionnaire désigne tout souscrip-
teur ou détenteur d'actions dans la 
compagnie et comprend les représen-
tants personnels de l'actionnaire. 

détenteur de parts signifie tout 
souscripteur ou porteur d'une part 
du capital social d'une association 
et comprend le représentant person-
nel d'un détenteur de parts décédé 
et toute autre personne qui con-
vient avec l'association de devenir 
détenteur de parts. 
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136 shareholder means a person who, 
according to the register of 
shareholders or a register of 
transfers of the company, is 
the holder of a share of the 
company and a reference in 
this Act to the holding of a 
share by or in the name of a 
person or any description of 
person is a reference to his 
being the shareholder accord- 
ing to any such register. 
S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

137 shareholder includes share-
holders within the meaning of 
the Income Tax Act. 
S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

138 shareholder includes a member 
or other person entitled to 
receive payment of a dividend 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

actionnaire désigne une personne 
qui, conformément au registre des 
actionnaires ou à un registre des 
transferts de la compagnie, est le 
détenteur d'une action de la compa-
gnie, et lorsque, dans la présente 
loi, il est fait mention d'une ac-
tion détenue par une personne ou un 
genre de personne, ou en son nom, 
cette mention indique que cette 
personne ou ce genre de personne 
est un actionnaire conformément à 
un tel registre. 

actionnaire comprend les actionnai-
res au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

actionnaire comprend un membre ou 
autre personne ayant le droit de 
recevoir paiement d'un dividende. 

corporation actionnaire d'une corpo-
ration d'exploration en commun si-
gnifie une corporation qui, dans la 
période relativement à laquelle 
l'expression est utilisée, 
(i) était actionnaire de la corpo-
ration d'exploration en commun, 
(ii)était une corporation dont 
l'entreprise principale apparte-
nait à l'une des catégories visées 
au paragraphe (4), et 
(iii)a fait des paiements à la 
corporation d'exploration en com-
mun au titre des frais engagés par 
cette dernière et visés aux ali-
néas (6)a) et b) ou aux alinéas 
(7)a) et b), selon le cas. 

139 shareholder corporation of a 
joint exploration corporation 
means a corporation that for 
the period in respect of which 
the expression is being ap-
plied 
(i)was a shareholder of the 
joint exploration corporation, 
(ii)was a corporation whose 
principal business was of a 
class described in subsection 
(4), and 
(iii)made payments to the 
joint exploration corporation 
in respect of the expenses in-
curred by the joint explora-
tion corporation referred to 
in paragraphs (6)(a) and (6)(b) 
or paragraphs (7)(a) and (7)(b), 
as the case may be. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

140 shareholder corporation of a 
joint exploration corporation 
means a corporation that for 
the period in respect of which 
the expression is being applied 
(i)was a shareholder of the 
joint exploration corporation, 
(ii)was a principal-business  

corporation actionnaire d'une corpo-
ration d'exploration en commun si-
gnifie une corporation qui, pendant 
la période d'utilisation de l'ex-
pression, 
(i) était un actionnaire de la 
corporation d'exploration en com-
mun, 
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corporation, and 
(iii) made payments to the 
joint exploration corporation 
in respect of Canadian ex-
ploration and development ex-
penses incurred by the joint 
exploration corporation. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

141 shares held by or for the res- 
ident and associates  means, 
with reference to any particu-
lar day, the aggregate number 
of shares held on that day in 
the name or right of or for 
the use or benefit of the res-
ident and associates of the 
resident on that day. 

R.S. 1970, B-1, B-4 (B2, Q3) 

142 shares held by or for the non-
resident and associates  means, 
with reference to any particu-
lar day, the aggregate number 
of shares held on that day in 
the name or right of or for 
the use or benefit of the non-
resident and associates of the 
non-resident on that day. 

R.S. 1970, B-1, B-4, 1-15, L-12, 
T-16 (B2,.Q3, C29, L10, T20) 

143 shares held by or for the non-
resident and associates  means, 
with reference to any particu-
lar day, the aggregate number 
of shares held on that day in 
the name or right of or for the 
use or benefit of the non-
resident and assOciates of the 
non-resident on that day. 
S.C. 1970-71-72, c.33 (124) 

144 shares of the company  means 
shares in the capital stock of 
the company. 

R.S. 1970, T-4 (T5) 

145 shares of the company  means 
shares in the capital stock of 
the company. 

S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

(ii) était une corporation ex-
ploitant une entreprise princi-
pale, et 
(iii) a fait des paiements à la 
corporation d'exploration en com-
mun au titre de frais d'explora-
tion et d'aménagement engagés au 
Canada par la corporation d'ex-
ploitation en commun. 

actions détenues par ou pour le ré-
sident et ses associés désigne, 
par rapport à un certain jour, la 
totalité des actions détenues ce 
jour-là soit au nom du résident 
et de ses associés ce jour-là, 
soit de leur chef, soit pour leur 
usage ou à leur profit. 

actions détenues par ou pour le 
non-résident et ses associés dési-
gne, par rapport à un certain 
jour, la totalité des actions dé-
tenues ce jour-là, soit au nom du 
non-résident et de ses associés ce 
jour-là, soit de leur chef, soit 
pour leur usage ou à leur profit. 

actions détenues par ou pour le 
non-résident et ses associés dési-
gne, par rapport à une certaine 
date, la totalité des actions dé-
tenues à cette date, soit au nom, 
soit du chef, soit pour l'usage ou 
au profit du non-résident et de ses 
associés à cette date. 

actions de la Société ou, sauf si le 
contexte s'y oppose, "actions" dé-
signe les actions du capital de la-
Société. 

actions de la compagnie désigne les 
actions du capital social de la 
compagnie. 
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146 sheet when applied to iron or 
steel, means a flat-rolled 
product of any shape 
(a) having a width of more 
than twelve inches but not 
more than forty-eight inches, 
and a thickness of 0.2299 inch 
or less, or 
(h) having a width of more 
than forty-eight inches, and 
a thickness of 0.1799 inch or 
less. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

147 shellfish  includes crustaceans. 
R.S. 1970, M-6 (147) 

148 sheriff includes bailiff and 
any officer charged with the 
execution of a writ or other 
process under this Act or any 
other Act or proceeding with 
respect to any property of a 
debtor. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

149 sheriff  means the sheriff of 
the district, county, riding 
division, city or place within 
which are situated any lands in 
relation to which any matter is 
required to be done by a sher- 
iff, and includes an under-
sheriff or other lawful deputy 
of the sheriff. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

150 ship includes any description of 
vessel used in navigation and 
not propelled by oars. 
R.S. 1970, A-1 (Al) 

151 ship means any vessel used for 
the carriage of goods by water. 

R.S. 1970, C-15 (C46) 

152 ship  includes every description 
of vessel used in navigation 
and not propelled by oars. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

153 ship means 
(a) a ship or vessel engaged 
in trade or the transportation 

feuilles relativement au fer ou à 
l'acier, signifie un produit plat, 
obtenu par laminage, de quelque 
forme qu'il soit, 
a) ayant une largeur de plus de 
douze pouces mais d'au plus 
quarante-huit pouces, et une 
épaisseur de 0.2299 de pouce ou 
moins, ou 
b) ayant une largeur de plus de 
quarante-huit pouces, et une 
épaisseur de 0.1799 de pouce ou 
moins. 

coquillages comprend les crustacés. 

shérif  comprend un huissier et tout 
officier préposé à l'exécution 
d'un bref ou d'une autre procédure 
sous l'autorité de la présente loi 
ou de toute autre loi, ou qui pro-
cède à l'égard de quelque bien 
d'un débiteur. 

shérif  signifie le shérif du dis-
trict, compté, riding, de la divi-
sion, cité ou localité où sont si-
tués les terrains au sujet des-
quels le shérif est appelé à agir, 
et comprend le shérif adjoint ou 
quelque autre fonctionnaire qui 
agit légalement au lieu du shérif. 

navire comprend toute espèce de bâ-
timents qui servent à la naviga-
tion et qui ne sont pas mus par 
des rames. 

navire signifie tout bâtiment em-
ployé pour le transport des mar-
chandises par eau. 

navire comprend tout genre de navi-
re employé en navigation, et non 
mû par des rames. 

navire désigne 
a) un navire ou vaisseau affecté 
au commerce ou au transport de 
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of cargo or passengers, or 
(b) a ship or vessel taken 
over and operated by the 
British Admiralty 

but does not include a ship or 
vessel engaged in the fishing 
industry. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

154 ship includes every boat and 
craft of any kind for travel 
or transport other than by land 
or air. 

A.S. 1970, I-2 (I2) 

155 ship means any vessel used in 
navigation. 

A.S. 1970, L-11 (L9) 

156 ship means any ship or vessel as 
defined in the Canada Shipping 
Act. 
R.S. 1970, M-11 (M13) 

157 ship includes vessel and boat, 
with the tackle, furniture and 
apparel of the ship, vessel or 
boat, and other words and ex-
pressions have the same meaning 
as in the Admiralty Act. 

R.S. 1970, P-24 (C22) 

158 ship includes 
(a) every description of vessel 
used in navigation and not pro-
pelled by oars, and 
(h) for the purpose of Part I 
and section 647 to 652, every 
description of lighter, barge 
or like vessel used in navi-
gation in Canada however pro-
pelled. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

159 ship means every description of 
vessel, including a lighter, 
barge, scow or other like  vas-
sel, however propelled, exceed- 
ing ten tons gross tonnage, 
used in navigation on the Mac-
kenzie River, and exceeding 
five hundred tons gross ton- 
nage used in navigation on 
other waters in Canada. 

R.S. 1970, T-14 (T19)  

cargaisons ou de passagers, ou 
b) un navire ou vaisseau pris en 
charge et mis en service par 
l'Amirauté britannique, 

mais ne comprend pas un navire ou 
vaisseau affecté à l'industrie de 
la pêche. 

navire  comprend tout bateau et em-
barcation d'un genre quelconque 
pour le voyage ou le transport, 
autrement que par voie de terre ou 
par la voie des airs. 

navire  signifie tout navire employé 
à la navigation. 

navire  signifie un navire ou un 
bâtiment au sens de la Loi sur la 
marine marchande du Canada. 

navire  comprend un vaisseau et un 
bateau avec les agrès, l'ameuble-
ment et les apparaux du navire, 
vaisseau ou bateau, et les autres 
mots et expressions ont le même 
sens que dans la Loi sur l'amirau-
té. 

navire  comprend 
a) les bâtiments de toute sorte em-
ployés à la navigation et non mus 
par des rames, et 
b) pour les fins de la Partie I et 
des articles 647 à 652, les cha-
lands ou allèges de toute sorte et 
les bâtiments semblables employés 
à la navigation au Canada, quel 
qu'en soit le mode de propulsion. 

navire  signifie tout genre de vais-
seau, y compris une péniche, une 
barge, un chaland ou autre vais-
seau semblables, quel qu'en soit 
le mode de propulsion, qui excède 
dix tonneaux de jauge brute et sert 
à la navigation sur le fleuve 
Mackenzie, ou qui excède cinq cents 
tonneaux de jauge brute et sert à 
la navigation sur d'autres eaux du 
Canada. 
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160 ship  means a ship registered in navire signifie un navire immatri- 
. Canada or any ship within the 	culé au Canada ou tout navire se 
territorial waters of Canada. 	trouvant dans les eaux territoria- 

R.S. 1970, W-8 (W9) 	 les du Canada. 

161 ship  includes any description 
of vesse], or boat used or des-
igned for use in navigation 
without regard to method or 
lack of propulsion.  

R.S. 1970, 1 t  Supp., c.2 (A22) 

162 ship  includes any description of 
vessel or boat used or designed 
for use in navigation without 
regard to method or lack of 
propulsion. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

163 ship . means the overt act of any 
person leading to the movement, 
by common carrier or other 
means of public conveyance, of 
any livestock or livestock 
product from or to a point out-
side the province in which he 
carried on business. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

164 ship carrying livestock means 
any ship employed in carrying 
livestock from any port or 
place in Canada to any port or 
place out of Canada, not being 
a port or place in the United 
States, St. Pierre ou Miquelon, 
Bermuda, the West Indian Is-
lands, Mexico, or South Amer-
ica. 

R.S. 1970, L-11 (L9) 

165 shipowner  means the registered 
owner of a ship or any share in 
a ship, and includes the lessee 
or charterer of any vessel 
having the control of the navi-
gation thereof. 

R.S. 1970, I-12 (I14) 

166 shipper  means any person who on 
his own behalf or on behalf of 
any other person contracts for 
the carriage of grain belonging 
to him or to the person upon 

navire comprend toute espèce de 
bâtiment ou bateau utilisé ou con-
çu pour la navigation indépendam-
ment de son mode de propulsion ou 
même s'il n'en a pas. 

navire comprend toute sorte de bâ-
timent ou bateau servant ou des-
tinés à servir à la navigation 
sans égard au mode de propulsion 
ou à l'absence de propulsion. 

expédier signifie l'acte manifeste 
d'une personne déterminant le dé-
placement, par un voiturier public 
ou par un autre mode de transport 
public, d'animaux de ferme ou de 
leurs produits, en provenance ou 
à destination d'un endroit situé 
en dehors de la province dans la-
quelle cette personne fait des af-
faires. 

navire portant ou transportant du  
bétail signifie tout navire em-
ployé au transport du bétail de 
tout port ou lieu du Canada à tout 
port ou lieu en dehors du Canada, 
qui n'est pas un port ou lieu des 
ttats-Unis, de Saint-Pierre ou Mi-
quelon, des Bermudes, des Antilles, 
du Mexique, ni de l'Amérique du 
Sud. 

propriétaire de navire signifie le 
propriétaire immatriculé d'un na-
vire ou de toute part dans un na-
vire, et comprend le locataire ou 
affréteur de tout navire, qui en 
contrôle le mouvement. 

expéditeur signifie toute personne 
qui, pour son propre compte ou 
pour le compte de toute autre per-
sonne, passe des contrats pour le 
transport de grain qui lui appar- 
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whose behalf he contracts, by 
lake or river navigation from 
Thunder Bay to any other port 
or place in Canada or the 
United States. 
R.S. 1970, I-12 (I14)  

tient ou qui appartient à la per-
sonne pour le compte de laquelle 
elle passe un contrat, par voie 
des lacs ou rivières, de Thunder 
Bay à tout autre port ou endroit 
du Canada ou des États-Unis. 

167 shipper means a person sending 
or desiring to send goods be-
tween points in Canada or who 
receives or desires to receive 
goods shipped between points 
in Canada. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

168 shipper means a person sending 
or receiving or desiring to 
send or receive goods by means 
of any carrier to whom this 
Act applies. 
R.S. 1970, T-14 (T19) 

169 shipping means the overt act of 
any person leading to the move- 
ment, by common carrier or 
other means of public convey-
ance, of any livestock or live- 
stock product from or to a 
point outside the province in 
which he carries on business. 
R.S. 1970, L-8 (L6) 

170 shipping company means any per-
son, firm or company that car-
ries, or offers, advertises or 
proposes to carry grain between 
any ports in Canada or between 
any ports in Canada and the 
United States. 

R.S. 1970, I-12 (I14) 

171 shipping conference means an as-
sociation of ocean carriers 
formed for the purposes of reg- 
ulating rates, charges and 
conditions for the transporta-
tion by those carriers of goods 
by water. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.39 (S10) 

172 shipping safety control zone  
means an area of the arctic 
waters prescribed as a shipping 

expéditeur désigne une personne qui 
expédie ou désire expédier des 
marchandises entre des points si-
tués au Canada ou qui reçoit ou 
désire recevoir des marchandises 
expédiées entre des points situés 
au Canada. 

expéditeur signifie une personne 
qui envoie ou reçoit ou désire 
envoyer ou recevoir des marchandi-
ses par l'intermédiaire d'un voi-
turier à qui s'applique la présen-
te loi. 

expédition signifie l'acte manifes-
te.d'une personne déterminant le 
déplacement, par un voiturier pu-
blic ou par un autre mode de 
transport public, d'animaux de 
ferme ou de leurs produits, en 
provenance ou à destination d'un 
endroit situé en dehors de la pro-
vince dans laquelle cette personne 
fait des affaires. 

compagnie de navigation signifie 
toute personne, firme ou compagnie 
qui transporte ou offre ou propose 
de transporter ou annonce qu'elle 
transporte du grain entre des 
ports du Canada ou entre des ports 
du Canada et des Etats-Unis. 

conférence maritime désigne une as-
sociation de transporteurs mariti-
mes établie aux fins de réglemen-
ter les taux, les prix et les con-
ditions du transport de marchandi-
ses par eau effectué par leurs 
soins. 

zone de contrôle de la sécurité de  
la navigation signifie une zone à 
l'intérieur des eaux arctiques dé- 
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safety control zone by order of 
the Governor in Council made 
under sectiou 11. 
A.S. 1970, ls  Supp., c.2 (A22) 

signée par décret du gouverneur en 
conseil pris en vertu de l'article 
11. 

173 ships belonging to Her Majesty  
means all ships of war and 
other unregistered vessels held 
by or on behalf of Her Majesty 
in right of any Commonwealth 
country. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

174 ship station  means any radio 
station established on board a 
ship that is not permanently 
moored. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 

175 ship-wrecked persons includes 
persons belonging to or on 
board any British or foreign 
vessel, wrecked, stranded or in 
distress, at any place within 
Canada. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

176 shore installation  means struc-
tures, appliances or machinery 
affixed to the ground of a 
prescribed class or kind used 
in connection with a primary 
fishing enterprise, but does 
not include fishing equipment. 
R.S. 1970, F-22 (F20) 

177 shortage means the amount by 
which the sum total of the 
quantity of grain of any grade 
or kind discharged between two 
consecutive weigh-overs and the 
quantity remaining in store at 
the end of the same period is 
less than the sum total of the 
quantity of that grade or kind 
of grain in store at the begin-
ning of such period and the 
quantity of the same grade or 
kind of grain received during 
that period after there has 
been added to the last-named 
sum total a quantity equal to 
one-sixteenth of one per cent 
of the quantity of grain of 

navires appartenant à Sa Majesté  
signifie tous navires de guerre et 
autres bâtiments non immatriculés 
qui sont détenus par Sa Majesté 
ou pour son compte du chef d'un 
pays du Commonwealth. 

station de bord  ou station de navi-
re signifie toute station de radio 
établie à bord d'un navire qui 
n'est pas amarré à demeure. 

naufragés  comprend les personnes 
appartenant à un bâtiment britan-
nique ou étranger qui a fait nau-
frage, s'est échoué ou est en dé-
tresse, en tout lieu du Canada, ou 
les personnes à bord d'un tel bâ-
timent. 

installation de rivage  signifie des 
structures, un outillage ou des 
appareils fixés au sol, d'une ca-
tégorie ou sorte prescrite, em-
ployés relativement à une entre-
prise de pêche fondamentale, mais 
ne comprend pas les engins de pê-
che. 

déficit  signifie le montant par le-
quel la somme totale de la quanti-
té de grain de toute classe ou ca-
tégorie déchargé entre deux pesa-
ges consécutifs et de la quantité 
restant en magasin à la fin de la 
même période est inférieure à la 
somme totale de la quantité de la-
dite classe ou catégorie de grain 
en magasin au commencement de cet-
te période et de la quantité de la 
même classe ou catégorie de grain 
reçu durant ladite période, après 
qu'a été ajoutée, à la somme tota-
le en dernier lieu mentionnée, une 
quantité égale à un seizième de un 
pour cent de la quantité de grain 
de ladite classe ou catégorie reçu 
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that grade or kind received 
during the period. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

durant la période. 

178 shortage  means the amount by 
which the aggregate of 
• (a) the quantity of grain of 

any grade discharged from an 
elevator in a period commenc-
ing upon a weigh-over of grain 
of that grade in the elevator 
and terminating at the next 
succeeding weigh-over of grain 
of that grade in the elevator, 
and 
(b) the quantity of grain of 
that grade in storage in the 
elevator at the end of that 
period 
is less than the aggregate of 
(c) the quantity of grain of 
that grade in storage in the 
elevator at the beginning of 
that period, and 
(d) the quantity of grain of 
that grade received into the 
elevator during that period. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

179 shrinkage  means the loss in 
weight of grain that occurs in 
the handling or treating of 
grain. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

180 sick mariner  includes any person 
employed on board any ship in 
respect of which the duty has 
been paid as provided by Part 
V, who from sickness, accident 
or any other cause is in need 
of medical or surgical assist-
ance or treatment. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

déficit désigne la quantité obtenue 
en soustrayant le total de 
a) la quantité de grain d'une 
classe déchargée d'un élévateur 
durant une période commençant 
lors d'une pesée de contrôle du 
grain de cette classe dans l'élé-
vateur et se terminant à la pesée 
de contrôle suivante du grain de 
cette classe dans l'élévateur 
plus 
b) la quantité de grain de cette 
classe en stock dans l'élévateur 
à la fin de cette période, 

du total de 
c) la quantité de grain de cette 
classe en stock dans l'élévateur 
au début de cette période plus 
d) la quantité de grain de cette 
classe reçue dans l'élévateur du-
rant cette période. 

tassement désigne la perte de poids 
qui se produit lors de la manuten-
tion ou du traitement du grain. 

marin malade comprend toute person-
ne employée à bord d'un navire à 
l'égard duquel a été acquitté le 
droit prescrit par la Partie V et 
qui, par suite de maladie, acci-
dent ou autre cause, a besoin de 
secours et de soins médicaux ou 
chirurgicaux. 

181 signet  means the seal that, un-
der the existing practice in the 
United Kingdom, is delivered by 
Her Majesty the Queen to each 
of her Principal Secretaries of 
State in the United Kingdom, 
and includes the lesser signet, 
or second secretarial seal and 
the cachet. 

R.S. 1970, S-6 (S6)  

signet signifie le sceau que Sa 
•Majesté la Reine, en vertu de la 
pratique actuelle dans le Royaume-
Uni, remet à chacun,de ses princi-
paux secrétaires d'Etat dans le 
Royaume-Uni, et comprend le petit 
signet ou second sceau de secré-
taire et le cachet. 
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182 significant interest  -- A person 
has a significant interest in 
a corporation, or a group of 
persons has a significant in- 
terest in a corporation if, 
(i) in the case of a person, 
he owns beneficially, either 
directly or indirectly, more 
than ten per cent, or 
(ii) in the case of a group of 
persons, they own beneficial-
ly, either individually or to-
gether and either directly or 
indirectly, more than fifty 
per cent 
of the capital stock of the 
corporation for the time being 
outstanding. 

S.C. 1970-71-72, c.33 (124) 

183 sister  includes half-sister. 
R.S. 1970, C-34, V3 (C67, V2) 

184 sister  includes sister-in-law. 
R.S. 1970, 1-5 (I5) 

185 sketch  includes any mode of rep-
resenting any place or thing. 

R.S. 1970, 0-3 (03) 

186 sliver  means fibres in a contin-
uous strand, combed or not, not 
twisted and not exceeding 
twelve inches in length, and 
includes top. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

187 slot machine  means any automatic 
machine or slot machine 
(a) that is used or intended 
to be used for any purpose 
other than vending merchandise 
or services; or 
(h) that is used or intended 
to be used for the purpose of 
vending merchandise Or service 
if 
(i) the result of one of any 
number of operations of the 
machine is a matter of chance 
or uncertainty to the opera-
tor, 
(ii)as a result of a given 
number of successive opera- 

intérêt important -- Une personne a 
un intéret important dans une cor-
poration ou un groupe de personnes 
a un intérêt important dans une 
corporation si, 
(i) dans le cas d'une personne, 
elle est propriétaire bénéficiai-
re, directement ou indirectement, 
de plus de dix pour cent ou si, 
(ii)dans le cas d'un groupe de 
personnes, elles sont propriétai-
res bénéficiaires, individuelle-
ment ou collectivement et direc-
tement ou indirectement, de plus 
de cinquante pour cent 
du capital social de la corpora-
tion en circulation à l'époque 
considérée. 

soeur comprend une demi-soeur. 

soeur comprend belle-soeur. 

croquis comprend toute manière de 
représenter un endroit ou une cho-
se. 

ruban  s'entend des fibres en ruban 
continu, peignées ou non, non tor-
dues et ne dépassant pas douze 
pouces de longueur, et comprend 
les peignés. 

appareil à sous signifie toute ma-
chine automatique ou appareil à 
sous 
a) employé ou destiné à être em-
ployé pour toute fin autre que la 
vente de marchandises ou servi-
ces; ou 
h) utilisé ou destiné à être uti-
lisé pour la vente de marchandi-
ses ou services 
(i) si le résultat de l'une de 
n'importe quel nombre d'opéra-
tions de la machine est une af-
faire de hasard ou d'incertitude 
pour l'opérateur, 
(ii)si, en conséquence d'un 
nombre donné d'opérations suc- 
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tions by the operator the 
machine produces different 
results, or 
(iii) on any operation of 
the machine it discharges or 
emits a slug or token. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

cessives par l'opérateur, l'ap-
pareil produit des résultats 
différents, ou 
(iii) si, lors d'une opération 
quelconque de l'appareil, celui-
ci émet ou laisse échapper des 
piécettes ou jetons. 

•  188 small business enterprise means 
a business enterprise the es-
timated gross revenue of which 
as stated in an application 
for a business improvement 
loan did not, for the fiscal 
period of the business enter-
prise in which the application. 
was made, exceed $500,000. 
R.S. 1970, S-10 (S11) 

189 small loans company means a 
company incorporated by special 
Act of Parliament aud author-
ized to lend money on promis-
sory notes or other personal 
security and on chattel mort-
gages. 

R.S. 1970, S-11 (S13) 

190 small loans company means a 
company incorporated by spe-
cial Act of Parliament or un-
der section 5.3 of the Canada 
Corporations Act for the ob-
jects of lending money on 
promissory notes or other per-
sonal security and on chattel 
mortgages. 
R.S. 1970, 1 st  Supp., c.10 (C5) 

191 Social Insurance Number means 
a Social Insurance Number as-
signed to an individual under 
section 100 or under the au-
thority of any other Act of 
Parliament. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

192 Social Insurance Number Card  
means a Social Insurance Num-
ber Card issued to an individ-
ual under that section or un-
der such authority. 

R.S. 1970, C-5 (C21)  

petite entreprise commerciale dé-
signe une entreprise commerciale 
dont le revenu brut estimatif, se-
lon la déclaration faite dans la 
demande d'un prêt destiné à l'amé-
lioration d'entreprises, n'a pas à 
l'égard de l'exercice financier de 
l'entreprise commerciale au cours 
duquel la demande est soumises, 
excécé $500,000. 

compagnie de petits prêts signifie 
une compagnie constituée en corpo-
ration par une loi spéciale du 
Parlement et autorisée à prêter de 
l'argent sur billets à ordre ou 
autres garanties personnelles et 
aur des hypothèques mobilières. 

compagnies de petits prêts désigne 
une compagnie constituée en corpo-
ration par une loi spéciale du 
Parlement ou en vertu de l'article 
5.3 de la Loi sur les corporations 
canadiennes aux fins de prêter de 
l'argent sur billets à ordre ou 
autres garanties personnelles et 
sur des hypothèques mobilières. 

numéro d'assurance sociale désigne 
un numéro d'assurance sociale at-
tribué à un particulier aux termes 
de l'article 100 ou en vertu de 
toute autre loi du Parlement. 

carte matricule d'assurance sociale  
désigne une carte matricule d'as-
surance sociale, délivrée à un par-
ticulier aux termes dudit article 
ou en vertu d'une telle loi. 
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193 sockeye salmon means the species saumon sockeye  signifie l'espèce de 
of fish known as Oncorhynchus 	poisson connue sous le nom 
nerka. 	 d'Oncorhynchus nerka. 

A.S. 1970, F-19 (P2) 

194 sold has a corresponding mean-
ing. 

R.S. 1970, D-2 (Dl)  

vendu a un sens correspondant. 

195 solicit, to; solicitation  in-
cludes 
(a) any request for a proxy 
whether or not accompanied by 
or included in a form of proxy, 
(b) any request to execute or 
not to execute a form of proxy 
or to revoke a proxy, 
(c) the sending or delivery of 
a form of proxy or other com-
munication to a shareholder 
under circumstances reasonably 
calculated to result in the 
procurement, withholding or 
revocation of a proxy, and 
(d) the sending of a form of 
proxy to a shareholder pursuant 
to section 108.3, 

but does not include 
(e) the sending of a form of 
proxy to a shareholder in re-
sponce to an unsolicited re-
quest made by him or on his 
behalf, or 
(f) the performance by any per-
son of administrative acts or 
professional services on behalf 
of a person„soliciting a proxy. 

R.S. 1970,  l 	c.10 (C5)  

solliciter; sollicitation comprend 
a) toute demande de procuration, 
que cette demande soit accompa-
gnée ou non d'une formule de pro-
curation ou qu'elle soit incluse 
ou non dans une formule de procu-
ration, 
b) toute demande invitant à si-
gner ou à ne pas signer une for-
mule de procuration ou à retirer 
une procuration, 
c) l'envoi ou la remise d'une 
formule de procuration ou autre 
communication à un actionnaire 
dans des circonstances dont on a 
raisonnablement prévu qu'elles 
auraient pour résultat l'obten-
tion, le refus ou la révocation 
d'une procuration, et 
d) l'envoi d'une formule de pro-
curation à un actionnaire en con-
formité de l'article 108.3, 

mais ne comprend pas 
e) l'envoi d'une formule de pro-
curation à un actionnaire en ré-
ponse à une demande spontanée 
faite par lui ou pour son compte, 
ou 
f) l'accomplissement par une per-
sonne d'actes administratifs ou 
de services professionnels pour 
le compte d'une personne sollici-
tant une procuration. 

196 solicitation by or on behalf of  
the management of a company  
means any solicitation by any 
person pursuant to a resolution 
of or on the instructions of or 
with the acquiescence of the 
board of directors of the com-
pany or of the executive com-
mittee of the board of direc-
tors thereof, 

R.S. 1970,  l 	c.10 (C5)  

sollicitation par ou pour la direc-
tion d'une compagnie désigne une 
sollicitation faite par une per-
sonne en conformité d'une résolu-
tion du conseil d'administration 
de la compagnie, ou du comité exé-
cutif du conseil d'administration 
sur les ordres de ceux-ci ou avec 
leur acquiescement. 
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197 solicitor-client privilege  
means the right, if any, that 
a person has in a superior or 
court in the province where 
the matter arises to refuse to 
disclose an oral or documentary 
communication on the ground 
that the communication is one 

. passing between him and his 
lawyer in professional confi-
dence, except that for the pur-
poses of this section an ac-
counting record of a lawyer, 
including any supporting vouch-
er or cheque, shall be deemed 
mot  to be such a communication. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

privilège des communications entre  
client et avocat signifie tout 
droit qu'une personne peut possé-
der, devant une cour supérieure de 
la province où la question a pris 
naissance, de refuser de divulguer 
une communication orale ou docu-
mentaire pour le motif que celle-
ci est une communication entre 
elle et son avocat en confidence 
professionnelle sauf que, pour 
l'application du présent article, 
un relevé comptable d'un avocat, y 
compris toute pièce justificative 
ou tout chèque, ne doit par être 
considéré comme une communication 
de cette nature. 

198 Solicitor General of Canada  
R. 1970, P-6, R-9, R-11; 
l s  Supp., c.12 (P10, R11, R13; 
C70) 

solliciteur général du Canada  

199 spacing unit  means the area al- unité d'espacement désigne la su-
located to a well for the pur- perficie attribuée pour un puits 
pose of drilling for or produc- aux fins de forage ou de produc-
ing oil or gas. 	 tion de pétrole ou de gaz. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

200 Speaker  means the Speaker of the 
House of Commons; and, when the 
office of Speaker is vacant, or 
when the Speaker is absent from 
Canada or is unable to act, 
means the Clerk of the House of 
Commons, or any other officer 
for the time being performing 
the duties of the Clerk of the 
said House. 

A.S. 1970, C-28 ()29)  

Orateur signifie l'Orateur de la 
Chambre des communes, et, lorsque 
le poste d'Orateur est vacant, ou 
que l'Orateur est absent du Canada 
ou incapable d'agir, signifie le 
greffier de la Chambre des commu-
nes, ou tout autre fonctionnaire 
qui remplit alors les fonctions du 
greffier de ladite Chambre. 

201 Speaker  means the Speaker of the Orateur désigne l'Orateur de la 
House of Commons. 	 Chambre des communes. 

R.S. 1970, E-2 (E2) 

202 Speaker of the House of Commons  
A.S. 1970, C-28, E-2 (D29, E2) 

Orateur de la Chambre des communes  

203 Special Act  means an Act to the 
Parliament of Canada incorpo-
rating a cooperative credit so- 

loi spéciale signifie une loi du 
Parlement canadien constituant en 
corporation une société coopérati- 

ciety. 	 ve de crédit. 
R.S. 1970, C-29 (C62) 
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204 Special Act  means any Act in-
corporating a company to which 
this Part applies, and with 
which this Part is so incorpo-
rated, and includes all Acts 
amending such Act. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

205 Special Act means an Act of the 
Parliament of Canada that 
(a) authorizes a person named 
in the Act to construct or 
operate a pipeline, or 
(h) is enacted with special 
reference to a pipeline that a 
person is by such an Act au-
thorized to construct or op-
erate. 

R.S. 1970, N-6 (N6)  

loi spéciale signifie toute loi 
constituant en corporation une 
compagnie à laquelle la présente 
Partie est applicable et dans la-
quelle celle-ci est ainsi incorpo-
rée, et comprend toutes les lois 
qui modifient ladite loi. 

loi spéciale signifie une loi du 
Parlement du Canada 
a) qui autorise une personne y 
nommée à construire ou exploiter 
un pipe-line, ou 
b) qui est édictée en fonction 
spéciale d'un pipe-line qu'une 
personne est autorisée, par une 
telle loi, à construire ou ex-
ploiter. 

206 Special Act,  when used with ref-
erence to a railway, means any 
Act under which the company has 
authority to construct or oper-
ate a railway, or that is en- 
acted with special reference to 
such railway, whether heretofore 
or hereafter passed, and in-
cludes 
(a)all such Acts, 
(b)with respect to the Grand 
Trunk Pacific Railway Company, 
the National Transcontinental 
Railway Act, being chapter 71 
of the Statutes of Canada, 
1903, and any scheduled agree-
ments therein referred to, and 
(c) any letters patent, con-
stituting a company's author-
ity to construct or operate a 
railway, granted under any Act, 
and the Act under which such 
letters patent were granted or 

loi spéciale, lorsque cette expres-
sion est employée relativement à 
un chemin de fer, signifie toute 
loi en vertu de laquelle la compa-
gnie est autorisée à construire ou 
à exploiter un chemin de fer, ou 
qui est édictée spécialement au 
sujet de ce chemin de fer, et qui 
a été adoptée dans le passé ou qui 
le sera à l'avenir, et comprend 
a) toutes ces lois, 
b) quant à la "Grand Trunk Pacif-
ic Railway Company", la Loi du 
chemin de fer National Transcon-
tinental, chapitre 71 des Statuts 
du Canada de 1903, ainsi que les 
contrats annexés auxquels ces-
dites lois réfèrent, et 
c) les lettres patentes qui au-
torisent une compagnie à cons-
truire et à exploiter un chemin 
de fer et qui lui ont été accor-
dées sous le régime d'une loi 

confirmed, 	 quelconque, ainsi que la loi en 
R.S. 1970, R-2 (R3) 	 vertu de laquelle ont été accor- 

dées ou confirmées ces lettres 
patentes. 

207 Special Act  means 
(a) an Act of the Parliament of 
Canada that authorizes a person 
named in the Act to construct 
or operate a pipeline or that 
is enacted with special refer- 

loi spéciale signifie 
a) une loi du Parlement du Canada 
qui autorise une personne y nom-
mée à construire ou exploiter un 
pipe-line ou qui est édictée en 
fonction spéciale d'un pipe-line 
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ence to a pipeline that a per-
son is by such an Act author-
ized to construct or operate, 
and 
(h) letters patent issued under 
section 5.1 or 5.4 of the Can-
ada Corporations Act, except 
for the purpose of paragraph 
80(b). 

R.S. 1970, 1st Supp., c.10 (C5) 

qu'une personne est autorisée, par 
une telle loi, à construire ou à 
exploiter, et 
h) des lettres patentes délivrées 
en vertu de l'article 5.1 ou de 
l'article 5.4 de la Loi sur les 
corporations canadiennes, sauf aux 
fins de l'alinéa 80b). 

208 special area means an area that 
is a special area by virtue of 
an order made by the Governor in 
Council pursuant to section 6. 

R.S. 1970, R-4 (D17) 

zone spéciale  désigne une zone qui 
est une zone spéciale en vertu 
d'un décret établi par le gouver-
neur en conseil en conformité de 
l'article 6. 

209 special binning means the stor-
ing of a parcel or parcels of 
grain pursuant to a contract, 
In space in an elevator that is 
specified in the contract, for 
the purpose of preserving the 
identity of the grain. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

210 special force  means the Royal 
Canadian Navy Special Force, 
Canadian Army Special Force and 
the Royal Canadian Air Force 
Special Force, as constituted 
from time to time by the Minis-
ter of National Defence. 

R.S. 1970, V-2 (V1)  

casement spécial  désigne l'entrepo-
sage d'un ou plusieurs lots de 
grain conformément à un contrat, 
dans un espace d'un élévateur qui 
est spécifié dans le contrat, afin 
de tenir le grain séparé de tout 
autre grain. 

contingent spécial  signifie le con-
tingent spécial de la Marine roya-
le du Canada, le contingent spé-
cial de l'Armée canadienne et le 
contingent spécial du Corps 
d'aviation royal canadien, tels 
que les constitue, de temps à au-
tre, le ministre de la Défense 
nationale. 

211 Special Inquiry Officer means 
a person described. in subsec-
tion 11(1). 

R.S. 1970, 1-2 (I2) 

212 specialist means a duly quali-
fied and experienced medical 
practitioner whose principal 
practice is restricted to one 
branch of medicine or surgery. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

enquêteur spécial  signifie une per-
sonne décrite au paragraphe 11(1). 

spécialiste  signifie un médecin dû-
ment qualifié et expérimenté dont 
l'exercice principal est restreint 
à une branche de la médecine ou de 
la chirurgie. 

213 specially denatured alcohol  
means alcohol in suitable ad-
mixture with such special dena-
turants as have been approved 

. by the Minister. 
R.S. 1970, E-12 (E14)  

alcool dénaturé  signifie de l'alcool 
convenablement mélangé de dénatu-
rants qui, de l'avis du Ministre, 
le rendent impotable et empêchent 
la récupération de l'alcool éthy-
lique. 
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214 special passenger trade means 
a trade in relation to which 
the Governor in Council has 
modified the construction reg-
ulations or the rules for life-
saving appliances in pursuance 
of this Act. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

transport spécial de passagers si-
gnifie un service de transport au 
sujet duquel le gouverneur en con-
seil a modifié les règlements sur 
la construction ou les règles sur 
les engins de sauvetage, en appli-
cation de la présente loi. 

215 special program means a program programme spécial désigne un pro-
referred to in section 11. gramme mentionné à l'article 11. 

R.S. 1970, E-8 (E11) 

216 special proxy certificate means 
the certificate prescribed by 
the Chief Electoral Officer 
entitling the next of kin of a 
prisoner of war to vote by 
proxy on behalf of the prisoner 
of war. 

R.S. 1970, 15t  Supp., c.14 (C10) 

217 special resolution means a res-
olution decided by a majority 
in number and three-fourths in 
value of the creditors with 
proven claims present, person-
ally or by proxy, at a meeting 
of creditors and voting on the 
resolution. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

218 special resolution means a res-
olution approved by at least 
two-thirds of the votes cast, 
at the time the resolution is 
being considered, at a special 
general meeting of members of 
an association called to con-
sider the subject matter of the 
resolution. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

219 special returning officer means 
a person appointed by the Gov-
ernor in Council, pursuant to 
section 6. , 

R.S. 1970, ls ' Supp., c.14 (C10) 

certificat spécial de procuration  
s'entend du certificat prescrit 
par le directeur général des élec-
tions, autorisant la personne dé-
signée comme plus proche parent 
d'un prisonner de guerre à voter 
par procuration, au nom de ce der-
nier. 

résolution spéciale signifie une 
résolution décidée par une majori-
té en nombre et une majorité des 
trois quarts en valeur des créan-
ciers titulaires de réclamations 
prouvées, présents personnellement 
ou représentés par fondés de pou-
voirs à une assemblée des créan-
ciers et votant sur la résolution. 

résolution spéciale désigne une ré-
solution approuvée par les deux 
tiers au moins des voix exprimées 
lors d'une assemblée générale ex-
traordinaire des membres d'une as-
sociation convoqué en vue d'exami-
ner la résolution. 

président d'élection spécial dési-
gne une personne nommée par le 
gouverneur en conseil en conformi-
té de l'article 6. 

220 special work site in respect of 
a taxpayer means a site 
(a) at which the duties per-
formed by him were of a tem-
porary nature, Or 

chantier particulier signifie, en 
ce qui concerne un contribuable, 
un endroit 
a) où le travail accompli par ce 
contribuable a été de nature tem- 
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(h) the location of which was 
such that the taxpayer could 
not reasonably be expected to 
establish and maintain a self-
contained domestic establish-
ment for his spouse or a per-
son described in subparagraph 

. (6)(a)(i) at or near the site. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

poraire, ou dont 
b) la situation géographique 
était telle que nul ne pourrait 
raisonnablement s'attendre à ce 
que le contribuable crée et tien-
ne à cet endroit ou dans son voi-
sinage un établissement domesti-
que autonome pour son conjoint ou 
une personne visée au sous-alinéa 
(6)a)(i). 

221 specified day,  in relation to an 
institution, means 
(a) the day specified in a 
certificate referred to in the 
definition "certified insti-
tution" as the day on which th 
institution became an institu-
tion as described in para-
graphs (a) and (b) of that 
definition, or 
(h) the first day of the fis-
cal year in which the appli-
cation for a certificate re-
ferred to in the definition 
"certified institution" was 
made, 

whichever is the later day. 
R.S. 1970, E-13 (E16)  

jour spécifié, à l'égard d'une ins-
titution, signifie 
a) le jour spécifié dans un cer-
tificat visé par la définition 
d'une "institution munie d'un 

e certificat" comme étant le jour 
où l'institution est devenue une 
institution décrite aux alinéas 
a) et b) de cette définition, ou 
h) le premier jour de l'année fi-
nancière où a été faite la deman-
de d'un certificat visé par la 
définition d'une "institution mu-
nie d'un certificat", 
en prenant celui de ces deux jours 
qui est postérieur à l'autre. 

222 specified educational institu-
tion means an institution of 
learning, whether within or 
outside a province, that offers 
courses at a post-secondary 
school level and that is desig-
nated by the lieutenant gaver-
nor in council of that province 
either particularly or as a 
member of a class, as a spe-
cified educational institution 
within the meaning of this Act. 

R.S. 1970, S-17 (C25) 

223 specified personal corpora-
tion  -- corporation is a spe-
cified personal corporation if 
(a) part of its 1972 taxation 
year was before and part 
thereof after, the commence-
ment of 1972, and 
(b) during the whole of the 
period commencing on the ear-
lier of June 18, 1971 and the 

institution d'enseignement spéci-
fiée signifie une institution 
d'enseignement, située dans ou 
hors des limites d'une province, 
qui offre des cours d'un niveau 
académique post-secondaire et est 
désignée par le lieutenant-gouver-
neur en conseil de cette province, 
soit à titre particulier soit à 
titre de membre d'une catégorie, 
comme étant une institution d'en-
seignement spécifiée au sens où 
l'entend la présente loi. 

corporation personnelle désignée -- 
Une corporation est une corpora-
tion personnelle désignée, 
a) si une partie de son année 
d'imposition 1972 se trouve avant 
et l'autre après le début de 
1972, et 
b) qu'au cours de toute la pério-
de commençant le 18 juin 1971 ou 
au début de son année d'imposi- 
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commencement of its 1972 
taxation year and ending at 
the end of its 1972 taxation 
year, it was a personal cor-
poration within the meaning 
assigned by section 68 of the 
former Act. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

tion 1972, la première de ces 
deux dates étant à retenir, et se 
terminant à la fin de son année 
d'imposition 1972, elle était une 
corporation personnelle au sens 
de l'article 68 de l'ancienne 
loi. 

224 sperm whale means any whale 
known by the name of sperm 
whale, spermacet whale, cach-
alot, or pot whale. 

R.S. 1970, W-8 (W9) 

225 spirits  means any material or 
substance, whether in liquid 
or other form, containing any 
proportion by weight or volume 
of ethyl alcohol obtained from 
fermented beer, wash, wort, or 
from petroleum, or any other 
substance, whether obtained in 
a distillery by distillation or 
any other process. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

226 spirits of the strength of proof  
means any spirit having the 
strength of proof by Sikes' 
hydrometer, that is, any spirit 
that at the temperature of 
fifty-one degrees Fahrenheit 
weighs exactly twelve-thir-
teenths of the weight of an 
equal measure of distilled 
water at the same temperature. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

227 spoiled ballot paper means a 
ballot paper that, on polling 
day, has not been deposited in 
the ballot box but has been 
found by the deputy returning 
officer to be soiled or improp-
erly printed, or that has been 
(a) handed by the deputy re-
turning officer to an elector 
to cast his vote, 
(b) spoiled in making by the 
elector, and 
(c) handed back to the deputy 
returning officer and exhanged 

cachalot signifie toute baleine con-
nue sous le nom de sperm whale, de 
spermacet whale (baleine à sperma-
ceti), de cachalot ou de pot whale. 

eau-de-vie signifie toute matière 
ou substance, sous une forme liqui-
de ou autre, contenant une propor-
tion au poids ou au volume d'alcool 
éthylique obtenu de la bière, de 
la vinasse ou du moût fermenté ou 
du pétrole, ou de quelque autre 
substance, soit dans une distille-
rie par distillation, soit par tout 
autre procédé. 

eau-de-vie de la force de la preuve  
signifie toute eau-de-vie ayant la 
force de la preuve d'après l'hy-
dromètre de Sikes, c'est-à-dire 
toute eau-de-vie qui, à la tempé-
rature de cinquante et un degrés 
Fahrenheit, pèse exactement les 
douze treizièmes du poids d'une 
égale mesure d'eau distillée à la 
même température. 

bulletin de vote gâté signifie un 
bulletin de vote qui, le jour du 
scrutin, n'a pas été déposé dans 
la boîte de scrutin mais que le 
scrutateur a trouvé sali ou impri-
mé incorrectement, ou 
a) que le scrutateur a remis à un 
électeur pour voter, 
b) que l'électeur a détérioré en 
le marquant, et 
c) qui a été remis au scrutateur 
en échange d'un autre bulletin de 
vote. 
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for another ballot paper. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

228 spring wheat area means the 
Provinces of Manitoba, Sas-
katchewan, Alberta and the 
Peace River District of British 
Columbia. 

R.S. 1970, P-16 (P23) 

229 stamp means an impressed or 
adhesive stamp used for the 
purpose of revenue by the Gov-
ernment of Canada or of a prov-
ince or by the government of a 
state other than Canada. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

230 stamp means any distinctive 
mark, label or seal impressed 
upon or affixed to any goods 
subject to excise, or any dis-
tinctive mark, label or seal 
impressed upon or affixed to 
any package in which any such 
goods are contained. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

231 stamp means a stamp prepared 
for the purpose of this Act 
pursuant to a direction of the 
Minister under section 36. 
R.S. 1970, E-13 (E16) 

232 standard hours of work means the 
hours of work described in sec-
tion 29 or prescribed by an 
order made under section 77. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

233 standard hours of work means the 
hours of work described in sec-
tion 5* or in any regulations 
made pursuant to section 8A. 
S.C. 1970-71-72, c.50 (C18) 

234 standard leaf tobacco  as applied 
to any kind of tobacco, means 
that which consists of ten per 
cent of water and ninety per 
cent of solid matter. 

R.S. 1970, E-12 (E14)  

zone de blé de printemps signifie 
les provinces du Manitoba, de la 
Saskatchewan d'Alberta et le dis-
trict de la rivière La Paix de la 
Colombie-Britannique. 

timbre signifie un timbre imprimé 
ou gommé employé à des fins de re-
venu par le gouvernement du Canada 
ou d'une province ou par le gou-
vernement d'un gtat, autre que le 
Canada. 

estampille signifie une marque dis-
tinctive, étiquette ou un sceau 
imprimés ou apposés sur des effets 
sujets à l'accise, ou une marque 
distinctive, étiquette ou un sceau 
imprimés ou apposés sur tout colis 
dans lequel ces effets sont con-
tenus. 

timbre signifie un timbre préparé 
aux fins de la présente loi con-
formément à un ordre donné par le 
Ministre en vertu de l'article 36. 

durée normale du travail désigne 
la durée du travail mentionnée à 
l'article 29 ou prescrite par un 
ordre établi aux termes de l'arti-
cle 77. 

durée normale du travail désigne la 
durée du travail mentionnée à 
l'article 5* ou dans les règle-
ments établis en application de 
l'article 8A. 

>tabac én feuilles régulier 'de toute 
espèce signifie celui qui est com-
posé de dix pour cent d'eau et de 
quatre-vingt-dix pour cent de ma-
tière solide. 
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235 standard of production  means 	rendement minimum signifie que, sur 

	

that from every twenty-five 	chaque vingt-cinq gallons d'as- 
gallons of proof spirits taken prit-preuve destinés à servir, au 
for use there shall be produced moins cent gallons de vinaigre de 
therefrom at least one hundred la force de la preuve doivent être 

produits. gallons of proof vinegar. 
R.S. 1970, E-12 (E14) 

236 standards  means those rules, 
tests, measures or specifica7 
tions by which the quality or 
grade of a product is deter-
mined. 
R.S. 1970, L-8 (L6)  

normes signifie les règles, épreu-
ves, mesures ou descriptions qui 
servent à déterminer la qualité ou 
la catégorie d'un produit. 

237 Standards Council of Canada 	Conseil canadien des normes  
R.S. 1970, 1st Supp., c.41 (516) 

238 standards for registration  
R.S. 1970, P-8 (P13) 

239 standard time,  except as other-
wise provided by any proclama-
tion of the Governor in Council 
which may be issued for the 
purposes of this definition in 
relation to any province or 
territory or any part thereof, 
means 
(a) in relation to the Province 
of Newfoundland, Newfoundland 
standard time, being three 
hours and thirty minutes behind 
Greenwhich time, 
(b) in relation to the Prov-
inces of Nova Scotia, New 
Brunswick and Prince Edward 
Island, those parts of the 
Province of Quebec lying east 
of the sixty-third meridian of 
west longitude, and those parts 
of the Northwest Territories 
lying east of the sixty-eighth 
meridian of west longitude, 
Atlantic standard time, being 
four hours behind Greenwich 
time, 
(c) in relation to those parts 
of the Province of Quebec lying 
west of the sixty-third meridi-
an of west longitude, and those 
parts of the Province of On-
tario lying between the nine-
tieth and the sixty-eighth 

normes d'enregistrement  

heure normale ou heure solaire, 
sauf disposition contraire de 
quelque proclamation du gouverneur 
en conseil qui peut être émise aux 
fins de la présente définition à 
l'égard de toute province ou tout 
territoire ou d'une partie quel-
conque de ceux-ci, signifie 
a) à l'égard de la province de 
Terre-Neuve, l'heure normale de 
Terre-Neuve, qui retarde de trois 
heures et demie sur l'heure de 
Greenwich, 
b) à l'égard des provinces de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-
Brusnwick et de 
Édouard ainsi ainsi que des parties de 
la province de Québec se trouvant 
à l'est du soixante-troisième mé-
ridien de longitude ouest, ainsi 
que des parties des territoires 
du Nord-Ouest se trouvant à l'est 
du soixante-huitième méridien de 
longitude ouest, l'heure normale 
de l'Atlantique, qui retarde de 
quatre heures sur l'heure de 
Greenwich, 
c) à l'égard des parties de la 
province de Québec se trouvant à 
l'ouest du soixante-troisième mé-
ridien de longitude ouest, ainsi 
que des parties de la province 
d'Ontario se trouvant entre les 
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meridians of west longitude, 
Southampton Island and the 
islands adjacent to Southampton 
Island, and that part of the 
Northwest Territories lying 
between the sixty-eighth and 
the eighty-fifth meridians of 
west longitude, eastern stand-
ard time, being five hours 
behind Greenwich time, 
(d) in relation to that part 
of the Province of Ontario 
lying west of the ninetieth 
meridian of west longitude, 
the Province of Manitoba, and 
that part of the Northwest 
Territories, except Southampton 
Island and the islands adjacent 
to Southampton Island, lying 
between the eighty-fifth and 
the one hundred and second me-
ridians of west longitude, cen-
tral standard time being six 
hours behind Greenwhich time, 
(e) in relation to the Prov-
ince of Saskatchewan, the Prov-
ince of Alberta, and that part 
of the Northwest Territories 
lying west of the one hundred 
and second meridian of west 
longitude, mountain standard 
time, being seven hours behind 
Greenwich time, 
(f) in relation to the Prov-
ince of British Columbia, 
Pacifie standard time, being 
eight hours behind Greenwich 
time, and 
(g) in relation to the Yukon 
Territory, Yukon standard time, 
being nine hours behind Green-
wich time. 

R.S. 1970, I-23 (123) 

quatre-vingt-dixième et soixante-
huitième méridiens de longitude 
ouest, de l'île Southampton et 
des îles adjacentes, ainsi que de 
la partie des territoires du 
Nord-Ouest se trouvant entre le 
soixante-huitième et le quatre-
vingt-cinquième méridien de lon-
gitude ouest, l'heure normale de 
l'Est, qui retarde de cinq heures 
sur l'heure de Greenwich, 
d) à l'égard de la partie de la 
province d'Ontario se trouvant à 
l'ouest du quatre-vingt-dixième 
méridien de longitude ouest, de 
la province du Manitoba, et de la 
partie des territoires du Nord-
Ouest, sauf l'île Southampton et 
les îles adjacentes, se trouvant 
entre le quatre-vingt-cinquième 
et le cent deuxième méridien de 
longitude ouest, l'heure normale 
du Centre, qui retarde de six 
heures sur l'heure de Greenwich, 
e) à l'égard de la province de la 
Saskatchewan, de la province 
d'Alberta et de la partie des 
territoires du Nord-Ouest se 
trouvant à l'ouest du cent 
deuxième méridien de longitude 
ouest, l'heure normale des Rocheu-
ses, qui retarde de sept heures 
sur l'heure de Greenwich, 
f) à l'égard de la province de la 
Colombie-Britannique, l'heure nor-
male du Pacifique, qui retarde de 
huit heures sur l'heure de Green-
wich, et 
g) à l'égard du territoire du 
Yukon, l'heure normale du Yukon 
qui retarde de neuf heures sur 
l'heure de Greenwich. 

240 Standing Court Martial  
R.S. 1970, G-3 (G3) 

241 standing program  
R.S. 1970, g-8 (511) 

Cour martiale permanente 

programme permanent  

242 statements includes words spoken déclarations comprend les mots par- 
or written or recorded elec- 	lés, écrits ou enregistrés par des 
tronically or electromagneti- 	moyens électroniques ou électroma- 
cally or otherwise, and ges- 	gnétiques ou autrement, et les 
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tures, signs or other visible 
representatirs. 

R.S. 1970, l s  Supp., c.11; 
S.C. 1970-71-72, c.2 (C69; P40) 

gestes, signes ou autres représen-
tations visibles. 

243 static measure  means any measure 
that measures length measures 
volume or capacity, and does 
not have a moving or movable 
part that has or can have an 
effect on the accuracy of the 
measure. 
S.C. 1970-71-72, c.36 (W8)  

mesure statique désigne toute mesu-
re qui mesure la longueur, le vo-
lume ou la capacité et qui n'a pas 
de partie mobile ou amovible ayant 
ou pouvant avoir un effet sur 
l'exactitude de la mesure. 

244 station  means a place wherein 
radio apparatus is located. 
R.S. 1970, R-1 (R2) 

245 stationary source  means any 
source of emission of one or 
more air contaminants other 
than a motor vehicle, ship, 
train or aircraft. 
S.C. 1970-71-72, c.47 (C52) 

246 statutory conditions  
R.S. 1970, T-4 (T5) 

247 statutory conditions  
S.C. 1970-71-72, c.49 (C9)  

station désigne un lieu où est si-
tué un appareil de radiocummunica-
tions. 

source fixe désigne toute source de 
dégagement d'un ou plusieurs 
agents de contamination de l'air 
autre qu'un véhicule automobile, 
un navire, un train ou un aéronef. 

conditions statutaires  

conditions légales  

248 statutory declaration  means a 
solemn declaration made by vir-
tue of the Canada Evidence Act. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

249 statutory instrument  means any 
rule, order, regulation, ordi-
nance, direction, form, tariff 
of costs or fees, letters pat-
ent, commission, warrant, proc-
lamation, by-law, resolution or 
other instrument issued, made 
or established 
(i) in the execution of a 
power conferred by or under an 
Act of Parliament, by or under 
which such instrument is ex-
pressly authorized to be is- 
sued, made or established 
otherwise than by the confer-
ring on any person or body of 
powers or functions in rela- 

déclaration statutaire signifie une 
déclaration solennelle faite en 
vertu de la Loi sur la preuve au 
Canada. 

texte réglementaire désigne une rè-
gle, un décret, un arrêté, un or-
dre, un règlement une ordonnance, 
une directive, une formule, un ta-
rif de dépens, frais, honoraires 
ou droits, des lettres patentes, 
une commission, un mandat, une 
proclamation, un règlement admi-
nistratif, une résolution ou tout 
autre texte établi 
(i) dans l'exécution d'un pouvoir 
conféré par une loi du Parlement 
ou sous son régime, par laquelle 
ou sous le régime de laquelle 
l'établissement de ce texte est 
autorisé expressément autrement 
que par l'attribution à une per- 
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don  to a matter to which 
such instrument relates, or 
(ii) by or under the author-
ity of the Governor in Coun-
cil, otherwise than in the 
execution of a power conferred 
by or under an Act of Parlia-
ment, 
but does not include 
(iii) any such instrument is-
sued made or established by a 
corporation incorporated by or 
under an Act of Parliament un-
less 
(A) the instrument is a reg-
ulation and the corporation 
by which it is made is one 
that is ultimately account-
able, through a Minister, to 
Parliament for the conduct of 
its affairs, or 
(B) the instrument is one for 
the contravention of which a 
penalty, fine or imprisonment 
is prescribed by or under an 
Act of Parliament, 
(iv) any such instrument is-
sued, made or established by a 
judicial or quasi-judicial 
body, unless the instrument is 
a rule, order or regulation 
governing the practice or pro-
cedure in proceedings before a 
judicial or quasi-judicial 
body established by or under 
an Act of Parliament, 
(v) any such instrument in 
respect of which, or in res-
pect of the production or 
other disclosure of which, any 
privilege exists by law or 
whose contents are limited to 
advice or information intended 
only for use or assistance in 
the making of a decision or 
the determination of policy, 
or in the ascertainment of any 
matter necessarily incidental 
thereto, or 
(vi) an ordinance of the Yukon 
Territory or the Northwest 
Territories or any instrument 
issued, made or established 
thereunder. 

S.C. 1970-71-72, c.38 (S20) 

sonne ou à un organisme de pou-
voirs ou fonctions relativement 
à une question à laquelle se rap-
porte ce texte, ou 
(ii) par le gouverneur en con-
seil ou sous son autorité, au-
trement que dans l'exécution 
d'un pouvoir conféré par inie loi 
du Parlement ou sous son régime, 

mais ne comprend pas 
(iii) un texte de ce genre éta-
bli par une corporation consti-
tuée par une loi du Parlement ou 
sous son régime, à moins 
(A) que le texte ne soit un rè-
glement et que la corporation 
par laquelle il est établi n'ait 
en dernier lieu à répondre de-
vant le Parlement, par l'inter-
médiaire d'un Ministre, de la 
conduite de ses affaires, ou 
(B) qu'il ne s'agisse d'un tex-
te pour la violation duquel une 
pénalité, une amende ou une pei-
ne d'emprisonnement est prescri-
te par une loi du Parlement ou 
sous son régime, 
(iv) un texte de ce genre établi 
par un organisme judiciaire ou 
quasi-judiciaire, à moins que le 
texte ne soit une règle, une or-
donnance ou un règlement régis-
sant la pratique ou la procédure 
dans toute instance devant un or-
ganisme judiciaire ou quasi-
judiciaire établi par une loi du 
Parlement ou sous son régime, 
(v) un texte de ce genre qui est 
soumis ou dont la production ou 
autre forme de divulgation est 
soumise à des restrictions pré-
vues par le droit ou dont le con-
tenu se limite à des avis ou ren-
seignements uniquement destinés à 
servir ou aider à prendre une dé-
cision ou à fixer une ligne de 
conduite, ou à vérifier une ques-
tion qui en découle nécessaire-
ment, ou 
(vi) une ordonnance du territoire 
du Yukon ou des territoires du 
Nord-Ouest ou un texte établi sous 
le régime d'une telle ordonnance. 
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voler  signifie le fait de commettre 
un vol. 

250 steal means to commit theft. 
R.S. 1970, C-34 ( 067) 

251 steamer  (except as may be pro-
vided under the Load Line 
Rules) means any ship propelled 
by machinery, and not coming 
within the definition of sail-
ing ship. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

252 steamship (except as may be pro-
vided under the Load Line 
Rules) means any ship propelled 
by machinery, and not coming 
within the definition of sail-
ing ship. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

253 steel  means any metal or combi-
nation of metals containing 
fifty per cent or more, by 
weight, of iron. 

A.S. 1970, C-41 (C77) 

254 stereotype block  means the 
printer's block supplied by the 
Chief Electoral Officer to a 
returning officer, and of which 
an impression is printed on the 
back of each ballot paper by 
the printer thereof. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

255 still means any distilling appa-
ratus whatever adapted or 
adaptable to the distillation 
of spirits. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

256 St. Lawrence Seaway Authority  
R.S. 1970, S-1 (S23) 

257 stockyard means any area of land 
in operation as a public market 
for the purchase and sale of 
livestock declared by the Min-
ister to be a stockyard under 
this Part, with the buildings, 
fences, gates, chutes, weigh 
scales and other equipment sit-
uated thereon and used in con-
nection therewith, or any area 

vapeur  (sauf prescriptions des rè-
gles sur les lignes de charge) si-
ginife tout navire à propulsion 
mécanique et ne répondant pas à la 
définition d'un voilier. 

navire à vapeur  (sauf prescriptions 
des règles sur les lignes de char-
ge) signifie tout navire à propul-
sion mécanique et ne répondant pas 
à la définition d'un voilier. 

acier  signifie tout métal ou combi-
naison de métaux contenant cin-
quante pour cent ou plus de fer en 
poids. 

cliché d'imprimeur  signifie le cli-
ché que le directeur général des 
élections fournit au président 
d'élection et dont une impression 
est faite au verso de chaque bul-
letin de vote par celui qui l'a 
imprimé. 

alambic  signifie tout appareil que 
ce soit de distillation adapté ou 
adaptable à la distillation de 
l'eau-de-vie. 

Administration de la voie maritime  
du Saint-Laurent  

parc à bestiaux  signifie toute 
étendue de terrain servant de mar-
ché public pour l'achat et la ven-
te d'animaux de ferme et que le 
Ministre a déclarée être un parc à 
bestiaux suivant la présente Par-
tie, avec les bâtiments, clôtures, 
barrières, glissières, balances à 
bascule et autre matériel situés 
sur lesdits lieux, et employés re- 
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of land used for the accommo-
dation of livestock at ocean 
ports of export that may be 
declared by the Minister to be 
a stockyard under this Part. 

R.S. 1970, L-8 (L6) 

258 storage charge  means the charge 
made by the licensee of ail el-
evator for maintaining in the 
elevator a stock of grain 
available for delivery on 
presentation of an elevator re-
ceipt entitling the holder to 
the delivery of grain in ac- 
cordance with the receipt. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

259 stream means any river, brook, 
lake, pond, creek or other flo-
wing or standing water. 
R.S. 1970, W-6 (030) 

260 strike includes a cessation of 
work, or refusal to work or to 
continue to work, by employees, 
in combination or in concert or 
in accordance with a common un-
derstanding. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

261 strike includes a cessation of 
work or a refusal to work or to 
continue to work by employees 
in combination or in concert or 
in accordance with a common un-
derstanding, or a slowdown or 
other concerted activity on the 
part of employees designed to 
restrict or limit output. 

R.S. 1970, P-35 (P45) 

262 strike,(to)  includes to cease 
work, or to refuse to work or 
to continue to work, in combi-
nation or in concert or_in_ac7 
cordance with a common under-
standing. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

263 strip when applied to iron or 
steel, means a flat-rolled 
product of any shape 

lativement audit parc, où toute 
étendue de terrain servant au lo-
gement des animaux de ferme aux 
ports océaniques d'exportation, et 
que le Ministre peut déclarer être 
un parc à bestiaux sous le régime 
de la présente Partie. 

frais de stockage  désigne les frais 
perçus par un titulaire de permis 
d'élévateur pour laisser dans 
l'élévateur un stock de grain dis-
ponible pour livraison sur présen-
tation d'un récépissé d'élévateur 
donnant à son détenteur le droit 
de se faire livrer du grain cor-
respondant aux spécifications du 
récépissé. 

cours d'eau  signifie toute rivière, 
tout ruisseau, lac, étang, creek 
ou toute autre eau courante ou 
stagnante. 

grève  comprend la cessation du tra-
vail, ou le refus de travailler ou 
de continuer le travail, par des 
employés, en liaison ou de con-
cert, ou en conformité d'une en-
tente commune. 

grève  comprend un arrêt de travail 
ou un refus de travailler ou de 
continuer à travailler, par des 
employés, lié, assorti ou conforme 
à une entente commune, ou un ra-
lentissement ou une autre activité 
concertée, de la part des em-
ployés, ayant pour objet la res-
triction.ou la limitation du ren-
dement. 

faire la grève  comprend la cessa-
tion du travail, ou le refus de 
travailler ou de continuer le tra-
vail, en liaison ou de concert ou 
en conformité d'une entente commu-
ne. 

feuillards  relativement au fer ou à 
l'acier, signifie un produit plat, 
obtenu par laminage, de quelque 
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(a) having a width of more 
than eight inches but not more 
than twelve inches, and a 
thickness of 0.2299 inch or 
less, or 
(b) having a width of eight 
inches or less and a thickness 
of 0.2030 inch or less. 

R.S. 1970, C-41 (C77)  

forme qu'il soit. 
a) ayant une largeur de plus de 
huit pouces mais d'au plus douze 
pouces, et une épaisseur de 
0.2299 de pouce au moins, ou 
b) ayant une largeur de huit pou-
ces ou moins, et une épaisseur de 
0.2030 de pouce ou moins. 

264 student  means 
(a) a child on whose behalf a 
pension is being paid under or 
by virtue of any of the enact-
ments set out in the schedule 
at a rate set out for a child 
in Schedule B of the Pension 
Act or in Schedule II of the 
Civilian War Pensions and Al-
lowances Act, 
(b) a child on whose behalf 
payment of a pension was being 
made under or by virtue of any 
of the enactments set out in 
the schedule but was, either 
before, on or after the 1st day 
of July 1953, discontinued pur-
suant to the enactment under or 
by virtue of which such payment 
was being made, 
(c) a child on whose behalf no 
pension has been paid under or 
by virtue of any of the enact-
ments set out in the schedule 
and who 
(i) is over the age of twenty-
one years but in all other 
respects is eligible for a 
pension under or by virtue of 
one of the enactments set out 
in the schedule at a rate set 
out for a child in Schedule B 
of the Pension Act or in 
Schedule II of the Civilian 
War Pensions and Allowances 
Act, or 
(ii) is over the age of twenty-
one years and is married bat 
in all other respects is eli-
gible for a pension under or 
by virtue of one of the enact-
ments set out in the schedule 
at a rate set out for a child 
in Schedule B of the Pension 
Act or in Schedule II of the 

étudiant désigne 
a) un enfant pour le compte duquel 
une pension est versée, en confor-
mité ou en vertu de l'une quelcon-
que des dispositions législatives 
mentionnées dans l'annexe, à un 
taux indiqué pour un enfant dans 
l'annexe B de la Loi sur les pen-
sions ou l'annexe II de la Loi sur 
les pensions et allocations de 
guerre pour les civils, 
b) un enfant pour le compte duquel 
un paiement de pension était ef-
fectué en conformité ou en vertu 
de l'une quelconque des disposi-
tions législatives indiquées dans 
l'annexe, mais a été discontinué, 
avant ou après le ler juillet 1953 
ou à cette date, selon les pres-
criptions de la disposition légis-
lative en conformité ou en vertu 
de laquelle un tel paiement était 
effectué, 
c) un enfant pour le compte duquel 
aucune pension n'a été versée, en 
conformité ou en vertu de l'une 
quelconque des dispositions légis-
latives indiquées dans l'annexe et 
qui 
(i) a plus de vingt et un ans, 
mais qui, à tous autres égards, a 
droit à une pension d'après ou 
selon une des dispositions légis-
latives mentionnées à l'annexe à 
un taux indiqué pour un enfant 
dans l'annexe B de la Loi sur les 
pensions ou l'annexe II de la Loi 
sur les pensions et allocations 
de guerre pour les civils, ou 
(ii) a plus de vingt et un ans et 
est marié, mais qui, a tous au-
tres égards, a droit à une pen-
sion d'après ou selon une des dis-
positions législatives mention-
nées à l'annexe à un taux indi- 
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Civilian War Pensions and Al-
lowances Act, or 
(d) a child who, but for the 
operation of section 19, 20, 21 
or subsection 25(2) of the 
Pension Act would be included 
within paragraph (a) of this 
definition. 

R.S. 1970, C-18 (C49) 

265 student housing project  means a 
project undertaken to provide 
students and their families 
with housing accommodation of 
the hostel or dormitory type or 
in the form of a housing proj-
ect, including such other fa-
cilities in connection there-
with as are, in the opinion of 
the Corporation, necessary for 
the operation of the project. 

R.S. 1970, N-10 (1410) 

266 student loan  means a loan made 
by a bank to a person enrolled 
as a full-time student at a 
specified educational institu-
tion. 

R.S. 1970, S-17 (C25) 

267 subject to excise  means subject 
to the provisions of this Act, 
or of any other Act respecting 
duties of excise, or of any 
proclamation, order in council 
or departmental regulation pub-
lished or made under such pro-
visions. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

268 subject to forfeiture  or any 
other expression that might of 
itself imply that some act sub-
sequent to the commission of 
the offence is necessary to 
work the forfeiture, shall not 
be construed as rendering any 
such subsequent act necessary, 
but the forfeiture shall accrue 
at the time and by the commis-
sion of the offence, in respect 
of which the penalty of forfei- 

qué pour un enfant dans l'annexe 
B de la Loi sur les pensions ou 
l'annexe II de la Loi sur les 
pensions et allocations de guerre 
pour les civils, ou 
d) un enfant qui, sans l'applica-
tion de l'article 19, 20, 21 ou du 
paragraphe 25(2) de la Loi sur les 
pensions serait inclus à l'alinéa 
a) de la présente définition. 

projet d'habitations pour étudiants  
désigne un projet entrepris en vue 
de fournir aux étudiants et à 
leurs familles des facilités de 
logement du type foyer ou pension 
ou sous forme d'un projet d'habi-
tations, y compris les autres fa-
cilités à cet égard qui, de l'avis 
de la Société, sont nécessaires à 
l'exploitation du projet. 

prêt à un étudiant  ou prêt d'études  
désigne un prêt consenti par une 
banque à une personne inscrite en 
qualité d'étudiant à plein temps 
dans une institution d'enseigne-
ment spécifiée. 

sujet à l'accise, soumis à l'acci-
se, assujetti à l'accise  signifie 
sujet aux dispositions de la pré-
sente loi ou de toute autre loi 
concernant les droits d'accise, ou 
de toute proclamation, décret en 
conseil ou règlement ministériel, 
publié ou rendu en vertu de ces 
dispositions. 

passible de confiscation  ou toute 
autre expression qui pourrait par 
elle-même impliquer la nécessité 
d'un acte quelconque postérieur à 
l'infraction, en vue d'opérer la 
confiscation, ne doit pas s'inter-
préter comme rendant cet acte pos-
térieur nécessaire, mais la confis-
cation résulte du fait même de 
l'infraction à l'égard de laquelle 
la peine de confiscation est impo-
sée, à compter du moment .D .1 l'in- 
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ture is imposed. 
R.S. 1970, C-40 (C76) 

269 subordinate officer means a 
person who holds the rank of 
officer cadet. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

270 subscription  in relation to any 
securities of a company in-
cludes a purchase or other ac- 
quisition, except by way of 
security only, of such securi-
ties on any reissue, sale, or 
other disposal thereof, by or 
on behalf of the company or an 
underwriter and the words 
"subscriber" or "applicant" or 
other words referring to a per-
san who subscribed or applies 
for securities of the company 
include any purchaser or pro-
posed purchaser of such secu-
rities from the company or an 
underwriter. 

R.S. 1970, C-32 (C4)  

fraction est commise. 

officier subalterne désigne une per-
sonne qui détient le grade d'élève-
officier. 

souscription, à l'égard de valeurs 
quelconques d'une compagnie, con-
prend l'achat ou autre acquisition, 
sauf par voie de garantie seule-
ment, de ces valeurs sur toute 
réémission, vente ou autre aliéna-
tion des susdites par ou pour la 
compagnie ou un souscripteur éven-
tuel à forfait, et les mots "sous-
cripteur" ou "demandeur" ou autres 
mots se rapportant à une personne 
qui souscrit à des valeurs d'une 
compagnie ou demande d'y souscrire 
comprennent tout acheteur ou tout 
acheteur probable de ces valeurs 
de la compagnie ou un souscripteur 
éventuel à forfait. 

271 subsequent offence means an of- récidive signifie une infraction 
fence committed within five 	commise dans les cinq ans qui sui- 
years of the date of a previous vent la date d'une condamnation an- 
conviction. 	 térieure. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

272 subsidiary means a corporation 
all the issued share capital of 
which (except directors quali-
fying shares) belongs to the 
corporation to which it is sub-
sidiary and "subsidiary con-
trolled corporation" means a 
corporation more than 50% of 
the issued share capital of 
which (having full voting 
rights under all circumstances) 
belongs to the corporation to 
which it is subsidiary. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

273 subsidiary coin  means a coin 
other than a gold coin. 

R.S. 1970, C-39 (C75) 

corporation filiale possédée en  
propriété exclusive signifie une 
corporation dont tout le capital-
actions émis (sauf les actions 
conférant l'admissibilité aux pos-
tes d'administrateurs) appartient 
à la corporation dont elle est fi-
liale et l'expression "corporation 
filiale contrôlée" signifie une 
corporation dont plus de 50% du 
capital-actions émis (ayant plein 
droit de vote en toutes circons- 
tances) appartient à la corporation 
dont elle est filiale. 

pièce de monnaie divisionnaire si-
gnifie une pièce autre qu'une pièce 
d'or. 
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274 subsidiary company  means the 
subsidiary company of the 
St. Lawrence Seaway Authority 
incorporated ersuant to sub-
section (2). 

S.C. 1970-71-72, c.52 (P18) 

275 subsidiary controlled corpora-
tion  means a corporation more 
than 50% of the issued share 
capital of which (having full 
voting rights under all cir-
cumstances) belongs to the cor-
poration to which it is subsid-
iary. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

276 subsidiary corporation  means a 
corporation legally transacting 
business in Canada, under any 
Act of the Parliament of Cana-
da, the majority of the shares 
of which that have under all 
circumstances full voting 
rights is owned or controlled 
directly or indirectly by or 
for the parent corporation. 

R.S. 1970, P-9 (P14) 

277 subsidiary wholly-owned corpora-
tion  means a corporation all 
the issued share capital of 
which (except directors' quali-
fying shares) belongs to the 
corporation to which it is sub-
sidiary. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

278 subsidized cheese factory  means 
à cheese factory the owner of 
which has been awarded a grant 
or subsidy under this Act. 

R.S. 1970, C-17 (C48) 

filiale  désigne la filiale de l'Ad-
ministration de la voie maritime 
du Saint-Laurent constituée en 
corporation en application du pa-
ragraphe (2). 

corporation filiale contrôlée  si-
gnifie une corporation dont plus 
de 50% du capital-actions émis 
(admis en toute circonstance aux 
pleins droits de vote) appartient 
à la corporation dont elle est fi-
liale. 

corporation filiale  signifie une 
corporation qui fait légalement 
des affaires au Canada, en vertu 
d'une loi du Parlement du Canada, 
et dont la majorité des actions 
comportant en toutes circonstances 
plein droit de voter est directe-
ment ou indirectement possédée ou 
contrôlée par la corporation-mère 
ou en sa faveur. 

corporation filiale entièrement  
possédée  ou en propriété exclusive  
signifie une corporation dont tout 
le capital-actions émis (sauf les 
actions d'éligibilité des adminis-
trateurs) appartient à la corpora-
tion dont elle est filiale. 

fromagerie subventionnée  signifie 
une fromagerie dont le propriétai-
re a obtenu une allocation ou sub-
vention sous le régime de la pré-
sente loi. 

279 subsidized goods  means goods 
(a) in respect of the produc-
tion, manufacture, processing, 
purchase, sale, export or im-
port of which a subsidy has 
been paik directly or indirect-
ly by a government outside Can-
ada, or any agency thereof,or 
(b) that have been disposed  

marchandises subventionnées  signi-
fie des marchandises 
a) à l'égard de la production, 
fabrication, transformation, 
achat, vente, exportation ou im-
portation desquelles une subven-
tion a été payée directement ou 
indirectement par un gouvernement 
hors du Canada ou par un organis- 
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of at a loss by any such gov-
ernment or agency 

and includes any goods obtained 
or derived therefrom by manu-
facture, assembly, processing 
or otherwise. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

280 subsidy  does not include the 
amount of any internal tax im-
posed on the goods within the 
country of origin or export 
from which the goods have been 
exempted or have been or will 
be relieved by means of refund 
or drawback. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

281 substantial shareholder  -- A 
person is a substantial share-
holder of a corporation, or a 
group of persons is a substan-
tial shareholder of a corpora-
tion if that person or group of 
persons owns beneficially, ei-
ther individually or together 
and either directly or indi-
rectly, equity shares to which 
are attached more than ten per 
cent of the voting rights at-
tached to all of the equity 
shares of the corporation for 
the time being outstanding; and 
in computing the percentage of 
voting rights attached to eq-
uity shares owned by an under-
writer, there shall be excluded 
the voting rights attached to 
equity shares acquired by him 
as an underwriter during the 
course of distribution to the 
public by him of such shares. 
S.C. 1970-71-72, c.33 (124) 

me quelconque relevant dudit gou-
vernement, ou 
h) dont ledit gouvernement ou le-
dit organisme a disposé à perte 
et comprend toutes marchandises 
qui en sont obtenues ou dérivées 
par fabrication, montage, trans-
formation ou autrement. 

subvention ne comprend pas le mon-
tant d'un impôt intérieur frappant 
les marchandises dans le pays 
d'origine ou d'exportation, dont 
les marchandises ont été exemptées 
ou dont elles ont été ou seront 
allégées sous forme de remise ou 
de drawback. 

actionnaire important  -- Une person-
ne est un actionnaire important 
d'une corporation ou un groupe de 
personnes est un actionnaire impor-
tant d'une corporation si cette 
personne ou ce groupe de personnes 
est propriétaire bénéficiaire, in-
dividuellement ou collectivement 
et directement ou indirectement, 
d'actions donnant droit de vote 
auxquelles sont afférents plus de 
dix pour cent des droits de vote 
afférents à toutes les actions de 
la corporation qui donnent droit 
de vote et sont en circulation à 
l'époque considérée; et, dans le 
calcul du pourcentage des droits 
de vote afférents aux actions don-
nant droit de vote dont un sous-
cripteur éventuel à forfait est 
propriétaire, doivent être exclus 
les droits de vote afférents à 
celles de ces actions qui ont été 
acquises par lui à titre de sous-
cripteur éventuel à forfait au 
cours de la distribution de ces 
actions effectuée par lui au pu-
blic. 

282 substantially  has such meaning 
as may be prescribed in the 
regulations. 

R.S. 1970, F-1, Y-1; (F2, Y1)  

pour une grande part a le sens qui 
peut être prescrit dans les règle-
ments. 
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283 successor,  in relation to any 
property passing on the death 
of a deceased, includes any 
person who, at any time before 
or on or after the death of 
the deceased, became benefi- 
cially entitled to any such 
property 
(a) by virtue of, or condi-
tionally or contingently on, 
the death of the deceased, 
(h) by virtue of the exercise 
of any general power of which 
the deceased was the donee or 
other holder, 
(c) in any case, under any 
disposition made by the de-
ceased during his lifetime, or 
(d) by virtue of the applica-
tion in respect of the death 
of the deceased of any law of 

. Canada or a province providing 
for relief of dependants of 
deceased persons, 

and includes 
(e) any person beneficially 
entitled to any such property 
in default of the exercise of 
any general power of which the 
deceased was the donee or 
other holder, 
(0 any person as the donee or 
other holder of any general 
power created by the deceased 
in respect of any such proper-
ty, 
(g) any person who on the 
death of the deceased had, un-
der any settlement described 
in paragraph 7(1)(b), a bene-
ficial interest in property 
deemed by subsection 3(2) to 
be property passing on such 
death, and 
(h) any trustee, guardian, 
committee, curator or other 
similar representative of any 
person mentioned in this para-
graph, in his capacity as such 
trustee, guardian, committee, 
curator or other representa-
tive. 

R.S. 1970, E-9 (E12)  

successeur,  relativement à des 
biens transmis au décès d'un de 
cujus, comprend toute personne 
qui, à toute époque avant le décès 
du de cujus ou lors de ce décès, 
ou après celui-ci, a acquis un 
droit bénéficiaire à l'un ou plu-
sieurs de ces biens 
a) en raison du décès du de 
cujus, ou à la condition ou sous 
la réserve que ce décès ait lieu, 
h) en raison de l'exercice de 
tout pouvoir général dont le de 
cujus était le donataire, ou le 
titulaire à un autre titre, 
c) en tout cas, au terme de quel-
que disposition faite par le dé-
funt pendant sa vie, ou 
d) en raison de l'application, du 
fait du décès du de cujus, d'une 
loi du Canada ou d'une province 
prévoyant une aide pour les per-
sonnes à la charge des personnes 
qui décèdent, 
et comprend 
e) toute personne ayant un droit 
bénéficiaire à l'un ou plusieurs 
de ces biens, faute d'exercice de 
tout pouvoir général dont le dé-
funt était le donataire, ou le 
titulaire à un autre titre, 
f) toute personne, en sa qualité 
de donataire, ou de titulaire à 
un autre titre, d'un pouvoir gé-
néral créé par le défunt à l'é-
gard de l'un ou plusieurs de ces 
biens, 
g) toute personne qui, au décès 
du de cujus, avait, aux termes de 
quelque constitution visée à 
l'alinéa 7(1)b), un intérêt béné-
ficiaire portant sur des biens 
considérés, au paragraphe 3(2), 
comme des biens transmis au décès 
du de cujus, et 
h) un fiduciaire, tuteur, cura-
teur ou autre semblable représen-
tant d'une personne mentionnée au 
présent alinéa, en cette qualité 
de fiduciaire, tuteur, curateur 
ou autre représentant. 
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284 sufficient number of sales  with 
reference to any goods has the 
meaning given to that expres-
sion by the regulations. 

R.S. 1970, A-15 (A19) 

285 sum assured  wherever they ap-
pear, mean the principal sum 
that is payable in event of 
death where the life insurance 
money is payable in one sum, or 
the commuted value of the in-
come or instalments provided 
upon death where the life in-
surance money is payable other-
wise than in one sum, but not 
including any additional sum 
payable under the policy on 
death as a result of accident. 

R.S. 1970, I-15 (C29) 

286 summary conviction court  means 
a person who has jurisdiction 
in the territorial division 
where the subject-matter of the 
proceedings is alleged to have 
arisen and who 
(a) is given jurisdiction over 
the proceedings by the enact-
ment under which the proceed-
ings are taken, 
(b) is a justice or magis-
trate, where the enactment un-
der which the proceedings are 
taken does not expressly give 
jurisdiction to any person or 
class of persons, or 
(c) is a magistrate, where 
the enactment under which the 
proceedings are taken gives 
jurisdiction in respect there-
of to two or more justices. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

287 summary trial  means a trial con-
ducted by or under the author- 
ity of a commanding officer 
pursuant to section 141 and a 
trial by a superior commander 
pursuant to section 142. 

R.S. 1970, N-4 (N4)  

nombre suffisant de ventes se rap-
portant à toutes marchandises, a 
la signification donnée à cette 
expression par les règlements. 

somme assurée signifie, partout où 
elle se rencontre, le montant 
principal qui est payable en cas 
de décès si le produit de l'assu-
rance-vie doit être payé en une 
somme unique, ou la valeur commu-
tative du revenu ou des versements 
qu'il a été convenu de servir à la 
suite du décès si le produit de 
l'assurance-vie doit être payé au-
trement qu'en une somme unique, 
mais sans comprendre un montant 
supplémentaire payable, aux termes 
de la police, en cas de décès cau-
sé par accident. 

cour des poursuites sommaires dési-
gne une personne qui a juridiction 
dans la circonscription territo-
riale où le sujet des procédures a 
pris naissance, d'après ce qui est 
allégué, et 
a) à qui la disposition d'après 
laquelle les procédures sont in-
tentées confère une juridiction à 
leur égard, 
b) qui est un juge de paix ou un 
magistrat, lorsque la disposition 
selon laquelle les procédures 
sont intentées ne confère pas ex-
pressément juridiction à une per-
sonne ou catégorie de personnes, 
ou 
c) qui est un magistrat, lorsque 
la disposition en vertu de la-
quelle les procédures sont inten-
tées confère juridiction, en 
l'espèce, à deux ou plusieurs ju-
ges de paix. 

procès sommaire ou procès par voie  
sommaire signifie un procès con-
duit par un officier commandant, 
ou sous son autorité, conformément 
à l'article 141, ainsi qu'un proc-
cès par un commandant supérieur en 
vertu de l'article 142. 
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288 summary trial court  means a 	cour d'instruction sommaire ou tri- 
court for the summary trial of bunal d'instruction sommaire  si-
any person Charged with having gnifie une cour chargée du procès 
committed corrupt or illegal 	sommaire d'une personne accusée 
practices at an election, 	d'avoir commis des manoeuvres 

R.S. 1970, C-28 (D29) 	 frauduleuses ou des actes illici- 
tes à une élection. 

289 summons means a summons in Form sommation désigne une sommation se- 
6 issued by a justice or a 	ion la formule 6, décernée par un 
judge. 	 juge de paix ou un juge. 
S.C. 1970-71-72, c.37 (B1) 

290 Superannuation Account means the Compte de pension de retraite  dési-
Canadian Forces Superannuation gne le Compte de pension de re- 
Account referred to in section traite des Forces canadiennes, 
3. 	 mentionné à l'article 3. 

R.S. 1970, C-9 (C36) 

291 Superannuation Account means the Compte de pension de retraite  dési-
Royal Canadian Mounted Police 	gne le Compte de pension de re- 
Superannuation Account referred traite de la Gendarmerie royale du 
to in section 3. 	 Canada, mentionné à l'article 3. 

R.S. 1970, R-11 (U3) 

292 Superannuation Act  means the 	Loi sur la pension de retraite  si- 
Civil Service Superannuation 	gnifie la Loi sur la pension du 
Act, chapter 50 of the Revised 	service civil, chapitre 50 des 
Statutes of Canada, 1952. 	Statuts revisés du Canada de 1952. 

R.S. 1970, P-36 (P46) 

293 superannuation or pension bene- prestation de retraite ou de pen-
fit includes any amount received sion comprend toute somme reçue 
out of or under a superannuation d'une caisse ou d'un régime ou en 
or pension fund or plan and 	vertu de cette caisse ou de ce ré- 
without restricting the general- gime et, sans restreindre la por- 
ity of the foregoing includes 	tés générale de ce qui précède, 
any payment made to a benefi- 	comprend tout versement fait à un 
ciary under the fund or plan or bénéficiaire au titre de la caisse 
to an employer or former em- 	ou du régime, QU à un employeur ou 
ployer of the beneficiary there- un ancien employeur du bénéficiai- 
under, 	 re 
(a) in accordance with the 	a) conformément aux conditions de 
terms of the fund or plan, 	la caisse ou du régime, 
(b) resulting from an amendment b) par suite d'une modification 
to or modification of the fund apportée à la caisse ou au régi-
or plan, or 	 me, ou 
(c) resulting from the termina- c) par suite de la liquidation de 
tion of the fund or plan. 	la caisse ou du régime. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

294 superficial loss  of a taxpayer perte apparente subie par un con-
means his loss from the dispo- tribuable signifie une perte ré-
sition of a property in any case sultant de la disposition d'un 
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where 
.(i) the same or identical 
property (in this paragraph 
referred to as "substituted 
property") was acquired, du-
ring the period beginning 30 
days before the disposition 
and ending 30 days after the 
disposition, by the taxpayer, 
his spouse or a corporation 
controlled, whether directly 
or indirectly in any manner 
whatever, by him, and 
(ii)at the end of the period 
referred to in subparagraph 
(i) the taxpayer, his spouse 
or the corporation, as the 
case may be, owned the sub-
stituted property, 
except that a loss otherwise 
described in this paragraph 
shall be deemed not to be a 
superficial loss if the dispo-
sition giving rise to the loss 
(iii)was a disposition deemed 
by section 48 or 70 or subsec-
tion 104(4) to have been made, 
(iv)was the expiry of an op-
tion, or 
(v)was a disposition of prop-
erty by the taxpayer to which 
subsection 85(4) applies. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

bien, dans tous les cas où 
(i) le même bien ou un bien iden-
tique (appelé dans le présent 
alinéa le "bien de remplacement") 
a été acquis, pendant la période 
commençant 30 jours avant la dis-
position pour se terminer 30 
jours après, par le contribuable, 
son conjoint ou une corporation 
contrôlée par lui, directement ou 
indirectement et de quelque façon 
que ce soit, et 
(ii) à la fin de la période visée 
au sous-alinéa (i), le contribua-
ble, son conjoint ou la corpora-
tion, selon le cas, était pro-
priétaire du bien de remplacement, 
sauf qu'une perte visée par ail-
leurs au présent alinéa est répu-
tée ne pas être une perte apparen-
te si la disposition qui a occa-
sionné la perte 
(iii) était une disposition répu-
tée, selon l'article 48 ou 70, ou 
le paragraphe 104(4), avoir été 
effectuée, 
(iv) était l'expiration d'une op-
tion, ou 
(v) était une disposition de 
biens effectuée par le contritua-
ble et à laquelle le paragraphe 
85(4) s'applique. 

295 Superintendent  means the Super- surintendant  signifie le surinten-
intendent of Bankruptcy. 	dant des faillites. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

296 Superintendent  means the Super- surintendant  désigne le surinten-
intendent of Insurance. 	 dant des assurances. 

R.S. 1970, B-3, C-29, E-13, 
I-15, I-16, 1-17, L-12, P-8, 
S-11, T-16; S.C. 1970-71-72, 
c.33 (B4, C62, E16, C29, F30, 
Dll, L10, P13, S13, T20; 124) 

297 superintendent  means the super- surintendant  signifie le surinten-
intendent of the public work of dant de l'ouvrage public dont il 
which he has, under the Minis- 	a, sous l'autorité du Ministre, la 
ter, the charge and direction, 	charge et la direction. 

R.S. 1970, E-19 (E24) 
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298 superintendent  means the super-
intendent of the Government 
railway or railways of which 
he has, under the Minister, the 
charge and direction. 

R.S. 1970, G-11 (G12) 

299 superintendent  includes a com-
missioner, regional supervisor, 
Indian superintendent, assis-
tant Indian superintendent and 
any other person declared by 
the Minister to be a superin-
tendent for the purposes of 
this Act, and with reference to 
a band or a reserve, means the 
superintendent for that band or 
reserve. 

R.S. 1970, I-6 (19) 

300 superintendent  means a superin-
tendent of neglected children, 
or of neglected and delinquent 
children, or a superintendent 
or director of child welfare, 
or a commissioner of the Bureau 
of Child Protection, or, in 
general, any officer, whatever 
is his designation, who is ap-
pointed by any provincial gov-
ernment to have the general 
charge or supervision of . work 
in the province dealing with 
delinquent children, and also 
the lawful deputy of such of-
ficer. 

R.S. 1970, J-3 (J3) 

301 superintendent  includes the ma-
tron, superior or other head or 
person in charge of any refuge. 

R.S. 1970, P-21 (P30) 

302 superintendent  means the person 
in charge of a hospital or ins-
titution where voting by Veter-
an electors is authorized under 
these Rules. 

R.S. 1970, ls ' Supp., c.14 (C10) 

303 Superior court  means the superi-
or court of criminal jurisdic-
tion for the province in which 

surintendant signifie le surinten-
dant du chemin de fer ou des che-
mins de fer de l'État dont il a, 
sous les ordres du Ministre, la 
gestion et la direction. 

surintendant comprend un commissai-
re, un surveillant régional, un 
surintendant des Indiens, un su-
rintendant adjoint des Indiens et 
toute autre personne que le Minis-
tree a déclaré un surintendant aux 
fins de la présente loi, et, rela-
tivement à une bande ou une réser-
ve, signifie le surintendant de 
cette bande ou réserve. 

surintendant signifie un surinten-
dant d'enfants abandonnés ou d'en-
fants abandonnés et délinquants, 
ou un surintendant ou directeur du 
bien-être de l'enfance, ou un com-
missaire du bureau de protection 
de l'enfant, ou, en général, tout 
fonctionnaire, quelle que soit sa 
désignation, qui est nommé par un 
gouvernement provincial quelconque 
pour diriger ou surveiller généra-
lement dans la province les tra-
vaux qui ont trait aux enfants dé-
linquants, et aussi le délégué lé-
gitime de ce fonctionnaire. 

surintendant comprend la directri-
ce, la supérieure ou autre person-
ne à la tête d'un refuge ou qui en 
a la direction. 

surintendant désigne la personne 
qui dirige un hôpital ou une ins-
titution où les électeurs anciens 
combattants sont autorisés à voter 
en vertu des présentes règles. 

Cour supérieure désigne la cour 
supérieure de juridiction crimi-
nelle pour la province où sont 
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the proceedings in respect of 
which a case is sought to be 
stated are carried on. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

exercées les procédures concernant 
lesquelles un exposé de cause est 
recherché. 

304 Superior court  means 
(a) in the Province of Ontario, 
Nova Scotia, New Brunswick, 
Prince Edward Island, Alberta 
or Newfoundland, the Supreme 
Court of the Province, 
(b) in the Province of Quebec, 
the Court of Queen's Bench, and 
the Superior Court in and for 
the Province, 
(c) in the Province of British 
Columbia, the Court of Appeal 
and the Supreme Court of the 
Province, 
(d) in the Province of Manitoba 
or Saskatchewan, the Court of 
Appeal for the Province and the 
Court of Queen's Bench for the 
Province, 
(e) in the Yukon Territory or 
the Northwest Territories, the 
Territorial Court thereof, 

and includes the Supreme Court 
of Canada and the Exchequer 
Court of Canada. 

R.S. 1970, 1-23 (123)  

Cour supérieure signifie, 
a) dans les provinces d'Ontario, 
de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-
Brunswick, de 1 1 /1e-du-Prince-
Édouard, d'Alberta ou de Terre-
Neuve, la Cour suprême de la pro-
vince, 
b) dans la province de Québec, la 
Cour du Banc de la Reine et la 
Cour supérieure de la province, 
c) dans la province de la 
Colombie-Britannique, la Cour 
d'appel et la Cour suprême de la 
province, 
d) dans la province du Manitoba 
ou de la Saskatchewan, la Cour 
d'appel de la province et la Cour 
du Banc de la Reine pour la pro-
vince, 
e) dans le territoire du Yukon ou 
les territoires du Nord-Ouest, la 
Cour territoriale, 
et comprend la Cour suprême du Ca-
nada et la Cour de l'Échiquier du 
Canada. 

305 superior court  includes the Su- cour supérieure comprend la Cour 
preme Court of Canada and the 	suprême du Canada et la Cour de 
Exchequer Court of Canada. 	l'Échiquier du Canada. 

R.S. 1970, J-1 (J1) 

306 superior court of criminal ju- 
risdiction  means a superior 
court of criminal jurisdiction 
as defined in the Criminal 
Code. 

R.S. 1970, C-23 (C56) 

307 superior court of criminal ju-
risdiction  means 
(a) in the Province of Ontar-
io, the Supreme Court, 
(b) in the Province of Quebec, 
the Court of Queen's Bench 
(Crown side), 
(c) in the Provinces of Nova 
Scotia, New Brunswick, Prince 

cour supérieure de juridiction cri-
minelle signifie une cour supé-
rieure de juridiction criminelle 
selon la définition qu'en donne le 
Code criminel. 

cour supérieure de juridiction cri-
minelle signifie 
a) dans la province d'Ontario, la 
Cour suprême, 
h) dans la province de Québec, la 
Cour du Banc de la Reine (juri-
diction criminelle), 
c) dans les provinces de Nouvelle-
Écosse, de Nouveau-Brunswick, de 

745 



Edward Island, Alberta and 
Newfoundland respectively, the 
Supreme Court, 
(d) in the Province of British 
Columbia, the Supreme Court or 
the Court of Appeal, 
(e) in the Provinces of Mani-
toba and Saskatchewan respec-
tively, the Court of Appeal or 
the Court of Queen's Bench, 
(0 in the Yukon Territory, 
the Territorial Court, and 
(g) in the Northwest Territo-
ries, the Territorial Court. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

308 superior officer means the Dep-
uty Minister or any person 
doing duty as Deputy Minister 
and any inspector. 

A.S. 1970, E-12 (E12) 

309 superior officer means any of-
ficer or man who, in relation 
to any other officer or man, is 
by this Act, or by regulations 
or by custom of the service, 
authorized to give a lawful 
command to that other officer 
or man. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

310 superior officer means the Dep-
uty Minister and any officer or 
member of a class of officers 
designated  b the Minister. 

R.S. 1970, ls  Supp., c.15 (E15)  

l'Ile du Prince-Édouard, d'Alber-
ta et de Terre-Neuve, respective-
ment, la Cour suprême, 
d) dans la province de Colombie-
Britannique, la Cour suprême ou 
la Cour d'appel, 
e) dans les provinces de Manitoba 
et de Saskatchewan, respective-
ment, la Cour d'appel ou la Cour 
du banc de la Reine, 
f) dans le territoire du Yukon, 
la Cour territoriale, et 
g) dans les territoires du Nord-
Ouest, la Cour territoriale. 

fonctionnaire supérieur signifie 
le sous-ministre ou toute personne 
exerçant les fonctions de sous-
ministre, et tout inspecteur. 

officier supérieur désigne un of-
ficier ou homme qui, relativement 
à tout autre officier ou homme, 
est autorisé, par la présente loi, 
par des règlements ou par des tra-
ditions du service, à lui donner 
un ordre légitime. 

fonctionnaire supérieur signifie le 
sous-ministre et tout préposé ou 
membre d'une classe de préposés 
désignés par le Ministre. 

311 supervisor means an authorized 
field representative of Cana-
dian Legion War Services Inc., 
The National Council of the 
Young Men's Christian Associa- 
tion of Canada, Knights of 
Columbus Canadian Army Huts, or 
Salvation Army Canadian War 
Services, who directly provided 
services and recreational equip-
ment to any of the naval, army 
or air forces of Canada and who 
was selected and approved by, 
and proceeded from Canada under 
the authority of the Chief of 

surveillant signifie un représen-
tant ambulant autorisé des Cana-
dian Legion War Services Inc., du 
Conseil national de la Young Men's 
Christian Association of Canada, 
des Knights of Columbus Canadian 
Army Huts, ou des Salvation Army 
Canadian War Services, qui a di-
rectement fourni des services et 
des facilités de récréation à 
l'une des forces navales, des for-
ces de l'armée ou des forces aé-
riennes du Canada, qui a été choi-
si et agréé par le chef du person-
nel naval, l'adjudant général ou 

746 



Naval Personnel, the Adjutant-
General or Air Member for Per-
sonnel. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

312 supervisor  means an officer of 
the Board duly appointed pur-
suant to this Act. 

R.S. 1970, G-17 (G17) 

313 supplement  means any substance 
or mixture of substances, other 
than a fertilizer, manufac-
tured, sold or represented for 
use in the improvement of the 
physical condition of soils 
or to aid plant growth or crop 
yields. 

R.S. 1970, F-9 (F13) 

314 supplement  means a monthly guar-
anteed income supplement au-
thorized to be paid under Part 

R.S. 1970, 0-6 (07) 

315 supplemental pension plan  means 
a pension plan organized and 
administered for the benefit of 
employees whose membership in 
another pension plan is a con-
dition precedent to membership 
in the supplemental pension 

plan.• 
A.S. 1970, P-8 (P13)  

le directeur du personnel au Con-
seil de l'air, et a quitté le Ca- " 
nada sous l'autorité de l'un de 
ces derniers. 

contrôleur  signifie un fonctionnai-
re de la Commission régulièrement 
nommé en conformité de la présente 
loi. 

supplément  signifie toute substance 
ou tout mélange de substances, au-
tre qu'un engrais chimique, fabri-
qué ou vendu pour servir à l'amé- 
lioration de l'état physique des 
sols ou aider à la croissance des 
plantes ou au rendement en récol-
te, ou représenté comme pouvant 
servir à ces fins. 

supplément  signifie un supplément 
de revenu mensuel garanti dont le 
paiement est autorisé en vertu de 
la Partie II. 

régime de pensions supplémentaires  
désigne un régime de pensions or-
ganisé et administré au profit des 
employés dont l'affiliation à un 
autre régime de pensions est une 
condition préalable à l'affilia-
tion au régime de pensions supplé-
mentaires. 

316 supplementary agreement  means an accord supplémentaire  désigne un 
agreement authorized by section accord qu'autorise l'article 3. 
3. 

R.S. 1970, E-8 (E11) 

317 Supplementary Retirement Bene-
fits Account  means the Account 
established in the accounts of 
Canada pursuant to the Supple-
mentary Retirement Benefits Act. 
R.S. 1970, 1st  Supp., c.6, c.13, 
c.32, c.36 (C37, D25, P47, R14) 

Compte de prestations de retraite  
supplémentaires  désigne le Compte 
établi au nombre des comptes du 
Canada en conformité de la Loi sur 
les prestations de retraite sup-
plémentaires. 

318 Supplementary Retirement Bene-
fits Account  means the Account 
established pursuant to subsec-
tion 8(1). 

R.S. 1970, l s ' Supp., c.43 (S24) 

Compte de prestations de retraite  
supplémentaires  désigne le Compte 
établi en conformité du paragraphe 
8(1). 
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319 supplementary unemployment ben-
efit plan  means an arrangement, 
other than an arrangement in 
the nature of a superannuation 
or pension fund or plan or an 
employees profit sharing plan,. 
under which payments are made 
by an employer to a trustee in 
trust exclusively for the pay-
ment of periodic amounts to 
employees or former employees 
of the employer who are or may 
be laid off for any temporary 
or indefinite period. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

320 Supreme Court  means the Supreme 
Court of Canada. 

R.S. 1970, E-11; S.C. 1970-71- 
72, c.1 (F9; E13)  

régime de prestations supplémentai-
res de chômage signifie un arran-
gement autre qu'un arrangement vi-
sant à constituer une caisse ou un 
régime de pensions de retraite ou 
de pensions ou un régime de parti-
cipation des employés aux bénéfi-
ces, en vertu duquel les verse-
ments sont faits par un employeur 
à un fiduciaire à seule fin de - 
verser, à titre périodique, des 
sommes à des employés ou anciens 
employés de l'employeur qui sont 
ou peuvent être licenciés pour une 
période d'une durée déterminée ou 
indéterminée. 

Cour suprême signifie la Cour su-
prême du Canada. 

321 supreme court judge means 
(a) in the Province of Ontario, 
a judge of the Supreme Court of 
Ontario; 
(b) in the Province of Quebec, 
a judge of the Superior Court; 
(c) in the Province of Nova 
Scotia, a judge of the Supreme 
Court of Nova Scotia; 
(d) in the Province of New 
Brunswick, a judge of the Su-
preme Court of New Brunswick; 
(e) in the Province of British 
Columbia, a judge of the Su-
preme Court of British Columbia 
(f) in the Province of Prince 
Edward Island, a judge of the 
Supreme Court of Prince Edward 
Island; 
(g) in the Province of Manitoba 
a judge of the Court of Queen's 
Bench; 
(h) in the Province of Sas-
katchewan, a judge of the Court 

- of Queen's Bench; 
(i) in the Province of Alberta, 
a judge of the Supreme Court of 
Alberta; 
(j) in the Province of New-
foundland, a judge of the Su-r 
preme Court of Newfoundland; 
and 

juge de la cour suprême signifie 
a) dans la province d'Ontario, un 
juge de la Cour suprême d'Ontario; 
b) dans la provnice de Québec, un 
juge de la Cour supérieure; 
c) dans la province de la Nouvelle-
Écosse, un juge de la Cour suprême 
de la Nouvelle-gcosse; 
d) dans la province du Nouveau-
Brunswick, un juge de la Cour su-
prême du Nouveau-Brunswick; 
e) dans la province de la Colom-
bie-Britannique, un juge de la 
Cour suprême de la Çolombie-Bri- 

; tannique; 
0 dans la province de l'Ile du 
Prince-Édouard, un juge de la Cour 
suprême de l'Ile du Prince-Édouard; 
g) dans la province du Manitoba; 

, un juge de la Cour du Banc de la 
Reine; 
h) dans la province de la Saskat-
chewan, un juge de la Cour du Banc 
de la Reine; 
i) - dans la province d'Alberta, un 
juge de la Cour suprême d'Alberta; 
j) dans la province de Terre-Neuve, 
un juge de la Cour suprême de 
Terre-Neuve; et 
k) dans le territoire du Yukon, un 
juge de la Cour territoriale du 
territoire du Yukon. 
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(k) in the Yukon Territoty, a 
judge of the Territorial Court 
of the Yukon Territory. 

R.S. 1970, J-3 (J3) 

322 Supreme Court of Canada  
R.S. 1970, S-19 (S26) 

323 sureties means sufficient sure-
ties. 

A.S. 1970, 1-23 (123) 

324 surplus Crown assets means the 
property that is included in a 
report made to the Minister un-
der section 3 and has not sub-
sequently been deleted from 
the report with the authority 
of the Minister or disposed of 
pursuant to this Act. 

R.S. 1970, S-20 (S28) 

325 surplus funds derived from op-
erations  of an insurer as of 
the end of a particular taxa-
tion year means the aggregate 
of 
(i) its income for each taxa-
tion year in the period begin-
ning with its 1969 taxation 
year and ending with the par-
ticular year from all insur-
ance businesses carried on by 
it, and 
(ii) all profits or gains made 
by the insurer in the period 
in respect of non-segregated 
property of the insurer dis-
posed of by it that was used 
by it in, or held by it in the 
course of, carrying on an in-
surance business in Canada, 
except to the extent that such 
profits or gains have been or 
are included in computing the 
insurer's income or loss, if 
any, for any taxation year in 
the period from carrying on an 
insurance business, 

minus the aggregate of 
(iii)its loss, if any, for 
each taxation year in the pe-
riod from all insurance busi-
ness carried on by it, 

Cour suprême du Canada  

cautions signifie des cautions suf-
fisantes. 

biens de surplus de la Couronne si-
ginife les biens qui sont inclus 
dans un rapport fait au Ministre 
sous l'autorité de l'article 3 et 
qui n'ont pas été subséquemment 
retranchés du rapport avec l'auto-
risation du Ministre, ou dont il 
n'a pas été disposé conformément à 
la présente loi. 

fonds excédentaire résultant de  
l'activité d'un assureur à la fin 
d'une année d'imposition donnée 
signifie le total 
(i) de son revenu, pour chaque 
année d'imposition comprise dans 
la période commençant avec son 
année d'imposition 1969 et se 
terminant avec l'année en ques-
tion, tiré de toutes les entre-
prises d'assurance qu'il exploi-
tait, et 
(ii)de tous les bénéfices ou 
gains qu'a réalisés l'assureur au 
cours de cette période relative-
ment à ses biens non réservés 
dont il a disposé et qu'il utili-
sait ou détenait dans le cadre de 
l'exploitation d'une entreprise 
d'assurance au Canada, sauf dans 
la mesure où ses bénéfices ou 
gains ont été ou sont inclus dans 
le calcul du revenu ou du déficit 
de l'assureur, si revenu ou défi-
cit il y a, pour toute année 
d'imposition comprise dans cette 
période, provenant de l'exploita-
tion d'une entreprise d'assurance, 

moins le total 
(iii)de ses pertes, si pertes il 
y a, pour chaque année d'imposi-
tion comprise dans cette période, 
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(iv)all losses sustained by 
the insurer in the period in 
respect of non-segregated 
property disposed of by it 
that was used by it in, or 
held by it in the course of, 
carrying on an insurance busi-
ness in Canada, except to the 
extent that such losses have 
been or are included in Com-
puting the insurer's income 
or loss, if any, for any taxa-
tion year in the period from 
carrying on an insurance busi-
ness, 
(v) the aggregate of any taxes 
payable by the insurer under 
this Part and any income tax 
payable by it under the laws 
of any province for each taxa-
tion year in the period, ex-
cept such portion thereof as 
would not have been payable by 
it if subsection (7) had not 
been enacted, 
(vi)all gifts made in the pe-
riod by the insurer to a per-
son or organization described 
in paragraph 110(1)(a) or (b), 
and 
(vii)the amount if any, by 
which the amount determined in 
respect of the insurer for the 
particular taxation year under 
clause (3)(a)(iii)(A) exceeds 
the amount so determined under 
clause (3)(a)(iii)(B). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

326 surrendered lands  means a re-
serve or part of a reserve or 
any interest therein, the legal 
title to which remains vested 
in Her Majesty, that has been 
released or surrendered by the 
band for whose use and benefit 
it was set apart. 

R.S. 1970, 	(19) 

327 surrogate judge means a surro-
gate judge in Admiralty of the 

provenant de toutes les entrepri- 
ses d'assurance qu'il exploitait, 
(iv)des pertes subies par l'as-
sureur au cours de cette période 
relativement à des biens non ré-
servés dont il a disposé et qu'il 
utilisait ou détenait dans le ca-
dre de l'exploitation d'une en-
treprise d'assurance au Canada, 
sauf dans la mesure où ses pertes 
ont été ou sont incluses dans le 
calcul de tout revenu ou perte de 
l'assureur pour toute année d'im-
position comprise dans cette pé-
riode, provenant de l'exploita-
tion d'une entreprise d'assuran-
ce, 
(v) des impôts exigibles de l'as-
sureur en vertu de la présente 
Partie, plus tout impôt sur le 
revenu qu'il peut avoir à payer 
en vertu des lois d'une province 
pour chacune des années d'imposi-
tion comprises dans cette pério-
de, sauf la fraction de ses impôts 
qu'en l'absence du paragraphe (7) 
il n'aurait pas eu à acquitter, 
(vi)des dons que l'assureur a 
faits au cours de la période con-
sidérée à toute personne ou à 
toute oeuvre ou organisation vi-
sée à l'alinéa 110(1)a) ou b), et 
(vii)de la fraction, si fraction 
il y a, du montant déterminé, à 
l'égard de l'assureur, pour l'an-
née considérée, en vertu de la 
disposition (3)a)(iii)(A), qui 
est en sus de la somme déterminée 
en vertu de la disposition 
(3)a)(iii)(B). 

terres cédées signifie une réserve 
ou partie d'une réserve, ou tout 
intérêt y afférent, dont le titre 
juridique demeure attribué à Sa 
Majesté et que la bande à l'usage 
et au profit de laquelle il avait 
été mis de côté a abandonné ou 
cédé. 

juge subrogé signifie un juge sub-
rogé en amirauté de la Cour de 
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Exchequer Court, appointed pur-
suant to section 8. 

R.S. 1970, A-1 (Al) 

328 survey includes a resurvey and 
a special survey. 

R.S. 1970, L-5 (C19) 

329 Surveyor Genera]  means a person 
who is a Dominion land surveyor 
and is appointed as Surveyor 
General in the manner author-
ized by law or a person author-
ized by the Minister to carry 
out the duties of the Surveyor 
General in his absence. 

R.S. 1970, L-5 (C19) 

330 survivor's pension  means a wid-
ow's pension or disabled wid-
ower's pension. 

A.S. 1970, C-5 (C21) 

331 swing or draw bridge  means any 
swing or draw bridge other than 
a rallway bridge. 

R.S. 1970, N-19 (N18) 

332 syndicate agreement  means an 
agreement described in the def-
inition "farm syndicate". 

R.S. 1970, F-4 (F8)  

l'Échiquier, nommé conformément à 
l'article 8. 

arpentage comprend un nouvel arpen-
tage et un arpentage spécial. 

arpenteur en chef désigne une per-
sonne qui est un arpenteur fédéral 
et qui est nommée arpenteur en 
chef de la manière autorisée par 
la loi ou une personne que le Mi-
nistre autorise à exercer les 
fonctions d'arpenteur en chef en 
son absence. 

pension de survivant désigne une 
pension de veuve ou une pension de 
veuf invalide. 

pont tournant ou pont-bascule si-
gnifie tout pont tournant, pont 
roulant, pont levant ou pont à 
bascule autre qu'un pont de chemin 
de fer. 

convention de syndicat désigne une 
convention décrite à la définition 
de "syndicat agricole". 
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1 tackle used in relation to a 
vessel means the tackle, ma-
chinery, gear, apparatus and 
appliances used on board a ship 
for the loading and unloading 
thereof. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

2 take lands  includes enter upon, 
take possession of, use and 
take lands for a limited time 
or otherwise or for a limited 
estate or interest. 

R.S. 1970, N-21 (P30) 

3 take  or acquire lands  includes 
enter upon, take possession of, 
use and take or acquire lands 
for a limited time or otherwise 
or for a limited estate or in-
terest. 

R.S. 1970, C-11 (C40) 

4 take-over bid means an offer, or 
offers, (other than an exempt 
offer) directly or indirectly, 
made at approximately the same 
time to shareholders to pur-
chase such number of equity 
shares of a company as, togeth- 
er with the offeror's pre-
sently-owned shares, will in 
the aggregate exceed ten per 
cent of the outstanding equity 
shares of the company. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.10 (C5) 

5 	tariff means a tariff of rates 
and charges established by a 
shipping conference for the 
transportation of goods by ves-
sel or by vessel and by any 
other means of transportation, 
and includes any rules or regu-
lations that determine the cal- 
culation of such rates or 
charges or prescribe terms or 
conditions for the transporta-
tion of goods by vessel. 

R.S. 1970, 15t Supp., c.39 (S10) 

outillage de chargement  relativement 
à un bâtiment, signifie les palans, 
machines, organes, dispositifs et 
appareils servant, à bord d'un na-
vire, au chargement et au déchar-
gement de ce navire. 

prendre des terrains  comprend le 
fait de prendre possession et d'en-
trer en jouissance de terrains, de 
les utiliser, de les prendre pour 
une période limitée ou autrement, 
ou pour un droit ou intérêt res-
treint. 

prendre  ou acquérir des terrains  
comprend le fait d'entrer sur un 
terrain, d'en prendre possession, 
de l'utiliser et de le prendre ou 
acquérir pour un temps limité ou 
autrement, ou pour un droit ou in-
térêt limité. 

offre visant à la prise de contrôle  
désigne une offre ou des offres 
(autres qu'une offre franche) fai-
tes presque en même temps aux ac-
tionnaires, directement ou indi-
rectement, en vue d'acquérir le 
monbre d'actions donnant droit de 
vote d'une compagnie qui, joint au 
nombre d'actions acutellement pos-
sédées par l'offrant, excédera au 
total dix pour cent des actions 
donnant droit de vote de la compa-
gnie qui sont en circulation. • 

tarif  désigne un tarif des taux et 
prix établi par une conférence ma-
ritime pour le transport de mar-
chandises soit par bâtiment soit 
par bâtiment et tout autre moyen 
de transport, et comprend les rè-
gles ou règlements qui déterminent 
le calcul de tels taux ou prix ou 
prescrivent des modalités pour le 
transport de marchandises par bâ-
timent. 
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Tariff Board 	 Commission du tarif  
R.S. 1970, T-1, (Ti) 

7 tax means the air transporta-
tion tax imposed under this 
Part. 

R.S. 1970, E-13 (E16)  

taxe  désigne la taxe de transport 
aérien imposée en vertu de la pré-
sente Partie. 

8 tax includes any tax, impost, 	impôt  comprend toute taxe, impôt ou 
duty or toll payable to Her 	droit payable à Sa Majesté établi 
Majesty, imposed or authorized ou dont l'établissement est auto-
to be imposed by any Act of risé par toute loi du Parlement. 
Parliament. 
R.S. 1970, F-10 (F14) 

9 tax abatement  means the percent- abattement fiscal  désigne le pour-
age that is applied to the ba- centage appliqué à l'impôt de base 
sic tax to determine the amount afin de déterminer le montant qui 
that may be deducted under sec- peut être déduit selon l'article 
tion 37 of the Income Tax Act 	37 de la Loi de l'impôt sur le re- 
for a taxation year by an in- 	venu pour une année d'imposition 
dividual. 	 par un particulier. 

R.S. 1970, E-8 (E11) 

10 tax abatement  means the percent- abattement fiscal  désigne le pour-
age that is applied to the tax centage appliqué à l'impôt qu'il 
otherwise payable to determine est par ailleurs tenu de payer, 
the amount that may be deducted afin de déterminer le montant qui 
under subsection 120(2) of the peut être déduit (par un particu- 
Income Tax Act for a taxation 	lier) en vertu du paragraphe 
year by an individual. 	 120(2) de la Loi de l'impôt sur le 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 	revenu pour une année d'imposition. 

11 taxable Canadian corporation 	corporation canadienne imposable  
means a corporation that 	signifie une corporation qui 
(i) was a Canadian corporation (i) était une corporation cana-
at the time any dividend in 	dienne lorsqu'un dividende rela- 
respect of which the expression tivement auquel l'expression est 
is relevant was received or 	employée à propos, a été reçu ou 
deemed to have been received, 	est réputé avoir été reçu, et 
and 	 (ii) n'était pas, en vertu d'une 
(ii)was not, by virtue of a 	disposition légale, exonérée d'im- 
staturory provision, exempt 	pôt sous le régime de la présente 
from tax under this Part for 	Partie pour l'année d'imposition 
the taxation year of the corpo- de la corporation au cours de la-
ration during which the divi- 	quelle le dividende a été reçu ou 
dend was received or deemed to est réputé avoir été reçu. 
have been received. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

12 taxable Canadian property  has 
the meaning assigned by subsec-
tion 115(1) except that, for 
the purposes only of section 2, 
the expression "taxable Canadi-
an property" includes a Canadi- 

bien canadien imposable  a le sens 
que lui donne le paragraphe 
115(1), sauf que, aux fins de 
l'article 2 uniquement, l'expres-
sion "bien canadien imposable" 
comprend un avoir minier canadien 
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an resource property (within 
the meaning assigned by subsec-
tion 66(15)), any property that 
would have been a Canadian re-
source property (within the 
meaning assigned by subsection 
66(15)) if it had been acquired 
after 1971, and an income in-
terest in a trust resident in 
Canada. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

au (sens donné à cette expression 
par le paragraphe 66(15)), un bien 
qui aurait été un avoir minier ca-
nadien (au sens donné à cette ex-
pression par le paragraphe 66(15)) 
s'il avait été acquis après 1971, 
et une participation au revenu 
d'une fiducie résidant au Canada. 

13 taxable dividend means a divi-
dend in respect of which the 
corporation paying the dividend 
has not elected in accordance 
with section 83 in respect of 
the full amount thereof. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

14 taxable dividend does not in-
clude a capital gains dividend. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

15 taxable income earned in Canada  
means a taxpayer's taxable in-
come earned in Canada deter-
mined in accordance with Divi-
sion D of Part I. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

16 taxable property means real 
property in respect of which a 
person may be required by a 
municipal taxing authority to 
pay a real estate tax. 

R.S. 1970, M-15 (M20) 

17 taxable value  in relation to a 
gift, means, in the case of a 
gift that is exempt from tax 
under this Part, nil, and in 
any other case, the value of 
the gift minus such of the de-
ductions permitted by subsec-
tion 166(2) as are applicable. 

A.S. 1970, I-5 (I5) 

18 tax anniversary date  in relation 
to a life insurance policy 
means the second anniversary 
date of the policy to occur 
after October 22, 1968. 

R.S. 1970, I-5 (I5)  

dividende imposable  signifie un di-
vidende relativement auquel la 
corporation qui verse le dividende 
n'a pas fait de choix, conformé-
ment à l'article 83, pour le plein 
montant de ce dividende. 

dividende imposable  ne comprend pas 
un dividende sur les biens en ca-
pital. 

revenu imposable gagné au Canada  
signifie le revenu imposable d'un 
contribuable, gagné au Canada et 
calculé conformément à la section 
D de la Partie I. 

biens taxables  signifie les biens 
immobiliers concernant lesquels 
une autorité taxatrice municipale 
peut enjoindre à quelque personne 
de payer un impôt immobilier. 

valeur imposable  d'un don est nulle 
lorsqu'il s'agit d'un don qui est 
exempt de l'impôt en vertu de la 
présente Partie et, dans tout au-
tre cas, désigne la valeur du don 
moins les déductions permises par 
le paragraphe 166(2) qui lui sont 
applicables. 

date anniversaire d'imposition  re-
lativement à une police d'assuran-
ce-vie, désigne la seconde date 
anniversaire de la police qui est 
postérieure au 22 octobre 1968. 
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19 tax anniversary date  in rela-
tion to a life insurance poli-
cy means the second anniversa-
ry date of the policy to occur 
after October 22, 1968. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

20 Tax Appeal Board  
R.S. 1970, 1-5, (15) 

21 taxation area means 
(a) Canada, 
(b) the United States (except 
Hawaii), and 
(c) the Islands of St. Pierre 
and Miquelon. 

R.S. 1970, E-13 (E16) 

22 taxation year means a taxation 
year within the meaning of the 
Income Tax Act. 

R.S. 1970, E-8 (E11) 

23 taxation year is 
(a) in the case of a corpora-
tion, a fiscal period, and 
(b) in the case of an indi-
vidual, a calendar year, 

and when a taxation year is 
referred to by reference to a 
calendar year the reference is 
to the taxation year or years 
coinciding with, or ending in, 
that year. 

R.S. 1970, I-5 (I5) 

24 taxation year, year -- Where an 
individual's income for a tax-
ation year includes income from 
a business the fiscal period of 
which does not coincide with 
the calendar year, unless the 
context otherwise requires a 
reference in this subdivision 
to a "taxation year" or "year" 
shall, in respect of the busi-
ness, be read as a reference to 
a fiscal period of the business 
ending in the year. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

jour anniversaire d'imposition  re-
lativement à une police d'assuran-
ce-vie, signifie le second jour 
anniversaire de la police, posté-
rieur au 22 octobre 1968. 

Commission d'appel de l'impôt  

zone de taxation  désigne 
a) le Canada, 
b) les États-Unis (à l'exception 
d'Hawaii), et 
c) les îles St-Pierre et Miquelon. 

année d'imposition  désigne une an-
née d'imposition au sens où l'en-
tend la Loi de l'impôt sur le re-
venu. 

année d'imposition  est 
a) dans le cas d'une corporation, 
un exercice financier, et 
b) dans les cas d'un particulier, 
une année civile, 
et lorsqu'il est fait mention 
d'une année d'imposition par rap-
port à une année civile, ce renvoi 
vise l'année ou les années d'impo-
sition qui concident avec cette 
année civile ou qui s'y terminent. 

année d'imposition, année  -- Lors-
que le revenu d'un particulier 
pour une année d'imposition com-
prend le revenu tiré d'une entre-
prise dont l'exercice financier ne 
concide pas avec l'année civile, 
toute référence dans la présente 
sous-section à une "année d'impo-
sition" ou à une "année" doit 
s'interpréter à l'égard de l'en-
treprise, à moins que le contexte 
ne l'exige autrement, comme étant 
une référence à un exercice finan-
cier de l'entreprise, clos dans 
l'année. 
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25 taxation year  in relation to a 
foreign affiliate of a taxpayer 
means the period for which the 
accounts of the business of te 
foreign affiliate have been or-
dinarily made up, but no such 
period may exceed 53 weeks. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

26 taxed capital gains  -- The 
amount of the taxed capital 
gains of a taxpayer for a tax-
ation year is the amount, if 
any, by which 
(i) its taxable capital gains 
for the year from dispositions 
of property 

exceeds 
(ii) the aggregate of its al-
lowable capital losses for the 
year from dispositions of 
property and the amount, if 
any, deductible under para-
graph 111(1)(b) for the pur-
pose of computing its taxable 
income for the year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

27 taxed capital gains  of a tax-
payer for a taxation year has 
the meaning assigned by subsec-
tion 130(3). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

28 tax equity  of a partnership at 
any particular time means the 
amount, if any, by which the 
aggregate of amounts each of 
which is 
(i) the amount of any money of 
the partnership on hand at the 
commencement of its first fis-
cal period ending after 1971, 
(ii) the cost amount to the 
partnership, at the commence-
ment of that fiscal period, of 
any partnership property other 
than capital property or eli-
gible capital property, 
(iii)an amount in respect of 
any property (other than de-
preciable property) that was, 
at the commencement of that 

année d'imposition,  relativement à 
une corporation étrangère affiliée 
d'un contribuable, signifie la pé-
riode pour laquelle les comptes de 
l'entreprise de la corporation 
étrangère affiliée ont été ordi-
nairement arrêtés, mais aucune pé-
riode semblable ne peut dépasser 
53 semaines. 

gains en capital imposés  -- Le mon-
tant des gains en capital imposés 
d'un contribuable pour une année 
d'imposition est la fraction, si 
fraction il y a, de 
(i) ses gains en capital imposa-
bles tirés, pour l'année, de la 
disposition de biens, 

qui est en sus du 
(ii)total de ses pertes en capi-
tal déductible provenant, pour 
l'année, de la disposition de 
biens, et de la somme, si somme 
il y a, dont l'alinéa 111(1)b) 
permet la déduction aux fins du 
calcul de son revenu imposable 
pour l'année. 

gains en capital imposés  d'un con-
tribuable, pour une année d'impo-
sition, a le sens que lui donne le 
paragraphe 130(3). 

masse fiscale  d'une société à une 
date donnée signifie la fraction, 
si fraction il y a, du total des 
montants dont chacun est 
(i) le montant de tout argent en 
main de la société au début de 
son premier exercice financier se 
terminant après 1971, 
(ii)le coût indiqué, pour la so-
ciété, au début de cet exercice 
financier, de tout bien d'une so-
ciété autre qu'un bien en immo-
bilisations ou un bien en immobi-
lisations admissible, 
(iii)une somme afférente à tout 
bien (autre qu'un bien amortissa-
ble) qui était, au début de cet 
exercice financier, un bien en 
immobilisations de la société, 
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fiscal period, capital prop-
erty of the partnership, equal 
to, 
(A) where the property was 
disposed of before 1972, the 
proceeds of disposition 
thereof, 
(B) where the property was 
disposed of after 1971 and 
before the particular time, 
the amount determined under 
this section to be its cost 
to the partnership for the 
purposes of computing its 
adjusted cost base to the 
partnership immediately be-
fore it was disposed of and 
(C) in any other case, the 
amount determined under this 
section to be its cost to the 
partnership for the purposes 
of computing its adjusted 
cost base to the partnership 
immediately before the par-
ticular time, 
(iv)an amount in respect of 
any prescribed class of depre-
ciable property of the part-
nership, equal to the amount, 
if any, by which the aggregate 
of the undepreciated capital 
cost to the partnership of 
property of that class as of 
January 1, 1972 exceeds the 
capital cost to the partner-
ship of property of that class 
acquired by it after the com-
mencement of that fiscal pe-
riod and before 1972, 
(v) an amount in respect of 
any property that was, at the 
commencement of that fiscal 
period, partnership property 
that was depreciable property 
of a prescribed class, equal 
to, 
(A) where the property was 
disposed of before 1972, the 
proceeds of disposition there-
of minus the amount, if any, 
by which the lesser of 
(I) the proceeds of disposi-
tion thereof, and  

égale 
(A) lorsqu'il a été disposé du 
bien avant 1972, au produit qui 
a été tiré de sa disposition, 
(B) lorsqu'il a été disposé du 
bien après 1971 et avant la date 
donnée, à la somme déterminée 
en vertu du présent article com-
me étant son coût, pour la so-
ciété, aux fins du calcul de son 
prix de base rajusté, pour la 
société, immédiatement avant 
qu'il en ait été disposé, et 
(C) dans tout autre cas, à la 
somme déterminée en vertu du 
présent article comme étant son 
coût pour la société aux fins 
du calcul de son prix de base 
rajusté, pour la société, immé-
diatement avant la date donnée, 
(iv) une somme afférente à tout 
bien amortissable de la société, 
d'une catégorie prescrite, égale 
à la fraction, si fraction il y 
a, du total de la fraction non 
amortie du coût en capital, pour 
la société, des biens de cette 
catégorie au ler  janvier 1972, 
qui est en sus du coût en capi-
tal, pour la société, des biens 
de cette catégorie qu'elle a ac-
quis après le début de cet exer-
cice financier et avant 1972, 
(v) une somme afférente à tout 
bien qui était, au début de cet 
exercice financier, un bien d'une 
société qui était un bien amor-
tissable d'une catégorie prescri-
te, égale 
(A) lorsqu'il a été disposé du 
bien avant 1972 au produit qui a 
été tiré de sa disposition, di-
minué de la fraction, si frac-
tion il y a, du moins élevé des 
montants suivants: 
(I) le produit de la disposi-
tion du bien, ou 
(II) le coût en capital du bien, 

qui est en sus de la fraction non 
amortie du coût en capital de tous 
les biens de cette catégorie à la 
date de la disposition, 
(B) lorsqu'il a été disposé du 
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(Il) the capital cost of 
the property, exceeds the 
undepreciated capital cost 
of all of the property of 
that class at the time of 
the disposition, 

(B) where the property was 
disposed of after 1971 and 
before the particular time, 
the amount, if any, by which 
the lesser of 

(I) the proceeds of disposi-
tion thereof, and 
(il) the fair market value 
of the property on valuation 
day, 

exceeds the capital cost to the 
partnership of the property, 
and 

(C) in any other case, the 
amount, if any, by which 
(I) the lesser of the fair 
market value of the property 
on valuation day and its 
fair market value at the 
particular time 

exceeds 
(II) the capital cost to the 
partnership of the property, 
Or 

(vi) an amount in respect of 
any business carried on by the 
partnership in its 1971 fiscal 
period and thereafter without 
interruption until the partic-
ular time, equal to the per-
centage of 
(A) 2 times the eligible cap-
ital amounts (within the 
meaning assigned by section 
14 of the amended Act) in 
respect of the business (com-
puted without reference to 
section 21 of this Act) that 
would have become payable to 
the partnership if it had 
disposed of the business at 
the particular time for an 
amount equal to its fair mar-
ket value at that time, 

that is equal to 
(B) 60% minus the percentage 
obtained when 5% is multiplied 

bien après 1971 et avant la date 
donnée, la fraction, si fraction 
il y a, du moins élevé des mon-
tants suivants: 
(I) le produit de la disposi-
tion du bien, ou 
(II) la juste valeur marchande 
du bien le jour de l'évalua-
tion, 

qui est en sus du coût en capital 
du bien, pour la société, et 

(C) dans tout autre cas, la 
fraction, si fraction il y a, 
(I) du moins élevé des montants 
suivants: la juste valeur mar-
chande du bien le jour de l'é-
valuation ou sa juste valeur 
marchande à la date donnée, 

qui est en sus 
(II) du'coût en capital du bien, 
pour la société, ou 

(vi) une somme afférente à toute 
entreprise exploitée par la so-
siété dans son exercice financier 
1971 et sans interruption, par la 
suite, jusqu'à la date donnée, 
égale au pourcentage 
(A) du double des montants des 
dépenses en immobilisations ad-
missibles (selon le sens que 
donne à cette expression l'arti-
cle 14 de la loi modifiée), re-
lativement à l'entreprise (cal-
culés sans tenir compte de l'ar-
ticle 21 de la présente loi), 
qui serait devenu payable à la 
société si celle-ci avait dispo-
sé de l'entreprise, à la date 
donnée, pour une somme égale à sa 
juste valeur marchande à cette 
date, 

qui est égale à 
(B) 60% diminué du pourcentage 
obtenu lors de la multiplication 
de 5% par le nombre d'années ci-
viles complètes se terminant 

_ après 1971 et avant la date don-
née. 

qui est en sus du total des sommes 
dont chacune est le montant de tou-
te dette de la société ou de toute 
autre obligation qu'a celle-ci de 
payer une somme qui était payable 
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by the number of full calendar 
years ending after 1971 and 
before the particular time, 

exceeds the aggregate of 
amounts each of which is the 
amount of any debt owing by the 
partnership or of any other 
obligation of the partnership 
to pay an amount, that was out-
standing at the commencement of 
the partnership's first fiscal 
period ending after 1971, minus 
such part, if any, thereof as 
would, if the amount had been 
paid by the partnership in that 
fiscal period, have been de-
ductible in computing its in-
come for that fiscal period 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

au début du premier exercice fi-
nancier de la société se terminant 
après 1971, moins toute fraction 
de celle-ci qui aurait été, si la 
.somme avait été payée par la so-
ciété dans cet exercice financier, 
déductible lors du calcul de son 
revenu pour cet exercice financier. 

29 tax equity  of a corporation at 
the end of its 1971 taxation 
year means the amount, if any, 
by which the aggregate of all 
amounts each of which is 
(i) an amount in respect of 
depreciable property of a 
prescribed class owned by the 
corporation immediately after 
that time, equal to the unde-
preciated capital cost thereof 
to the corporation at that 
time, 
(ii) an amount in respect of 
any other depreciable property 
owned by the corporation at 
that time, equal to the amount 
by which 
(A) the actual cost of the 
property to the corporation, 
or the amount at which it was 
deemed to have acquired the 
property under subsection 
20(6) of this Act as it read 
in its application to the 1971 
taxation year, as the case may 
be, 

exceeds 
(B) the aggregate of amounts 
in respect of the cost of the 
property that were allowed 
under paragraph 11(1)(a) of 
this Act as it so read in 

masse fiscale  d'une corporation à 
la fin de son année d'imposition 
1971 signifie la fraction, si frac-
tion il y a, du total des sommes 
dont chacune est 
(i) une somme relative à des 
biens amortissables d'une catégo-
rie prescrite, appartenant à la 
corporation immédiatement après 
cette date, égale à la fraction 
non amortie du coût en capital, 
supporté par la corporation pour 
ces biens, à cette date, 
(ii)une somme relative à tout 
autre bien amortissable apparte-
nant alors à la corporation, égale 
à la fraction 
(A) du coût réel du bien, pour 
la corporation, ou du montant . 
qu'elle est réputée avoir versé 
pour acquérir le bien, en vertu 
du paragraphe 20(6) de la présen-
te loi comme elle était interpré-
tée dans son application à l'an-
née d'imposition 1971, selon le 
cas, 

qui est en sus 
(B) du total des sommes relatives 
au coût du bien qui étaient ad-
mises en vertu de l'alinéa 
11(1)a) de la présente loi comme 
elle était interprétée pour le 
calcul du revenu de la corpora- 
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computing the income of the 
corporation for taxation 
years ending before 1972, 

• (iii) an amount in respect of 
any capital property (other 
than depreciable property) 
owned by the corporation at 
that time, equal to its cost 
to the corporation (determined 
without reference to the Income 
Tax Application Rules, 1971) 
minus any amounts in respect of 
the cost thereof deducted in 
computing the income of the 
corporation under this Part 
for any taxation year ending 
before 1972, 
(iv)an amount in respect of 
property owned by the corpora-
tion and described in its in-
ventory at that time equal to 
its value, at that time, for 
the purposes of computing the 
income of the corporation under 
Part I of this Act as it read 
in its application to the 1971 
taxation year, 
(v) the amount of any debt 
owing to the corporation (other 
than any debt the amount of 
which was included in computing 
the  corporations  income for 
its 1971 taxation year and de-
ducted in computing that income 
under paragraph 11(1)(f) of 
this Act as it read in its ap-
plication to the 1971 taxation 
year) or of any other right of 
the corporation to receive an 
amount, that was outstanding 
at that time, minus such por-
tion thereof as was not but 
would have been, if the amount 
had been received by the corpo-
ration in its 1971 taxation 
year, included in computing its 
income for that year, 
(vi)the amount of any money of 
the corporation on hand at that 
time, or 
(vii)such part, if any, of 
(A) the cost to the corporation 

tion pour les années d'imposi-
tion terminées avant 1972, 
(iii)une somme relative à tout 
bien en immobilisations (autre 
qu'un bien amotissable) apparte-
nant alors à la corporation, égale 
au coût du bien, supporté par la 
corporation (établi sans tenir 
compte des Règles de 1971 concer-
nant l'application de l'impôt sur 
le revenu), moins toutes sommes 
afférentes au coût de celui-ci, 
déduites lors du calcul du revenu 
de la corporation en vertu de la 
présente Partie, pour toute année 
d'imposition se terminant avant 
1972, 
(iv) une somme relative à des 
biens appartenant à la corpora-
tion et figurant alors à son in-
ventaire, égale à la valeur qu'ils 
avaient alors, en vue du calcul 
du revenu de la corporation en 
vertu de la Partie I de la présen-
te loi, interprétée aux fins de 
son application à l'année d'impo-
sition 1971, 
(v) le montant de toute créance 
exigible par la corporation (au-
tre que toute créance dont le mon-
tant a été inclus dans le calcul 
du revenu de la corporation pour 
son année d'imposition 1971 et a 
été déduit lors du calcul dudit 
revenu en vertu de l'alinéa 
11(1)f) de la présente loi, in-
terprétée aux fins de son appli-
cation à l'année d'imposition 
1971) ou de tout autre titre don-
nant le droit à celle-ci de rece-
voir un montant qui était alors 
exigible, moins la fraction de ce 
montant qui n'était pas incluse 
dans le calcul du revenu de la 
corporation pour son année d'impo-
sition 1971, mais qui l'aurait 
été si celle-ci avait reçu ce mon-
tant au cours de cette année, 
(vi)le montant de l'argent que la 
corporation avait alors en caisse, 
ou 
(vii)la partie, si partie il y a, 
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of any property (other than 	(A) du coût de tout bien, suppor- 
property described in sub- 	té par la corporation (autre 
paragraphs (i) to (v)) owned 	qu'un bien visé aux sous-alinéas 
by the corporation at that 	(i) à (v)), lui appartenant 
time, or 	 alors, ou 
(B) any expenditure incurred 	(B) de toute dépense engagée par 
by the corporation (other 	la corporation (autre qu'une dé- 
than an expenditure to acquire pense engagée en vue d'acquérir 
property) before that time, 	un bien) avant cette date, 

as was not deductible in corn- qui n'était pas déductible lors du 
puting the corporation's income calcul du revenu de la corporation 
for the 1971 or any previous pour l'année d'imposition 1971 ou 
taxation year for the purposes toute année d'imposition antérieu-
of Part I of this Act as it read re, aux fins de la Partie I de la 
in its application to that year, présente loi, telle qu'elle était 
but would have been deductible interprétée pour son application à 
in computing its income for the cette année, mais qui aurait été 
1971 taxation year if this Act déductible lors du calcul de son 
as it read in its application 	revenu pour l'année d'imposition 
to that year had been read 	1971 si la présente loi comme elle 
without reference to any res- 	était interprétée, pour son appli- 
triction on the quantum of any cation à cette année, avait été 
deduction thereunder, 	 interprétée en faisant abstraction 
exceeds the aggregate of all 	de toute restriction sur le quantum 
amounts each of which is 	de toute déducaon qu'elle pré- 
(viii)the amount of any debt voit, 
owning by the corporation or qui est es sus du total des sommes 
of any other obligation of the dont chacune est 
corporation to pay an amount, 	(viii) le montant de toute dette 
that was outstanding at that 	de la corporation ou de toute au- 
time, minus such part, if any, 	tre obligation liant celle-ci, qui 
thereof as would be, if be 	était alors en souffrance, moins 
amount were paid by the corpo- toute partie de ce montant, si 
ration in its 1972 taxation 	partie il y a, qui serait déducti- 
year, deductible in computing 	ble lors du calcul de son revenu 
its income for its 1972 taxa- 	pour son année d'imposition 1972 
tion year, or 	 si ce montant était versé par 
(ix) the amount of any reserve celle-ci au cours de son année 
deducted in computing the cor- d'imposition 1972, ou 
poration's income for its 1971 	(ix) le montant de toute réserve 

déduite lors du calcul du revenu 
de la corporation pour son année 
d'imposition 1971 en vertu de la 
Partie I de la présente loi, telle 
qu'elle était interprétée pour son 
application à cette année. 

30 tax for the year otherwise paya- impôt pour l'année payable par ail-
ble under this Part  means 	leurs en vertu de la présente par- 

	

(i) in paragraphs (1)(b) and 	tie signifie, 
(3)(b), the tax for the taxation (i) aux alinéas (1)b) et (3)b), 

	

year otherwise payable under 	l'impôt pour l'année d'imposition 

	

this Part before making any 	payable par ailleurs en vertu de 

taxation year under Part I of 
this Act as it read in its 
application to that year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 
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deduction under section 121, 
subsection 124(2), section 125, 
section 127 or this section, 
and 
(ii) in paragraph (2)(b), the 
tax for the taxation year 
otherwise payable under this 
Part before making any deduc-
tion under subsection 120(2) 
or section 121, 124, 125, 127 
or this section or by virtue of 
section 6 of the Established 
Programs (Interim Arrangements) 
Act. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

la présente Partie, avant toute 
déduction visée à l'article 121, 
au paragraphe 124(2), à l'article 
125, à l'article 127 ou au présent 
article, et 
(ii) à l'alinéa (2)b), l'impôt 
pour l'année d'imposition payable 
par ailleurs en vertu de la pré-
sente Partie, avant toute déduc-
tion visée au paragraphe 120(2) 
ou aux articles 121, 124, 125, 127 
ou au présent article ou en vertu 
de l'article 6 de la Loi sur les 
programmes établis (Arrangements 
provisoires). 

31 tax otherwise payable  means, 
where that expression is used 
in subsection (1), the tax 
otherwise payable under this 
Part before making any deduc-
tion under subsection (2), and 
where that expression is used 
in subsection (2), the tax 
otherwise payable under this 
Part after making any deduction 
under subsection (1). 

A.S. 1970, E-9 (E12)  

impôt autrement payable signifie, 
lorsque cette expression est em-
ployée au paragraphe (1), l'impôt 
autrement exigible aux termes de la 
présente Partie avant que soit 
faite toute déduction sous le ré-
gime du paragraphe (2), et lorsque 
l'expression est utilisée au para-
graphe (2), l'impôt autrement exi-
gible en vertu de la présente Par-
tie après qu'est opérée toute dé-
duction sous le régime du paragra-
phe (1). 

32 tax otherwise payable  means 
(a)where that expression is 
used in subsection (1), the tax 
otherwise payable under this 
Part before making any deduction 
under subsection (2), (3) or 
(4); 
(b)where that expression is 
used in subsection (2), the tax 
otherwise payable under this 
Part before making any deduction 
under subsection (3) or (4) but 
after making any deduction per-
mitted by subsection (1); 
(c)where that expression is 
used in subsection (3), the tax 
otherwise payable under this 
Part before making any deduction 
under subsection (4) but after 
making any deductions permitted 
by subsections (1) and (2); and 
(d)where that expression is 
used in subsection (4), the tax 

impôt autrement payable signifie, 
a) lorsqu'elle est employeé dans 
le paragraphe (1), l'impôt autre-
ment payable aux termes de la pré-
sente Partie avant d'opérer toute 
déduction sous le régime du para-
graphe (2), (3) ou (4); 
b) lorsqu'elle est employée dans 
le paragraphe (2), l'impôt autre-
ment payable aux termes de la pré-
sente Partie avant d'opérer toute 
déduction sous le régime du para-
graphe (3) ou (4), mais après 
avoir fait toute déduction permise 
par le paragraphe (1); 
c) lorsqu'elle est employée dans le 
paragraphe (3), l'impôt autrement 
payable aux termes de la présente 
Partie avant d'opérer toute déduc-
tion sous le régime du paragraphe 
(4), mais après avoir fait toutes 
déductions permises par les para-
graphes (1) et (2); 
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otherwise payable under this 
Part after making any de-
ductions permitted by subsec-
tions (1), (2) and (3). 

R.S. 1970, E-9 (E12) 

d) lorsqu'elle est employée dans le 
paragraphe (4), l'impôt autrement 
payable aux termes de la présente 
Partie après avoir fait toutes dé-
ductions permises par les paragra-
phes (1), (2), et (3). 

33 tax otherwise payable under this  
Part  means 
(i)where a taxpayer's tax for 
the taxation year in respect 
of which the expression is 
being applied is computed in 
accordance with the table 
prescribed under subsection 
117(6), the tax so computed, 
and 
(ii) in any other case the 
amount that, but for this sec-
tion, would be the tax payable 
by a taxpayer under this Part 
for the taxation year in res-
pect of which the expression 
is being applied if the tax-
payer were not entitled to any 
deduction under section 126 
or 127. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

34 tax-paid undistributed surplus  
on hand  of a corporation at any 
particular time means the 
amount, if any, by which the 
aggregate of 
(i) the lesser of 
(A) the amount that the cor-
poration's tax-paid undis-
tributed income (within the 
meaning of this Act as it 
read in its application to 
the 1971 taxation year) would 
be (if this Act as it so read 
were applicable to the period 
consisting of that part of 
the corporation's 1972 tax-
ation year that is before 
1972) as of the end of 1971, 
and 
(B) the amount that the cor-
poration's 1971 undistributed 
income on hand would be on 
January 1, 1972 if subsection 
196(4) were read without ref- 

impôt qu'il est par ailleurs tenu  
de payer en vertu de la présente  
partie signifie 
(i) lorsque l'impôt payable par 
le contribuable pour l'année 
d'imposition à laquelle s'appli-
que cette expression est calculé 
en conformité de la table pres-
crite par le paragraphe 117(6), 
le montant de l'impôt ainsi cal-
culé, et 
(ii)dans tout autre cas, le mon-
tant qui, n'eût été le présent 
article, serait l'impôt payable 
par un contribuable en vertu de 
la présente Partie pour l'année 
d'imposition à laquelle cette ex-
pression s'applique, si le con-
tribuable n'avait droit à aucune 
déduction en vertu de l'article 
126 ou 127. 

surplus en main, non réparti et  
libéré d'impôt d'une corporation, 
à une date donnée, signifie la 
fraction, si fraction il y a, du 
total 
(i) du moins élevé des montants 
suivants: 
(A) le montant auquel le revenu 
non réparti et libéré d'impôt de 
la corporation (su sens de la 
présente loi, interprétée aux 
fins de son application à l'an-
née d'imposition 1971) s'élève-
rait (si la présente loi ainsi 
interprétée était applicable à 
la partie de l'année d'imposition 
1972 de la corporation, qui est 
antérieure à 1972) à la fin de 
1971, ou 
(B) le montant auquel s'éleverait 
le ler  janvier 1972 le revenu non 
réparti et en main, en4971, de 
la corporation si le paragraphe 
196(4) était interprété en fai- 
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erence to paragraph (d) 
thereof, 
(ii)all amounts on which, 
before the particular time, 
tax has been paid by the cor-
poration under Part IX, minus 
all amounts of dhat tax, and 
(iii)all amounts each of 
which is an amount in respect 
of a dividend received by the 
corporation on a share of any 
class of the capital stock of 
another corporation after 
1971 and before the particular 
time, equal to the amount, if 
any, by which 
(A) that proportion of such 
part of the whole dividend 
paid by the other corporation 
on all shares of that class 
at the time it paid the div-
idend so received by the 
corporation as was payable out 
of the other corporation's 
tax-paid undistributed surplus 
on hand, that the dividend 
so received by the corpora-
tion is of the whole dividend 
so paid by the other corpora-
tion, 

exceeds 
(B) 85/15 of the amount, if 
any, that the Minister was, 
before the particular time, 
required by subsection 196(2) 
to pay to the corporation in 
respect of the dividend so 
received by it, 

exceeds the aggregate of such 
of the dividends that became 
payable by the corporation be- 
fore the particular time as 
were payable out of the corpo-
ration's tax-paid undistributed 
surplus on hand. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

saut abstraction de son alinéa 
d), 
(ii)de toutes sommes sur les-
quelles, avant la date donnée, 
l'impôt a été acquitté par la 
corporation en vertu de la Partie 
IX, moins tous les montants de 
cet impôt, et 
(iii)de toutes sommes dont cha-
cune est une somme afférente à un 
dividende reçu par la corporation 
sur une action d'une catégorie 
quelconque du capital-actions 
d'une autre corporation, après 
1971 et avant la date donnée, 
égales à la fraction, si fraction 
il y a, 
(A)de la proportion de la par-
tie du dividende global versé 
par l'autre corporation sur tou-
tes les actions de cette catégo-
rie à la date oà elle a versé le 
dividende ainsi reçu par la cor-
poration, qui était payable sur 
le surplus en main, non réparti 
et libéré d'impôt, de l'autre 
corporation, représentée par le 
rapport entre le dividende ainsi 
reçu par la corporation et le 
dividende global ainsi versé par 
l'autre corporation, 

qui est en sus 
(B) de 85/15 de la somme, si 
somme il y a, que le Ministre 
était tenu, avant la date don-
née, en vertu du paragraphe 
196(2), de verser à la corpora-
tion relativement au dividende 
qu'elle a ainsi reçu, 

qui est en sus du total de ces di-
videndes qui sont devenus payables 
par la corporation avant la date 
donnée et qui étaient payables sur 
le surplus en main, non réparti et 
libéré d'impôt de la corporation. 

35 taxpayer  includes any person 
whether or not liable to pay 
tax. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

contribuable  comprend toute per-
sonne, qu'elle soit tenue ou non 
de payer l'impôt. 
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36 taxpayer's capital gain -- A 
taxpayer's capital gain for 
a taxation year from the 
disposition of any property 
is his gain for the year deter-
mined under this subdivision 
(to the extent of the amount 
thereof that would not if sec-
tion 3 were read without refer-
ence to the expression "other 
than a taxable capital gain 
from the disposition of a prop-
erty" in paragraph (a) thereof 
and without reference to para-
graph (b) thereof, be included 
in computing his income for the 
year or any other taxation 
year) from the disposition of 
any property of the taxpayer 
other than 
(i) eligible capital property, 
(ii)property, any amount re-
ceivable by the taxpayer for 
the disposition of which is 
required to be included in 
computing his income for the 
year by virtue of section 59, 
or 
(iii)a life insurance policy 
within the meaning of section 
138 (except an annuity con-
tract); and 

(b) a taxpayer's capital loss 
for a taxation year from the 
disposition of any property is 
his loss for the year determined 
under this subdivision (to the 
extent of the amount thereof 
that would not, if section 3 
were read in the manner de-
scribed in paragraph (a) of this 
subsection, be deductible in 
computing his income for the 
year or any other taxation year) 
from the disposition of any 
property of the taxpayer other 
than 
(1) depreciable property, or 
(ii) property described in 
subparagraph (a)(i), (ii) or 
(iii). 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

gain en capital d'un contribuable -- 
Un gain en capital d'un contribua-
ble, tiré pour une année d'imposi-
tion, de la disposition d'un bien 
quelconque, désigne le gain, dé-
terminé conformément aux disposi-
tions de la présente sous-section 
(jusqu'à concurrence du montant de 
ce gain qui ne serait pas, si l'on 
supprimait, dans l'alinéa a) de 
l'article 3, l'expression "autre 
qu'un gain en capital imposable 
résultant de la disposition d'un 
bien" et si l'on supprimait l'ali-
néa b) de ce même article 3, inclus 
dans le calcul de son revenu pour 
l'année ou pour toute autre année 
d'imposition) que ce contribuable 
a tiré, pour l'année, de la dispo-
siton d'un bien lui appartenant, 
autre 
(i) qu'un bien en immobilisations 
admissibles, 
(ii)qu'un bien pour la disposi-
tion duquel toute somme que doit 
recevoir le contribuable doit être 
incluse dans le calcul de son re-
venu pour l'année en vertu de 
l'article 59, ou 
(iii)qu'une police d'assurance 
sur la vie, au sens de l'article 
138 (sauf un contrat de rentes); 
et 

b) une perte en capital subie par 
un contribuable, pour une année 
d'imposition, du fait de la dispo-
sition d'un bien quelconque, dési-
gne la perte qu'il a subie dans 
l'année, déterminée conformément 
aux dispositions de la présente 
sous-section (jusqu'à concurrence 
du montant de cette perte qui ne 
serait pas, si l'article 3 était 
interprété de la manière indiquée 
dans l'alinéa a) du présent para-
graphe, déductible lors du calcul 
de son revenu pour l'année ou pour 
toute autre année d'imposition) du 
fait de la disposition d'un bien 
quelconque de ce contribuable au-
tre 
(i) qu'un bien amortissalbe, ou 
(ii)qu'un bien visé au sous-
alinéa a)(i), (ii) ou (iii). 
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37 taxpayer's taxable capital  
gain -- A taxpayer's taxable 
capital gain for a taxation 
year from the disposition of 
any property is 1/2 of his cap-
ital gain for the year from 
the disposition of that prop-
erty. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

38 tax refundable to a corporation 
for a taxation year means 25% 
of the greater of 
(i) the amount, if any, by 
which 
(A) 4 times the amount, if 
any, by which the aggregate 
of amounts of tax under this 
Part payable by the corpora-
tion for previous taxation 
years exceeds the aggregate 
of amounts of tax under this 
Part refundable to the corpo-
ration for previous taxation 
years, 

exceeds 
(B) 2 times the aggregate of 
amounts each of which is the 
cost to the corporation of an 
ineligible investment ac-
quired by it after 1971 and 
owned by it at the end of the 
year, and 
(ii) the amount, if any, by 
which 

the amount determined 
under clause (i)(A) 

exceeds 
(B) the corporation's pre-
ferred-rate amount at the end 
of the year. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

gain en capital imposable d'un con-
tribuable -- Le gain en capital im-
posable d'un contribuable tiré, 
pour une année d'imposition, de la 
disposition d'un bien quelconque, 
est la moitié du gain en capital 
que ce contribuable a tiré, pour 
l'année, de la disposition de ce 
bien. 

impôt remboursable à une corpora-
tion pour une année d'imposition 
signifie 25% du plus élevé des 
montants suivants: 
(i) la fraction, si fraction il y 
a, d'un montant égal 
(A) à 4 fois la fraction, si 
fraction il y a, du total des 
impôts payables, en vertu de la 
présente Partie, par la corpora-
tion pour des années d'imposi-
tion antérieures qui est en sus 
du total des impôts remboursa-
bles à la corporation, en vertu 
de la présente Partie pour des 
années d'imposition antérieures, 

qui est en sus de 
(B) 2 fois la totalité des som-
mes dont chacune représente le 
coût, supporté par la corpora-
tion, d'un placement non admis-
sible qu'elle a acquis après 
1971 et qui lui appartenait à la 
fin de l'année, ou 
(ii) la fraction, si fraction il 
y a, 
(A) du montant établi conformé-
ment à la disposition (i)(A) 

qui est en sus 
(B)du montant imposable à taux 
réduit de la corporation à la 
fin de l'année. 

39 technical surveys means geo-
graphical, geological, geodetic, 
topographical and hydrographie 
surveys. 

R.S. 1970, R-7 (R9) 

40 telecommunication means any 
transmission, emission or re- 
ception of signs, signals, 
writing, images or sounds or 
intelligence of any nature by 
wire, radio, visual or other 

relevés techniques signifie les 
plans et levés géographiques, géo-
logiques, géodésiques, topographi-
ques-et hydrographiques. 

télécommunication signifie toute 
transmission, émission ou récep-
tion de signes, signaux, écrits, 
images ou sons, ou de renseigne-
ments de toute nature par fil, par 
radio, par un procédé visuel ou un 
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electromagnetic system. 
R.S. 1970, C-11, 1-23, R-1, T-4 
(C40, 123, R2,  15) 

41 telecommunication means any 
transmission, emission or re- 
ception of signs, signals, 
writing, images or sounds or 
intelligence of any nature by 
wire or cable. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

42 telecommunication has the same 
meaning as it has in the Radio 
Act. 

R.S. 1970, T-3 (T4) 

43 teleferry  means a device for the 
conveyance of passengers or 
chattels above water or land, 
otherwise than vertically, by 
means of vehicles supported by 
cables and more commonly re-
ferred to as a gondola lift, 
aerial cable-car, suspension 
line or aerial passenger tram- 
way, and includes the land, 
structures, machinery and ap-
proaches necessary to the oper-
ation of the device. 

R.S. 1970, T-2 (T3) 

44 telegraph  and its derivatives in 
an enactment or in an Act of 
the legislature of any province 
enacted before that province 
became part of Canada on any 
subject that is within the leg-
islative powers of the Parlia-
ment of Canada, shall be deemed 
not to include the word "tele- 
phone" or its derivatives. 

A.S. 1970, 1-23 (123)  

autre procédé électromagnétique. 

télécommunication  signifie toute 
transmission, émission ou récep-
tion de signes, signaux, écrits, 
images ou sons ou de renseigne-
ments de toute nature par fil ou 
câble. 

télécommunication  a le sens que la 
Loi sur la radio lui attribue. 

téléférique  désigne un appareil 
pour le transport de voyageurs ou 
de biens au-dessus de l'eau ou de 
la terre, autrement que verticale-
ment, au moyen de véhicules sou-
tenus par des câbles et plus com-
munément appelés cabine suspendue, 
tramway aérien, funiculaire, télé-
benne, télécabine ou télésiège, et 
comprend le terrain, les structu-
res, la machinerie et les appro-
ches nécessaires à l'exploitation 
de l'appareil. 

télégraphe  et ses dérivés, dans un 
texte législatif ou dans une loi 
d'une législature d'une province, 
édictée avant que ladite province 
devint une partie du Canada, sur 
quelque sujet ressortissant à la 
compétence législative du Parle-
ment du Canada, sont censés ne 
comprendre ni le mot "téléphone" 
ni ses dérivés. 

45 telegraph  inlcudes wireless tel- télégraphe  comprend le télégraphe 
egraph. 	 sans fil. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

46 telegraph toll when used with 
reference to telegraph, means 
any toll, rate or charge to be 
charged by any company to the 
public, or to any person, for 

taxe de télégraphe  lorsqu'elle 
s'applique à un télégraphe, signi-
fie les taxes, les tarifs ou la 
rémunération qu'une compagnie peut 
exiger du public ou d'une personne 
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the transmission of messages 
by telegraph. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

47 telegraph toll,  when used with 
reference to telegraph, means 
any toll, rate or charge to be 
charged by any company to the 
public or to any person, for 
use or lease of a telegraph 
system or line, or any part 
thereof, for the transmission 
of a message by telegraph, for 
installation and use or lease 
of any instruments, lines or 
apparatus attached to, or con-
nected or interconnected in 
any manner whatever with, a 
telegraph system, for any serv-
ices provided by the company 
through the facilities or a 
telegraph system or for any 
service incidental to a tele-
graph business. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.35 (R4) 

pour la transmission de dépêches 
télégraphiques. 

taxe de télégraphe, lorsque l'ex-
pression s'applique à un télégra-
phe, signifie les taxes, les ta-
rifs ou la rémunération qu'une 
compagnie peut exiger du public ou 
d'une personne pour l'usage ou la 
location d'un réseau ou d'une li-
gne télégraphiques, ou d'une par-
tie de ce réseau ou de cette li-
gne, pour la transmission d'un 
message télégraphique, pour l'ins-
tallation et l'usage ou la loca-
tion d'instruments, de lignes ou 
d'appareils fixés, ou raccordés ou 
reliés de quelque manière que ce 
soit à un réseau télégraphique, 
pour tout service fourni par la 
compagnie au moyen des installa-
tions d'un réseau télégraphique, 
ou pour tout service se rattachant 
à l'exploitation du télégraphe. 

48 telephone toll when used with 	taxe de téléphone lorsqu'elle s'ap- 
reference to telephone, means 	plique à un téléphone, signifie 
any toll, rate or charge to be les taxes, les tarifs ou la rému- 
charged by any company to the 	nération qu'une compagnie peut 
public, or to any person, for 	exiger du public ou d'une personne 
use or lease of a telephone 	pour l'usage ou la location d'un 
system or line, or any part 	réseau ou d'une ligne de télépho- 
thereof, or for the transmis- 	ne, ou d'une partie de ce réseau 
sion of a message by telephone, ou de cette ligne, ou pour la 
or for installation and use or transmission d'appels téléphoni-
lease of telephone instruments, ques, ou pour l'installation et 
lines or apparatus, or for any l'usage ou la location d'instru- 
service incidental to a tele- 	ments, de lignes ou d'appareils 
phone business. 	 téléphoniques, ou pour tout servi- 

A.S. 1970, R-2 (R3) 	 ce se rattachant à l'exploitation 
du téléphone. 

49 telephone toll when used with 
reference to telephone, means 
any toll, rate or charge to be 
charged by any company to the 
public, or to any person, for 
use or lease of a telephone sys-
tem or line, or any part there-
of, for the transmission of a 
message by telephone, for ins-
tallation and use or lease of 

taxe de téléphone lorsque l'expres-
sion s'applique à un téléphone, 
signifie les taxes, les tarifs ou 
la rémunération qu'une compagnie 
peut exiger du public ou d'une 
personne pour l'usage ou la loca-
tion d'un réseau ou d'une ligne 
téléphoniques, ou d'une partie de 
ce réseau ou de cette ligne, pour 
la transmission d'un message télé- 
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any instruments, lines or appa-
ratus attached to, or connected 
or interconnected in any manner 
whatever with, a telephone sys-
tem, for any services provided 
by the company through the fa-
cilities of a telephone system, 
or for any service incidental 
to a telephone business. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.35 (1t4) 

50 Telesat Canada  
R.S. 1970, T-4 (T5) 

51 temporary network operation  
means a network operation with 
respect to a particular program 
or series of programs extending 
over a period not exceeding one 
month. 
R.S. 1970, B-11 (B13) 

52 terminal elevator means an ele-
vator in the Western Division 
into which western grain is 
received after the issue of an 
inspection certificate under 
this Act or contemporaneously 
with an inspection certificate 
is issued, and includes any 
elevator in Duluth or elsewhere 
in the United States where the 
provision is made by the Board 
for the inspection of western 
grain under the provisions of 
this Act. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

53 terminal elevator means an ele-
vator the principal uses of 
which are the receiving of 
grain upon or after the offi-
cial inspection and officiai' 
weighing of the grain and the 
cleaning, storing and treating 
of the grain before it is moved 
forward. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13)  

phonique, pour l'installation et 
l'usage ou la location d'instru-
ments, de lignes ou d'appareils 
fixés, ou raccordés ou reliés de 
quelque manière que ce soit à un 
réseau téléphonique, pour tout 
service fourni par la compagnie au 
moyen des installations d'un ré-
seau téléphonique, ou pour tout 
service se rattachant à l'exploi-
tation du téléphone. 

Télésat Canada 

exploitation temporaire d'un réseau  
désigne l'exploitation d'un réseau 
en ce qui concerne une certaine 
émission ou une série d'émissions 
s'étendant sur une période d'au 
plus un mois. 

élévateur terminus signifie un élé-
vateur de la division de l'Ouest 
dans lequel est reçu le grain de 
l'Ouest après la délivrance d'un 
certificat d'inspection visé par 
la présente loi ou en même temps 
qu'une inspection faite sous l'au-
torité de la présente loi, à la 
suite de laquelle est délivré un 
certificat d'inspection, et com-
prend tout élévateur de Duluth ou 
d'ailleurs aux États-Unis où la 
Commission a décidé que l'inspec-
tion du grain de l'Ouest soit fai-
te en exécution des dispositions 
de la présente loi. 

élévateur terminus désigne un élé-
vateur servant principalement à 
la réception de grain lors de son 
inspection et de sa pesée offi-
cielles ou par la suite, ainsi 
qu'à son nettoyage, stockage et 
traitement avant son expédition. 
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54 termination of service as used 
in the said Act means, 
(a) in the case of a person 
described in paragraph (1)(a), 
termination, by way of reen-
gagement or otherwise, of his 
service in the Canadian Forces 
under the terms of his enrol-
ment for service in the spe-
cial force; 
(b) in the case of a person 
described in paragraph (1)(b), 
termination, by way of return 
to reserve status or otherwise, 
of his service with the regular 
forces within one year from 
the date on which he ceased to 
serve on the strength of the 
special force; and 
(c) in the case of a person 
described in paragraph (1)(c), 
(d) or (e), termination of his 
service with the regular 
forces. 

R.S. 1970, V-2 (V1)  

fin de service employé dans ladite 
loi, signifie 
a) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (1)a), la fin, 
sous forme de rengagement ou au-
trement, de son service dans les 
Forces canadiennes en vertu des 
conditions de son enrôlement pour 
service dans le contingent spé-
cial; 
b) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (1)b), la fin, 
sous forme de retour au statut de 
réserve ou autrement, de son ser-
vice auprès des forces régulières 
dans l'année qui suit la date à 
laquelle elle a cessé de servir 
dans les effectifs du contingent 
spécial; et 
c) dans le cas d'une personne dé-
crite à l'alinéa (1)c), d) ou e), 
la fin de son service auprès des 
forces régulières. 

55 termination of war  
R.S. 1970, V-5 (V4) 

56 term of imprisonment  includes 
the definite term of imprison-
ment and the indefinite period 
thereafter to which a person 
was originally sentenced. 
R.S. 1970, P-21 (P30) 

57 Territorial Court for the Terri-
tories  

R.S. 1970, N-22 (N27)  

fin de la guerre 

période d'emprisonnement comprend 
la période d'emprisonnement déter-
minée et la période postérieure 
indéterminée auxquelles une per-
sonne a été condamnée en premier 
lieu. 

Cour territoriale des territoires  

58 Territorial Court for the Yukon Cour territoriale du Yukon 
Territory  
R.S. 1970, Y-2 (Y2) 

59 territorial division  includes 
any province, county, union of 
counties, township, city, town, 
parish or other judicial divi-
sion or place to which the con-
text applies. 

R.S. 1970, C-34 (C67)  

circonscription territoriale com-
prend toute province, comté, union 
de comtés, canton, cité, ville, 
paroisse ou autre circonscription 
ou localité judiciaire que vise le 
contexte. 
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60 territorial lands  means any 
lands situated in the North-
west Territories or in the 
Yukon Territory. 
A.S. 1970, L-5 (C19) 

61 territorial lands  means lands 
in the Northwest Territories 
or in the Yukon Territory that 
are vested in the Crown or of 
which the Government of Canada 
has power to dispose. 

R.S. 1970, T-6 (T7) 

62 territorial lands  means lands 
in the Northwest Territories 
or in the Yukon Territory that 
are vested in Her Majesty in 
right of Canada or of which the 
Government of Canada has power 
to dispose. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.28 (N22) 

63 Territories means the Northwest 
Territories and the Yukon Ter-
ritory. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

64 Territories means the Northwest 
Territories, which comprise 
(a) all that part of Canada 
north of the Sixtieth Parallel 
of North Latitude, except the 
portions thereof that are 
within the Yukon Territory, 
the Province of Quebec or the 
Province of Newfoundland, and 
(b) the islands in Hudson Bay, 
James Bay and Ungava Bay, ex-
cept those islands that are 
within the Province of Manito-
ba, the Province of Ontario or 
the Province of Quebec. 

R.S. 1970, N-22 (N27) 

65 Territories means the Northwest 
Territories. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.28 (N22) 

66 Territory means the Yukon Terri-
tory, which comprises the area 
described in the schedule. 

A.S. 1970, Y-2 (Y2)  

terres territoriales  comprend tout 
terrain situé dans les territoires 
du Nord-Ouest ou le territoire du 
Yukon. 

terres territoriales  signifie les 
terres dans les territoires du 
Nord-Ouest ou dans le territoire 
du Yukon qui sont dévolues à la 
Couronne ou dont le gouvernement 
du Canada a le pouvoir de disposer. 

terres territoriales  désigne les 
terres des territoires du Nord-
Ouest ou du territoire du Yukon 
dévolues à Sa Majesté du chef du 
Canada ou dont le gouvernement du 
Canada a le pouvoir de disposer. 

Territoires  signifie les territoi-
res du Nord-Ouest et le territoire 
du Yukon. 

territoires  signifie les territoi-
res du Nord-Ouest, qui comprennent 
a) toute la partie du Canada si-
tuée au nord du soixantième pa-
rallèle de latitude nord, sauf 
les portions se trouvant dans les 
limites du territoire du Yukon, 
de la province de Québec ou de la 
province de Terre-Neuve, et 
b) les îles de la baie d'Hudson, 
de la baie James et de la baie 
Ungava, à l'exception de celles 
qui sont situées dans la province 
du Manitoba, d'Ontario ou de 
Québec. 

territoires  désigne les territoires 
du Nord-Ouest. 

territoire  signifie le terriroire 
du Yukon, qui comprend la région 
décrite dans l'annexe. 
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67 territory  means the Yukon Terri- territoire  désigne le territoire du 
tory. 	 Yukon. 

R.S. 1970, Y-3, Y-4; 1st  Supp., 
c.28 (Y4, Y6; N22) 

68 testamentary instrument  includes 
any will, codicil or other tes-
tamentary writing or appoint-
ment, as well during the life 
of the testator whose testamen-
tary disposition it purports to 
be as after his death, whether 
it relates to real or personal 
property, or to both. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

69 testamentary trust  means a trust 
or estate that arose upon the 
death of an individual and in 
consequence of his death, but 
for greater certainty does not 
include any such trust that 
was created by any person other 
than that individual. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

70  textile and clothing goods  in-
cludes 
(i) processed natural fibres 
and man-made fibres that are 
used in the production of any 
yarns and fabrics, 
(ii)yarns and fabrics, 
(iii)wearing apparel manufac-
tured primarily from fur, and 
(iv)products, not being 
wearing apparel, that are pri-
marily made from yarns and 
fabrics. 

S.C. 1970-71-72, c.39 (T10) 

71 textile fibre  means any natural 
or manufactured matter that is 
capable of being made into a 
yarn or a fabric and, without 
limiting the generality of the 
foregoing, includes human hair, 
kapok, feathers and down  and 
animal hair or fur that has 
been removed from an animal 
skin. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.46 (R12) 

acte testamentaire  comprend tout 
testament, codicille ou autre 
écrit ou disposition testamentaire, 
soit du vivant du testateur dont 
il est censé exprimer les'derniè-
res volontés, soit après sa mort, 
qu'il ait trait à des bien meubles 
ou immeubles, ou à des biens des 
deux catégories. 

fiducie testamentaire  signifie une 
fiducie ou succession qui a com-
mencé à exister au décès d'un par-
ticulier et par suite de son dé-
cès, mais, pour plus de précision, 
ne comprend aucune fiducie sembla-
ble qui a été créée par toute per-
sonne autre que ce particulier. 

articles de textile et d'habille-
ment comprend 
(i) les fibres naturelles trai-
tées et les fibres artificielles 
qui sont utilisées dans la pro-
duction de fils et de tissus, 
(ii) les fils et les tissus, 
(iii)les vêtements faits de 
n'importe quelle matière, a l'ex-
clusion des chaussures et des vê-
tements faits principalement de 
fourrure. 

fibre textile  désigne une matière 
naturelle ou fabriquée dont on 
peut faire du fil ou un tissu et, 
sans limiter la portée générale 
de ce qui précède, comprend les 
cheveux, le kapok, les plumes et 
le duvet ainsi que les poils ou la 
fourrure qui ont été détachés de 
la peau d'un animal. 
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72 textile fibre product means 
(a) a consumer textile arti-
cle, and 
(b) any textile fibre, yarn 
or fabric used or to be used 
in a consumer textile article. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.46 (T12) 

73 the Act  means the Merchant Sea-
men Compensation Act as that 
Act read at the date of the ac-
cident to the seaman in respect 
of whose resulting death com-
pensation is payable. 
S.C. 1970-71-72, c.8 ( 415) 

74 theatre includes any place that 
is open to the public where 
entertainments are given, 
whether or not any charge is 
made for admission. 
R.S. 1970, C-34 (C67) 

75 theatre of actual war means 
(a) in the case of the South 
African War, the zone of the 
military operations in South 
Africa in which the forces of 
the United Kingdom of Great 
Britain and Ireland were en-
gaged prior to the 1st day of 
June 1902; 
(b) in the case of World War I, 
(i) as applied to the army or 
air forces, the zone of the 
allied armies of the conti-
nents of Europe, Asia, or 
Africa, or wherever the vet-
eran has sustained injury or 
contracted disease directly 
by a hostile act of the ene-
my; 
(ii) as applied to the naval 
forces, the high seas of 
wherever contact has been made 
with hostile forces of the en-
emy, or wherever the veteran 
has sustained injury or con-
tracted disease directly by a 
hostile act of the enemy; and 
(c) in the case of World War 
II 
(i) with respect to a former  

produit de fibres textiles  désigne 
un article textile de consom-

mation, et 
b) une fibre ou un fil textiles 
ou tissu utilisés ou 

devant être utilisés dans un arti-
cle textile de consommation. 

la loi  désigne la Loi sur l'indem-
nisation des marins marchands, 
telle que cette loi se lisait à 
la date où le marin a eu l'acci-
dent qui a entraîné le décès pour 
lequel l'indemnité est payable. 

théâtre  comprend tout endroit ou-
vert au public, où se donnent des 
divertissements, que l'entrée y 
soit gratuite ou non. 

théâtre réel de guerre  signifie 
a) dans le cas de la guerre sud-
africaine, la zone des opérations 
militaires en Afrique du Sud où 
les forces du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande fu-
rent engagées avant le ler juin 
1902; 
b) dans le cas de la première 
guerre mondiale, 
(i) quant aux forces de l'armée 
ou aux forces aériennes, la zone 
des armées alliées sur les conti-
nents d'Europe, d'Asie ou d'Afri-
que ou en quelque lieu que ce 
soit où l'ancien combattant a été 
blessé ou a contracté une maladie 
directement par un acte hostile 
de l'ennemi, 
(ii) quant aux forces navales, la 
haute mer ou partout où il a eu 
contact avec des forces hostiles 
de l'ennemi, ou partout où l'an-
cien combattant a été blessé ou 
a contracté une maladie directe-
ment par un acte hostile de l'en-
nemi; et 

c) dans le cas de la seconde guer-
re mondiale, 
(i) à l'égard d'un ancien membre 
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member of His Majesty's Cana-
dian forces, any place where 
he has been on service involv-
ing duties performed outside 
the Western Hemisphere, in,- 
cluding service involving 
duties performed outside Can-
ada, Newfoundland and the 
United States and the terri-
torial waters thereof in air-
craft or anywhere in a ship or 
other vessel, which service is 
classed as "sea time" for the 
purpose of advancement of na-
val ratings, or which would be 
so classed were the ship or 
other vessel in the service of 
the naval forces of Canada, 
and 
(ii) with respect to a former 
member of His Majesty's forces 
other than His Majesty's Cana-
dian forces, or of any of the 
forces of His Majesty's Allies 
or powers associated with His 
Majesty in World War II, such 
places, zones or areas as the 
Board may prescribe. 

R.S. 1970, W-5 (W4)  

des forces canadiennes de Sa 
Majesté, tout endroit où il a ac-
compli du service comportant des 
fonctions remplies hors de l'hé-
misphère occidental, y compris du 
service comportant des fonctions 
remplies hors du Canada, de Terre-
Neuve et des États-Unis et de 
leurs eaux territoriales dans un 
aéronef, ou en quelque endroit sur 
un navire ou autre bâtiment, le-
quel service est classé comme 
"temps passé en mer" aux fins de 
l'avancement des matelots ou qui 
serait ainsi classé si le navire 
ou autre bâtiment était au servi-
ce des forces navales du Canada, 
et 
(ii) à l'égard d'un ancien membre 
des forces de Sa Majesté autres 
que les forces canadiennes de Sa 
Majesté ou de l'une quelconque 
des forces des alliés de Sa 
Majesté ou des puissances asso-
ciées à Sa Majesté dans la secon-
de guerre mondiale, les endroits, 
zones ou régions que la commis-
sion peut prescrire. 

76 The 1948 Income Tax Act  has the Loi de l'impôt sur le revenu (1948) 
meaning assigned by subsection a le sens que lui donne le para- 
140(9) of the former Act. 	graphe 140(9) de l'ancienne loi. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

77 therapeutic abortion committee  comité de l'avortement thérapeuti- 
for any hospital means a corn- 	que d'un hôpital désigne un comité 
mittee, comprised of not less 	formé d'au moins trois membres qui 
than three members each of whom sont tous des médecins qualifiés, 
is a qualified medical practi- nommé par le conseil de cet hôpital 
tioner, appointed by the board pour examiner et décider les ques-
of that hospital for the purpose tions relatives aux arrêts de gros-
of considering and determining sesse dans cet hôpital. 
questions relating to termina- 
tions of pregnancy within that 
hospital. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

78 three-card monte  means the game 
commonly known as three-card 
monte and includes any other 
game that is similar to it, 
whether or not the game is  

bonneteau signifie le jeu communé-
ment appelé "three-card monte" et 
comprend tout autre jeu analogue, 
qu'il soit joué avec des cartes ou 
non et nonobstant le nombre de 
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played with cards and notwith-
standing the number of cards 
or other things that are used 
for the purpose of playing. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

cartes ou autres choses utilisées 
dans le dessein de jouer. 

79 through-out an election includes 
the period after the issue of 
the writ for an election, or 
after the dissolution of Par-
liament or the occurrence of a 
vacancy in consequence of which 
a writ for an election is even-
tually issued, until the can-
didate obtaining the highest 
number of votes is returned as 
elected. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (E10) 

80 timber means trees standing or 
fallen, logs and bolts, cants, 
boards and lumber, and any 
other sawn or shaped product of 
trees. 

R.S. 1970, T-6 (T7) 

81 title  in relation to a loan se-
cured by a mortgage on a long-
term lease means the entire in-
terest of the lessee. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

82 tobacco manufactory means any 
place or premises where raw 
leaf tobacco is worked up into 
what is designated by this Act 
as manufactured tobacco; and 
every workshop, office, store-
room, warehouse, shed, yard or 
other place where any of the 
raw material is or is to be 
stored, or where any process 
connected with the manufacture 
or preparation of manufactured 
tobacco is, or is intended to 
be carried on, or where any of 
the products of the manufacture 
are, or are intended to be 
stored, shall be held to be in-
cluded in and to form part of 
the tobacco manufactory to 
which they are attached or are 
appurtenant. 

R.S. 1970, E-12 (E14)  

durant toute l'élection  comprend la 
période subséquente à l'émission 
du bref d'élection, ou qui suit la 
dissolution du Parlement ou une 
vacance par suite de laquelle est 
finalement émis un bref d'élection 
jusqu'à ce que le candidat ayant 
obtenu le plus grand nombre de 
votes ait été déclaré élu. 

bois  signifie les arbres sur pied 
ou tombés, les billes et les ma-
driers, les pièces de bois équar-
ries, les planches et le bois en 
grume, et tout autre produit des 
arbres scié ou taillé. 

titre  en ce qui concerne un prêt 
garanti par une hypothèque sur un 
bail à long terme, signifie l'in-
térêt total du locataire. 

fabrique de tabacs, manufacture de  
tabacs  signifie tout local ou éta-
blissement dans lequel le tabac en 
feuilles est mis en oeuvre ou con-
verti en ce qui est désigné dans 
la présente loi comme tabac fabri-
qué; et tous ateliers, bureaux, 
magasins, entrepôts, hangars, 
cours ou autres lieux où la ma-
tière première est ou doit être 
emmagasinée, ou dans lesquels se 
poursuit ou il est projeté de 
poursuivre quelque procédé connexe 
à la fabrication ou préparation du 
tabac fabriqué, ou dans lesquels 
des produits de la manufacture 
sont emmagasinés ou destinés à 
l'être, sont réputés compris dans 
la manufacutre de tabacs à laquel-
le ils sont attachés ou dont ils 
dépendent, et en faire partie. 
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83 tobacco manufacturer  means eve-
ryone who manufactures tobacco 
for himself, or who employs 
others to manufacture tobacco, 
other than cigars, whether such 
manufacture is by cutting, cas-
ing, packing, pressing, grind-
ing, rolling, drying, crushing, 
stemming of any raw leaf to-
bacco, or otherwise preparing 
raw leaf or manufactured or 
partially manufactured tobacco, 
or by the putting up for use 
or consumption of scraps, 
waste, clippings, stems or de-
posits of tobacco, resulting 
from any process of handling 
tobacco, or by the working or 
preparation of raw leaf tobac- 
co, tobacco stems, scraps, 
clippings or waste, by sifting, 
twisting, screening or any 
other process. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

84 tobacco packer  means any person 
who, subject to departmental 
regulations by himself or his 
agent, deals in, prepares, 
packs or stems Canadian raw 
leaf tobacco or employs others 
to do so. 

R.S. 1970, E-12 (E14)  

fabricant de tabacs, manufacturier 
de tabacs  signifie quiconque fa-
brique du tabac pour lui-même, ou 
qui emploie d'autres personnes à 
fabriquer du tabac autre que des 
cigares, que cette fabrication con-
siste à hacher, couper, humecter et 
aromatiser, empaqueter, presser, 
moudre, rouler, sécher, écraser, 
écôter du tabac en feuilles, ou à 
préparer autrement du tabac en 
feuilles ou du tabac fabriqué ou 
partiellement fabriqué ou à prépa-
rer pour l'usage ou la consomma-
tion des débris de feuilles, dé-
chets, rognures, côtes, tiges ou 
dépôts de tabac, résultant de quel-
que procédé de manutention du ta-
bac, ou à mettre en oeuvre ou à 
préparer du tabac en feuilles, des 
côtes, tiges de tabac, déchets, 
débris de feuilles, rognures, re-
buts, en les sassant, tordant, ou 
tamisant, ou par tout autre procé-
dé. 

paqueteur de tabac  signifie toute 
personne qui, sous réserve des rè-
glements ministériels, par elle-
même ou par son agent, fait le 
commerce du tabac canadien en 
feuilles, ou prépare, empaquette 
ou écôte ce tabac ou emploie d'au-
tres personnes pour le faire. 

85 tobacco packer  means any person 
who, subject to departmental 
regulations, by himself or his 
agent, deals in, prepares, 
packs, stems, reconstitutes or 
converts Canadian raw leaf to-
bacco or employs other to do so 

R.S. 1970, 1st Supp., c.15 (E15) 

paqueteur de tabac  signifie toute 
personne qui, sous réserve des rè-
glements ministériels, par elle-
même ou par son agent, fait le 
commerce du tabac canadien en 
feuilles, ou prépare, empaquette 

. ou écôte, reconstitue ou transfor-
me ce tabac, ou emploie d'autres 
personnes pour le faire. 

86 tobacco stamp  means any stamp 
affixed to any package of_man-
ufactured tobacco. 
R.S. 1970, E-12 (E14) 

87 tobacco stamp  means any stamp 
affixed to any package of manu-
factured tobacco entered for 
consumption or to Canadian raw 

estampille de tabac  signifie une 
estampille apposée sur, tout paquet 
de tabac fabriqué. 

estampille de tabac  signifie une es-
tampille apposée sur tout paquet 
de tabac fabriqué déclaré pour la 
consommation ou sur du tabac cana- 
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leaf tobacco entered for con- 	dien en feuilles déclaré pour la 

sumption. 	 consommation. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.15 (E15) 

88 toll includes any rate or charge 
or other payment payable for 
any passenger, animal, car-
riage, goods, merchandise, mat-
ters or thing conveyed on the 
railway. 

R.S. 1970, G-11 (G12) 

89 toll includes any toll, rate, 
charge or allowance charged or 
made for the shipment, trans-
portation, transmission, care, 
handling or delivery of hydro-
carbons, or for storage or de-
murrage or the like. 
R.S. 1970, N-6 (N6)  

prix de transport comprend tout 
droit ou taxe ou autre paiement 
exigible de tout voyageur, ou pour 
les animaux, voitures, effets, 
marchandises, articles, matières 
ou choses transportés par le che-
min de fer. 

droit comprend tout droit, taux ou 
prix ou tous frais exigés ou éta-
blis pour l'expédition, le trans-
port, la transmission, la garde, 
la manutention ou la livraison 
d'hydrocarbures, ou pour l'emmaga-
sinage, les surestaries ou choses 
analogues. 

90 toll or rate when used with ref- taxe, prix ou tarif relativement à 
erence to a railway, 	 un chemin de fer, 
(a)means any toll, rate, 	a) signifie les taxes, les prix 
charge or allowance charged or ou tarifs ou la rémunération exi-
made either by the company, or gés ou les réductions établies 

	

upon or in respect of a rail- 	par la compagnie, ou sur un che- 

	

way owned or operated by the 	min de fer que la compagnie, pos- 

	

company, or by any person on 	sède ou tient en service, ou re- 

	

behalf or under authority or 	lativement à ce chemin de fer, ou 
consent of the company, in con- par toute personne agissant au 

	

nection with the carriage and 	nom de la compagnie ou avec auto- 

	

and transportation of passen- 	risation ou son consentement, pour 

	

gers, or the carriage, ship- 	le transport des voyageurs, pour 
ment, transportation, care, 	l'expédition, le transport, le 
handling or delivery of goods, soin, la manutention ou la livrai- 

	

or for any service incidental 	son de marchandises, ou pour tout 

	

to the business of a carrier; 	service se rattachant à l'indus- 
and 	 trie de voiturier; et 
(b) includes 	 b) ces expression comprennent 
(i) any toll, rate, charge or 	(i) les taxes, les prix ou tarifs 

	

allowance so charged or made 	ou la rémunération ainsi exigés 
in connection with rolling 	ou les réductions ainsi établies 

	

stock, or the use thereof, or 	au sujet du matériel roulant ou 

	

any instrumentality or facil- 	de l'usage du matériel roulant, 

	

ity of carriage, shipment or 	ou des moyens de voiturage, d'ex- 

	

transportation, irrespective 	pédition ou de transport, indé- 

	

of ownership or of any con- 	pendamment de la question de 

	

tract, expressed or implied, 	propriété ou de tout contrat for- 
with respect to the use there- mel ou implicite relatif à leur 
of; 	 emploi; 
(ii)any toll, rate, charge or 	(ii) les taxes, les prix ou ta- 

	

allowance so charged or made 	rifs ou la rémunération ainsi 
for furnishing passengers with exigés des voyageurs, ou les ré- 
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beds or berths upon sleeping 
cars, or for the collection, 
receipt, loading, unloading, 
stopping over, elevation, 
ventilation, refrigerating, 
icing, heating, switching, 
ferriage, cartage, storage, 
care, handling or delivery 
of, or in respect of, goods 
transported, or in transit, 
or to be transported; and 
(iii) any toll, rate, charge 
or allowance so charged or 
made for the warehousing of 
goods, wharfage or demurrage, 
or the like, or so charged 
or made in connection with 
any one or more of the above-
mentioned objects, separately 
or conjointly. 

R.S. 1970, R-2 (u) 

91 toll or charge  means any toll, 
rate, charge or allowance 
charged or made in connection 
with the transport of passen-
gers, or the shipment, trans-
port, care, handling or deliv-
ery of goods, of for any 
services incidental to the 
business of a carrier; and in- 
cludes also any toll, rate, 
charge or allowance as charged 
or made in connection with any 
instrumentality or facility of 
shipment or transport irrespec-
tive of ownership, or of any 
contract express or implied 
with respect to the use there-
of, and includes also any toll, 
rate, charge or allowance so 
charged or made for furnishing 
passengers with sleeping ac-
commodation, or for collecting, 
receiving, loading, unloading, 
stopping over, elevating, 
ventilating, refrigerating, 
icing, heating, swithching, 
ferrying, carting, storing, 

ductions ainsi établies, pour 
lits dans les wagons-lits, ou 
pour le factage, la réception, 
le chargement, le déchargement, 
les arrêts, le transbordement 
par élévateur, l'aération, la 
réfrigération, la congélation, 
le chauffage, l'aiguillage, le 
passage sur transbordeur, le 
camionnage, l'emmagasinage, le 
soin, la manutention ou la li-
vraison des marchandises trans-
portées, à transporter ou en 
transit ou relativement à ces 
marchandises; et 
(iii) les taxes, les prix ou ta-
rifs ou la rémunération ainsi 
exigés ou les réductions ainsi 
établies pour l'entreposage des 
marchandises, le quaiage ou les 
surestaries ou choses analogues, 
ou relativement à l'une ou à 
plusieurs des opérations ci-
dessus mentionnées, prises sé-
parément ou dans leur ensemble. 

taxe ou prix signifie les taxes, 
prix, tarifs ou rémunération exi-
gés ou une déduction faite pour le 
transport des voyageurs, ou pour 
l'expédition, le transport, le 
soin, la manutention ou la livrai-
son de marchandises, ou pour tout 
service se rattachant à l'entre-
prise de voiturier; ladite expres-
sion comprend aussi les taxes, 
prix, tarifs ou rémunération ainsi 
exigés ou une déduction faite au 
sujet des moyens d'expédition ou 
de transport, indépendamment de la 
question de propriété ou de tout 
contrat formel ou implicite rela-
tif à leur emploi; elle comprend 
aussi les taxes, prix, tarifs ou 
rémunération ainsi exigés ou une 
déduction ainsi faite pour procu-
rer des lits aux voyageurs, ou 
pour le factage, la réception, le 
chargement, le déchargement, les 
arrêts, le transbordement par élé-
vateur, l'aération, la réfrigéra-
tion, la congélation, le chauffa-
ge, l'aiguillage, le passage sur 
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caring for, handling or deliv-
ering goods transported or in 
transit or to be transported;' 
and includes also any toll, 
rate, charge or allowance so 
charged or made for the ware-
housing of goods, wharfage or 
demurrage, or the like; and 
includes charges made in con-
nection with any one or more 
or the above-mentioned sub-
jects, separately or conjoint-
ly. 

R.S. 1970, T-14 (T19)  

transbordeur, le camionnage, l'em-
magasinage, le soin, la manuten-
tion ou la livraison des marchan-
dises transportées, ou en transit 
ou à transporter; elle comprend 
encore les taxes, prix, tarifs ou 
rémunération ainsi exigés ou une 
déduction ainsi faite pour l'en-
treposage des marchandises, le 
quayage ou les surestaries ou cho-
ses analogues; et comprend les ta-
xes relatives à l'une ou à plu-
sieurs des opérations ci-dessus 
mentionnées, prises séparément ou 
ensemble. 

92 	toll,  when used with reference 
to telegraph, means any toll, 
rate or charge to be charged by 
any company to the public or to 
any person, for use or lease 
of a telegraph system or line, 
or any part thereof, for the 
transmission of a message by 
telegraph, for installation and 
use or lease of any instruments 
lines or apparatus attached to, 
or connected or interconnected 
in any manner whatever with, a 
telegraph system, for any serv-
ices provided by the coMpany 
through the facilities of a 
telegraph system or for any 
service incidental to a tele-
graph business. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.35 (R4) 

93 tonnage regulations  means the 
provisions of this Act relating 
to tonnage together with the 
rules made hereunder for the 
time being in force. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

94 tort in respect of any matter 
arising in the Province of Que-
bec, means delict or quasi-
delict. 

R.S. 1970, C-38 (C74) 

95 	total capital costs  means 
(i) the approved capital costs, 

taxe, lorsque l'expression s'appli-
que à un télégraphe, signifie les 
taxes, les tarifs ou la rémunéra-
tion qu'une compagnie peut exiger 
du public ou d'une personne pour 
l'usage ou la location d'un ré-
seau ou d'une ligne télégraphi-
ques, ou d'une partie de ce réseau 
ou de cette ligne, pour la trans-
mission d'un message télégraphi-
que, pour l'installation et l'usa-
gé ou la location d'instruments, 
de lignes ou d'appareils fixés, ou 
raccordés ou reliés de quelque ma-
nière que ce soit à un réseau té-
légraphique, pour tout service 
fourni par la compagnie au moyen 
des installations d'un réseau té-
légraphique, ou pour tout service 
se rattachant à l'exploitation du 
télégraphe. 

règlements sur le laugeme signifie 
les dispositions de la présente 
loi relatives au jaugeage, ainsi 
que les règles établies sous le 
régime de la présente loi et pour 
lors en vigueur. 

délit civil relativement à toute 
matière surgissant dans la provin-
ce de Québec, signifie un délit ou 
quasi-délit. 

coût d'immobilisation total désigne 
(i) le coût d'immobilisation ap- 
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(ii)the value, as accepted by 
the Minister, of the fixed 
assets that are to be employed 
in the operation and that are 
not included in the approved 
capital costs, and 
(iii)the value, as accepted 
by the Minister, of the capi-
taliÉed expenses incurred in 
bringing a new facility or 
commercial facility into com-
mercial production or operation 
or in bringing an expanded or 
modernized facility into com-
mercial production. 
S.C. 1970-71-72, c.10 (R6) 

96 total depreciation allowed to a 
taxpayer before any time for 
property of a prescribed class 
means the aggregate of all 
amounts allowed to the taxpayer 
in respect of property of that 
class under regulations made 
under paragraph 20(1)(a) in 
computing income for taxation 
years before that time. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

97 total pensionable earnings  of a 
contributor means an amount 
calculated in accordance with 
section 50. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

98 total pensionable earnings of a  
contributor attributable to  
contributions made under this  
Act means an amount calculated 
in accordance with section 81. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

99 tough grain  means any grain 
within the meaning of this Act 
that has a moisture content 
thet classifies it as tough 
grain in the Canada Grain Reg- 

' ulations made pursuant to the 
Canada Grain Act. 

S.C. 1970-71-72, c.54 (P26) 

100 township  means, in the Provinces 
of Manitoba, Saskatchewan and 

prouvé, 
(ii)la valeur, acceptée par le 
Ministre, de l'actif immobilisé 
affecté à l'entreprise et qui 
n'est pas inclus dans le coût 
d'immobilisation approuvé, et 
(iii)la valeur, acceptée par le 
Ministre, des dépenses immobili-
sées supportées pour mettre en 
exploitation commerciale un nouvel 
établissement, un nouvel établis-
sement commercial ou un établisse-
ment agrandi ou modernisé. 

amortissement total permis à un 
contribuable avant une date donnée 
relativement aux biens d'une caté-
gorie prescrite signifie le total 
de toutes les sommes que le con-
tribuable peut déduire au titre 
des biens de cette catégorie, en 
vertu des règlements établis en 
application de l'alinéa 20(1)a), 
lors du calcul de son revenu pour 
les années d'imposition antérieu-
res à cette date. 

total des gains ouvrant droit à  
pension d'un cotisant désigne un 
montant calculé en conformité de 
l'article 50. 

total des gains d'un cotisant ou-
vrant droit à pension, afférents à  
des cotisations versées selon la  
présente loi désigne un montant 
calculé en conformité de l'article 
81 ,  

grain gourd désigne tout grain au 
sens où l'entend la présente loi, 
que son degré d'humidité fait 
classer comme grain gourd dans les 
Règlements sur les grains du Cana-
da établis en application de la 
Loi sur les grains du Canada. 

township signifie, dans les provin- 
ces du Manitoba, de la Saskatche- 
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(ii) the value, as accepted by 
the Minister, of the fixed 
assets that are to be employed 
in the operation and that are 
not included in the approved 
capital costs, and 
(iii)the value, as accepted 
by the Minister, of the capi-
talized expenses incurred in 
bringing a new facility or 
commercial facility into com-
mercial production or operation 
or in bringing an expanded or 
modernized facility into com-
mercial production. 
S.C. 1970-71-72, c.10 (R6)  

prouvé, 
(ii)la valeur, acceptée par le 
Ministre, de l'actif immobilisé 
affecté à l'entreprise et qui 
n'est pas inclus dans le coût 
d'immobilisation approuvé, et 
(iii)la valeur, acceptée par le 
Ministre, des dépenses immobili-
sées supportées pour mettre en 
exploitation commerciale un nouvel 
établissement, un nouvel établis-
sement commercial ou un établisse-
ment agrandi ou modernisé. 

96 total depreciation allowed to a 
taxpayer before any time for 
property of a prescribed class 
means the aggregate of all 
amounts allowed to the taxpayer 
in respect of property of that 
class under regulations made 
under paragraph 20(1)(a) in 
computing income for taxation 
years before that time. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

97 total pensionable earnings  of a 
contributor means an amount 
calculated in accordance with 
section 50. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

98 total pensionable earnings of a 
contributor attributable to  
contributions made under this  
Act means an amount calculated 
in accordance with section 81. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

99 tough grain  means any grain 
within the meaning of this Act 
that has a moisture content 
that classifies it as tough 
grain in the Canada Grain Reg-
ulations made pursuant to the 
Canada Grain Act. 
S.C. 1970-71-72, c.51 (F33) 

100 township  means, in the Provinces 
of Manitoba, Saskatchewan and 

amortissement total permis à un 
contribuable avant une date donnée 
relativement aux biens d'une caté-
gorie prescrite signifie le total 
de toutes les sommes que le con-
tribuable peut déduire au titre 
des biens de cette catégorie, en 
vertu des règlements établis en 
application de l'alinéa 20(1)a), 
lors du calcul de son revenu pour 
le années d'imposition antérieu-
res à cette date. 

total des gains ouvrant droit à  
pension d'un cotisant désigne un 
montant calculé en conformité de 
l'article 50. 

total des gains d'un cotisant ou-
vrant droit à pension, afférents à  
des cotisations versées selon la  
présente loi désigne un montant 
calculé en conformité de l'article 
81. 

grain lourd désigne tout grain au 
sens où l'entend la présente loi, 
que son degré d'humidité fait 
classer comme grain lourd dans les 
Règlements sur les grains du Cana-
da établis en application de la 
Loi sur les grains du Canada. 

township signifie, dans les provin- 
ces du Manitoba, de la Saskatche- 
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Alberta, a township according 
to the system of survey au-
thorized by the Dominion Lands 
Surveys Act, chapter 117 of 
the Revised Statutes of Canada, 
1927, and in the Privince of 
British Columbia a township 
whose boundaries are confirmed 
by the Official Surveys Act of 
British Columbia, and includes 
any group of settlement or 
river lots declared by the 
Governor in Council to be a 
township for the purposes of 
this Act. 

R.S. 1970, P-16 (P23) 

101 tract participation  means the 
share of production from a 
unitized zone that is allocated 
to a unit tract under a unit 
agreement or unitization order 
or the share of production 
from a pooled spacing unit that 
is allocated to a pooled tract 
under a pooling agreement or 
pooling order. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

102 trade means dealing in goods, 
wares or merchandise sold by 
weight or measure, or perform-
ing the service of weighing or 
measuring, or performing a 
service for which payment is 
determined by weight or meas-
ure. 

R.S. 1970, W-7 (W8) 

103 trade means the selling, pur-
chasing, exchanging, consigning 
leasing or providing of any 
commodity, right, facility or 
service on the basis of meas-
ure and includes the business 
of providing facilities for 
measuring. 
S.C. 1970-71-72, c.36 (W8) 

104 trade combination  means any com-
bination between masters or 

wan et d'Alberta, un township se-
lon le système d'arpentage auto-
risé par la Loi des arpentages 
fédéraux, chapitre 117 des Statuts 
revisés du Canada de 1927, et dans 
la province de la Colombie-Britan-
nique, un township dont les limi-
tes sont confirmées par la loi 
dite Official Surveys Act-de la 
Colombie-Britannique, et comprend 
tout groupe de lots d'établisse-
ment ou de rivière que le gouver-
neur en conseil déclare être un 
township aux fins de la présente 
loi. 

participation revenant à une par-
celle  désigne la part de produc-
ti.on d'une zone couverte par un 
accort.d'union qui est attribuée 
à une parcelle unitaire en vertu 
d'un accord d'union ou d'une or-
donnance d'union ou la part de 
production d'une unité d'espace- 
ment mise en commun qui est attri-
buée à une parcelle mise en commun 
en vertu d'un accord de mise en 
commun ou d'une ordonnance de mise 
en commun. 

commerce  signifie le commerce d'ef-
fets, articles ou marchandises 
vendus au poids ou à la mesure, 
l'exécution du service de pesage 
ou de mesurage ou l'accomplisse-
ment d'un service dont le paiement 
est déterminé au poids ou à la me-
sure. 

commerce  signifie la vente, 
l'achat, l'échange, la consigna-
tion, le louage de toute marchan-
dise ou la fourniture de toute 
marchandises, de tout droit, de 
toutes facilités ou de tous ser-
vices sur la base de la mesure, et 
s'entend également de l'activité 
commerciale qui consiste à fournir 
des facilités pour le mesurage. 

entente industrielle  ou coalition  
industrielle  signifie toute enten- 
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workmen or other persons for 
the purpose of regulating or 
altering the relations between 
masters or workmen, or the 
conduct of a master or workman 
in or in respect of his busi-
ness, employment or contract of 
employment or service. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

105 trade mark  means 
(a) a mark that is used by a 
person for the purpose of dis-
tinguishing or so as to dis-
tinguish wares or services man-
ufactured, sold, leased, hired 
or performed by him from those 
manufactured, sold, leased, 
hired or performed by others, 
(b) a certification mark, 
(c) a distinguishing guise, or 
(d) a proposed trade mark. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

106 trade name means the name under 
which any business is carried 
on, whether or not it is the 
name of a corporation, a part-
nership or an individual. 
R.S. 1970, T-10 (T15) 

107 trade  or industry includes any 
class, division or branch of a 
trade or industry. 

R.S. 1970, C-23 (C56) 

108 trader  means any person engaged 
in trade. 

R.S. 1970, W-7 (W8)  

te entre patrons ou ouvriers ou 
d'autres personnes pour réglemen-
ter ou changer les rapports entre 
patrons ou ouvriers ou la conduite 
d'un patron dans ses affaires ou 
d'un ouvrier dans son emploi ou 
contrat de travail ou service, ou 
concernant ces affaires, emploi, 
contrat de travail ou service. 

marque de commerce signifie 
a) une marque qui est employée par 
une personne aux fins ou en vue de 
distinguer des marchandises fabri-
quées, vendues, données à bail ou 
louées ou des services loués ou 
exécutés, par elle, de marchandi-
ses fabriquées, vendues, données à 
bail ou louées ou de services 
loués ou exécutés, par d'autres, 
b) une marque de certification, 
c) un signe distinctif, ou 
d) une marque de commerce projetée. 

nom commercial signifie le nom sous 
lequel une entreprise est exercée, 
qu'il s'agisse ou non d'une corpo-
ration, d'une société ou d'un par-
ticulier. 

commerce ou industrie comprend tou-
te catégorie, division ou branche 
d'un commerce ou d'une industrie. 

commerçant désigne une personne qui 
se livre au commerce. 

109 trader  means any person who 
trades in the course of busi-
ness. 
S.C. 1970-71-72, c.36 (g8) 

commerçant désigne toute personne 
qui fait du commerce au cours de 
ses affaires. 

110 trade union  means any organiza-
tion of employees formed for th 
purpose of regulating relations 
between employers and employees 
but shall not include an 
employer-dominated organization 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

syndicat signifie toute organisa- 
e tion d'employés formée pour régler 
les relations entre employeurs et 
employés, mais ne comprend pas une 
organisation à prépondérance pa-
tronale. 
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111 trade union  means such combi-
nation, whether temporary or 
permanent, for regulating the 
relations between workmen and 
masters, or for imposing re- 
strictive conditions on the 
conduct of any trade or busi-
ness, as would, but for this 
Act, have been deemed to be an 
unlawful combination by reason 
of some one or more of its 
purposes being in restraint of 
trade. 

R.S. 1970, T-11 (T16) 

112 trading company means any com-
pany, except a railway or tele- 
graph company, carrying on 
business similar to that car-
ried on by apothecaries, auc- 
tioneers, bankers, brokers, 
brickmakers, builders, carpen-
ters, carriers, cattle or sheep 
salesmen, coach proprietors, 
dyers, fullers, keepers of 
inns, taverns, hotels, saloons 
or coffee houses, lime burners, 
livery stable keepers, market 
gardeners, millers, minera, 
packers, printers, quarrymen, 
sharebrokers, ship-owners, 
shipwrights, stockbrokers, 
stock-jobbers, victuallers, 
warehousemen, wharfingers, per-
sons using the trade of mer-
chandise by way of bargaining, 
exchange, bartering, commis-
sion, consignment or otherwise, 
in gross or by retail, or by 
persons who, either for them-
selves, or as agents or factors 
for others, seek their living 
by buying and selling or buying 
and letting for hire goods or 
commodities, or by the manufac-
ture, workmanship or the con-
version of goods or commodities 
or trees. 

R.S. 1970, W-10 (W11)  

syndicat ouvrier  signifie toute as-
sociation, temporaire ou permanen-
te, visant à régler les relations 
entre ouvriers et patrons, ou à 
imposer des conditions restreignant 
l'exercice de quelque métier ou 
industrie, qui, sans la présente 
loi, eût été réputée association 
illégale, du fait qu'un ou plu-
sieurs de ses objets portent at- . 
teinte à la liberté du commerce. 

compagnie de commerce  signifie tou-
te compagnie qui n'est pas une 
compagnie de chemin de fer ou de 
télégraphe et qui fait des opéra-
tions de commerce comme celles des 
apothicaires, commissaires-
priseurs, banquiers, courtiers, 
briquetiers, constructeurs, char-
pentiers, voituriers, vendeurs de 
bêtes à cornes ou de moutons, pro-
priétaires de diligences, teintu-
riers, foulons, aubergistes, caba-
retiers, hôteliers, buvetiers ou 
tenanciers de cafés, chaufourniers, 
loueurs de chevaux, maraîchers, 
meuniers, mineurs, emballeurs, im-
primeurs, carriers, courtiers d'ac-
tions, propriétaires ou construc-
teurs de navires, agents de change, 
commerçants en valeurs, fournis-
seurs de provision, entreposeurs, 
propriétaires de quais, personnes 
faisant le commerce de marchandi-
ses par marché, échange, troc, com-
mission, consignation ou autrement, 
en gros ou en détail, ou des per-
sonnes qui, soit pour elle-mêmes, 
soit comme agents ou facteurs pour 
d'autres, gagnent leur vie en ache-
tant des marchandises ou denrées 
pour les revendre ou les louer, ou 
en fabriquant, façonnant ou trans-
formant des marchandises ou den-
rées ou des arbres. 

113 trading stamps includes any form bons-primes  comprend toute forme de 
of cash receipt, receipt, cou- récépissé d'espèces, reçu, coupon 
pon, premium ticket or other billet de prime, ou autre objet 
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device, designed or intended 
to be given to the puschaser 
of goods by the vendor thereof 
or on his behalf, and to rep-
resent a discount on the price 
of the goods or a premium to 
the purchaser thereof 
(a) that may be redeemed 
(i)by any person other than 
the vendor, the person from 
whom the vendor purchased 
the goods, or the manufac-
turer of the goods, 
(ii)by the vendor, the per-
son from whom the vendor 
purchased the goods, or the 
manufacturer of the goods in 
cash or in goods that are not 
his property in whole or in 
part, or 
(iii)by the vendor else-
where than in the premises 
where the goods are pur-
chased; or 
(b) that does not show upon 
its face the place where it is 
delivered and the merchantable 
value thereof; or 
(c) that may not be redeemed 
upon demand at any time; 

but an offer, endorsed by the 
manufacturer upon a wrapper or 
container in which goods are 
sold, of a premium or reward 
for the return of that wrapper 
or container to the manufac-
turer is not a trading stamp. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

114 traffic means to manufacture, 
sell, export from or import 
into Canada, transport or de-
liver, otherwise than under 
the authority of this Part or 
the regulations. 

R.S. 1970, F-27 (F27) 

115 traffic means 
(a) to manufacture, sell, give, 
administer, transport, send, 
deliver or distribute, or 
(h) to offer to do anything 
mentioned in paragraph (a) 

destiné à être donné à l'acheteur 
de marchandises par le vendeur ou 
en son nom, et à représenter un 
rabais sur le prix des marchandi-
ses ou une prime à l'acheteur et 
a) qui est rachetable 
(i)par toute personne autre 
que le vendeur, la personne de 
qui le vendeur a acheté les 
marchandises, ou le fabricant 
des marchandises; 
(ii)par le vendeur, la personne 
de qui le vendeur a acheté les 
marchandises ou le fabricant des 
marchandises, en espèces ou en 
marchandises qui ne sont pas en 
tout ou en partie sa propriété; 
ou 
(iii)par le vendeur ailleurs 
que dans le local où les mar-
chandises ont été achetées; ou 

b) qui n'indique pas à sa face 
l'endroit où il est délivré ni sa 
valeur marchande; ou 
c) qui n'est pas rachetable sur 
demande, à tout moment; 

mais une offre, mentionnée par le 
fabricant sur une enveloppe ou un 
contenant dans lequel les marchan-
dises sont vendues, d'une prime ou 
d'une récompense pour le renvoi au 
fabricant de cette enveloppe ou de 
ce contenant, ne constitue pas un 
bon-prime; "marchandises" signifie 
toute chose qui fait l'objet d'un 
commerce. 

trafiquer ou faire le trafic signi-
fie le fait de fabriquer, vendre, 
exporter du Canada ou importer au 
Canada, transporter ou livrer, au-
trement que sous l'autorité de la 
présente partie ou des règlements. 

trafiquer ou faire le trafic dési-
gne le fait 
a) de fabriquer, vendre, donner, 
administrer, transporter, expé-
dier, livrer ou distribuer, ou 
b) offrir de faire l'une ou l'au- 
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otherwise than under the au-
thority of this Act or the 
regulations. 

R.S. 1970, N-1 (Ni)  

tre des opérations mentionnées à 
l'alinéa a) 

autrement que sous l'autorité de 
la présente loi ou des règlements. 

116 traffic means the traffic of 
passengers, goods and rolling 
stock. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

117 train  includes any engine, loco-
motive or other rolling stock. 
R.S. 1970, R-2 (R3) 

118 Training on the Job Program  
means a manpower program under-
taken by an employer that is 
the subject of an agreement 
between the employer and the 
Minister of Manpower and Immi-
gration pursuant to which the 
Minister of Manpower and Immi-
gration has undertaken to is-
sue one or more certificates 
for the purposes of this sec-
tion on condition of compliance 
by the employer with the terms 
of the agreement. 

S.C. 1970-71-72, c.64 (I8) 

119 training school means any train-
ing school provided or author-
ized by the Lieutenant Governor 
of the Province of Ontario un-
der The Training Schools Act, 
1965, and includes for all the 
purposes of this Act, the 
Ontario Reformatory for Boys. 

R.S. 1970, P-21 (P30) 

•  120 transfer means the passing of 
any estate or interest in land 
under this Act, whether for 
valuable consideration or  

transport  ou trafic  signifie le 
transport des voyageurs, des mar-
chandises et du matériel roulant. 

train  comprend toute machine de 
force motrice, locomotive, ou tout 
autre matériel roulant. 

programme de formation en service  
désigne un programme de formation 
de la main-d'oeuvre entrepris par 
un employeur et qui fait l'objet 
d'un accord entre l'employeur et 
le ministre de la Main-d'oeuvre et 
de l'Immigration en application du-
quel ce Ministre s'engage à déli-
vrer un ou plusieurs certificats 
aux fins du présent article, sous 
réserve du respect des conditions 
de l'accord par l'employeur. 

école industrielle  signifie une éco-
le industrielle établie ou autori-
sée par le lieutenant-gouverneur 
de la province d'Ontario sous le 
régime de la loi intitulée The 
Training Schools Act, 1965, et com-
prend, pour toutes les fins de la 
présente loi, la maison de correc-
tion de l'Ontario pour les garçons. 

transport  signifie la mutation de 
quelque droit ou intérêt dans un 
bien-fonds sous le régime de la 
présente loi, soit pour valable 

otherwise, 	 considération soit autrement. 
R.S. 1970, L-4 (L1) 

121 transfer elevator means 	élévateur de transbordement  désigne 
(a) an elevator in the Western a) un élévateur de la division de 
Division or the Eastern Division l'Ouest ou de la division de l'Est 
the principal use of which is servant principalement au trans-
the transfer of grain that has bordement de grain qui a été offi-
been officially inspected and ciellement inspecté et officielle- 
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officially weighed at another 
elevator, and 
(b) an elevator in the Eastern 
Division, the principal uses 
of which are the transfer of 
grain that has been officially 
inspected and officially weigh-
ed at another elevator and the 
receiving, cleaning and storing 
of eastern grain or foreign 
grain. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

122 transferee  means the person to 
whom any interest or estate in 
land is transferred, whether 
for value or otherwise. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

123 transferor means the person by 
whom any interest or estate in 
land is transferred, whether 
for value or otherwise. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

124 transferred pensionable New-
foundland employee means a 
person who was 
(a)an established civil serv-
ant, as defined in the New-
foundland Act, 
(b)an employee of the New-
foundland Fisheries Board, or 
(c)a civil servant to whom 
section 41 of the Newfoundland 
Act applied, 
in a service of the Government 
of Newfoundland that has been 
taken over by Canada pursuant 
to the Terms of Union of New-
foundland with Canada and who 
became an employee of the Gov-
ernment of Canada pursuant to 
an offer of employment made in 
accordance with the Terms of 
Union. 
R.S. 1970, P-36 (P46) 

125 transmission  applies to change 
of ownership consequent upon 
death, lunacy, sale under exe-
cution, order of court or other 
act of law, or upon a sale for 

ment pesé dans un autre élévateur, 
et 
b) un élévateur de la division de 
l'Est servant principalement au 
transbordement de grain qui a été 
officiellement inspecté et offi-
ciellement pesé dans un autre élé-
vateur ainsi qu'à la réception, au 
nettoyage et au stockage du grain 
de l'Est ou de grain étranger. 

cessionnaire signifie la personnes à 
qui un droit ou un intérêt dans un 
bien-fonds est transporté pour va-
leur ou autrement. 

cédant signifie la personne par qui 
un droit ou un intérêt dans un 
bien-fonds est transporte pour va-
leur ou autrement. 

employé transféré de Terre-Neuve  
ayant droit à pension désigne une 
personne qui était 
a) un fonctionnaire établi, selon 
la définition qu'en donne la loi 
de Terre-Neuve, 
b) un employé du Newfoundland 
Fisheries Board, ou 
c) un fonctionnaire auquel s'ap-
pliquait l'article 41 de la loi de 
Terre-Neuve 
dans un service du gouvernement de 
Terre-Neuve dont le Canada s'est 
chargé conformément aux Conditions 
de l'union de Terre-Neuve au Cana-
da, et qui est devenue un employé 
du gouvernement du Canada par sui-
te d'une offre d'emploi selon les 
conditions de l'union. 

transmission s'applique à la muta-
tion de propriété qui a lieu par 
suite de décès, d'aliénation men-
tale, de vente forcée, d'ordonnan-
ce de cour ou d'autre opération de 
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arrears of taxes or upon any 
settlement or any legal suc-
cession in case of intestacy. 

R.S. 1970, L-4 (L1) 

126 transmit by post  means to send 
by, through or by means of 
the Canada Post Office. 

.R.S. 1970, P-14 (P21)  

la loi, ou de vente pour arriérés 
de taxes, ou par suite d'une con-
vention quelconque ou d'une suc-
cession légale ab intestat. 

transmettre par la poste ou expé-
dier par la poste signifie expé-
dier par les postes canadiennes, 
ou par l'intermédiaire ou au moyen 
de celles-ci. 

127 transport  means the overt act 
of any person leading to the 
movement otherwise than by 
shipping, of any livestock or 
livestock product from or to 
a point outside the province in 
which he carries on business. 
A.S. 1970, L-8 (L6) 

128 transport  means the transport 
of goods or passengers whether 
by water or by rail, for hire 
or reward, to which this Act 
applies. 

R.S. 1970, T-14 (T19) 

129 transportation company means a 
corporate body, firm or person 
carrying or providing for the 
transit of persons, whether by 
vehicle or otherwise, and the 
Government of Canada or the 
government of any province or 
municipality of Canada so car- 
rying or providing for the 
transport of persons, and any 
two or more transportation 
companies cooperating in the 
business of carrying persons. 
R.S. 1970, I-2 (12) 

130 transportation of goods  means 
the transportation of goods 
from any place in Canada to any 
place outside Canada or from 
any place - outside Canada to any 
place in Canada. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.39 (T10) 

transport signifie l'acte manifeste 
d'une personne déterminant le dé-
placement, autrement que par expé-
dition, d'animaux de ferme ou de 
leurs produits, en provenance ou 
à destination d'un endroit situé 
en dehors de la province dans la-
quelle cette personne fait des af-
faires. 

transport signifie le transport 
auquel s'applique la présente loi, 
de marchandises ou de voyageurs 
par eau ou par rail, moyennant un 
prix de louage ou une rétribution.  

compagnie de transport signifie un 
corps constitué, une firme ou per-
sonne transportant des personnes 
ou pourvoyant à leur transport, 
soit par véhicule ou autrement, et 
le gouvernement du Canada ou le 
gouvernement de toute province ou 
municipalité du Canada transpor-
tant ainsi des personnes ou pour-
voyant à leur transport, et deux 
ou plusieurs compagnies de trans-
port quelconques coopérant dans 
l'entreprise du transport de per-
sonnes. 

transport de marchandises désigne 
le transport de Marchandises d'une 
place au Canada à une place en 
dehors du Canada ou d'une place en 
dehors du Canada à une place au 
Canada. 

131 transport by rail  means the 
transport of goods or passen-
gers by a company to which the 

transport par rail signifie le 
transport de marchandises ou de 
voyageurs par une compagnie assu- 
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Railway Act applies. 
R.S. 1970, T-14 (T19) 

132 transport by water means the 
transport of goods or passen-
gers for hire or reward by 
means of ships required to be 
licensed under this Act. 

R.S. 1970, T-14 (T19)  

jettie à l'application de la Loi 
sur les chemins de fer. 

transport par eau signifie le 
transport de marchandises ou de 
voyageurs, moyennant un prix de 
louage ou une rétribution, par des 
navires tenus d'être autorisés 
sous le régime de la présente loi. 

133 transporting means the overt 
act of any person leading to 
the movement, otherwise than 
by shipping, of any livestock 
or livestock product from or to 
a point outside the province in 
which he carries on business. 
R.S. 1970, L-8 (L6) 

134 Treasury Board  means the Treas-
ury Board as constituted under 
the Financial Administration 
Act. 
S.C. 1979-71-72, c.63 (I7) 

135 treatment allowance means an 
allowance paid or payable by 
the Department to or on behalf 
of a person while under treat-
ment by the Department for a 
pensionable disability. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

136 treaty of 1908  means the treaty 
between His Majesty King Edward 
VII and the United States re-
specting the demarcation of the 
international boundary between 
the United States and Canada 
signed at Washington on the 
llth day of April 1908. 

R.S. 1970, I-19 (I18)  

transporter signifie l'acte mani-
feste d'une personne déterminant 
le dépalcement, autrement que par 
expédition, d'animaux de ferme ou 
de leurs produits, en provenance 
ou à destination d'un endroit si-
tué en dehors de la province dans 
laquelle cette personne fait des 
affaires. 

conseil du Trésor signifie le con-
seil du Trésor tel que l'établit 
la Loi sur l'administration finan-
cière. 

allocation de traitement signifie 
une allocation payée ou payable 
par le ministère à une personne, 
ou pour son compte, pendant 
qu'elle est en traitement donné 
par le ministère pour une invali-
dité ouvrant droit à pension. 

traité de 1908  désigne le traité 
entre Sa Majesté le roi Edouard 
VII et les États-Unis concernant 
la démarcation de la frontière en-
tre les États-Unis et le Canada, 
signé à Washington le 11 avril 
1908. 

137 trial  includes the hearing of a procès ou instruction comprend 
complaint, 	 l'audition d'une plainte. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

138 trial court  means the court by 
which an accused was tried and 
includes a judge or a magis-
trate acting under Part XVI. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

cour de première instance signifie 
la cour par laquelle un accusé a 
été jugé et comprend un juge ou un 
magistrat agissant selon la Partie 
XVI. 
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139 trial judges  means the two 
judges trying an election pe-
tition or performing any duty 
to which the enactment in which 
the expression occurs has ref-
erence. 

R.S. 1970, C-28 ()29) 

140 Tribunal  means the Anti-dumping 
-Tribunal established by sec-
tion 21. 

R.S. 1970, A-15 (A19) 

141 truant officer includes 
(a) a member of the Royal Ca-
nadian Mounted Police, 
(h) a special constable ap-
pointed for police duty on a 
reserve; and 
(c) a school teacher and a 
chief of the band, when author- 
ized by the superintendent. 

R.S. 1970, I-6 (19) 

142 trucker means a person who 
transports goods for hire or 
reward by motor vehicle and 
who is licensed to do so pur-
suant to an Act of the Parlia-
ment of Canada or the legisla-
ture of a province. 

A.S. 1970, A-18 (A25)  

juges instructeurs  signifie deux 
juges qui instruisent une pétition 
d'élection ou exercent quelque 
fonction à laquelle se rapporte la 
disposition où se rencontre cette 
expression. 

Tribunal  désigne le Tribunal anti- 
dumping établi par l'article 21, 

agent de surveillance  comprend 
a) un membre de la Gendarmerie 
Royale du Canada, 
h) un constable spécial nommé pour 
exercer la police sur une réserve, 
et 
c) un instituteur et un chef de la 
bande, lorsque le surintendant 
l'autorise. 

camionneur  désigne une personne qui 
transporte des marchandises par 
véhicules à moteur en contrepartie 
d'un loyer ou d'un prix et qui est 
autorisée à ce faire en conformité 
d'une loi du Parlement du Canada 
ou de la législature d'une provin- 
ce. 

143 trust  includes an inter vivos 
trust and a testamentary trust 
but, in subsections 104(4), (5 )) 
(12), (14) and (15) and sections 
105 to 107, does not include 
(i) a unit trust, or 
(ii)a trust governed by a 
registered pension fund or 
,plan, an employees profit 
sharing plan, a registered 
supplementary unemployment 
benefit plan, a registered 
retirement savings plan or a 
deferred profit sharing plan. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

fiducie  comprend une fiducie non 
testamentaire et une fiducie tes-
tamentaire, mais, aux paragraphes 
104(4), (5), (12), (14) et (15), 
et aux articles 105 à 107, ne com-
prend pas 
(i) une fiducie d'investissement 
à participation unitaire, ou 
(ii)une fiducie régie par une 
caisse ou un régime enregistré de 
pensions, un régime de participa-
tion des employés aux bénéfices, 
un régime enregistré de presta- 
tions supplémentaires de chômage, „ 
un régime enregistré d'épargne-
retraite ou un régime de partici-
pation différée aux bénéfices. 

144 trust company means a company 
incorporated for the purpose of 
(a) exercising the powers set 

compagnie fiduciaire  signifie une 
compagnie constituée en corpora-
tion pour 
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148 trust tax base for a taxation 
year of a trust means the ag-
gregate of 
(a) its income or loss for the 
year from all businesses car-
ried on by it, before making 
any deduction under subsection 
70(4), and for the purposes of 
this paragraph, "loss" means 
a loss from a business carried 
on by a trust computed by ap-
plying the provisions of this 
Act respecting computation of 
income from a business mutatis 
mutandis, 
(b) its rental income or loss 
for the year, before making any 

assiette de l'impôt sur les fidu-
cies pour une année d'imposition 
d'une fiducie désigne l'ensemble 
a) de son revenu ou de sa perte, 
pour l'année à l'égard de toutes 
les entreprises exploitées par 
elle, avant toute déduction en 
vertu du paragraphe 70(4), et aux 
fins du présent alinéa, "perte" 
signifie perte à l'égard d'une 
entreprise exploitée par une fi-
ducie, calculée en appliquant les 
dispositions de la présente loi 
qui ont trait au calcul du revenu 
d'une entreprise mutatis mutandis, 
h) de son revenu ou de sa perte 
de loyers pour l'année, avant 

forth in section 63, or 
(b) executing the office of 
executor, administrator or 
trustee, either with or with-
out other objects orpowers. 

R.S. 1970, T-16 (f20) 

145 trustee  means a person who is 
licensed or appointed under 
this Act. 

R.S. 1970, B-3 (B4) 

146 trustee  means a person who is 
declared by any Act to be a 
trustee or is, by the law of 
the province, a trustee, and 
without restricting the gener-
ality of the foregoing, in-
cludes a trustee on an express 
trust created by deed, will or 
instrument in writing, or by 
parol. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

147 trust or loan corporation  means 
a Canadian corporation that 
carries on the business of a 
trust company within the mean-
ing of the Trust Companies Act, 
or the business of a loan com-
pany within the meaning of the 
Loan Companies Act, and that 
accepts deposits from the pub-
lic. 

R.S. 1970, B-1 (B2)  

a) exercer les pouvoirs énoncés à 
l'article 63, ou 
h) remplir la charge d'exécuteur 
testamentaire, d'administrateur 
ou de fiduciaire, soit avec, soit 
sans autres objets ou pouvoirs. 

syndic signifie une personne qui 
détient une licence ou est nommée 
en vertu de la présente loi. 

fiduciaire désigne une personne qui 
est déclarée fiduciaire par une 
loi quelconque ou qui, en vertu de 
la loi d'une province, est fidu-
ciaire, et, sans restreindre la 
généralité de ce qui précède, com-
prend un fiduciaire aux termes 
d'un trust explicite établi par 
acte, testament ou instrument 
écrit, ou verbalement. 

corporation fiduciaire ou corpora-
tion de prêt désigne une corpora-
tion canadienne qui fait des af-
faires de compagnie fiduciaire au 
sens de la Loi sur les compagnies 
fiduciaires ou des affaires de 
compagnie de prêt au sens de la 
Loi sur les compagnies de prêt et 
qui accepte des dépôts du public. 
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deduction under subsection 
70(4), not included in com-
puting the amount determined 
under paragraph (a), and for 
the purpose of this paragraph, 
"loss" means a rental loss 
from property rented by the 
trust computed by applying 

- the provisions of this Act 
respecting computation of 
rental income mutatis mutan-
dis, 
(c)amounts, not exceeding in 
the aggregate 50% of its gross 
revenue for the year used in 
computing the amounts describ-
ed in paragraphs (a) and (b), 
deducted under paragraph 
11(1)(a) in computing the 
amounts described in para-
graphs (a) and (b), but not 
including amounts so deducted 
in respect of property de-
scribed in class 12 in Sched-
ule B to the Income Tax Reg-
ulations, and 
(d)amounts deducted under 
paragraph 11(1)(a.1) in com-
puting the amounts specified 
in paragraphs (a) and (b), 

minus the aggregate of 
(e)$30,000, 
(f) the aggregate of the pay-
ments made in the year by the 
trust (not exceeding the 
amount included in the trust 
tax base by virtue of para-
graph (c)) each of which was a 
payment as or on account of 
principal made in retirement 
of a debt owed by the trust, 
if 
(i) the original term for 
full repayment of the debt 
was 3 years or longer, 
(ii)the payment was required 
to be made in the year under 
an agreement in writing en-
tered into before March 30, 
1966, and 
(iii)the payment was made to 
a person with whom the trust 
was dealing at arm's length, 

toute déduction en vertu du pa-
ragraphe 70(4) non inclus dans le 
calcul du montant déterminée en 
vertu de l'alinéa a), et aux fins 
du présent alinéa, "perte" signi-
fie une perte de loyers à l'égard 
de la location de biens par la 
fiducie, calculée en appliquant 
les dispositions de la présente 
loi qui ont trait au calcul du 
revenu de loyers mutatis mutan-
dis, 
c) des montants, ne dépassant pas 
au total 50% de son revenu brut 
pour l'année qui a servi au cal-
cul des montants décrits aux ali-
néas a) et b), déduits en vertu 
de l'alinéa 11(1)a) dans le cal-
cul des montants décrits aux ali-
néas a) et b), mais ne comprenant 
pas les montants ainsi déduits 
relativement aux biens décrits 
dans la classe 12 de l'annexe B 
des Règlements de l'impôt sur le 
revenu, et 
d) des montants déduits en vertu 
de l'alinéa 11(1)a.1) dans le 
calcul des montants spécifiés aux 
alinéas a) et b), 

moins l'ensemble 
e) de $30,000, 
f) du total des paiements faits 
dans l'année par la fiducie (ne 
dépassant pas le montant inclus 
dans l'assiette de l'impôt sur 
les fiducies en vertu de l'alinéa 
c) dont chacun était un paiement 
du principal, ou à valoir sur le 
principal, fait en remboursement 
d'une dette due par la fiducie, 
(i) si le terme fixé à l'origine 
pour le remboursement intégral 
de la dette était de 3 ans ou 
plus, 
(ii)s'il était exigé que le 
paiement soit fait dans l'année 
en vertu d'une entente écrite 
conclue avant le 30 mars 1966, 
et 
(iii)si le paiement a été fait 
à une personne avec laquelle la 
fiducie traitait à distance, et 

g) des impôts sur le revenu et 

792 



and 
(g) income and profits taxes 
payable in respect of the 
year to the government of a 
country other than Canada. 

R.S. 1970, 1-5 (15) 

149 tug  means a steamship used ex-
clusively for towing purposes. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

150 two justices  means two or more 
justices of the peace, assem-
bled or acting together. 

R.S. 1970, 1-23 (123) 

151 two justices  means two justices 
assembled and acting together. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

les bénéfices payables pour l'an-
née au gouvernement d'un pays au-
tre que le Canada. 

remorqueur signifie un navire à 
vapeur employé exclusivement au 
remorquage. 

deux juges de paix signifie deux 
ou plusieurs titulaires de cette 
fonction réunis ou agissant ensem-
ble. 

deux juges 	six signifie deux de 
ces titulaires réunis et agissant 
conjointement. 
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-U- 

1 umpire includes a deputy umpire. 
R.S. 1970, U-2 (U2) 

2 umpire means an umpire appointed 
under Part V. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

3 unadjusted pensionable earnings  
of a contributor for a year 
means an amount calculated in 
accordance with section 53. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

4 undelivrable mail  means mail 
that for any cause cannot be 
delivered to the addressee and 
includes any mail the delivery 
of which is prohibited by law 
or is refused by the addressee 
or on which postage due is not 
paid by the sender on demand. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

5 undepreciated capital cost to a 
taxpayer of depreciable prop-
erty of a prescribed class as 
of any time means the capital 
cost to the taxpayer of depre-
ciable property of that class 
acquired before that time minus 
the aggregate of 
(i) the total depreciation al-
lowed to the taxpayer for prop-
erty that class before that 
time, 
(ii) for each disposition be-
fore that time of property of 
the taxpayer of that class, 
the least of 
(A) the proceeds of disposi-
tion of the property, 
(B) the capital cost to him 
or the property, and 
(C) the undepreciated capital 
cost to him of property of 
that class immediately be-
fore the disposition, 
(iii) each amount by which the 
undepreciated capital cost to 

arbitre comprend un arbitre ad-
joint. 

juge-arbitre désigne un juge-
arbitre nommé en vertu de la Par-
tie V. 

gains non ajustés ouvrant droit à  
pension d'un cotisant pour une 
année désigne un montant calculé 
en conformité de l'article 53. 

objet non livrable signifie le 
courrier qui, pour une raison 
quelconque, ne peut pas être li-
vré au destinataire et comprend 
tout courrier dont la livraison 
est interdite par la loi ou qui 
est refusé par le destinataire ou 
à l'égard duquel le port exigible 
n'est pas payé par l'expéditeur 
sur demande. 

fraction non amortie du coût en  
capital existant à une date donnée 
pour un contribuable, relativement 
à des biens amortissables d'une 
catégorie prescrite, signifie le 
coût en capital, supporté par le 
contribuable, des biens amortis-
sables de cette catégorie acquis 
avant cette date diminué du total 
des montants suivants : 
(i) l'amortissement total permis 
au contribuable relativement aux 
biens de cette catégorie avant 
cette date, 
(ii)pour chaque disposition, 
avant cette date, de biens de 
cette catégorie appartenant au 
contribuable, la moins élevée 
des sommes suivantes : 
(A) le produit de la disposi-
tion des biens, 
(B) le coût en capital que ce 
contribuable a supporté pour 
les biens, ou 
(C) la fraction non amortie du 
coût en capital pour ce contri- 
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the taxpayer of depreciable 
property of that class as of 
the end of a previous year was 
reduced by virtue of subsection 
(2), and 
(iv) where the property of that 
class was acquired by the tax-
payer for the purpose of gain-
ing or producing income from a 
mine and the taxpayer so elects 
in prescribed manner and within 
a prescribed time in respect of 
that property, an amount equal 
to that portion of the income 
derived from the operation of 
the mine that is, by virtue of 
the provisions of the Income 
Tax Application Rules, 1971 
relating to income from the 
operation of new mines, mot 

 included in computing income 
of the taxpayer or any other 
person. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

buable relativement à des biens 
de cette catégorie, existant im-
médiatement avant la disposition, 
(iii)tout montant diminué en 
vertu du paragraphe (2) de la 
fraction non amortie du coût en 
capital pour le contribuable re-
lativement à des biens amortis-
sables de cette catégorie, exis-
tant à la fin d'une année précé-
dente, et 
(iv)lorsque des biens de cette 
catégorie ont été acquis par le 
contribuable dans le but de tirer 
des revenus d'une mine ou de 
faire produire des revenus à une 
mine et qu'en ce qui concerne ces 
biens le contribuable opte pour 
cette méthode dans la forme et 
dans le délai prescrits, une som-
me égale à la partie du revenu 
tiré de l'exploitation de la mi-
ne, qui n'est pas, en vertu des 
dispositions des Règles de 1971 
concernant l'application de l'in-
et sur le revenu relatives aux 
revenus tirés de l'exploitation 
de nouvelles mines, incluse dans 
le calcul du revenu du contribua-
ble ou de toute autre personne. 

6 undepreciated cost to the part- fraction non amortie du coût, pour  
nership  of any class of depre- la société de toute catégorie de 
niable property means an 	biens amortissables signifie un 
amount determined as follows : montant déterminé comme il suit : 
(i) determine, for each person 	(i) déterminer pour chaque per- 
who, by virtue of having been 	sonne qui, ayant été membre de la 
a member of the partnership on société à la plus récente des da- 
the later of June 18, 1971 and 	tes suivantes : le 18 juin 1971 
the day the partnership was 	ou la date à laquelle la société 
created, and thereafter without a été créée, et par la suite, 
interruption until December 31, sans interruption, jusqu'au 31 
1971, may reasonably be regard- décembre 1971, peut raisonnable-
ed as having had an interest in ment être considérée comme ayant 
property of that class on De- 	eu un droit sur les biens de cet- 
cember 31, 1971, the amount, if te catégorie le 31 décembre 1971, 
any, by which the undepreciated la fraction, si fraction il y a, 
capital cost to that person of de la fraction non amortie du 
property of that class as of 	coût en capital, pour cette per- 
December 31, 1971 exceeds the 	sonne, des biens de cette catégo- 
amount, if any, determined un- rie, au 31 décembre 1971, qui est 
der subparagraph (3)(c)(i) for en sus du montant, si montant il 
that person in respect of prop- y a, déterminé en vertu du sous-
erty of that class, alinéa (3)c)(i) pour cette per- 
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(ii) determine, for each such 
person, the amount that is 
that proportion of the amount 
determined under subparagraph 
(i) that 100% is of his per-
centage in respect of pr6p-
erty of that class, and 
(iii) select the amount de- 
termined under subparagraph 
(ii) for a person described 
therein that is not greater 
than any amount so determined 
for any other such person, 

and the amount selected under 
subparagraph (iii) is the un-
preciated cost to the partner-
ship of that class. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (Il)  

sonne relativement aux biens de 
cette catégorie, 
(ii)déterminer pour chacune de 
ces personnes la somme qui repré-
sente la fraction du montant dé-
terminé en vertu du sous-alinéa 
(i) que représente le rapport en-
tre 100% et le pourcentage de 
cette personne relativement aux 
biens de cette catégorie, et 
(iii)choisir le montant détermi-
né en vertu du sous-alinéa (ii) 
pour une personne qui y est dési-
gnée, montant qui n'est pas plus 
élevé que toute somme ainsi dé-
terminée pour une autre de ces 
personnes, 
et le montant choisi en vertu du 
sous-alinéa (iii) représente la 
fraction non amortie du coût, pour 
la société, de cette catégorie de 
biens. 

7 undertaking  means the business 
of every kind which the com-
pany is authorized to carry on. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

8 undertaking  means the whole of 
the works and business of what-
ever kind, that the company is 
authorized to undertake and 
carry on. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

9 undertaking  means an undertak-
ing given by a producer under 
section 5. 

R.S. 1970, P-18 (P25) 

10 undertaking  means the railway 
and works, of any description 
that the company has authority 
to construct or operate. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

11 undertaking  means the undertak-
ing required or proposed to be 
established or carried on in 
pursuance of this Act or of 
the regulations, by Her Majesty 
or by any applicant, licensee 
or person in the development of 
any Dominion water-power or in 

entteprise  signifie les opérations 
de toute nature que la compagnie 
est autorisée à faire. 

entreprise signifie l'ensemble des 
travaux et des opérations de toute 
espèce que la compagnie est auto-
risée à entreprendre et à effec-
tuer. 

engagement signifie un engagement 
pris par un producteur sous le ré-
gime de l'article 5. 

entreprise signifie le chemin de 
fer et les ouvrages de tout genre 
que la compagnie est autorisée à 
construire ou à exploiter. 

entreprise signifie l'entreprise 
nécessaire ou dont l'établissement 
est projeté, ou exercée en confor-
mité de la présente loi ou des 
règlements, par Sa Majesté ou par 
un requérant, un titulaire de per-
mis ou une personne se livrant à 
l'exploitation d'une force hydrau- 
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the transmission, distribution ligue du Canada ou à la transmis-
or utilization of the force or sion, la distribution ou l'utili-
energy produced from such wa- sation de la force ou de l'énergie 
ter-power; and includes, in so produite au moyen de cette force 
far as authorized or required 	hydraulique; et comprend, en tant 
in any case, 	 qu'ils sont autorisés ou nécessai- 
(a) the storage, pondage, pen- res en un cas quelconque, 
ning back, regulation, augmen- a) l'accumulation dans des réser- 
tation, carriage, diversion 	voirs et étangs, le refoulement, 
and use of water or of the 	le régime, l'augmentation, l'ame- 
flow thereof, 	 née, le détournement et l'utili- 
(b) the generation of energy 	sation de l'eau ou du débit de 
at any plant that is used as 	cette eau, 
an auxiliary to the water-power b) la production d'énergie à une 

usine utilisée comme auxiliaire 
d'une usine de force hydraulique, 
c) le levé, l'établissement, la 
construction, l'entretien et 
l'exploitation des installations, 
y compris les barrages, canaux, 
vannes, stations génératrices, 
lignes de transmission, stations 
et sous-stations terminus, 

(f) the administration and 
management of the required 
lands, works and properties, 
and the business connected 
therewith, 
(g)matters incidental to any 
of the foregoing. 

R.S. 1970, W-6 (D30) 

12 undertaking  means the business entreprise  signifie les opérations 
of every kind that an associa- de toute nature qu'une association 
tion is authorized to carry on. est autorisée à faire. 
S.C. 1970-71-72, c.6 (C3) 

13 undertaking  means an undertak- promesse  désigne une promesse selon 
ing in Form 9 given to a jus- 	la formule 9, remise à un juge de 
tice or a judge. 	 paix ou à un juge. 
S.C. 1970-71-72, c.37 (B1) 

plant, 
(c) the surveying, the laying 
out, the constructing, the 
maintaining and the operating 
of works, including dams, 
flumes, penstocks, power sta-
tions, transmission lines, 
terminal stations and substa-
tions, 
(d) the surveying of any public d) l'arpentage de terres publi-
lands or other lands, the car- ques ou d'autres terres, la pour- 
rying on of investigations, 	suite d'études et l'établissement 
and the collection of data, 	de données, 
(e) the acquisition and use of e) l'acquisition et l'utilisation 
lands and properties or any 	de terres et propriétés, ou de 
interest therein, 	 tout intérêt dans ces terres et 

propriétés, 
f) l'administration et la gestion 
des terres, installations et pro-
priétés nécessaires, et les opé-
rations s'y rattachant, 
g) les questions connexes à 
l'énumération susdite. 

14 underwriter  includes 
(a) any person who, to the 
knowledge of the company, pro-
poses to subscribe for securi-
ties of the company with a 

souscripteur éventuel à forfait  
comprend 
a) toute personne qui, à la con-
naissance de la compagnie, pro-
jette de souscrire à des valeurs 
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view to the resale to the pu-
blic of those securities or a 
part thereof, 
(b) any person to whom a com-
mission is proposed or intented 
to be paid by the company in 
consideration of his subscrib-
ing or agreeing to subscribe, 
whether absolutely or condi-
tionally, or in consideration 
of his procuring or agreeing to 
procure subscriptions, whether 
absolute or conditional, for 
any securities of the company 
to be offered to the public for 
subscription. 

R.S. 1970, C-32 (C4) 

15 underwriting agreement  means 
any contract under which the 
Bank undertakes conditionally 
or unconditionally to sub-
scribe for stock, bonds or de-
bentures with a view to the 
resale thereof or of part 
thereof. 

R.S. 1970, I-9 (Ill)  

de la compagnie en vue de les re-
vendre au public en totalité ou 
en partie, et 
b) toute personne à qui une com-
mission est destinée à être payée 
par la compagnie ou proposée 
d'être ainsi payée en considéra-
tion de sa souscription ou de son 
consentement à souscrire, absolu-
ment ou conditionnellement, ou en 
considération du fait que cette 
personne procure ou s'engage à 
procurer des souscriptions, abso-
lues'ou conditionnelles, à des va-
leurs de la compagnie qui doivent 
être offertes en souscription au 
public. 

contrat de souscription éventuelle  
à forfait signifie tout contrat 
en vertu duquel la Banque s'enga-
ge, avec ou sans conditions, à 
souscrire à des actions, obliga-
tions ou débentures en vue de les 
revendre en totalité ou en partie. 

16 uneconomic line of railway  
means a branch line that has 	. 
been determined to be uneconom-
ic by the Commission under sec-
tion 254. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

17 uneconomic service  means a pas-
senger-train service that has 
been determined to be'unecomic 
by the Commission under sec-
tion 260. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

18 unemployment assistance costs  
means the aggregate of the 
cost to the province, and the 
cost to municipalities in the 
province, of providing finan-
cial assistance to persons who 
are in need. 

R.S. 1970, U-1 (UI) 

19 Unemployment Insurance Advisory  
Committee  

R.S. 1970, U-2 (U2)  

ligne de chemin non rentable dési-
gne un embranchement que la Com-
mission a jugé non rentable en 
vertu de l'article 254. 

service non rentable désigne un 
service de trains de voyageurs que 
la Commission a jugé non rentable 
en vertu de l'article 260. 

frais d'assistance-chômage signifie 
l'ensemble de ce que coûte à la 
province, ainsi qu'aux municipali-
tés de la province, l'octroi de 
l'assistance financière aux néces-
siteux. 

Comité consultatif de l'assurance-
chômage  
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20 Unemployment Insurance Commis-
sion 

R.. 1970, A-2, U-2, V-5 (A2, 
U2, V4) 

21 Unemployment Insurance Fund  
R.S. 1970, U-2 (U2) 

22 Unemployment Insurance Fund  
has the same meaning as in the 
Unemployment Insurance Act. 
R.S. 1970, V-5 (V4) 

23 unguaranteed trust money means 
trust money other than guaran-
teed trust money received by a 
trust company. 

R.S. 1970, T-16 (T20) 

24 union  means any organization 
of employees formed for the 
purpose of regulating rela-
tions between employers and 
employees. 

R.S. 1970, C-31 (C65) 

25 union  means any organization 
of employees formed for the 
purpose of regulating rela-
tions between employers and 
employees but shall not in-
clude an employer-dominated 
organization. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

26 unit means a group of employ-
ees. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

27 unit means an individual body 
of the Canadian Forces that is 
organized as such pursuant to 
section 17, with the personnel 
and materiel thereof. 

R.S. 1970, N-4 (N4) 

28 unit  means a unit or other 
element of the Canadian Forces 
organized by or under the au- 
thority of the Minister of 
National Defence. 
R.S. 1970, V-2 (V1)  

Commission d'assurance-chômage  

Caisse d'assurance-chômage  

Caisse d'assurance-chômage  a la mê-
me signification que dans la Loi 
sur 1'assurance-ch6mage. 

deniers en fiducie non garantie  
signifie de l'argent autre que 
l'argent en fiducie garantie reçu 
en fiducie par une compagnie fidu-
ciaire. 

syndicat  désigne toute organisation 
d'employés, formée en vue de la 
réglementation des relations entre 
employeurs et employés. 

syndicat  signifie toute organisa-
tion d'employés formée pour régler 
les relations entre employeurs et 
employés, mais ne.comprend pas une 
organisation à prépondérance pa-
tronale. 

unité  signifie un groupe d'emplo-
yés. 

unité  signifie un corps individuel 
des Forces canadiennes qui est or-
ganisé à ce titre selon l'article 
17 avec le personnel et le maté-
riel appropriés. 

unité  signifie une unité ou un au-
tre élément des Forces canadiennes 
organisé par le ministre de la 
Défense nationale ou sous son au-
torité. 

29 unit  has the same meaning as 	unité  a le même sens que dans la 
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in the Naticaal Defence Act. 	Loi sur la défense nationale. 
R.S. 1970, 1 	Supp., c.14 (N20) 

30 unit agreement  means an agree-
ment to unitize the interests 
of owners in a pool or a part 
of a pool exceeding in area a 
spacing unit, or such an agree-
ment as varied by a unitization 
order. 

R.S/ 1970, 0-4 (04) 

31 unit area means the area that 
is subject to a unit agreement. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

32 United Kingdom means the United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland. 

R.S. 1970, I-23 (123) 

33 United States  means the United 
States of America. 

R.S. 1970, I-23 (123) 

34 unitization order means an 
order of the Committee made 
under section 30. 

A.S. 1970, 0-4 (04) 

35 unitized zone  means a geologi-
cal formation that is within a 
unit area and subject to a unit 
agreement. 

A.S. 1970, 0-4 (04) 

36 unit operating agreement  means 
an agreement, providing for 
the management and operation 
of a unit area and a unitized 
zone, that is entered into by 
working interest owners who are 
parties to a unit agreement 
with respect to that unit area 
and unitized zone, and includes 
a unit operation agreement as 
varled by a unitization order. 
R.S. 1970, 0-4 (04) 

accord d'union  désigne un accord en 
vue d'unir les intérêts des pro-
priétaires dans un gisement ou 
dans une partie d'un gisement dont 
la superficie est supérieure à une 
unité d'espacement, ou cet accord 
modifié par une ordonnance d'union. 

superficie unitaire  désigne la su-
perficie qui est assujettie à un 
accord d'union. 

Royaume-Uni  signifie le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et l'Irlande du 
Nord. 

États-Unis  signifie les Etats-Unis 
d'Amérique. 

ordonnance d'union  désigne une or-
donnance du Comité rendue en ver-
tu de l'article 30. 

zone couverte par un accord d'union  
désigne une formation géologique 
qui se trouve dans une superficie 
unitaire et qui est assujettie à 
un accord d'union. 

accord d'exploitation unitaire  dé-
signe un accord pourvoyant à la 
direction et à l'exploitation 
d'une superficie unitaire et d'une 
zone couverte par un accord d'u- 
nion qui est conclu par les conces-
sionnaires ayant un intérêt écono-
mique direct qui sont parties à un 
accord d'union en ce qui concerne 
cette superficie unitaire et cette 
zone couverte par un accord d'u-
nion et comprend un accord d'ex-
ploitation unitaire modifié par 
une ordonnance d'union. 

37 unit operation means those op-
erations conducted pursuant to 
a unit agreement or a unitiza- 

exploitation unitaire  désigne les 
opérations entreprises en confor-
mité d'un accord d'union ou d'une 
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tion order. 
R.S. 1970, 0-4 (04) 

38 unit operator  means a person 
designated as unit operator 
under a unit operating agree-
ment. 
R.S. 1970, 0-4 (04) 

39 unit quota  means the initial 
quota prescribed by the Board 
for delivery of grain under a 
permit book in a crop year. 

R.S. 1970, P-18 (P25) 

ordonnance d'union. 

exploitant unitaire  désigne une 
personne désignée comme exploitant 
unitaire en vertu d'un accord 
d'exploitation unitaire. 

contingent unitaire  signifie le 
contingent initial prescrit par la 
Commission pour la livraison de 
grain sous le régime d'un livret 
de permis dans une campagne agri-
cole. 

40 unit tract  means the portion of parcelle unitaire  désigne la partie 
a unit area that is defined as d'une superficie unitaire qui est 
a tract in a unit agreement. 	définie comme une parcelle dans un 

R.S. 1970, 0-4 (04) 	 accord d'union. 

	

41 unit trust  -- For the purposes 	fiducie d'investissement à partici- 

	

of this Act a trust is a unit 	pation unitaire  -- Aux fins de la 

	

trust at any particular time 	présente loi, une fiducie est une 
if, at that time, it was an fiducie d'investissement à parti-
inter vivos trust the interest cipation unitaire à une date don-
of each beneficiary under which née si, à cette date, elle était 
was described by reference to une fiducie non testamentaire dans 
units of the trust, and 	 laquelle chaque bénéficiaire pos- 

	

(a) the issued units of the 	sède une participation qui est 
trust included 	 définie par rapport aux unités de 
(i) units having conditions 	la fiducie, et si 
attached thereto that includ- a) les unités émises de la fidu- 

	

ed conditions requiring the 	cie comprenaient 

	

trust to accept, at the de- 	(i) des unités qui comportaient .  

	

mand of the holder thereof 	des conditions, entre autres 

	

and at prices determined and 	celles exigeant que la fiducie 

	

payable in accordance with 	accepte, à la demande du déten- 
the conditions, the surrender 	teur de ces unités et à un prix 
of the units, or fractions or 	déterminé et payable conformément 
parts thereof, that are fully 	aux conditions posées, de rache- 
paid, or 	 ter les unités, en totalité ou 
(ii)units qualified in accord- en partie, qui sont entièrement 
ance with prescribed conditions libérées, ou 
relating to the redemption of 	(ii) des unités qui satisfai- 
the units by the trust, 	 salent à certaines conditions 

	

and the fair market value of 	prescrites relatives au rachat 
such of the units as had condi- 	des unités par la fiducie, 
tions attached thereto that in- et si la juste valeur marchande des 

	

cluded such conditions or as 	unités qui comportaient certaines 
were so qualified, as the case 	conditions, entre autres celles 

	

may be, was not less than 95% 	qui sont mentionnées ci-dessus ou 
of the fair market value of all qui satisfaisaient aux conditions 
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of the issued units of the 
trust (such fair market values 
being determined without regard 
to any voting rights attaching 
to units of the trust), or 
(b) throughout the taxation 
year in which the particular 
time occured it complied with 
the following conditions : 
(i) it was resident in Canada, 
(ii) its only undertaking was 
the investing of funds of the 
trust, 
(iii) at least 80% of its 
property throughout the year 
consisted of shares, bonds, 
mortgages, marketable securi-
ties, or cash, or of rights 
to or interests in any rental 
or royalty computed by refer-
ence to the amount or value 
of production from an oll or 
gas well, or from a minerai 
resource, situated in Canada, 
(iv) not less than 95% of its 
income for the year was deriv-
ed from, or from dispositions 
of, investments described in 
subparagraph (iii), 
(v) at no time in the year 
did more than 10% of its prop-
erty consist of shares, bonds 
or securities of any one cor-
poration or debtor other than 
Her Majesty in right of Canada 
or a province or a Canadian 
municipality, and 
(vi) all holdings of and trans-
actions, if any, in its units 
accorded with prescribed con-
ditions relating to the number 
of its unit holders, dispersal 
of ownership of its units and 
public trading of its units. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (17)  

susmentionnées, selon le cas, 
n'était pas inférieure à 95% de la 
juste valeur marchande de toutes 
les unités émises de la fiducie 
(cette juste valeur marchande étant 
déterminée sans tenir compte des 
droits de vote afférents aux unités 
de la fiducie), ou 
b) pendant toute l'année d'impo-
sition comprenant la date donnée, 
elle a répondu aux conditions sui-
vantes : 
(i) elle réside au Canada, 
(ii) sa seule entreprise consis-
tait à investir des fonds de la 
fiducie, 
(iii) pendant toute l'année, au 
moins 80% de ses biens consis-
taient en actions, obligations, 
mortgages, hypothèques, valeurs 
négociables ou argent comptant, 
ou en droits sur toute valeur 
locative ou redevance, calculée 
par rapport à la somme ou à la 
valeur représentée par la pro-
duction de pétrole ou de gaz, ou 
un avoir minier, situe au Canada, 
(iv) au moins 95% de ses revenus 
pour l'année étaient tirés des 
investissements visés au sous-
alinéa (iii) ou de la disposi-
tion de ceux-ci, 
(v) plus de 10% de ses biens 
n'ont consisté, à aucun moment 
dans l'année, en actions, obli-
gations ou valeurs de toute cor-
poration ou débiteur autre que 
Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province, et d'une munici-
palité canadienne, et 
(vi) tout avoir en ses unités et 
tout mouvement de ses unités sont 
conformes aux conditions prescri-
tes, relativement au nombre des 
détenteurs de ses unités, à la 
répartition de ses unités et à la 
négociation de ses unités dans le 
public. 

42 university means a university 
or college of educational 
standards approved by the Min-
ister. 

R.S. 1970, V-5 (V2)  

université signifie une université 
ou un collège d'un niveau éducatif 
approuvé par le Ministre. ' 

802 



43 unlawful association  means the 
group of persons or association 
declared by this Act to be an 
unlawful association. 
S.C. 1970-71-72, c.2 (P40)  

association illégale désigne le 
groupe de personnes ou l'associa-
tion que la présente loi déclare 
être une association illégale. 

44 unmarried person  includes a 
widow, a widower, a divorced 
person and a married person who 
in the opinion of the provincia 
authority, is living separate 
and apart from  hi  s spouse. 

R.S. 1970, B-7, D-6, 0-5 (B8, 
D26, 06) 

personne non mariée comprend une 
veuve, un veuf, une personne di- 

, vorcée et une personne mariée qui, 
1 suivant l'opinion de l'autorité 

provinciale, vit séparée de son 
conjoint et à part. 

45 unrelated group  means a group of 
persons that is not a related 
group. 

R.S. 1970, B-3, 1-5 (B4, 15); 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

46 unsanitary conditions  means such 
conditions or circumstances as 
might contaminate a food, drug 
or cosmetic with dirt or filth 
or render the same injurious 
to health. 

R.S. 1970, F-27 (F27) 

47 unsecured creditor  means any 
creditor of a company who is 
not a secured creditor, whether 
resident or domiciled within or 
outside Canada and a trustee 
for the holders of any unsecur-
ed bonds, debentures, debenture 
stock, or other evidences of 
indebtedness issued under a 
trust deed or other instrument 
running in favour of the trus-
tee shall be deemed to be an 
unsecured creditor for all pur-
poses of this Act except voting 
at a creditor's meeting in res-
pect of any such bonds, deben-
tures, debenture stock or other 
evidences of indebtedness. 

R.S. 1970, C-25 (C57) 

48 urban municipality means 
(a) a city; 
(b) a town; or 
(c) any othsr municipality  

groupe non lié désigne un groupe de 
personnes qui n'est pas un groupe 
lié. 

conditions non hygiéniques signifie 
des conditions ou circonstances 
de nature à contaminer des subs-
tances alimentaires, des drogues 
ou des cosmétiques par le contact 
de choses malpropres ou orduriè-
res, ou à les rendre nuisibles à 
la santé. 

créancier chirographaire signifie 
tout créancier d'une compagnie qui 
n'est pas un créancier garanti, 
qu'il réside ou soit domicilié à 
l'intérieur ou hors du Canada; et 
un fiduciaire pour les détenteurs 
d'obligations, débentures, stock-
obligations ou autres titres de 
créance non garantis, lesquels 
sont émis en vertu d'un acte de 
fiducie ou autre acte fonctionnant 
en faveur du fiduciaire, est censé 
un créancier chirographaire pour 
toutes les fins de la présente loi 
sauf la votation à une assemblée 
des créanciers relativement à ces 
obligations, débentures, stock-
obligations ou autres titres de 
créance. 

municipalité urbaine signifie 
a) une cité, 
b) une ville, ou 
c) toute autre municipalité qui 
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that contains a thickly popula-
ted area and that the Commis- 
sion, on the application of 
such municipality, declares to 
be an urban municipality within 
the meaning of that subsection. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

49 urban polling division  means a 
polling division that is wholly 
contained within an incorporat-
ed city or town having a popu- 
lation of five thousand or 
more, or within any other area 
directed by the Chief Electoral 
Officer to be or to be treated 
as an urban polling division, 
pursuant to section 11. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C10) 

50 urban redevelopment agreement  
means an agreement entered into 
by the Minister with a munici-
pality pursuant to section 23 
of the National Housing Act, 
1954, as in force immediately 
before the 18th day of June 
1964. 

A.S. 1970, N-10 (N10) 

51 urban renewal area means a 
. blighted or substandard area 
of a municipality for which 
the government of the province 
in which the area is located 
has approved the implementation 
of an urban renewal scheme. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

contient une section très populeuse 
et que la Commission, à la demande' 
de cette municipalité, déclare être 
une municipalité urbaine au sens 
dudit paragraphe. 

section urbaine signifie une section 
de vote entièrement contenue dans 
une cité ou ville constituée en 
corporation ayant une population 
de cinq mille âmes ou plus, ou dans 
,toute autre zone qui, conformément 
aux instructions du directeur gé-
néral des élections, est ou doit 
être considérée comme une section 
urbaine, en conformité de l'arti-
cle 11. 

accord relatif au réaménagement ur-
bain désigne un accord conclu en-
tre le Ministre et une municipali-
té conformément à l'article 23 de 
la Loi nationale de 1954 sur l'ha-
bitation, tel qu'il était en vi-
gueur immédiatement avant le 18 
juin 1964. 

zone de rénovation urbaine désigne 
une zone de municipalité, abandon-
née ou autrement impropre à l'ha-
bitation, à l'égard de laquelle le 
gouvernement de la province où la 
zone est située a approuvé la mise 
en oeuvre d'un programme de réno-
vation urbaine. 

52 urban renewal scheme means a 
scheme for the renewal of a 
blighted or substandard area 
of a municipality that includes 
(a) a plan designating the 
buildings and works in the area 
that are to be acquired and 
cleared by the municipality in 
connectidn with the scheme and 
for making available to persons 
dispossessed of housing accom-
modation by such acquisition 
or clearance, decent, safe and 
sanitary housing accommodation 
at rentals that, in the opinion 

programme de rénovation urbaine  
désigne un programme en vue de la 
rénovation d'une zone de municipa-
lité, .abandonnée ou autrement im-
propre à l'habitation, qui comprend 
a) un plan indiquant les bâtiments 
et les ouvrages compris dans la 
zone que la municipalité doit ac-
quérir et déblayer dans le cadre 
du programme et fournissant aux 
personnes privées de logement par 
suite d'une semblable acquisition 
ou d'un pareil déblaiement, des 
facilités de logement convenable, 
ser et salubre à un loyer juste et 
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of the Corporation, are fair 
and reasonable having regard to 
the incomes of the persons to 
be dispossessed, 
(b) a plan describing the pro-
posed street pattern and land 
use for the area, and the pro-
gram for the construction or 
improvement in the area of mu-
nicipal services, schools, 
parks, playgrounds, community 
buildings and other public fa-
cilities, 
(c) a description of the meth-
ods planned for municipal direc-
tion and control of the use of 
land in the area, including 
zoning, building controls and 
standards of occupancy of 
buildings in the area, 
(d) a description of the meth-
ods planned for the improve-
ment, rehabilitation or re-
placement of privately owned 
facilities, including housing 
accommodation, that will con-
tinue in the area, and the 
techniques planned for retard-
ing such facilities from becom-
ing substandard, and 
(e) the estimated costs of the 
scheme, and that will be devel-
oped in accordance or in har-
mony with an official community 
plan. 

R.S. 1970, N-10 (N10)  

raisonnable de l'avis de la Socié-
té, eu égard au revenu des person-
nes devant être privées de leur 
logement. 
b) un plan indiquant le quadrila-
tère projeté et l'utilisation du 
terrain aux fins de la zone, ainsi 
que le programme de construction 
ou d'amélioration des services mu-
nicipaux, des écoles, des parcs, 
des terrains de jeux, des édifi-
ces pu-blics et des autres faci-
lités offertes au public, dans 
ladite zone, 
c) un exposé des méthodes prévues 
pour placer sous la direction et 
l'autorité de la municipalité 
l'utilisation. des terrains compris 
dans la zone, de même que le zona-
ge, la régie de la construction 
et les normes d'occupation des bâ-
timents de la zone; 
d) un exposé des méthodes prévues 
pour améliorer, remettre en état 
ou remplacer les facilités que 
possèdent des particuliers, y com-
pris les facilités de logement, 
qui seront maintenues dans la zo-
ne, ainsi que les techniques en-
visagées pour les conserver aussi 
longtemps que possible dans un 
état convenable, et 
e) le coat estimatif du programme, 
et dont l'application se fera en 
accord ou en harmonie avec un plan 
officiel de la localité. 

53 use in relation to a trade mark, 
means any use that by section 4 
is deemed to be a use in asso-
ciation, with wares or services. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

54 utilitz  means a navigable water, 
canal, railway, highway or ir-
rigation ditch or an under-
ground telegraph or telephone 
line or a line for the trans-
mission of hydrocarbons, power 
or any other substance. 

R.S. 1970, N-6 (N6)  

emploi ou usage à l'égard d'une 
marque de commerce signifie tout 
emploi qui, selon l'article 4, est 
réputé un emploi en liaison avec 
des marchandises ou services. 

installation d'utilité publique 
désigne des eaux navigables, un 
canal, un chemin de fer, une voie 
publique ou un fossé d'irrigation, 
une ligne souterraine de télégra-
phe ou de téléphone ou une ligne 
ou canalisation servant à la 
transmission d'hydrocarbures, de 
force motrice ou de quelque autre 
substance. 
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55 utility means a navigable water, 
a railway, a highway, an irri-
gation ditch, an underground 
telegraph or telephone line, a 
line for the transmission of hy-
drocarbons, power or any other 
substance, or a publicly owned 
or operated drainage system, 
dike or sewer. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.27 (N7)  

installation d'utilité publique  
désigne des eaux navigables, un 
chemin de fer, une voie publique, 
ou un fossé d'irrigation, une li-
gne souterraine de télégraphe ou 
de téléphone, une ligne ou canali-
sation servant à la transmission 
d'hydrocarbures, de force motrice 
ou de quelque autre substance, ou 
encore un système de drainage, une 
digue ou un égout possédés ou ex-
ploités par une autorité publi-
que. 

56 utter includes sell, pay, tender mettre en circulation  comprend 
and put off, 	 vendre, payer, offrir et mettre 

R.S. 1970, C-34 (C67) 	 en cours. 
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V 

1 vacation pay means four per 
cent of the wages of an employ-
ee during the year of employ-
ment in respect of which he is 
entitled to the vacation. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

2 valuable securities includes 
every document forming the 
title or evidence of the title 
to any property of any kind 
whatever. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 

3 valuable security includes 
(a) an order, exchequer 
acquittance or other security 
that entitles or evidences the 
title of any person 
(i) to a share or interest in 
a public stock or fund or in 
any fund of a body corporate, 
company or society, or 
(ii) to a deposit in a savings 
bank or other bank, 
(h) a debenture, deed, bond, 
bill, note, warrant, order or 
other security for money or 
for payment of money, 
(c) a document of title to 
lands or goods wherever situat-
ed, 
(d) a stamp or writing that 
secures or evidences title to 
or an interest in a chattel 
personal, or that evidences 
delivery of a chattel personal, 
and 
(e) a release, receipt, dis-
charge or other instrument 
evidencing payment of money. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

4 valuation day means 
(a) such day, in relation to 
any property prescribed to be 
a publicly-traded share or 
security, and 
(b) such day, in relation to 
any other property, 

indemnité de vacances signifie qua-
tre pour cent du salaire d'un em-
ployé durant l'année de service à 
l'égard de laquelle il a droit aux 
vacances. 

valeurs ou titres valables comprend 
tout document constituant le titre 
ou la preuve du titre de propriété 
de toute nature. 

valeur ou effet appréciable com-
prend 
a) un ordre, une quittance de 
l'échiquier ou autre valeur don-
nant droit, ou constatant le 
titre de quelque personne, 
(i) à une action ou à un intérêt 
dans un stock ou fonds public ou 
dans tout fonds d'un corps cons-
titué, d'une compagnie ou socié-
té, ou 
(ii) à un dépôt dans une banque 
d'épargne ou autre, 

b) une débenture, titre, obliga-
tion, billet, lettre, mandat, or-
dre ou autre garantie d'argent ou 
garantie du paiement d'argent, 
c) un titre de bien-fonds ou de 
marchandises, où qu'ils se trou-
vent, 
d) un timbre ou écrit qui assure 
ou constate un titre à un bien 
personnel, ou à un intérêt dans 
ce bien, ou qui constate la li-
vraison d'un bien personnel, et 
e) une décharge, un reçu, une 
quittance ou autre instrument 
constatant le paiement de deniers. 

jour de l'évaluation signifie 
a) le jour, relativement à tout 
bien désigné comme étant une ac-
tion ou un titre émis dans le 
public, et 
b) le jour, relativement à tout 
autre bien, 
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as is fixed by proclamation 
pursuant to section 25 for the 
purposes of subdivision c of 
Division B of Part I of the 
amended Act, and a reference in 
the amended Act to "the day 
fixed by proclamation for the 
purposes of subdivision c" 
shall be read as a reference 
to the day so fixed pursuant 
to section 25 in relation to 
any property in relation to 
which the fixing of such day 
is relevant. 
S.C. 1970-71-72, c.63 (17) 

5 value  means valuable considera-
tion. 

A.S. 1970, B-5 (85) 

6 value in respect of any penalty, 
punishment or forfeiture im- 
posed by this Act and based 
upon the value of any goods or 
articles, means the duty-paid 
value of such goods or arti-
cles at the time of the commis-
sion of the offence by which 
such penalty, punishment or 
forfeiture is incurred. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

7 value  
(a) in relation to any income 
right, annuity, term of years, 
life or other similar estate 
or interest in expectancy, 
means the fair market value 
thereof ascertained by such 
means and in accordance with 
such rules and standards, in-
cluding standards as to mor-
tality and interest, as are 
prescribed by the regulations, 
and 
(b) in relation to any other 
property, means the fair . 
market value of such property, 
computed in each case as of the 
date of the death of the de-
ceased in respect of whose 
death such value is relevant 

qui est fixé par proclamation en 
vertu de l'article 25 aux fins de 
la sous-section c de la section B 
de la Partie I de la loi modifiée, 
et la mention, dans la loi modi-
fiée, du "jour fixé par proclama-
tion aux fins de la sous-section c" 
doit être interprétée comme une 
mention du jour ainsi fixé en ver-
tu de l'article 25 relativement à 
tout bien au sujet duquel la dé-
termination de ce jour est appro-
priée. 

valeur signifie une cause ou consi-
dération valable. 

valeur relativement à une amende, 
à une peine ou à une confiscation 
imposée par la présente loi et ba-
sée sur la valeur des marchandises 
ou articles, signifie la valeur à 
l'acquitté de ces marchandises ou 
articles à la date où a été commise 
l'infraction pour laquelle est en-
courue cette amende, cette peine ou 
cette confiscation. 

valeur  
a) en ce qui concerne quelque 
droit de revenu, annuité, droit de 
jouissance temporaire, droit via-
ger ou autre semblable droit ou 
intérêt en expectative, signifie 
la juste valeur marchande de ce 
qui précède au présent sous-
alinéa, déterminée de la manière 
que les règlements prescrivent, et 
en conformité des règles et normes 
qui y sont prescrites, y compris 
les normes relatives à la mortali-
té et à l'intérêt, et 
b) en ce qui concerne tout autre 
bien, signifie la juste valeur 
marchande d'un tel bien, 
calculée dans chaque cas au jour 
du décès du de cujus, à l'égard de 
la mort duquel ladite valeur s'ap- 
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or as of such other date as is 
specified in this Act, without 
regard to any increase or de-
crease in such value after that 
date for any reason. 
R.S. 1970, E-9 (E12) 

8 value  at a particular time of 
an interest in a life insurance 
policy means, 
(i)where the interest includes 
an interest in the cash sur-
render value of the policy, 
the amount in respect thereof 
that the holder of the interest 
would be entitled to receive 
if the policy were surrendered 
at that time, and 
(ii)in any other case, nil. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

9 value  
(i) in relation to land other 
than depreciable property 
means the capital cost thereof 
to the owner, 
(ii)in relation to depreciable 
property means the undepreci-
ated capital cost, as defined 
in subsection 13(21), of such 
property to the owner, and 
(iii)in relation to any prop-
erty not described in subpara-
graph (i) or (ii), means, 
(A)where the owner is a life 
insurer resident in Canada, 
the value thereof as deter-
mined for the purposes of the 
relevant authority, and 
(B) in any other case, the 
value thereof as it would have 
been determined for the pur-
poses of the relevant author-
ity if the owner had been a 
life insurer resident in 
Canada and registered under 
the Canadian and British 
Insurance Companies Act to 
carrying on an insurance in 
Canada. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7)  

plique, ou à tel autre jour que 
spécifie la présente loi, sans 
égard à toute augmentation ou di-
minution de cette valeur, après 
ledit jour, pour un motif quelcon-
que. 

valeur à une date donnée, d'un in-
térêt dans une police d'assurance-
vie signifie 
(i) lorsque l'intérêt comprend un 
intérêt dans la valeur de rachat 
de la police, la somme y afférent 
que le détenteur de l'intérêt au-
rait le droit de recevoir si la 
police était rachetée à cette 
date, et, 
(ii)dans tout autre cas, une som-
me nulle. 

valeur  
(i) en ce qui concerne un fonds de 
terre qui n'entre pas dans la ca-
tégorie des biens amortissables 
signifie le coût en immobilisa-
tions supporté pour ce fonds de 
terre son propriétaire, 
(ii) en ce qui concerne les biens 
amortissables, signifie le coût 
en capital non amorti que la pro-
priétaire a supporté pour ces 
biens, défini au paragraphe 13(21), 
et 
(iii)en ce qui concerne tous biens 
non visés aux sous-alinéas (i) ou 
(ii), signifie 
(A) lorsque le propriétaire est 
un assureur sur la vie résidant 
au Canada, la valeur de ces biens 
déterminée pour les besoins de 
l'autorité compétente, et 
(B) dans tous les autres cas, la 
valeur de ces biens qui aurait 
été déterminée pour les besoins 
de l'autorité compétente si le 
propriétaire avait été un assureur 
sur la vie résidant au Canada et 
enregistré en vertu de la Loi sur 
les compagnies d'assurance cana-
diennes et britanniques pour ex-
ploiter un commerce d'assurance 
au Canada. 
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10 value for duty means the value 
of the article as it would be 
determined for the purpose of 
calculating an ad valorem duty 
upon the importation of such 
article into Canada under the 
laws relating to the customs 
and the Customs Tariff, whether 
such article is in fact subject 
to ad valorem or other duty 
or not. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

11 value of the property liable  in 
respect to jurisdiction in 
matters of salvage, means the 
value of the property when 
first brought into safety by 
the salvors. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

valeur imposable signifie la valeur 
de l'article telle qu'elle serait 
déterminée pour calculer un droit 
ad valorem lors de l'importation 
de cet article au Canada en vertu 
des lois relatives aux douanes et 
du Tarif des douanes, que cet ar-
ticle soit de fait assujetti ou 
non à un droit ad valorem ou autre. 

valeur des biens répondants relati-
vement à la juridiction en la ma-
tière de sauvetage, signifie la 
valeur des biens au moment de leur 
mise en sûreté par les sauveteurs. 

12 vegetable means vegetable known légume signifie un légume de tout 
botanically as such of any kind genre produit au Canada et connu 
grown in Canada. 	 botaniquement comme tel. 

R.S. 1970, F-31 (F35) 

13 vehicle means any cart, car, 
wagon, carriage, barrow, 
sleigh, aircraft or other con-
veyance of any kind whatever, 
whether drawn or propelled by 
steam, by animals, or by hand 
or other power, and includes 
the harness or tackle of the 
animals, and the fittings, 
furnishings and appurtenances 
of the vehicle. 

R.S. 1970, C-40, E-12 (C76, E14) 

14 vehicle means any ship, railway 
train, bus, automobile, air-
craft or other means of travel 

' by sea. 
R.S. 1970, I-2 (I2) 

15 vehicle means any motor vehicle, 
"aircraft or other conVeyance 
designed to be driven or drawn 
by any means including muscular 
power, and any part thereof, 
and includes any equipment 
necessary for the proper opera-
tion of the vehicle and any 

véhicule signifie toute charette, 
char, chariot, voiture, brouette, 
traineau, aéronef ou autre moyen 
de transport de toute nature que ce 
soit, actionné par la vapeur, tiré 
ou poussé par des animaux, ou à 
bras, ou par une autre force motri-
ce et comprend les harnais ou atte-
lages des animaux, ainsi que les 
garnitures, équipements et acessoi-
res du véhicule. 

véhicule signifie tout navire, train 
de chemin de fer, autobus, automo-
bile, aéronef ou autre moyen de 
voyage par mer, par voie de terre 
ou par la voie des airs. 

véhicule signifie tout véhicule à 
moteur, tout aéronef ou autre moyen 
de transport devant être actionné 
ou tiré par un moyen quelconque, y 
compris la force musculaire, et 
toute partie de ceux-ci, et com-
prend tout équipement nécessaire au 
bon fonctionnement du véhicule ain- 
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appurtenances of the vehicle , 	si que tous ses accesoires. 
R.S. 1970, 1s t  Supp., c.15 (E15) 

	

16 vein whenever either of these 	veine lorsque l'un de ces termes 

	

terms is used "rock in place" 	est employé, comprend "roche en 
shall be deemed to be included. place". 

R.S. 1970, Y-4 (Y6) 

17 venereal disease means syphilis, 
gonorrhea or soft chancre. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

18 verified meter means a meter 
that has been verified and 
sealed in accordance with this 
Act and the regulations. 
R.S. 1970, G-2 (G2) 

19 vessel includes any ship, vessel 
or boat of any kind whatever, 
whether propelled by steam or 
otherwise, and whether used as 
a sea-going vessel or on inland 
waters only, and also includes 
any vehicle. 

R.S. 1970, C-40 (C76) 

20 vessel where used to indicate 
a craft for navigation of the 
water, includes any ship, ves-
sel or boat of any kind what- 
ever, whether propelled by 
steam or otherwise, and whether 
used as a sea-going vessel or 
on inland waters only, and also 
includes any vehicle. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

21 vessel includes any ship, boat, 
canoe or any other description 
of vessel used in navigation. 

R.S. 1970, F-33 (P1) 

maladie vénérienne signifie la sy-
philis, la gonorrhée ou le chancre 
mou. 

compteur vérifié signifie un comp-
teur qui a été vérifié et scellé 
en conformité des dispositions de 
la présente loi et des règlements. 

navire comprend tout navire, vais-
seau ou bateau de toute descrip-
tion, actionné par la vapeur ou 
autrement et destiné à naviguer 
sur mer ou sur les eaux intérieu-
res seulement, et comprend aussi 
tout véhicule. 

vaisseau lorsqu'employé pour dési-
gner une embarcation servant à na-
viguer sur l'eau, comprend tout 
navire, vaisseau ou bateau de tou-
te catégorie, qu'il soit mû par la 
vapeur ou autrement, utilisé pour 
la navigation en haute mer ou sur 
les eaux intérieures seulement, et 
comprend aussi tout véhicule. 

navire comprend tout bâtiment, cha-
loupe, canot ou tout autre genre 
de navire utilisé dans la naviga-
tion. 

22 vessel includes any ship, boat, 
barge, raft, dredge, floating 
elevator, scow, seaplane or 
other floating craft. 

R.S. 1970, H-1 (Hl)  

navire comprend tout vaisseau, ba-
teau, barge, radeau, dragueur, élé-
vateur flottant, chaland, hydravion 
ou autre embarcation flottante. 

23 vessel includes any kind of vas- bâtiment comprend toute espèce de 
sel or boat used for conveying bâtiment ou de bateau qui sert à 
passengers or freight by water ,  transporter des passagers ou des 

R.S. 1970, L-13 (L12) marchandises par eau. 
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24 vessel includes any ship or 
boat or any other description 
of vessel used or designed to 
be used in navigation. 
R.S. 1970, S-9 (C23)  

bâtiment  comprend tout navire ou 
bateau ou toute autre sorte de bâ-
timents servant, ou destinés à 
servir, à la navigation. 

25 vessel means a ship, boat or 
other type of water-craft that 
is 
(a) registered in Canada under 
the Canada Shipping Act, or 
under the Merchant Shipping 
Acts before the 1st day of 
August 1936, 
(h) registered in the United 
Kingdom and owned, chartered 
or otherwise controlled by a 
Canadian, 
(c)registered in any country 
designated by the Governor in 
Council, whether or not it is 
owned, chartered or otherwise 
controlled by a Canadian, or 
(d) owned, chartered or other-
wise controlled by a Canadian 
and employed, in or from Can-
ada, in water transportation 
of goods or persons or in the 
fishing trade and industry, 

and includes the machinery, 
tackle, furniture, goods and 
stores thereof but does not 

• include cargo. 
R.S. 1970, W-3 (143)  

navire  signifie un vaisseau, un ba- 
teau ou autre genre d'embarcation 
a) immatriculé au Canada sous le 
régime de la Loi sur la marine 
marchande du Canada, ou, avant le 
ler août 1936, aux termes des 
Merchant Shipping Acts, 
b) immatriculé au Royaume-Uni, et 
appartenant à un Canadien, affré-
té par un Canadien ou autrement 
sous son contrôle, 
c) immatriculé dans tout pays dé-
signé par le gouverneur en con-
seil, qu'il appartienne ou non à 
un Canadien, qu'il soit affrété 
ou non par un Canadien, ou autre-
ment sous son contrôle ou non, ou 
d) appartenant à un Canadien, af-
frété par un Canadien ou autre-
ment sous son contrôle et employé, 
au Canada ou en provenance du Ca-
nada, au transport, par eau, de 
marchandises ou de personnes ou à 
l'entreprise ou à l'industrie de 
la pêche, 
et comprend ses machines, appa-
reils, meubles, marchandises et 
approvisionnements, mais non sa 
cargaison. 

26 vessel includes any ship, boat, 
barge, raft, dredge, floating 
elevator, scow, seaplane on 
the water or other floating 
craft. 

R.S. 1970, N-8 (N9)  

navire  comprend tout bâtiment, ba-
teau ou canot, chaland, radeau, 
drague, élévateur flottant, gabare 
ou péniche, hydravion sur l'eau ou 
toute autre embarcation. 

27 vessel includes every descrip-
tion of ship, boat or craft of 
any kind, whether propelled by 
steam or otherwise, and whether 
used as a sea-going vessel or 
on inland waters only; in-
cluding everything forming part 
of the machinery, tackle, 
equipment, cargo, stores or 
ballast of such vessel. 
R.S. 1970, N-19 (N18)  

navire  comprend toute sorte de bâ-
timents, bateaux ou embarcations, 
mus soit par la vapeur soit autre-
ment, et employés soit comme navi-
res de mer, soit seulement comme 
navires d'eaux intérieures, et 
comprend aussi tout ce qui fait 
partie des machines, de l'outilla-
ge de chargement, de l'équipement, 
de la cargaison, des approvisionne-
ments ou du lest de ce navire. 
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navire signifie un navire défini 
dans la loi sur la marine marchan-
de du Canada. 

28 vessel means a vessel as defined 
in the Canada Shipping Act. 

S.C. 1970-71-72, c.63 (I7) 

29 vessel broker means a person 
engaged or acting as agent in 
chartering any vessel or con-
tracting for cargo space for 
the carriage of grain by water. 

R.S. 1970, I-12 (I14) 

30 veteran means a person who was 
on active service in the mili-
tary forces of Canada during 
World War II. 

R.S. 1970, A-16 (A23) 

31 veteran means a person who had 
been paid or is entitled to 
be paid a war service gratuity 
under the War Service Grants 
Act. 

R.S. 1970, N-10 (N10) 

32 veteran includes 
(a) every person who was en-
rolled for the purpose of 
serving in the special force, 
who has been on service in a 
theatre of operations and who 
has been honourably discharged 
from such force; 
(b) every officer or man of 
the reserve forces who has 
been on service in a theatre 
of operations on the strength 
of the special force and whose 
service with the regular forces 
has been honourably terminated, 
and for the purposes of that 
Act such termination is deemed 
to be a discharge; 
(c) every member of the regular 
forces who, prior to the 27th 
day of July 1953, served in a 
theatre of operations on the 
strength of the special force, 
and who has been honourably 
discharged from the regular 
forces; and 
(d) every person who is in 
receipt of a pension under the 
Pension Act, having become 

courtier maritime signifie un indi-
vidu engagé ou agissant comme 
agent dans l'affrètement d'un na-
vire ou dans la conclusion de con-
trats pour espace de chargement en 
vue du transport du grain par eau. 

ancien combattant signifie une per-
sonne qui était en activité de 
service, dans les forces militaires 
du Canada, pendant la seconde guer-
re mondiale. 

ancien combattant désigne une per-
sonne qui a touché ou a droit de 
toucher une gratification de servi-
ce de guerre prévue dans la Loi sur 
les indemnités de service de guer-
re. 

ancien combattant comprend 
a) chaque personne enrôlée pour 
servir dans le contingent spécial, 
qui a servi sur un théâtre d'opéra-
tions et qui a été libérée honora-
blement de ce contingent; 
b) chaque officier ou homme des 
forces de réserve qui a servi sur 
un théâtre d'opérations pendant 
qu'il faisait partie des effectifs 
du contingent spécial et dont le 
service auprès des forces réguliè-
res s'est terminé honorablement, 
et, pour les objets de ladite loi, 
une telle fin de service est répu-
tée une libération; 
c) chaque membre des forces régu-
lières qui, avant le 27 juillet 
1953, a servi sur un théâtre d'opé-
rations pendant qu'il faisait par-
tie des effectifs du contingent 
spécial et qui a été libéré hono-
rablement des forces régulières; 
et 
d) chaque personne qui reçoit une 
pension aux termes de la Loi sur 
les pensions, étant devenue admis-
sible à cette pension en raison de 
l'article 5 de la Loi de 1951 sur 
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eligible for such pension by 
virtue of section 5 of the 
Veterans Benefit Act, 1951 or 
by virtue of section 5 of this 
Act. 
R.S. 1970, V-2 (V1) 

les avantages destinés aux ancens 
combattants ou en raison de l'arti-
cle 5 de la présente loi. 

33 veteran means any person, male 
or female, who was engaged in 
service during the war and who 
has been granted discharge from 
such service. 

R.S. 1970, V-3 (V2) 

34 veteran means a person who at 
any time during the war de-
clared by His Majesty or the 
10th day of September 1939 
against the German Reich and 
subsequently against other pow-
ers, has been therein engaged 
on active service in a naval, 
army or air force of Canada, 
or of any of His Majesty's 
forces if at the time of his 
enlistment he was ordinarily 
domiciled or resident in Can-
ada, and 
(a) whose service has involved 
duties required to be perform-
ed outside the Western Hemi-
sphere, 
(h) who has served only in the 
Western Hemisphere for a 
period of at least twelve 
months, not including any 
period of absence without 
leave or leave of absence 
without pay, time served while 
undergoing sentence of penal 
servitude, imprisonment or 
detention, or service in re-
spect of which pay is forfeit-
ed, or 
(c) who, wherever he may have 
served, is by reason of dis-
ability attributable to or 
incurred during such service 
in receipt of a pension, and 
has been honourably discharged 
from such naval, army, air 
force, or other of His Majes- 

ancien combattant  signifie une per-
sonne, du sexe masculin ou féminin, 
engagée dans le service durant la 
guerre et qui a été libérée dudit 
service. 

ancien combattant  signifie une per-
sonne qui, à une époque quelconque 
de la guerre déclarée par Sa Majes-
té le 10 septembre 1939 contre le 
Reich allemand et subséquemment 
contre d'autres puissances, y a été 
engagée en activité de service dans 
une force navale, une force de 
l'armée ou une force aérienne du 
Canada, ou dans l'une des forces de 
Sa Majesté, si, au moment de son 
enrôlement, cette personne avait 
son domicile ou sa résidence ordi-
naire au Canada, et 
a) dont le service comportait des 
devoirs à remplir hors de l'hémi-
sphère occidental, 
b) qui a servi seulement dans 
l'hémisphère occidental durant une 
période d'au moins douze mois, non 
compris quelque période d'absence 
sans permission ou d'absence auto-
risée sans solde, quelque période 
durant laquelle elle purgeait une 
sentence de travaux forcés, d'em-
prisonnement ou de détention, ni 
un service à l'égard duquel la 
solde a été confisquée, ou 
c) qui, quel que soit l'endroit où 
cette personne a pu servir, reçoit 
une pension en raison d'une inva-
lidité attribuable à ce service ou 
occasionnée pendant ledit service; 
et a été honorablement libérée de 
cette force navale, de cette force 
de l'armée ou de cette force aé-
rienne ou d'autres forces de Sa 
Majesté, ou a été autorisée à dé- 
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ty's forces, or has been per-
mitted honourably to resign 
or retire therefrom. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

missionner honorablement ou à se 
retirer de ces forces. 

35 veteran  means a British subject 
who was ordinarily domiciled 
or resident in Canada at the 
beginning of the said war and 
who is in receipt of a pension 
in respect of a disability 
incurred while serving upon 
a ship during the said war. 

R.S. 1970, V-4 (V3) 

36 veteran  means 
(a) a person who has been on 
active service in the Canadian 
forces or in receipt of active 
service rates of pay from such 
forces during the War, in- 
cluding a person who has 
served in the Canadian Women's 
Army Corps since the 13th day 
of August 1941, and 
b) a person domiciled in Can-
ada who served in the forces 
of His Majesty other than 
Canadien forces and was so 
domiciled at the time he 
joined any such forces for the 
purpose of the War, 

and who has been discharged 
from such forces. 

R.S. 1970, V-5 (V4) 

37 veteran  means any former member 
of the North West Field Force 
and any of the following per-
sons, more particularly de-
scribed in section 31, namely, 
(a) a veteran of the South 
African War, 
(b) a Canadian veteran of 
World War I or World War II, 
(c) an allied veteran, 
(d) a Canadian dual service 
veteran, 
(e) an allied dual service 
veteran, and 
(0 a Canadian Forces veteran. 

R.S. 1970, W-5 (W4) 

ancien combattant signifie aussi un 
sujet britannique qui avait son 
domicile ou sa résidence ordinaire 
au Canada au début de ladite guer-
re et qui reçoit une pension rela-
tivement à une invalidité contrac-
tée pendant qu'il accomplissait du 
service sur un navire au cours de 
ladite guerre. 

ancien combattant signifie 
a) une personne qui a été en ac-
tivité de service dans les Forces 
canadiennes ou qui recevait une 
solde de service actif de ces 
forces pendant la guerre, y com-
pris une personne qui a servi 
dans le Corps féminin de l'armée 
canadienne depuis le 13 août 1941, 
et 
h) une personne domiciliée au Ca-
nada qui a servi dans les forces 
de Sa Majesté autres que les For-
ces canadiennes et était ainsi 
domiciliée au moment de son enga-
gement dans lesdites forces aux 
fins de la guerre, 
et a été libérée de ces forces. 

ancien combattant signifie tout 
ancien membre de l'armée de campa-
gne du Nord-Ouest et l'une quel-
conque des personnes suivantes, 
plus particulièrement décrites à 
l'article 31, savoir: 
a) un ancien combattant de la 
guerre sud-africaine, 
b) un ancien combattant canadien 
de la première guerre mondiale ou 
de la seconde guerre mondiale, 
c) un ancien combattant allié, 
d) un ancien combattant canadien 
à service double, 
e) un ancien combattant allié à 
service double, et 
f) un ancien combattant des For-
ces canadiennes. 
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38 Veteran elector means a person 
who is qualified and entitled, 
under section 53, to vote under 
these Rules. 

R.S. 1970, 1st  Supp., c.14 (C10) 

39 Vice-Chairman means the Vice-
Chairman of the Commission de-
signated by the Governor in 
Council pursuant to subsection 
8(1). 

R.S. 1970, B-11 (B13) 

40 Vice-Chairman means the Vice-
Chairman of the Board. 

R.S. 1970, 1-3, P-35 (13, P45) 

41 Vice-Chairman means the Vice-
Chairman of the Board. 

R.S. 1970, L-9 (L7) 

42 Vice-Chairman means the Vice-
Chairman of the Commission. 

R.S. 1970, N-3 (N3) 

43 Vice-Chairman of the Board  
R.S. 1970, 1-3, P-35 (13, P45) 

44 Vice-Chairman of the Board  
R.S. 1970, L-9 (L7) 

45 Vice-Chairman of the Commission 
R.S. 1970, B-11 (B13) 

46 Vice-Chairman of the Commission 
R.S. 1970, N-3 (N3) 

47 visiting force  means any of the 
armed forces of a designated 
state present in Canada in 
connection with official du-
ties, and includes civilian 
personnel designated under 
section 4 as a civilian compo- 
nent of a visiting force. 

R.S. 1970, V-6 (V5) 

48 vocational rehabilitation  means 
any process of restoration, 
training and employment place-
ment, including services re-
lated thereto, the object of 
which is to enable a person 

électeur ancien combattant désigne 
une personne qui est habile à vo-
ter et a le droit, en vertu de 
l'article 53, de voter en vertu des 
présentes règles. 

vice-président désigne le vice-
président du Conseil nommé par le 
gouverneur en conseil en conformi-
té du paragraphe 8(1). 

vice-président désigne le vice-
président de la Commission. 

vice-président signifie le vice-
président de l'Office. 

vice-président désigne le vice-
président de la Commission. 

vice-président de la Commission  

vice-président de l'Office  

vice-président de la Commission  

vice-président du Conseil  

force étrangère présente au Canada  
s'entend des forces armées d'un 
État désigné, présentes au Canada 
en rapport avec le service, et 
comprend le personnel civil dési-
gné en vertu de l'article 4 à ti-
tre d'élément civil d'une force 
étrangère présente au Canada. 

réadaptation professionnelle dési-
gne tout processus de réadaptation 
fonctionnelle, de formation et de 
placement sur le marché du travail, 
y compris les services qui s'y 
rattachent, destiné à rendre une 
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to become capable of pursuing 
regularly a substantially 
gainful occupation. 

R.S. 1970, V-7 (V6) 

personne capable de poursuivre de 
façon régulière une occupation ef-
fectivement rémunératrice. 

49 volt -- For difference of poten-
tial and for electromotive 
force, the unit of electrical 
measure in Canada is the 
"volt", which is the difference 
of electric potential between 
two points of a conductor that 
is carrying a constant current 
of one ampere, when the power 
dissipated between the points 
is equal to one watt. 

R.S. 1970, E-3 (E4) 

50 voluntary additional contribu-
tion means an optional contri-
bution by an employee to or 
under a pension plan except a 
contribution the payment of 
which, under the terms of the 
plan, imposes upon the employer 
an obligation to make an addi-
tional contribution to or under 
the plan. 

R.S. 1970, P-8 (P13) 

51 volunteer-member means a person 
resident in Canada or else-
where, who enters upon a period 
of service with the Company 
under a contract with the Com-
pany, to work upon or in con-
nection with programs or pro-
jects of the Company. 

R.S. 1970, C-26 (C58) 

52 voter  means any person whose 
name is upon any voter's list 
in force under the Canada Elec-
tions Act, or any person enti- 
tled to vote at an election 
of a member of the House of 
Commons, or who has voted at 
such an election. 

R.S. 1970, D-7 (D27) 

53 voter  means any person who 
votes at an election. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

volt -- Pour la différence de po-
tentiel et pour la force électro-
motrice, l'unité de mesure en 
électricité au Canada est le 
"volt", qui est la différence de 
potentiel électrique entre deux 
points d'un conducteur transmettant 
un courant constant de un ampère, 
lorsque l'énergie dissipée entre 
les points est égale à un watt. 

cotisation supplémentaire faculta-
tive désigne une cotisation qu'un 
employé choisit de faire à un ré-
gime de pensions ou en vertu d'un 
tel régime, à l'exception d'une 
cotisation dont le paiement, aux 
termes du régime, impose à l'emplo-
yeur l'obligation de verser une 
cotisation supplémentaire au régi-
me ou en vertu du régime. 

membre volontaire désigne toute per-
sonne, résidant au Canada ou ail-
leurs, qui entreprend une période 
de service dans les cadres de la 
Compagnie en vertu d'un contrat 
conclu avec cette dernière pour 
collaborer directement ou indirec-
tement à la réalisation des pro-
grammes ou des initiatives de la 
Compagnie. 

votant signifie toute personne dont 
le nom figure sur une liste d'é-
lecteurs en vigueur sous le régime 
de la Loi électorale du Canada, ou 
toute personne qui a droit de vo-
ter à l'élection d'un député à la 
Chambre des communes, ou qui a vo-
té à cette élection. 

votant signifie toute personne qui 
vote à une élection. 
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54 voting share mean& a common 
share of the company and any 
preferred shar-e of the compa-
ny that has attached thereto 
any right to vote whether upon 
the happening of a stated 
event or otherwise. 

S.C. 1970-71-72, c.49 (C9) 

55 voting shares means the shares 
or class of shares of a 
constrained-share company to 
which are attached voting 
rights exercisable under all 
circumstances and may include, 
if the letters patent or 
supplementary letters patent 
by which the company became 
a constrained-share company, 
so provide, the shares or 
classes of shares 
(a) to which are attached 
any right to vote upon the 
happening of a stated event, 
(b) that have attached there-
to a right to vote upon the 
happening of a stated event 
and the right to vote has 
arisen and continues, or 
(c) to which are attached a 
right to convert them into 
or exchange them for voting 
shares within the meaning 
of this definition. 

R.S. 1970, 1st supp., c.10 (C5) 

56 voting territory means an area 
established by or pursuant to 
section 5. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.14 (C10) 

57 voyage  
(a) includes passage or trip 
and any movement of a ship 
from one place to another or 
from one place and returning 
and 
(b) for the purposes of Part  

action donnant droit de vote dé-
signe une action ordinaire de la 
compagnie et toute action privi-
légiée de la compagnie à laquelle 
est attaché un droit de vote dans 
des circonstances déterminées ou 
autrement. 

actions donnant droit de vote dé-
signe les actions ou catégories 
d'actions d'une compagnie par ac-
tions à participation restreinte 
auxquelles sont attachés des 
droits de vote qui peuvent être 
exercés en toutes circonstances, 
et peut s'entendre également, si 
les lettres patentes ou lettres 
patentes supplémentaires par les-
quelles la compagnie est devenue 
une compagnie par actions à par-
ticipation restreinte le pré-
voient, des actions ou catégories 
d'actions 
a) auxquelles est attaché quel-
que droit de vote dépendant de 
la réalisation d'une éventualité 
donnée, 
b) auxquelles est attaché un 
droit de vote dépendant de la 
réalisation d'une éventualité 
donnée qui, du fait qu'elle s'est 
réalisée, a permis et permet en-
core d'exercer ce droit de vote, 
ou 
(c) auxquelles est attaché un 
droit de les convertir en ac-
tions donnant droit de vote au 
sens où l'entend la présente dé-
finition ou de les échanger con-
tre de telles actions. 

territoire de vote désigne une 
zone établie par l'article 5 ou 
en conformité de cet article. 

voyage  
a) comprend une traversée ou un 
trajet et tout mouvement d'un 
navire, d'un lieu à un autre, ou 
d'un point de départ avec retour 
au même point, et 
b) pour les fins de la Partie V, 
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V means a passage from one 	signifie un trajet d'un terminus 
terminus to another, even if 	à un autre, même avec escale à un 
visiting an intermediate port, 	port intermédiaire. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 
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1 wage assignment means a sale, 
assignment, transfer or order 
for payment of wages, salary, 
commissions or other remune-
ration for services, whether 
earned or to be earned, when 

'made or given in consideration 
of the payment of fifteen hun-
dred dollars or less in money, 
credit or choses in action, and 
the amount whereby the assigned 
remuneration exceeds the amount 
of the consideration actually 
paid therefor shall for the 
purposes of this Act be deemed 
to be the cost of the loan. 

R.S. 1970, S-11 (S13) 

2 wages includes every form of 
remuneration for work perform-
ed but does not include tips 
and other gratuities. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

3 wages includes emoluments. 
R.S. 1970, S-9 (C23) 

4 wages includes salary and any 
other pecuniary earnings. 

R.S. 1970, U-2 (U2) 

5 wagon  means any vehicle used to 
deliver grain to a country el-
evator. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

6 waiting period means the two 
weeks of the initial benefit 
period described in section 
23. 

S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

7 war means the war waged by His 
Majesty and His Majesty's 
Allies against Germany and 
Germany's Allies, which for 
the purposes of this Act shall 
be deemed to have commenced on 
the 1st day of September 1939, 

cession de salaire signifie une ven-
te, une cession, un transfert ou un 
mandàt de paiement de gages, de sa-
laire, de commissions ou d'une au- 
tre rémunération de services, soit 
gagnée, soit à gagner, lorsque cet-
te vente, cette cession, ce trans-
fert ou mandat est fait ou remis en 
contrepartie du paiement de quinze 
cents dollars ou moins en argent, 
crédit ou droits incorporels, et 
l'excédent de la rémunération cé-
dée, sur le montant de la contre-
prestation réellement versé à 
l'égard de l'emprunt, doit être 
considéré, pour les fins de la pré-
sente loi, comme étant le coût du 
prêt. 

salaire comprend toute forme de ré-
munération d'un travail accompli 
mais ne comprend pas les pourboires 
•et autre gratifications. 

gages ou salaire comprend les émolu-
ments. 

salaire comprend le traitement et 
tous autres gains pécuniaires. 

camion signifie tout véhicule utili-
sé pour livrer du grain à un éléva-
teur régional. 

délai de carence désigne les deux 
semaines de la période initiale de 
prestations que vise l'article 23. 

guerre signifie la guerre livrée par-
Sa Majesté et les alliés de Sa Ma-
jesté à l'Allemagne et aux alliés 
de l'Allemagne, laquelle guerre est 
censée, aux fins de la présente 
loi, avoir commencé le ler  septem-
bre 1939 et s'être terminée le ler 
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and to have terminated on the 
1st of April 1947. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

avril 1947. 

8 war means the war that commenced guerre signifie la guerre qui a corn- 
in September 1939, and which, 	mencé en septembre 1939 et qui, 
for the purposes of this Act, 	pour la présente loi, est censée 
shall be deemed to have 	s'être terminée le 30 septembre 
terminated on the 30th day of 	1947. 
September 1947. 

R.S. 1970, V-3 (V2) 

9 war means the war that commenced 
on the 10th day of September 
1939. 

R.S. 1970, V-5 (V4) 

10 warehouse means any place 
whether house, shed, yard, 
dock, pond or other place 
in which goods imported may 
be lodged, kept and secured 
without payment of duty. 
R.S. 1970, C-40 (C76) 

guerre signifie la guerre commencée 
le 10 septembre 1939. 

entrepôt signifie tout endroit, 
qu'il s'agisse de maison, hangar, 
cour, dock, bassin ou autre lieu, 
où des effets importés peuvent être 
déposés, gardés et conservés sans 
paiment de droits. 

11 warehouse receipt includes 
(a) any receipt given by any 
person for goods, wares and 
merchandise in his actual, vis-
ible and continued possession 
as bailee thereof in good 
faith and not as of his own 
property, 
(b)receipts given by any 
person who is the owner or 
keeper of a harbour, cove, 
pond, wharf, yard, warehouse, 
shed, storehouse or other 
place for the storage of 
goods, wares and merchandise 
for goods, wares and marchan-
dise delivered to him as bailee, 
and actually in the place or 
in one or more of the places 
owned or kept by him, wheth-
er such person is engage in 
other business or not, 
(c) receipts given by any 
person in charge of logs or 
timber in transit from tim-
ber limits or other lands 
té) the place of destination 
of such logs or timber, 
(d)Lake Shippers' Clearance  

récépissé d'entrepôt comprend 
a) tout récépissé ou reçu donné 
par toute personne pour des effets, 
denrées et marchandises en sa pos-
session réelle, publique et conti-
nue, à titre de dépositaire de bon-
ne foi de ces effets et non comme 
propriétaire, 
b) les récépissés ou reçus donnés 
par toute personne qui est proprié-
taire ou gardien de quelque port, 
anse, bassin, quai, cour, entrepôt, 
hangar, magasin ou autre lieu des-
tiné à l'emmagasinage d'effets, de 
denrées et de marchandises, pour 
des effets, denrées et marchandises 
qui lui ont été livrés à titre de 
dépositaire et qui se trouvent 
réellement dans le lieu, ou dans 
l'un ou plusieurs des lieux, dont 
elle est propriétaire ou gardien, 
que cette personne exerce ou non 
une autre activité professionnelle, 
c) les récépissés ou reçus donnés 
par toute personne qui a la garde 
de bois en grume ou de bois d'oeu-
vre transitant des concessions fo-
restières ou autres terrains au 
lieu de leur destination, 
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transfer certificates, British 
Columbia Grain Shippers' 
Clearance Association receipts 
and transfer certificates, 
and all documents recognized 
by the Canada Grain Act as 
warehouse receipts, and 
(e) receipts given by any per-
son for any hydrocarbons re- 
ceived by him as bailee, 
whether his obligation to res-
tore requires delivery of the 
same hydrocarbons or may be 
satisfied by delivery of a 
like quantity of hydrocarbons 
of the same or a similar gra-
de or kind. 

R.S. 1970, B-1 (B2) 

12 wares  includes printed publica-
tions. 

R.S. 1970, T-10 (T15) 

13 warrant in the case of a for-
eign state, includes any ju-
dicial document authorizing 
the arrest of a person accus- 
ed or convicted of crime. 

R.S. 1970, E-21 (I21) 

14 warrant,  when used in relation 
to a warrant for the arrest 
of a person, means a warrant 
in Form 7 and, when used in 
relation to a warrant for the 
committal of a person, means 
a warrant in Form 8. 
S.C. 1970-71-72, c.37 (B1) 

15 war risks  means the risks of 
loss or damage arising from 
hostilities, rebellion, revo-
lution, civil war, piracy, 
action taken to repel an ima-
gined attack or from civil 
strife consequent on the hap-
pening of any of them. 

R.S. 1970, W-3 (M3) 

16 war service gratuity  means the 
gratuity payable under Part I. 

R.S. 1970, W-4 (W3) 

d) les récépissés, reçus et war-
rants de transit de la Lake Ship-
pers' Clearance Association, ceux 
de la British Columbia Grain Ship-
pers' Clearance Association et tous 
les documents reconnus par la Loi 
sur les grains du Canada comme 
étant des récépissés d'entrepôt, et 
e) les récépissés ou reçus donnés 
par toute personne pour tous hydro-
carbures qu'elle a reçus en qualité 
de dépositaire, que son engagement 
l'oblige à restituer les mêmes hy-
drocarbures ou lui permette de li-
vrer une même quantité d'hydrocar-
bures de la même catégorie ou va-
riété ou d'une catégorie ou variété 
similaire. 

marchandises comprend les publica-
tions imprimées. 

mandat dans le cas d'un Etat étran-
ger, comprend tout document judi-
ciaire qui autorise l'arrestation 
d'une personne prévenue ou convain-
cue de crime. 

mandat, lorsque ce mot est utilisé 
relativement à un mandat pour l'ar-
restation d'une personne, désigne 
un mandat selon la formule 7, et, 
lorsqu'il est utilisé relativement 
à un mandat de dépôt pour l'inter-
nement d'une personne, désigne un 
mandat selon la formule 8. 

risques de guerre signifie les ris-
ques de perte ou de dommages décou-
lant d'hostilités, de rébellion, de 
révolution, de guerre civile, de 
piraterie ou de mesures prises pour 
repousser une attaque imaginée ou 
de conflits civils en conséquence 
de l'un quelconque des événements 
susmentionnés. 

sratification de service de guerre  
signifie la gratification payable 
en vertu de la Partie I. 
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17 war service injury  means, in 
the case of an air raid pre- 
cautions worker other than 
a duly registered voluntary 
evacuation worker, any phy-
sical injury sustained dur-
ing the War and arising out 
of and in the course of his 
duties as such as a direct 
result of enemy action, or 
counter-action against the 
enemy or action in apprehen-
sion of enemy attack or during 
a blackout, test or period of 
training duly authorized by 
the senior air raid precau-
tions officer in the designat-
ed area in which such injury 
was sustaited, and, in the 
case of a duly registered vol- 
untary evacuation worker, 
means injuries arising out of 
and in the course of his du-
ties as an evacuation worker. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

18 war service injury  means an in-
jury arising out of and in the 
course of duties as a member 
of the Voluntary Aid Detach-
ment. 
R.S. 1970, C-20 (C50) 

19 War Veterans Allowance Board  
R.S. 1970, C-20, W-5, (C50, 
W4) 

20 wash as applied to distille-
ries, means all liquor made in 
whole or in part from grain, 
malt, or other saccharine mat-
ter, whether or not such li-
quor is fermented or unfer-
mented. 
R.S. 1970, E-12 (E14)  

blessure de service de guerre signi-
fie, dans le cas d'un engagé de la 
défense passive autre qu'un engagé 
volontaire d'évacuation dûment ins-
crit, toute blessure corporelle re-
çue pendant la guerre et en consé-
quence et au cours de l'exécution 
de ses fonctions comme tel, résul-
tant directement d'une opération de 
l'ennemi ou contre-opération, ou 
d'un acte en anticipation d'une 
attaque de l'ennemi ou pendant un 
obscurcissement, une épreuve ou une 
période d'instruction dûment auto-
risée par l'officier supérieur de 
la défense passive dans la région 
désignée où cette blessure est sur-
venue, et, dans le cas d'un engagé 
volontaire d'évacuation dûment 
inscrit, signifie des blessures re-
çues en conséquence et au cours de 
l'exécution de ses fonctions comme 
engagé d'évacuation. 

blessure de service de guerre signi-
fie une blessure reçue en consé-
quence et au cours de l'exécution 
de fonctions comme membre du déta-
chement des auxiliaires volontai-
res. 

Commission des allocations aux an-
ciens combattants  

moût fermenté appliqué aux distil-
leries, signifie toute liqueur fai-
te en totalité ou en partie de 
grain, de malt, ou autre matière 
saccharine, que cette liqueur soit 
fermentée ou non fermentée. 
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21 waste,  in addition to its ordi-
nary meaning, means waste as 
understood in the oil and gas 
industry and in particular 
but without limiting the ge-
nerality of the foregoing, 
includes 
(a) the inefficient or ex-
cessive use or dissipation 
of reservoir energy; 
(b) the locating, spacing 
or drilling of a well with-
in a field or pool or with-
in part of a field or pool 
or the operating or any well 
that, having regard to sound 
engineering and economic 
principles, results or tends 
to result in a reduction in 
the quantity of oil or gas 
ultimately recoverable from 
a pool; • 
(c) the drilling, equipping, 
completing, operating or pro-
ducing of any well in a man-
ner that causes or is likely 
to cause the unnecessary or 
excessive loss or destruction 
of oil or gas after removal 
from the reservoir; 
(d) the inefficient storage 
of oil or gas above ground or 
underground; 
(e) the production of oil or 
gas in excess of available 
storage, transportation or 
marketing facilities; 
(0 the escape or flaring of 
gas that could be economical-
ly recovered and processed 
or economically injected in-
to an underground reservoir; 
Or 

(g) the failure to use suit-
able artificial, secondary or 
supplementary recovery meth-
ods in a pool when it appears 
that such methods would re-
sult in increasing the quan-
tity of oil or gas, or both, 
ultimately recoverable under 
sound engineering and econom-
ic principles. 

R.S. 1970, 0-4 (04)  

gaspillage, en sus de sa significa-
tion courante, a le sens donné à 
ce mot dans l'industrie du pétrole 
et du gaz mais, sans limiter la 
portée générale de ce qui précède, 
comprend en particulier 
a) le fait d'utiliser d'une ma-
nière inefficace ou excessive 
l'énergie du réservoir ou de la 
dissiper; 
h) le fait de placer, espacer ou 
forer un puits dans un champ ou un 
gisement ou dans une partie d'un 
champ ou d'un gisement, d'une fa-
çon telle, ou de l'exploiter à un 
rythme tel, qu'en comparaison de 
saines méthodes techniques et éco-
nomiques, il en résulte ou il ris-
que d'en résulter, une réduction 
de la quantité de pétrole ou de 
gaz recouvrable en fin de compte 
d'un gisement; 
c) le fait de forer, équiper, 
achever, exploiter ou établir un 
puits d'une façon telle qu'il en 
résulte ou qu'il en résultera 
vraisemblablement une perte ou 
destruction évitable ou excessive 
de pétrole ou de gaz après leur 
extraction du réservoir; 
d) le stockage inefficace du pé-
trole ou du gaz, soit en surface, 
soit dans le sous-sol; 
e) une production de pétrole ou de 
gaz dépassant les possibilités de 
stockage, de transport ou de com-
mercialisation; 
f) le dégagement ou brûlage à la 
torche du gaz qui pourrait être 
économiquement recouvré et traité 
ou injecté dans un réservoir sou-
terrain; ou 
g) le défaut d'utiliser de bonnes 
méthodes artificielles de récupé-
ration secondaire ou supplémentai-
re dans un gisement lorsqu'il ap-
paraît que ces méthodes augmente-
raient la quantité de pétrole ou 
de gaz ou de l'un et l'autre que 
l'on peut, en fin de compte, récu-
pérer par de saines méthodes tech-
niques et économiques. 
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22 waste  means 
(a)any substance that, if 
added to any waters, would 
degrade or alter or form 
part of a process of degra-
dation or alteration of the 
quality of those waters to 
an extent that is detrimen-
tal to their use by man or 
by any animal, fish or plant 
that is useful to man, and 
(b)any water that contains 
a substance in such a quan-
tity or concentration, or 
that has been so treated, 
processed or changed, by 
heat or other means, from a 
natural state that it would, 
if added to any waters, de-
grade or alter or form part 
of a process of degradation 
or alteration of the qual-
ity of those waters to an 
extent that is detrimental 
to their use by man or by 
any animal, fish or plant 
that is useful to man, 

and without limiting the gene-
rality of the foregoing, in-
cludes anything that, for the 
purposes of the Canada Water 
Act, is deemed to be waste. 

R.S. 1970, lst  Supp., c.2, c.28 
(A.22, H22) 

23 waste  means any substance that, 
if added to any waters, would 
degrade or alter or form part 
of a process of degradation or 
alteration of the quality of 
those Waters to an extent that 
is detrimental to their use by 
man or by any animal, fish or 
plant that is useful to man, 
and includes any water that 
contains a substance in such 
a quantity or concentration, 
or that has been so treated, 
processed or changed, by heat 
or other means, from a natural 
state that it would, if added 
to any waters, degrade or 
alter or form part of a pro-
cess of degradation or alter-
ation of the quality of those 

déchet  désigne 
a) une substance qui, si elle 
était ajoutée à des eaux, dégra-
derait ou modifierait ou contri-
buerait à dégrader ou modifier la 
qualité de ces eaux dans une me-
sure telle que leur utilisation 
par l'homme ou par des animaux, 
des poissons ou des plantes uti-
les à l'homme en serait affectée, 
et 
b) toute eau qui contient une sub-
stance en une quantité ou concen-
tration telle, ou qui, à partir 
de son état naturel a été traitée, 
transformée ou modifiée par la 
chaleur ou d'autres moyens d'une 
façon telle que si elle était 
ajoutée à des eaux, elle dégrade-
rait ou modifierait ou contribue-
rait à dégrader ou à modifier la 
qualité de ces eaux dans une mesu-
re telle que leur utilisation par 
l'homme ou par des animaux, des 
poissons ou des plantes utiles à 
l'homme en serait affectée 
et, sans restreindre la portée 0- 
n'étale de ce qui précède, comprend 
tout ce qui, aux fins de la Loi sur 
les ressources en eau du Canada, 
est censé être un déchet. 

déchet  désigne une substance qui, si 
elle était ajoutée à des eaux, dé-
graderait ou modifierait ou contri-
buerait à dégrader ou à modifier la 
qualité de ces eaux dans une mesure 
telle que leur utilisation par 
l'homme ou par des animaux, des 
poissons ou des plantes utiles à 
l'homme en serait affectée, et com-
prend toute eau qui contient une 
substance en une quantité ou con-
centration telle, ou qui, à partir 
de son état naturel, a été traitée, 
transformée ou modifiée par la cha-
leur ou d'autres moyens d'une façon 
telle que si elle était ajoutée à 
des eaux, elle dégraderait ou modi-
fierait ou contribuerait à dégrader 
ou modifier la qualité de ces eaux 
dans une mesure telle que leur 
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waters to an extent that is 
detrimental to their use by 
man or by any animal, fish 
or plant that is useful to 
man. 
R.S. 1970, 1 st  Supp., c.5 (C28) 

24 water means any river, brook, 
lake, pond, creek or other 
flowing or standing water. 

R.S. 1970, W-6 ( )30) 

25 water conditioner means any 
water softening chemical, 
anti-scale chemical, corro-
sion inhibiter or other sub- 
stance intended to be used 
to treat water. 

R.S. 1970, 1 st  Supp., c.5 (C28) 

26 water frequented by fish  in-
cludes all waters in the fish-
ing zones of Canada. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.17 (F18) 

27 water management area means a 
river basin or other appro-
priate geographical area es-
tablished as a water manage-
ment area by the Governor in 
Council pursuant to paragraph 
26(d). 

R.S. 1970, 15t  Supp., c.28 (N22) 

28 water power  includes any force 
or energy of whatever form 
or nature contained in or ca- 
pable of being produced or 
generated from any flowing or 
falling water in such quanti-
ty as to make it of commercial 
value. 
R.S. 1970, W-6 (MO) 

29 water quality management  means 
any aspect of water résource 
management that relates to 
restoring, maintaining or 
improving the quality of wa-
ter. 

R.S. 1970, 1st Supp., c.5 (C28) 

utilisation par l'homme ou par des 
animaux, des poissons ou des plan-
tes utiles à l'homme en serait af-
fectée. 

eau signifie toute rivière, tout 
ruisseau, lac, étang, creek ou tou-
te autre eau courante ou stagnante. 

conditionneur d'eau désigne tout 
produit chimique pour adoucir l'eau 
produit chimique désincrustant, 
produit anticorrosif ou autre sub-
stance destinée au traitement de 
l'eau. 

eau poissonneuse comprend toutes les 
eaux des zones de pêche du Canada. 

zone de gestion des eaux désigne un 
bassin fluvial ou autre région géo-
graphique appropriée établie comme 
zone de gestion des eaux par le 
gouverneur en conseil en conformité 
de l'alinéa 26d) 

force hydraulique comprend toute 
force ou énergie, sous quelque for-
me ou de quelque nature qu'elle 
soit, contenue dans une eau couran-
te ou dans une chute d'eau ou sus-
ceptible d'être produite ou créée 
à l'aide de cette eau courante ou 
de cette chute d'eau, en quantité 
suffisante pour lui donner une va-
leur commerciale. 

gestion qualitative des eaux désigne 
tout aspect de la gestion des res-
sources en eau qui concerne la res-
tauration, la conservation ou 
l'amélioration de la qualité des 
eaux. 
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30 water resource management  
means the conservation, dev-
elopment and utilization of 
water resources, and includes, 
with respect thereto, re-
search, data collection and 
the maintaining of invento-
ries, planning and the imple-
mentation of plans, and the 
control and regulation of 
water quantity and quality. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.5 (C28) 

31 waters  means waters in any 
river, stream, lake or other 
body of inland water on the 
surface or underground in the 
Yukon Territory and the North-
west Territories. 
R.S. 1970, 1st Supp., c.28 (N22) 

32 watt  -- For electric power, 
the unit of electrical meas-
ure in Canada is the "watt", 
wich is the power that will 
produce energy at the rate of 
one joule per second, a joule 
being the energy dissipated 
when the point of application 
of a force of ten million 
dynes is displaced a distance 
of one centimetre in the di-
rection of the force. 

R.S. 1970, E-3 (E4) 

33 weapon means 
(a) anything that is designed 
to be used as a weapon, or 
(6) anything that person uses 
or intends to use as a weapon, 
whether or not it is designed 
to be used as a weapon, 

and, without restricting the 
generality of the foregoing, 
includes any firearm as de-
fined in section 82. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

34 weather modification activity  
includes any action designed 
or intended to produce, by 
physical or chemical means, 
changes in the composition or 
dynamics of the atmosphere 

gestion des ressources en eau dési-
gne la conservation, la mise en va-
leur et l'utilisation des ressour-
ces en eau et comprend, en ce qui 
les concerne, la recherche, la com-
pilation.de données et la tenue à 
jour d'inventaires, la planifica-
tion et la mise en oeuvre de plans 
et le contrôle et la règlementation 
de la quantité et de la qualité des 
eaux. 

eaux désigne les eaux de toute ri-
vière, cours d'eau, lac ou autre 
nappe d'eau intérieure se trouvant 
à la surface ou dans le sous-sol du 
territoire du Yukon et des terri-
toires du Nord-Ouest. 

watt  -- Pour la puissance électri-
que, l'unité de mesure en électri-
cité au Canada est le "watt", qui 
est la puissande qui produit 
l'énergie à raison de un joule par 
seconde, le joule étant l'énergie 
diàsipée lorsque le point d'appli-
cation d'une force de dix millions 
de dynes est déplacé d'une distance 
de un centimètre dans la direction 
de la force. 

arme signifie 
a) toute chose destinée à être em-
ployée comme une arme, ou 
b) toute chose qu'une personne em-
ploie ou entend employer comme une 
arme, qu'elle soit ou non destinée 
à servir d'arme, 

et sans restreindre la généralité 
de ce qui précède, comprend toute 
arme à feu définie à l'article 82. 

activité visant à modifier le temps  
s'entend de toute action destinée 
ou visant à produire, par des 
moyens physiques ou chimiques, des 
changements dans la composition ou 
la dynamique de l'atmosphère afin 
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for the purpose of increasing, 
decreasing of redistributing 
precipitation, decreasing or 
suppressing hail or lightn- 
ing, or dissipating fog or 
cloud. 

S.C. 1970-71-72, c.59 (W7) 

35 week means in relation to Di-
vision I, the period between 
midnight on Saturday and mid- 
night, on the immediately 
following Saturday. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

36 week means a period of seven 
consecutive days commencing 
on and including Sunday. 

R.S. 1970, U-2 (U2) 

37 week means a period of seven 
consecutive days commencing 
on and including Sunday. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

38 weekly Canadian newspaper means 
a Canadian newspaper 
(a) that is ordinarily pub-
lished once a week, 
(b) that is intended prima-
rily for the residents of a 
city, town or village and 
its surrounding community, 
(c) a substantiel portion 
of each issue of which con-
sista of news or other ar-
ticles with respect to 
events and activities of 
interest primarily to the 
residents referred to in 
paragraph (b) for which it 
is primarily intended, and 
(d) the total circulation 
of which does not exceed 
ten thousand copies an issue. 

R.S. 1970, P-14 (P21) 

39 weighing machine  means any 
machine that measures mass or 
weight and has a moving or 
movable part that has or can 
have an effect on the accuracy 
of the machine. 

S.C. 1970-71-72, c.36 (W8) 

d'augmenter, de réduire ou de re-
distribuer les précipitations, de 
réduire ou de supprimer la grêle ou 
la foudre, ou de dissiper le 
brouillard ou les nuages. 

semaine désigne, relativement à la 
Division I, la période comprise 
entre minuit un samedi et minuit 
le samedi suivant. 

semaine signifie une période de 
sept jours consécutifs commençant 
le dimanche et comprenant ce jour. 

semaine désigne une période de sept 
jours consécutifs commençant le 
dimanche. 

journal hebdomadaire canadien dési-
gne un journal canadien 
a) qui est ordinairement publié 
une fois la semaine, 
h) qui est destiné principalement 
aux habitants d'une cité, d'une 
ville ou d'un village et de la 
région à l'entour, 
c) dont chaque numéro se compose, 
dans une mesure appréciable, de 
nouvelles ou autres articles sur 
des événements et des faits inté-
ressant principalement les habi-
tants dont il a été fait mention 
à l'alinéa b) à qui il est princi-
palement destiné, et 
d) dont le tirage global n'excède 
pas dix mille exemplaires par nu-
méro. 

appareil de pesage signifie un ap-
pareil qui mesure la masse ou le 
poids et qui a une partie mobile 
ou amovible ayant ou pouvant avoir 
un effet sur l'exactitude de l'ap-
pareil. 
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40 weight-over means the weighing 
and inspection of all grain 
of any grade in an elevator 
for the purpose of determin-
ing the amount in stock of 
grain of that grade in the 
elevator. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

pesée de contrôle désigne la pesée 
et l'inspection de tout le grain 
d'une classe, dans un élévateur, 
aux fins de déterminer la quantité 
de grain de cette classe en stock 
dans l'élévateur. 

41 welfare services  means services 
having as their object the 
lessening, removal or preven-
tion of the causes and effects 
of poverty, child neglect or 
dependence on public assis-
tance, and, without limiting 
the generality of the forego-
ing, includes 
(a) rehabilation services, 
(h) casework, counselling, 
assessment and referral ser-
vices, 
(c) adoption services, 
(d) homemaker, day-care and 
similar services, 
(e) community development 
services, 
(f) consulting, research and 
evaluation services whith 
respect to welfare programs, 
and 
(g) administrative, secreta-
rial and clerical services, 
including staff training, re-
lating to the provision of 
any of the foregoing services, 
or to the provision of assis-
tance, 

but does not include any ser-
vice relating wholly or main-
ly to education, correction 
or any other matter pre-
scribed by regulation or, ex-
cept for the purposes of the 
definition "assistance", any 
service provided by way of 
assistance. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

42 welfare services provided in  
the province  means welfare 
services provided in the prov-
ince pursuant to the provincial 

services de bien-être social désigne 
les services qui ont pour objet 
d'atténuer, de supprimer ou de 
prévenir les causes et les effets 
de la pauvreté, du manque de soins 
à l'égard des enfants ou de la dé-
pendance de l'assistance publique 
et, sans limiter la généralité de 
ce qui précède, comprend 
a) les services de réadaptation, 
b) les services sociaux person-
nels, les services d'orientation, 
d'évaluation des besoins et de ré-
férence, 
c) les services d'adoption, 
d) les services ménagers à domici-
le, les services de soins de jour 
et autres services similaires, 
e) les services de développement 
communautaire, 
f) les services de consultation, 
de recherche et d'évaluation en ce 
qui concerne les programmes de 
bien-être social, et 
g) les services administratifs, de 
secrétariat et de commis aux écri-
ture, y compris ceux de formation 
du personnel, relatifs à la four-
niture de tout service mentionné 
ci-dessus ou de l'assistance pu-
blique, 

mais ne comprend pas tout service 
qui concerne uniquement ou princi-
palement l'enseignement, la cor-
rection ou tout autre domaine 
prescrit par règlement ou, sauf 
aux fins de la définition de "as-
sistance publique", tout service 
fourni sous forme d'assistance pu-
blique. 

services de bien-être social fournis  
dans la province désigne les servi-
ces de bien-être social fournis 
dans la province en conformité de 
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law to or in respect of per-
sons in need or persons who 
are likely to become persons 
in need unless such services 
are provided. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

la législation provinciale à des 
personnes nécessiteuses ou à des 
personnes qui deviendront vraisem-
blablement des personnes nécessi-
teuses, ou à leur égard, si de tels 
services ne sont pas fournis. 

43 well means any opening in the 
ground (not being a seismic 
shot hole) that is made, to 
12e made or is in the process 
of being made, by drilling, 
boring or other method, 
(a) for the production of 
oil or gas, 
(h) for the purpose of 
searching for or obtaining 
oil or gas, 
(c) for the purpose of obtain-
ing water to inject into an 
underground formation, 
(d) for the purpose of in-
jecting gas, air, water or 
other substance into an un-
derground formation, or 
(e) for any purpose, if made 
through sedimentary rocks to 
a depth of at least five 
hundred feet. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

44 Western Division  means all that 
portion of Canada lying west 
of the meridian passing 
through the eastern boundary 
of the former city of Port 
Arthur as it existed on the 
31st day of December 1969. 

R.S. 1970, G-16 (C13) 

puits  désigne toute ouverture dans 
le sol (à l'exception d'un trou de 
tir sismique), qui est creusée, 
doit être creusée ou est en cours 
de creusage par forage, sondage ou 
par une autre méthode, 
a) pour la production de pétrole 
ou de gaz, 
h) pour chercher ou extraire du 
pétrole ou du gaz, 
c) pour extraire de l'eau à injec-
ter dans une formation souterrai-
ne, 
d) pour injecter du gaz, de l'air, 
de l'eau ou une autre substance 
dans une formation souterraine, ou 
e) à toute fin si elle est faite à 
travers des roches sédimentaires 
jusqu'à une profondeur de cinq 
cents pieds au moins. 

Division de l'Ouest  signifie toute 
cette partie du Canada située à 
l'ouest du méridien qui traverse 
la limite orientale de la ville 
connue, au 31 décembre 1969, sous 
le nom de Port-Arthur. 

45 Western Division  means all 
that part of Canada lying 
west of the meridian pas-
sing through the eastern 
boundary of the City of 
Thunder Bay, including the 
whole of the Province of 
Manitoba. 
S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

46 western grain  means grain 
grown in the Western Di-
vision. 
R.S. 1970, G-16 (C13)  

division de l'Ouest  désigne toute la 
partie du Canada située à l'ouest 
du méridien qui coupe la limite est 
de la ville de Thunder Bay, y com-
pris toute la province du Manitoba. 

grain de l'Ouest  signifie le grain 
cultivé dans la division de 
l'Ouest. 
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grain de l'Ouest désigne les grains 
cultivés dans la division de 
l'Ouest. 

47 Western grain  means grain grown 
in the Western Division. 

S.C. 1970-71-72, c.7 (C13) 

48 Western Hemisphere means the 
continents of North America 
and South America, the islands 
adjacent thereto, and the ter-
ritorial waters thereof, in-
cluding Newfoundland, Bermuda, 
and the West Indies but exclud-
ing Greenland, Iceland and the 
Aleutian Islands. 
R.S. 1970, V-4, W-4 (V3, W3) 

49 West Indies includes the West 
Indies, the Bahama and the 
Bermuda Islands. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

50 whale catcher  means a ship used 
for the purpose of hunting, 
taking, towing, holding onto 
or scouting for whales. 

R.S. 1970, W-8 (W9) 

51 whale products means any part 
of a whale and blubber, meat, 
bones, whale oil, sperm oil, 
spermaceti, meal and baleen. 

R.S. 1970, W-8 (W9) 

52 whale treating means the pos-
session, treatment or process-
ing of whales or whale pro-
ducts. 

R.S. 1970, W-8 (W9) 

53 whaling means scouting for, 
hunting, killing, taking, 
towing or holding onto whales. 

R.S. 1970, W-8 ( 49) 

54 wharf  includes all wharfs, 
quays, docks and premises in 
or upon which any goods, when 
landed from ships, may be law-
fully placed. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

55 wheat means spring wheat in any 
of the Provinces of Manitoba, 
Saskatchewan, Alberta or Bri-
tish Columbia. 

R.S. 1970, W-9 (W10)  

hémisphère occidental signifie les 
continents de l'Amérique du Nord 
et de l'Amérique du Sud, les iles 
y adjacentes, et les eaux territo-
riales des susdits, y compris Ter-
re-Neuve, les Bermudes et les An-
tilles, mais non compris le Groen-
land, l'Islande et les iles Aléou-
tiennes. 

Antilles comprend les Antilles, les 
îles Bahama et les Bermudes. 

navire baleinier signifie un navire 
utilisé pour chasser, capturer, re-
morquer, tenir ou repérer des ba-
leines. 

produits de baleine signifie toute 
partie d'une baleine, de même que 
la graisse, la chair, les os, 
l'huile, le spermaceti, la farine 
et les fanons de baleine. 

traitement des baleines signifie la 
possession ou le traitement de ba-
leines ou de produits de baleines. 

chasse à la baleine signifie le fait 
de repérer, chasser, tuer, captu-
rer, remorquer ou tenir une balei-
ne. 

quai comprend tous quais, docks, ap-
pontements, bassins et locaux dans 
ou sur lesquels des marchandises 
débarquées d'un navire peuvent être 
légalement déposées. 

blé signifie le blé de printemps 
cultivé dans quelqu'une des provin-
ces du Manitoba, de la Saskatche-
wan, d'Alberta ou de la Colombie-
Britannique. 
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56 wheat product means any sub-
stance produced by process-
ing or manufacturing wheat, 
alone or together with any 
other material or substance 
designated by the Governor 
in Council as a wheat pro-
duct for the purposes of 
this Act. 

R.S. 1970, C-12 (C42) 

57 whistle  includes a horn of 
any type approved by the 
Commission. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

58 wholly and substantially has 
such meaning as may be pres-
cribed. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

59 widow  means a widow of a 
civilian. 

R.S. 1970, C-20 (C50) 

60 widow includes widower. 
R.S. 1970, I-6 (19) 

61 widow  
R.S. 1970, M-10 (M11) 

62 widow means a person who is 
in receipt of a pension by 
virtue of being the widow 
of an employee. 
R.S. 1970, P-33 (P43) 

63 widow includes "widower", but 
no person is entitled to an 
allowance under this Part 
by virtue of his being the 
widower of a contributor. 
R.S. 1970, P-36 (P46) 

64 widow means 
(a) a widow of a veteran, 
or 
(b) a widow, who having been a 
recipient, marries and whose 
husband of that marriage 
dies within five years of 
the date of that marriage. 

R.S. 1970, W-5 (W4) 

produit du blé  signifie toute sub-
stance produite par la transforma-
tion ou la fabrication du blé, 
seule ou avec toute autre matière 
ou substance, que le gouverneur en 
conseil désigne comme produit du 
blé pour les fins de la présente 
loi. 

sifflet  comprend un cornet avertis-
seur d'un genre quelconque approuvé 
par la Commission. 

entièrement  ou dans une large mesure  
a le sens qui peut être prescrit. 

veuve  désigne une veuve d'un civil. 

veuve  comprend l'expression "veuf". 

veuve 

veuve  désigne une personne qui re-
çoit une pension du fait qu'elle 
est la veuve d'un employé. 

veuve  comprend le mot "veuf", mais 
nul n'a droit à une allocation en 
vertu de la présente Partie du fait 
qu'il est le veuf d'un contribu-
teur. 

veuve  signifie 
a) une veuve d'un ancien combat-
tant, ou 	 - 
b) une veuve qui, ayant été bénéfi-
ciaire se marie et dont le mari par 
ce mariage décède dans les cinq an-
nées qui suivent ce mariage. 
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65 widow includes widower. 
A.S. 1970, 1st  Supp., c.25 
(M12) 

66 widowed mother  may, in the 
discretion of the Commission, 
include a mother deserted by 
her husband when the circum-
stances of the case are, in 
the opinion of the Commis-
sion, such as would entitle 
her to a pension. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

67 widower means a civilian bereft 
by death of his wife. 
R.S. 1970, C-20 (C50) 

68 widower  
R.S. 1970, M-10 (M11) 

69 widower means a veteran bereft 
by death of his wife. 

R.S. 1970, W-5 (W4) 

70 widow with dependent children 
means a widow of a contribu-
tor who maintiens wholly or 
substantially oneor more de-
pendent children of the con-
tributor. 

R.S. 1970, C-5 (C21) 

71 winding-up order means an order 
granted by the court under 
this Act to wind up the busi-
ness of the company, and in-
cludes any order granted by 
the court to bring under this 
Act any company in liquida-
tion or in process of being 
wound up. 
R.S. 1970, W-10 (W11) 

72 wine includes spirituous 
liquors the products of 
fruits, vegatables, roots, 
herbs, grain, molasses, 
sugar or other fermentable 
substances and obtained by 
the normal alcoholic fer-
mentation of the juices or 
extracts therefrom and not 
by distillation. 

R.S. 1970, E-13 (E16)  

veuve comprend le terme veuf. 

mère veuve peut, à la discrétion de 
la Commission, comprendre une mère 
que son mari a abandonnée, quand, 
de l'avis de la Commission, les 
circonstances du cas sont de telle 
nature qu'elle aurait droit à une 
pension. 

veuf désigne un civil dont la femme 
est décédée. 

veuf 

veuf signifie un ancien combattant 
dont l'épouse est décédée. 

veuve ayant des enfants à sa charge  
désigne la veuve d'un cotisant qui 
subvient entièrement ou dans une 
large mesure aux besoins d'un ou de 
plusieurs enfants à charge du co-
tisant. 

ordonnance de mise en liquidation  
signifie l'ordonnance rendue par la 
cour sous l'autorité de la présente 
loi pour mettre une compagnie en 
liquidation, et comprend toute or-
donnance rendue par la cour en vue 
de placer sous le coup de la pré-
sente loi une compagnie en état ou 
en cours de liquidation. 

vin comprend les liqueurs spiritueu-
ses qui sont le produit de fruits, 
de légumes, de racines, d'herbes, 
de grains, de mélasse, de sucre ou 
autres substances fermentable et 
obtenu par la fermentation normale 
alcoolique des jus ou extraits de 
ces derniers et non par la distil-
lation. 
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73 Winnipeg Grain and Produce  
Exchange Clearing Association  
Limited means the association 
incorporated under the Compa- 
nies Act of Manitoba under 
the name of "The Winnipeg 
Grain and Produce Exchange 
Clearing Association Limited". 

R.S. 1970, G-17 (G17) 

74 Winnipeg Grain Exchange means 
the voluntary association of 
persons organized, estabilsh-
ed and maintained to operate 
and conduct a grain and pro-
duce exchange at the city of 
Winnipeg, in the Province of 
Manitoba, known as "The Winni-
peg Grain Exchange". 
R.S. 1970, G-17 (G17) 

75 wire  
(a) when applied to copper or 
copper alloys containing fifty 
per cent or more by weight of 
copper means 
(i) a drawn non-tubular pro-
duct of any cross-sectional 
shape, in coils or cut to 
length and not over 0.50 
inch in maximum cross-sec-
tional dimension, or 
(ii)a product of solid rec-
tangular cross-section in 
coils or cut to length, 
cold-rolled after drawing 
and not over 1.25 inches 
in width nor over 0.188 
inch in thickness, 

(h) when applied to aluminum 
or aluminum alloys means a 
non-tubular product of rec-
tangular or square cross-sec- 
tion (whether or not with 
rounded corners), or of 
round, hexagonal or octo-
gonal cross-section, in coils 
or cut to length and not over 
0.50 inch in maximum cross-
sectional dimension, and 
(c) when applied to metals 
other than iron, steel, alu-
minum, aluminum alloys, copper 
or copper alloys containing 
fifty per cent or more by weigh 

Winnipeg Grain and Produce Exchange  
Clearing Association Limited  signi-
fie l'association constituée en 
vertu de la loi dite The Companies 
Act du Manitoba, en une corporation 
portant nom "The Winnipeg Grain and 
Produce Exchange Clearing Associa-
tion Limited." 

Bourse des grains de Winnipeg signi-
fie la libre association de person-
nes organisée, établie et maintenue  
en vue d'exploiter et de conduire 
une bourse de grains et de denrées 
en la cité de Winnipeg, province du 
Manitoba, et connue sous le nom 
"Bourse des grains de Winnipeg". 

fil 
a) relativement au cuivre au aux 
alliages de cuivre contenant cin-
quante pour cent ou plus, en poids, 
de cuivre, signifie 
(i) un produit étiré, non tubulai-
re, de toute section, en couronnes 
ou coupé de longueur et dont la 
section transversale maximale est 
de 0.50 de pouce, ou 
(ii)un produit de section rectan-
gulaire pleine, en couronnes ou 
coupé de longueur, laminé à froid 
après étirage et ayant au plus 
1.25 pouce de largeur et au plus 
0.188 de pouce d'épaisseur, 

h) relativement à l'aluminium ou 
aux alliages d'aluminium, signifie 
un produit non tubulaire, de sec-
tion rectangulaire ou carrée (avec 
coins arrondis ou non), ou de sec-
tion ronde, hexagonale ou octogona-
le, en couronnes ou coupé de lon-
gueur et dont la section transver-
sale maximale est de 0.50 de pouce, 
et 
c) relativement aux métaux autres 
que le fer, l'acier, l'aluminium, 
les alliages d'aluminium, le cui-
vre, les alliages de cuivre conte-
nant cinquante pour cent ou plus, 
en poids, de cuivre, signifie un 
produit étiré, non tubulaire, de 

t toute section, en couronnes ou 
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of copper, means a drawn, 
non-tubular product of any 
cross-sectional shape, in 
coils or cut to length and 
not over 0.50 inch in maxi-
mum cross-sectional dimen-
sion. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

76 wire of iron or steel  means a 
drawn, non-tubular product 
of iron or steel 
(a) if in coils, with any 
cross-sectional shape or 
dimension, 
(b) if in straight cut 
lengths, with a maximum 
cross-sectional dimension 
of 0.50 inch, or 
(c) if cold-rolled flat 
after drawing, with a 
maximum width of 0.50 inch, 
in coils or in straight cut 
lengths. 

R.S. 1970, C-41 (C77) 

77 within Canada  includes Canadian 
waters as defined for the pur-
poses of the Customs Act. 
R.S. 1970, F-29 (F29) 

78 witness  means a person who 
gives evidence orally under 
oath or by affidavit in a 
judicial proceeding, whether 
or not he is competent to 
be a witness, and includes 
a child of tender years who 
gives evidence but does not 
give it under oath, because, 
in the opinion of the per-
son presiding, the child 
does not understand the na-
ture of an oath. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

79 witness  means a person, wheth-
er a party or not, to be ex-
amined under this Act. 

R.S. 1970, E-11 (E13) 

80 witness  means any person, 
whether a party or not, 
to be examined under this 
Act. 
R.S. 1970, S-19 (S26)  

coupé de longueur et dont la sec-
tion transversale maximale est de 
0.50 de pouce. 

fil de fer ou d'acier signifie un 
produit'étiré, non tubulaire, de 
fer ou d'acier 
a) s'il est en couronnes, de tou-
te section ou dimension, 
b) s'il est en longueurs droites, 
avec une section transversale 
maximale de 0.50 de pouce, ou 
c) s'il est laminé plat à froid 
après étirage, avec une largeur 
maximale de 0.50 de pouce, en cou-
ronnes ou en longueurs droites. 

dans les limites du Canada comprend 
les eaux canadiennes telles que dé-
finies pour les fins de la Loi sur 
les douanes. 

témoin désigne une personne qui rend 
témoignage oralement sous serment 
ou par affidavit dans une procédure 
judiciaire, qu'elle soit habile ou 
non à être témoin, et comprend un 
enfant en bas âge qui rend témoi-
gnage sans avoir été assermenté 
parce que, de l'avis de la personne 
qui préside, il ne comprend pas la 
nature d'un serment. 

témoin signifie une personne, partie 
ou non, qui doit être interrogée 
sous l'autorité de la présente loi. 

témoin signifie toute personne, par-
tie ou non, qui doit être interro-
gée sous l'autorité de la présente 
loi. 

835 



81 wood alcohol means any vola-
tile liquid whether obtain-
ed by the destructive dis-
tillation of wood, or other-
wise, the chief constituent 
of which is methyl alcohol 
and which contains not more 
than twenty-five per cent 
by weight of acetone. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

82 work includes the title 
thereof when such title is 
original and distinctive. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

83 work means any ditch, earth-
work, building or structure 
of any description or any 
lines of telephone, telegraph 
or power, including posts, 
piers or abutments for sus- 
taining or protecting the 
wires or cables of those 
lines. 

R.S. 1970, I-19 (I18) 

84 work means any work, structure 
or undertaking. 

R.S. 1970, N-3 (N3) 

85 work includes 
(a) any bridge, boom, dam, 
wharf, dock, pier, tunnel 
or pipe and the approaches 
or other works necessary 
or appurtenant thereto, 
(b) any dumping of fill or 
excavation of materials from 
the bed of a navigable water, 
(c) any telegraph or power 
cable or wire, or 
(d) any structure, device 
or thing, whether similar 
in character to those referred 
to in this paragraph or not, 
that may interfere with navi- _ 
gation. 

R.S. 1970, N-19 (N18)  

alcool méthylique signifie tout li-
quide volatil obtenu soit par la 
distillation sèche du bois, soit 
autrement, le composant principal 
duquel est l'alcool méthylique, 
et contenant au plus vingt-cinq 
pour cent, - au poids d'acétone. 

oeuvre comprend le titre de l'oeuvre 
lorsque ce titre est original et 
distinctif. 

ouvrage désigne tout fossé, terras-
sement, bâtiment ou structure de 
quelque description que ce soit, ou 
lignes téléphoniques, télégraphi-
ques ou lignes de transmission, y 
compris des poteaux, jetées ou con-
treforts pour le soutien ou la pro-
tection des fils ou câbles de ces 
lignes. 

ouvrage ou travaux signifie tout 
ouvrage, structure ou entreprise. 

ouvrage comprend 
a) tout pont, estacade, barrage, 
quai, dock, jetée, tunnel ou con-
duite et les abords ou autres ou-
vrages nécessaires ou s'y ratta-
chant, 
b) tout déversement de remblais ou 
toute excavation de matériaux tirés 
d'un lit d'eaux navigables, 
c) tout câble ou fil de télégraphe 
ou de transmission d'énergie, ou 
d) toute construction, appareil ou 
chose, de nature semblable ou dis-
semblable à ceux mentionnés au pré-
sent alinéa, qtti peut nuire à la 
navigation. 

travaux comprend, outre les travaux 
every public work of Canada, 	publics du Canada, les travaux re- 
every railway, canal, bridge, 	latifs aux chemins de fer, canaux, 
telegraph and other work within ponts, télégraphe et les autres 

86 work includes in addition to 
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the legislative authority of 
the Parliament of Canada. 

R.S. 1970, P-39 (P50) 

87 work activity project means 
a project the purpose of which 
is to prepare for entry or re-
turn to employment persons in 
need or likely to become per-
sons in need who, because of 
environmental, personal or 
family reasons, have unusual 
difficulty in obtaining or 
holding employment or in im-
proving, through participation 
in technical or vocational 
training programs or rehabil-
itation programs, their abil-
ity to obtain or hold employ-
ment. 
R.S. 1970, C-1 (C2) 

88 working expenditure includes 
(a) all expenses of mainte-
nance of the railway; 
(b) all such tolls, rents or 
annual sums as are paid in 
respect of the hire of roll-
ing stock let to the company; 
or in respect of property 
leased to or held by the 
company, apart from the rent 
of any leased line; 
(c) all rent charges or in-
terest on the purchase money 
of lands belonging to the com-
pany, purchased but not paid 
for, or not fully paid for; 
(d) all expenses of or inci-
dental to the working of the 
railway and the traffic there-
on, including all necessary 
repairs and supplies to roll-
ing stock while on the lines 
of another company; 
(e) all rates, taxes insur-
ance and compensation for 
accidents or losses, includ-
ing any such compensation 
payable under the provisions 
of any Act of the Parliament 
of Canada or of any provincial 
legislature providing for com-
pensation to workmen for inju- 

travaux soumis à l'autorité légis-
lative du Parlement du Canada. 

projet d'adaptation au travail dé-
signe un projet dont le but est de 
préparer l'accès ou le retour à 
l'emploi de personnes nécessiteu-
ses ou susceptibles de le devenir 
qui, pour des raisons de milieu, 
des raisons personnelles ou de fa-
mille, ont des difficultés excep-
tionnelles à obtenir ou à conserver 
un emploi ou à améliorer, en parti-
cipant à des programmes de forma-
tion technique ou professionnelle 
ou à des programmes de réadapta-
tion, leur aptitude à obtenir ou à 
conserver un emploi. 

frais d'exploitation comprend: 
a) toutes les dépenses pour l'en-
tretien du chemin de fer, 
b) toutes les taxes, tous les 
loyers ou toutes les sommes annuel-
les que paie la compagnie pour du 
matériel roulant qu'elle a loué, ou 
pour des propriétés qu'elle a 
louées ou qu'elle détient, outre 
le loyer de toute ligne affermée, 
c) toutes les redevances ou tous 
les intérêts sur le prix d'achat de 
terrains appartenant à la compa-
gnie, achetés mais non payés, ou 
non entièrement payés, 
d) tous les frais qu'occasionnent 
l'exploitation et le trafic du che-
min de fer, ou s'y rattachant, y 
compris les réparations et fourni-
tures qu'exige le matériel roulant, 
pendant qu'il se trouve sur les li-
gnes d'une autre compagnie, 
e) toutes les contributions, impo-
sitions, assurances et indemnités 
pour pertes ou accidents, y compris 
toute indemnité payable en vertu 
d'une loi du Parlement du Canada ou 
d'une législature provinciale en 
vue d'indemniser les ouvriers vic-
times d'accidents ou d'une maladie 
professionnelle, 
f) tous les salaires et gages de 
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ries or in respect of an indus-
trial disease; 
(f) all salaries and wages of 
persons employed in and about 
the working of the railway 
and traffic; 
(g) all office and management 
expenses, including directors' 
fees, and agency, legal and 
other like expenses; 
(h) all costs and expenses of 
and incidental to the com-
pliance by the company with 
any order of the Commission 
under this Act; and 
(i) generally, all such 
charges, if any, not here-
inbefore otherwise specified, 
as, in all cases of English 
railway companies, are usually 
carried to the debit of reve-
nue as distinguished from cap-
ital account. 

R.S. 1970, R-2 (R3) 

89 working interest means a right, 
in whole or in part, to pro- 
duce and dispose of oil or 
gas from a pool or part of a 
pool, whether such right is 
held as an incident of own-
ership of an estate in fee 
simple in the oil or gas or 
under a lease, agreement or 
other instrument, if the 
right is chargeable with and 
the holder thereof is obli-
gated to pay or bear, either 
in cash or out of production, 
all or a portion of the costs 
in connection with the drill-
ing for, recovery and dispos- 
al of oil or gas from the 
pool or part thereof. 
R.S. 1970, 0-4 (04) 

90 working interest owner means 
a person who owns a working 
interest. 

R.S. 1970, 0-4 (04) 

91 work of joint authorship.  means 
a work produced by the collab-
oration of two or more authors 

personnes employées à l'exploita-
tion du chemin de fer et au trafic, 
g) toutes les dépenses de bureau et 
d'administration, y compris les je-
tons de présence des administra-
teurs, les frais d'agence, de jus-
tice et autres de même nature, 
h) tous les frais et dépens de la 
compagnie pour se conformer à une 
ordonnance rendue par la Commis-
sion sous l'autorité de la présente 
loi, et 
i) en termes généraux, toutes les 
dépenses, s'il en est, non autre-
ment spécifiées ci-dessus, qui, 
pour les compagnies anglaises de 
chemin de fer, sont ordinairement 
portées au compte du revenu comme 
distinctes de celles qui sont por-
tées au compte du capital. 

intérêt économique direct désigne le 
droit total ou partiel de produire 
et d'écouler du pétrole ou du gaz 
d'un gisement ou d'une partie d'un 
gisement, que ce droit soit l'ac-
sessoire du droit foncier de pro-
priété absolu du pétrole ou du gaz 
ou qu'il existe en vertu d'un bail, 
d'un accord ou d'un autre acte, si 
tout ou partie des frais afférents 
au forage, à la récupération et à 
la disposition du pétrole ou du gaz 
du gisement ou d'une partie de 
celui-ci grèvent ce droit et si son 
détenteur est obligé de les acquit-
ter ou de les supporter, soit en 
numéraire, soit en nature sur la 
production. 

concessionnaire ayant un intérêt  
économique direct désigne une per-
sonne qui possède un intérêt éco-
nomique direct. 

oeuvre créée en collaboration signi-
fie une oeuvre exécutée par la col-
laboration de deux ou plusieurs 
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in which the contribution of 
one author is not distinct 
from the contribution of the 
other author or authors. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

92 work of sculpture  includes 
casts and models. 

R.S. 1970, C-30 (C63) 

93 work on a commercial scale  
means the manufacture of the 
article or the carrying on 
of the process described and 
claimed in a specification 
for a patent, in or by  insane  
of a definite and substantial 
establishment or organization 
and on a scale that is ade-
quate and reasonable under 
the circumstance. 

R.S. 1970, P-4 (P8) 

94 works  includes the slides, 
booms, dams, bulk-heads, and 
other works and improvements 
for facilitating the trans-
mission of timber and lumber 
down any river or stream that 
is under the control of the 
Government of Canada. 
R.S. 1970, G-13 (014) 

95 World War I  means the war waged 
by the German Emperor and His 
Allies against His Majesty and 
His Majesty's Allies; and the 
period denoted by the term 
"World War I" is the period 
between the 4th day of August 
1914 and the 31st day of Au-
gust 1921, both dates inclu-
sive. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

96 World War I  means the war that 
was declared on the 4th day 
of August 1914 and which is 
deemed, for the purposes of 
this Part, to have terminat- 
ed on the 31st day of De-
cember 1920. 

R.S. 1970, P-36 (P46)  

auteurs, et dans laquelle la part 
créée par l'un n'est pas distincte 
de celle créée par l'autre ou les 
autres. 

oeuvre de sculpture comprend les 
moules et modèles. 

exploitation sur une échelle com-
merciale signifie la fabrication 
de l'article, ou la mise en oeuvre 
du procédé, qui est décrit et re-
vendiqué dans le mémoire descrip-
tif d'un brevet, dans ou par l'in-
termédiaire d'un établissement ou 
d'une organisation déterminée et 
solide, et sur une échelle suffi-
sante et raisonnable eu égard aux 
circonstances. 

ouvrages comprend les glissoirs, 
barrages flottants, digues, cloi-
sonnages et autres ouvrages et tra-
vaux d'amélioration destinés à fa-
ciliter la descente du bois en gru-
me et de service sur toute rivière 
ou cours d'eau qui relève du gou-
vernement du Canada. 

première guerre mondiale signifie 
la guerre livrée par l'empereur 
d'Allemagne et ses alliés à sa Ma-
jesté et aux alliés de Sa Majesté; 
et la période indiquée par l'ex-
pression "première guerre mondia-
le" est la période écoulée entre 
le 4 août 1914 et le 31 août 1921, 
ces deux dates incluses. 

première guerre mondiale signifie la 
guerre déclarée le 4 août 1914 et 
réputée, aux fins de la présente 
partie, s'être terminée le 31 dé-
cembre 1920. 
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97 World War I  means the war that 
was declared on the 4th day 
of August 1914 and which is 
deemed, for the purposes of 
this Part, to have terminat-
ed on the 31st day of August 
1921. 

R.S. 1970, 1-11 (R13) 

98 World War II  means the war that 
commenced in September 1939. 

R.S. 1970, A-16 (A23) 

99 World War II  means the war waged 
by His Mhjesty and His Majes-
ty's Allies against Germany and 
Germany's Allies; and the pe-
riod denoted by the term "World 
War II" is the period betweed 
the 1st day of September 1939 
and the 1st day of April 1947, 
both dates inclusive. 

R.S. 1970, P-7 (P11) 

100 Uorld War II  means the war that 
was declared on the 10th day 
of september 1939 and which is 
deemed, for the purposes of 
this Part, to have terminat-
ed on the 30th day of Septem-
ber 1947. 
R.S. 1970, P-36, R-11 (P46, R13) 

première guerre mondiale signifie 
la guerre déclarée le 4 août 1914 
et réputée, aux fins de la présente 
Partie, s'être terminée le 31 août 
1921. 

seconde guerre mondiale signifie la 
guerre commencée en septembre 1939. 

seconde guerre mondiale signifie la 
guerre livrée par Sa Majesté et les 
alliés de Sa Majesté à l'Allemagne 
et aux alliés de l'Allemagne; et la 
période indiquée par l'expression 
"seconde guerre mondiale" est la 
période écoulée entre le ler sep-
tembre 1939 et le ler avril 1947, 
ces deux dates incluses. 

seconde guerre mondiale signifie la 
guerre déclarée le 10 septembre 
1939 et réputée, aux fins de la 
présente Partie, s'être terminée le 
30 septembre 1947. 

101 worm  means any pipe, condenser 
or other equipment used or 
intended to be used for the 
condensation of spirit va-
pour. 

R.S. 1970, E-12 (E14) 

102 wort as applied to distiller-
ies, means all liquor made 
in whole or in part from 
grain, malt, or other sac-
charine matter, whether or 
not such liquor is ferment-
ed or unfermented. 

R.S. 1970, E-12 (114) 

103 wreck  includes the cargo, 
stores and tackle of a ves-
sel and all parts of a ves-
sel separated from the ves- 
sel, and the property of  

serpentin signifie tout tuyau, con-
densateur ou autre appareil employé 
ou destiné à être employé pour la 
condensation des vapeurs alcooli-
ques. 

moût appliqué aux distilleries, si-
gnifie toute liqueur faite en tota-
lité ou en partie de grain, de 
malt, ou autre matière saccharine, 
que cette liqueur soit fermentée ou 
non fermentée. 

épave comprend la cargaison, les ap-
provisionnements, agrès et apparaux 
d'un navire, ainsi que toutes les 
parties d'un navire qui en sont sé-
parées, de même que les biens des 
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property of persona who be- 
long to, are on board or 
have quitted a vessel that 
is wrecked, stranded or in 
distress at any place in 
Canada 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

104 wreck includes 
(a)jetsam, flotsam, lagan 
and derelict found in or on 
the shores of the sea or of 
any tidal water, or of any 
of the inland waters of Can-
ada, 
(b) cargo, stores and tackle 
of any vessel and of all 
parts of the vessel separat-
ed therefrom, 
(c) the property of ship-
wrecked persona, and 
(d)any wrecked aircraft or 
any part thereof and cargo 
thereof. 

R.S. 1970, S-9 (C23)  

personnes qui font partie de 
l'équipage d'un navire naufragé, 
échoué ou en détresse en quelque 
endroit du Canada, ou qui sont à 
bord d'un tel navire ou l'on quit-
té. 

épaves comprend 
a) les épaves rejetées, flottantes, 
attachées à une bouée ou abandon-
nées qui sont trouvées sur ou près 
les bords de la mer ou de toutes 
eaux à marge, ou de toutes eaux in-
térieures du Canada, 
b) la cargaison, les approvision-
nements et l'outillage de charge-
ment d'un bâtiment et de toutes 
parties s'en étant détachées, 
c) les biens des naufragés, et 
d) les aéronefs naufragés ou toute 
partie de ceux-ci et de leur char-
gement. 

105 writ means a writ of election,  bref signifie un bref d'élection. 
R.S. 1970, 1 st  Supp., c.14 
(C10) 

106 writing  includes a document of 
any kind and any mode in 
which, and any material on 
which, words of figures, 
whether at length or abridged, 
are written, printed or other- 
wise expressed, or a map or 
plan is inscribed. 

R.S. 1970, C-34 (C67) 

107 writing  or any term of like 
import, includes words printed, 
typewritten, painted, engraved, 
lithographed, photographed, or 
represented or reproduced by 
any mode of representing or re- 
producing words in visible 
form. 

R.S. 1970, 1-23 (123)  

écrit comprend un document de quel-
que nature qu'il soit et tout mode 
d'après lequel et toute matière 
sur laquelle des mots ou chiffres, 
au long ou en abrégé, sont écrits, 
imprimés ou autrement énoncés ou 
sur laquelle une carte ou un plan 
est inscrit. 

écrit ou tout terme ayant le même 
sens comprend les mots imprimés, 
dactylographiés, peints, gravés, 
lithographiés, photographiés, ou 
représentés ou reproduits par tout 
mode de représentation ou reproduc-
tion de mots sous une forme visi-
ble. 
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1 yard means the Canadian stand-
ard yard defined in the 
Length and Mass Units Act 
and set forth in Schedule 

R.S. 1970, W-7 (W8) 

2 year  means such period of 
twelve months as the Minister 
may designate as being the 
year of production of an agri-
cultural product. 

R.S. 1970, A-6 (A6) 

3 yearmeans a twelve-month pe-
riod ending on the 31st day 
of March. 

R.S. 1970, C-1 (C2) 

4 year  means a calendar year. 
R.S. 1970, C-5, 0-6 (C21, 07) 

5 year  means any period of 
twelve consecutive months, 
except that a reference to 
a "calendar year" means a 
period of twelve consecutive 
months commencing on the 
first day of January and a 
reference by number to a 
Dominical year means the 
period of twelve consecutive 
months commencing on the 
first day of January of that 
year. 

R.S. 1970, I-23 (123) 

6 year  means a twelve-month pe-
riod ending on the 31st day 
of March, but in the case of 
the twelve-month period so 
ending that includes the con-
tribution commencement day, 
means the part of that period 
commencing on that day. 

R.S. 1970, M-8 ( 49) 

7 year  means the calendar year, 
but for the purpose of the 
inspection of steamships by 
this Act rendered imperative, 
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ard  signifie le yard-étalon du Ca-
nada, tel qu'il est défini dans la 
Loi sur les unités de longueur et 
de masse et indiqué dans l'annexe 

année signifie la période de douze 
mois que le Ministre peut désigner 
comme étant l'année de production 
d'un produit agricole. 

année désigne une période de douze 
mois se terminant le 31 mars. 

année désigne une année civile. 

année signifie toute période de dou-
ze mois consécutifs, sauf que la 
mention d'une "année civile" signi-
fie une période de douze mois con-
sécutifs commençant le premier jan-
vier et que la mention, par millé-
sime, d'une année de l'ère chré-
tienne signifie la période de douze 
mois consécutifs commençant le pre-
mier janvier de ladite année. 

année désigne une période de douze 
mois se terminant le 31 mars, mais, 
dans le cas de la période de douze 
mois se terminant ainsi et compre-
nant le jour initial de la contri-
bution, désigne la partie de cette 
période commençant à ladite date. 

année signifie l'année civile; pour 
les fins de l'inspection des navi-
res à vapeur, rendue obligatoire 
par la présente loi, elle signifie 



it means twelve calendar 
months from the date of the 
certificate of inspection. 

R.S. 1970, S-9 (C23) 

8 year means calendar year. 
S.C. 1970-71-72, c.48 (U2) 

9 year of employment means con-
tinuous employment of an em-
ployee by one employer 
(a) for a period of twelve 
consecutive months beginning 
with the date the employment 
began or any subsequent anni-
versary date thereafter, or 
(b) for a calendar year or 
other year approved by the 
Minister under the regula-
tions in relation to an in-
dustrial establishment. 

R.S. 1970, L-1 (C16) 

10 Year's Basic Exemption  
R.S. 1970, C-5 (C21) 

11 Year's Maximum Pensionable  
Earnings  

R.S. 1970, C5, D-5, P-36; 1st 
Supp., c.6, c.36 (C21, D24, 
P46; C37, R14) 

12 yield when used in relation to 
a redeemable security, means 
the effective rate of inter-
est that will be returned on 
the purchase price if the 
payments of interest speci-
fied in the security are made 
up to and including the re-
demption date and the secu-
rity is then redeemed at the 
specified value. 

R.S. 1970, 1-15, L-12, T-16 
(C29, L10, T20) 

13 young person  
R.S. 1970, S-9 (C23)  

une période de douze mois de calen-
drier à compter de la date du cer-
tificat d'inspection. 

année désigne une année civile. 

année de service signifie l'emploi 
continu d'un employé par un em-
ployeur 
a) pendant une période de douze 
mois consécutifs commençant à la 
date où l'emploi a débuté ou à in-
tervalles d'un an par la suite, ou 
b) pendant une année civile ou au-
tre année que le Ministre approuve 
en vertu des règlements à l'égard 
d'un établissement industriel. 

exemption de base de l'année  

maximum des gains annuels ouvrant  
droit à pension  

produit employé relativement à un 
titre rachetable, signifie le taux 
effectif de l'intérêt qui provien-
dra du prix d'achat si les intérêts 
que spécifie le titre sont versés 
jusqu'à la date du rachat inclusi-
vement et si le titre est alors ra-
cheté à sa valeur spécifiée. 

adolescent  

14 youth population of the prov- 	population des adolescents de la  
ince 1961  means the number of 	province en 1961 désigne le nombre 
persons in the province in 	de personnes dans la province en 
1961 in the age group of 	1961 dans le groupe d'âge de quinze 
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fifteen to nineteen years of 	à dix-neuf ans inclusivement, éta- 
age inclusive, as ascertained 	bli et certifié par le statisticien 
and certified by the Dominion 	fédéral. 

• Statistician. 
R.S. 1970, A-2 (A2) 

15 Yukon Territory  
R.S. 1970, Y-2, Y-3, Y-4; 1st 

 .Supp., C.28 (Y2, Y4, Y6; N22) 

Territoire du Yukon  

16 Yukon Territory Water Board 	Office des eaux du territoire du  
R.S. 1970, 1st  Supp. c.28 (N22) 	Yukon  
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INDEX FRANÇAIS  

L'indicatif qui suit chacune des entrées de 
cet index renvoie à l'indicatif correspondant 
de la partie anglaise-française. 

abandonner, Al 
abattage, M160 
abattage d'un placer, P160 
abattement du revenu fédéral relatif 
à l'enseignement post-secondaire, 
F46 
abattement fiscal, T9-10 
abonné, P462 
abroger, R137 
acceptation, A3 
accessoires d'élection, E25 
accident, A5-6 
accident nucléaire, N91 
accord, A70 
accord de mise en commun, P187 
accord de séparation, S87 
accord d'exploitation unitaire, U37 
accord d'union, U30 
accord relatif au réaménagement, 
U51 
achat de consommation, C377 
achat d'un fonds de commerce, P461 
acheteur, B167, P465 
acier, S253 
acquérir des terrains, T3 
acte d'accusation, 140-41 
acte de constitution en corporation 
1131-133 

acte prohibé, P327 
actes illicites, 14 
acte testamentaire, T68 
actif au Canada, A195-196 
action, A20, S129 
action à revenu variable, E114 
action donnant droit de vote, E115 
action du groupe A, C101 
action du groupe B, C102 
actionnaire, S130-134, S136-138 
actionnaire dissident, 3177 
actionnaire important, S281 
action non participante, N64 
action ordinaire, C319 
action pour collision, A21 
action privilégiée, P223 
actions actuellement possédées par 
l'offrant, 022 

actions de fonds mutuel, 14 268 
actions de la compagnie, S145 
actions de la Société, S144 
actions détenues par ou pour le 
non-résident et ses associés, 
S142-143 

actions détenues par ou pour le 
résident et ses associés, 8141 
actions donnant droit de vote, 
V54-55 
activité cinématographique, F60 
activité de service, A22 
activité de service dans les for-
ces, A23 

activité en matière de film, F61 
activité visant à modifier le 
temps, W34 

actuaire, A28-30 
adjoint en chef, C163 
administrateur, A38, D142-145, 
D147, D150-151 
administrateur de la Société, D153 
administration, A227-228, M20 
Administration de la voie maritime 
du Saint-Laurent, S256 

admission, A42 
, adolescent, Y13 
adolescent à charge, D98 
adresse inscrite, R51 
adulte, A43 
adulte admissible à une allocation 
de formation, A44 
aéroglisseur, A94 
aéronef, A89-92 
affaire, 3160 
affaire de compétence fédérale, 
F49 
affaire relevant de la juridic-
tion fédérale, F48 

affaires, B158 
affaires d'assurance, 3 165 
affidavit, A57-58 
affilié étranger, F134 
âge de la retraite, A65 
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âge de retraite, R167, R169 
agence de placement, E81 
agence principale, C161  
agent, A61 
agent autorisé, A229 
agent consulaire, C375 
agent de contamination de l'air, 
A87-88 
agent de la paix, P67-68 
agent de liaison, L55 
agent de nettoyage, C219 
•agent de police, P170 
agent de police supérieur, S83 
agent de quarantaine, Q12 
agent de sécurité, S4 
agent de surveillance, P303, T141 
agent diplomatique, D139 
agent d'un participant, A64 
agent du registraire minier, M169 
agent financier, F76 
agent négociateur, B22-23 
agent négociateur accrédité, C126 
agent officiel, 050-51 
agent payeur, P63 
agent payeur compétent, A164 
agent principal, C162 
agent reviseur, R181 
agréé, A166 
agriculteur, F27 
agriculture, F29-30, F32 
aide aux écritures, C220 
air ambiant, A110 
Air Canada, A83 
alambic, S255 
alambic de chimiste, C157 
alcool, A97 
alcool dénaturé, D54, S213 
alcool méthilique, W81 
aliment, F51, F120-121 
aliment de bétail, F51 
allocataire, R38, R45 
allocation, A104-105, A107 
allocation à un détenteur de police 
P173 
allocation de base, B33 
allocation de cessation en espèces, 
C98-99 
allocation de traitement, T135 
allocations familiales militaires, 
D93 
améliorations, 121 
amende, F68 

amortissement total, T96 
ampère, Al20 
analyste, Al21-122 
analyste de ministère, D65-66 
analyste officiel, 052-53 
analyste provincial, P379 
ancien combattant, V30-37 
ancien combattant admissible, E50 
ancien combattant de Terre-Neuve, 
N42 
ancienne loi, F159-160, F162-165, 
072 

anciennes lois, 071 
animal, Al23 
animal destiné à l'alimentation, 
F122 
animaux abattus, C84 
animaux de ferme, L94-98 
animaux étrangers, F136 
année, T24, Y2, Y8 
année académique, A2 
année civile de base, B27 
année d'application, 078 
année de prêt, L112 
année de service, Y9 
année désignée, D133 
année d'imposition, T22, T25 
année financière, F81, F83 
année financière courante, C622 
année financière précédente, P285 
annexe, 8 19 
annonce, A48 
annoncer, A49-50 
annuité, Al28-129 
annuité à jouissance immédiate, 17 
annuité différée, D45 
annuité immédiate, 15 
Antilles, W49 
appareil à sous, S187 
appareil de mesurage, M71 
appareil de mesure, M72 
appareil de pesage, W39 

, appareil de radiocommunications, 
R4 
apparition de la blessure , A139 
appartenance politique, P177 
appel, A134-135 
appellation de classe, G59 
appliquer, A149 
apposer, A150 
apprenti-pilote, A153 
approvisionnements de défense, D44 
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approvisionnements publics, P451 
arbitre, A33, Ul 
archives, R50 
arme, W33 
arme à autorisation restreinte, R165 
arme à feu, F71 
arme offensive, 017 
arme prohibée, P330 
aromatisation, C94, C100 
arpentage, S328 
arpenteur en chef, S329 
arpenteur fédéral, D211 
arpenteur-géomètre fédéral, D211 
arpenteur-topographe fédéral, D212 
arrangement, A186 
arrêt de rémunération, 1178 
arrêté, 089, 093 
article, A187-188 
article breveté, P50 
article de métal précieux, P219 
article plaqué, P167 
articles de textile et d'habillement 
T70 

article textile de consommation, 
C378 

arts, A190 
arts d'interprétation, P100 
assemblée générale annuelle, Al25 
assemblée législative, L44 
assiette de l'impôt sur les fidu-
cies, T148 

assistance, A199 
assistance médicale, M75 
assistance publique, A198 
association, A210, A214 
association canadienne enregistrée 
d'athlétisme amateur, R73 

association coopérative, C440, C443 
association coopérative agréée de 
logement, A169 

association coopérative de logement, 
C448 
association coopérative fédérale, 
F40 
association coopérative provinciale, 
P384 
association d'employés, E64 
association illégale, 1J 44 
association née de la fusion, A108 
associé, A203 
associés, A206 
associés du non-résident, A207 
associés du résident, A208-209 

assujetti à l'accise, S267 
assuré, 1141, 1144, 1146-147 
assuré au Canada, P174 
assureur, 1139, 1150-151 
au Canada, 123 
au cours de l'expédition, D229 
audition, 1118, P98 
au long cours, F141 
à une élection, A215 
au service du même employeur, E82 
auteur, A226, S126 
autorisé, L63-64 
autorité approbatrice, A178 
autorité chargée du bien-être 
social de l'enfance, C193 

autorité compétente, A154, A156, 
P335, R127 

autorité de pilotage, P145 
autorité provinciale, P381-382 
autorité régionale, D187-188 
autorité réglementaire, R118-119 
,autre bénéficiaire, 0105 
autre compagnie, A131 
autre corporation, 0106 
autre matière, P164 
autre tribunal fédéral, F38 
auxiliaire, H19 
aux présentes, 1121 
avis de confirmation, N85 
avis d'intention, N86 
avocat, C530, L33 
avoirs miniers canadiens, C52 
avoirs miniers étrangers, F151 

bail, L35-36 
baleine, G87 
baleine à fanons, B3 
baleine bleue, B53 
baleine franche, R184 
bande, B5-6 
banque, B7, B15 
banque à charte, C155 
Banque d'expansion industrielle, 
143 

Banque du Canada, B18 
base de revenu, R177 
base initiale, 163 
bassin, D197 
bassin de radoub, D221 
bassin des Grands lacs, G90 
bateau de pêche, F108, F110, F115 
bateau-pilote, P151 
bâtiment, V23-24 
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bâtiment de pêche, F109, F111, F113- 
116 

bâtiment de pêche canadien, C30 
bâtiment de pêche étranger, F140 
bâtiment du gouvernement, G44 
bâtiment inscrit, R54 
bénéficiaire, B44-45, R36-46 
bénéficiaire de charge, E89 
bénéficiaire d'une allocation aux 
mères, R47 
bénéficiaire privilégié, P220 
bétail, C103 
Bibliothèque, L56 
Bibliothèque nationale, 11 18 
bien, P339, P341, P346 
bien canadien imposable, T12 
bien en immobilisations admissible, 
E46 

bien-fonds, L20 
bien minier, 11166 
biens, E121, P337-338, P340, P342, 
P345, P347 

biens amortissables, D105 
biens à usage personnel, P127 
biens canadiens, C50 
biens de la Commission, P348 
biens de surplus de la Couronne, 
S324 

biens détenus dans le cadre, P350 
biens en immobilisations, C79-80 
biens en immobilisations admissibles 
E47 

biens étrangers, F149 
biens-fonds, L15 
biens immeubles améliorés, 120 
biens mobiliers, C156 
biens non publics, 11 65 
biens non réservés, 11 76 
biens personnels désignés, L90 
biens publics, P437-438 
biens taxables, T16 
biens transmis au décès, P349 
biens utilisés dans l'année, P350 
bière, B43 
billet, N83-84 
billet de banque, 3 17 
blé, 1155  
blessure, 172 
blessure de service de guerre, W17- 
18 

board of trade, B112 
bois, L131, T80 
boisseau, B155 

boisson enivrante, 1181-182 
boissons enivrantes, 1183 
boite, C5 
bon de paiement au comptant, C96 
bon du Trésor, E134 
bonneteau, T78 
bons-primes, T113 
borne frontière, B128 
borne légale, L39-40 
borne-signal, 11233 
bougie, C68 
Bourse, E132 
Bourse des grains de Winnipeg, W74 
Bourse principale, P294 
brandy canadien, C14-15 
brasserie, B134 
brasseur, 3133 
bref, W105 
brevet, P49 
breveté, P51 
brise-glace, Il 
bulletin de vote, B4 
bulletin de vote gâté, S227 
bulletin rejeté, R122 
bureau, B88,  3153, P193 
bureau consultatif, A52 
bureau de conciliation, C359 
bureau de frontière, F172 
bureau d'enregistrement, R104 
bureau d'enregistrement des titres, 
, 027, R105 
bureau de poste, P208 
bureau de scrutin, P181 
Bureau des traductions, 3 154 
Bureau d'inspection des navires à 
vapeur, B110 
bureau du registraire des titres, 
R105 
Bureau fédéral d'appel, F37 
Bureau fédéral de la statistique, 
D210 
bureau local, L117 
bureau spécial de scrutin, A47 

câble de traille, F55 
câble sous-marin avec l'extérieur, 
E171 
cabotage au Canada, C241, C489 
cachalot, S224 
cahier du scrutin, P178 
caisse, F180, F183, R78 

848 

■■•■■ 



Caisse d'aide à la santé, H16 
Caisse d'assurance-chômage, U21-22 
caisse de crédit, C590 
Caisse de la Capitale nationale, N9 
caisse de réduction des loyers, R136 
caisse des pilotes, P150 
camion, W5 
camionneur, 1142 
campagne agricole, C599, C602 
Canada, C6 
Canadien, C12-13 
canal, C62-63 
candidat, C64, C66 
candidat à une élection, C67 
caoutchouc, R195 
capitaine, M54-55, M57 
capital affecté à l'entreprise, C83 
capital social, C81 
capital versé, P13 
cargaison, C85 
cargaison de grains, G72 
carte matricule d'assurance sociale, 
S192 

cartouches de sûreté, S1 
cas d'urgence, E51 
casement spécial, S209 
caserne de détention, 0134-135 
catégorie, G55 
catégorie d'animaux, C216 
catégorie de prêts destinés à 
l'amélioration d'entreprises, C217 

catégorie de prêts pour améliora-
tions agricoles, C218 

catégorie d'occupations, 09 
catégorie interdite, P328 
catégorie restreinte, C372 
cause, C104-105, C368 
cautionnement, B114,  8 60 
cautionnement de paiement, P65 
cautions, S323 
caveat, C106 
cédant, T123 
Centre, C109-110 
Centre de recherches pour le déve-
loppement international, 1168 

Centre national des arts, N5 
ce que coûte au Directeur, C509 
certificat, C111, C114 
certificat d'admissibilité, C117- 
118 

certificat de citoyenneté, C115- 
116  

certificat de naturalisation, 
C119-120 

certificat d'enregistrement, C121, 
R103 
certificat de pilotage, P146 
certificat de placement garanti, 
G108 
certificat de titre, C123 
certificat d'inscription, C122 
certificat d'inspection, 186-87 
certificat selon la Convention sur 
les lignes de charge, L104 
certificat spécial de procuration, 
S216 

cession, A197 
cession de salaire, Wl 
cessionnaire, 1122 
chair sèche, D222 
chambre de commerce, B111-112, 
C149 

champ, F57 
chantier particulier, S220 
chanvre indien, M41 
charbon de l'Est, E7 
charge, 024-25, E88 
chargé d'interrogatoires, E127 
charge diplomatique, P429 
ch'arges salariales agréées, A177 
charte, C153 
chasse à la baleine, W53 
chasse pélagique du phoque, P70 
chef avocat-conseil du Bureau, 
C169 

chef d'accusation, C531 
chef de famille, H11 
chef de poste, H12 
chef de train, C365 
chemin de fer, R11-14 
Chemins de fer du gouvernement 
canadien, C35 

Chemins de fer nationaux, N23 
Chemins de fer nationaux du 
Canada, C42 

chèque, C158-159 
chevaux-vapeur nominaux, N54 
cigare, C194-195 
cigarette, C196-198 
cinéaste, F62 
circonscription, E36-37 
circonscription territoriale, T59 
circonstance critique, E51 
circulaire des administrateurs, 
0155  
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circulaire d'information, 161 
citation à comparaître, A138 
cité, C203 
citoyen canadien, C17 
civil, C206 
claim, C210 
claim entier, F178 
claim minéral, M157 
claims adjacents, A32 
classe, G53-54 
clause portant égalité de salaire, 
E109 

clause sur le règlement des griefs, 
G96 
cliché d'imprimeur, S254 
client, C624, P52 
client étranger, F138 
client non membre, N62 
coalition industrielle, 1104 
Code de discipline militaire, C243 
colis, P6, P8, P10 
colis fermé, C232 
colis ou paquet, P6 
collusion, C253 
Colombie-Britannique, B137 
combat concerté, P302 
combustible, F174 
Comité, C308-311 
Comité consultatif, A53-55 
Comité consultatif d'aide à la 
santé, H15 

Comité consultatif de l'assurance-
chômage, U19 

Comité consultatif de l'office 
canadien des provendes, L100 

Comité consultatif des finances, A56 
comité de direction, E141-142 
comité de direction du Conseil, E143 
comité de l'avortement thérapeutique 
T77 
comité de revision, R180 
comité d'examen, E103 
Comité du Conseil privé sur les 
recherches scientifiques et indus-
trielles, C312 

Comité du pétrole et du gaz, 070 
commandant, C256 
commerçant, D19, D21, 1108-109 
commerce, 1102-103, 1107 
commerce interprovincial, E160 
commercialisation, M50 
commercialiser, M49 
commissaire, C286-298 

commissaire à la représentation, 
R141 
commissaire de la Gendarmerie 
royale du Canada, C304 

commissaire de police, P169 
commissaire des brevets, C302 
commissaire des pénitenciers, C303 
commissaire des territoires, C305 
Commissaire du gouvernement à la 
cinématographie, G40 

commissaire du territoire du 
Yukon, C306 
commissaire en conseil, C299-301 
Commission, B56-57, B59, B62, B64, 
B69-72, B74, B76, B83, B85, B90- 
94, C261, C263-274, C276-284, F38 

Commission canadienne des pensions, 
C48 

Commission canadienne des trans-
ports, C58 

Commission canadienne du blé, la, 
C61 

Commission canadienne du lait, C23 
Commission d'appel de l'immigra-
tion, Ill 

Commission d'appel de l'impôt, T20 
Commission d'appel des pensions, 
P85 
Commission d'assurance-chômage, 
U20 
commission de conciliation, C358 
Commission de contrôle de l'énergie 
atomique, A220 
Commission de délimitation des 
circonscriptions électorales, E35 

Commission de la capitale natio-
nale, N8 
Commission de la Fonction publique, 
, P446 
Commission de la frontière inter-
nationale, 1161 
Commission d'énergie du Nord 
canadien, N80 

Commission de pension du Canada, 
B107 
Commission de réforme du droit du 
Canada, L32 
Commission des allocations aux 
anciens combattants, W19 

Commission des grains du Canada, 
B106 
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Commission des lieux et monuments 
historiques du Canada, H39 
Commission des pêcheries des Grands 
lacs, G91 

Commission des relations de travail 
dans la Fonction publique, P450 

Commission des réparations des dom-
mages nucléaires, N90 
Commission d'examinateurs, B104 
Commission d'indemnisation des marins 
marchands, M133 
Commission du Fonds de bienfaisance 
de l'armée, A185 
Commission du phoque à fourrure du 
Pacifique nord, N81 
Commission du tarif, T6 
Commission internationale de la 
pêche du saumon dans le Pacifique, 
1171 

Commission internationale des pêche-
ries de flétan du Pacifique, 1170 

Commission internationale des pêche-
ries de l'Atlantique nord-ouest, 
1164 

Commission internationale des pêche-
ries du Pacifique nord, 1169 

commissionnaire, C285, C307 
Commission nationale des libérations 
conditionnelles, N22 

commission provinciale de transport, 
P403 
Commission sur les pratiques restric-
tives du commerce, R166 

Commonwealth, C320 
Commonwealth britannique, B138 
Commonwealth des Nations, C323 
Commonwealth des nations britanni-
ques, 8139  

Commonwealth et territoires sous 
dépendance, C321 
communications publiques, P412 
communiquer, C324-325 
compagnie, C328-342, C344-347, 
C349 
compagnie britannique, B140 
compagnie d'assurance, 1138 
compagnie d'assurance-vie, L82-84 
compagnie débitrice, D32 
compagnie de chemin de fer, R16-18 
compagnie de commerce, T112 
compagnie d'élévateurs, E43 
compagnie de logement à dividendes 
limités, L88 

compagnie de navigation, S170 
compagnie de petits prêts, S189- 
190 

compagnie de pipe-line pour den-
rées, C314-315 
compagnie de prêt, L111 
Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada, C41 
Compagnie des jeunes Canadiens 
(La), C350 

compagnie de transport, T129 
Compagnie du National, N11-12 
compagnie fiduciaire, T144 
compagnie minière, M161 
compagnie par actions à partici-
pation restreinte, C373 

compagnie pressentie, 020 
compagnie privée, P299 
compagnie provinciale, P383 
compagnie publique, P413-414 
compagnies, C327 
compagnies admissibles, E48 
compagnies connexes, R123 
compensation, A246 
compte, A7-10 
Compte d'assurance maritime et 
aérienne contre les risques de 
guerre, M42 

compte de dividende en capital, 
C72 

compte de dividendes sur les gains 
et capital, C74-75 

Compte de pension de retraite, 
S290-291 

Compte de pension de retraite de 
la Gendarmerie royale du Canada, 
R189 
Compte de pension de retraite des 
forces canadiennes, C34 

Compte de prestations de retraite, 
S317-318 

Compte de remplacement des biens 
endommagés par l'incendie, F72 

Compte des allocations de retraite 
des membres du Parlement, M130 

compte des déductions cumulatives, 
C615 
Compte d'exploitation de l'Office 
national du film, N16 
comptes à recevoir, All 
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compteur, M136-137 
compteur vérifié, V18 
comté, C544-548 
concession, G81-83 
concessionnaire ayant un intérêt 
économique direct, W90 

conciliateur, C360-361 " 
concordat, C354 
concours public, 074 
concours restreint, C231 
condamné militaire, S106 
conditionneur, M34, P312 
conditionneur d'eau, W25 
conditions d'assignation, C362 
conditions légales, S247 
conditions non hygiéniques, 1J 47 
conditions statutaires, S246 
conducteur, M54 
conférence, C366, L38 
conférence maritime, S171 
connaissement, B51 
conseil, B58, B60-61, B63, B65-66, 
B68, B73, B80, B82, B84, B87, 
B89, B103, C262, C511, C524 

conseil arbitral, B108 
Conseil canadien d'accréditation des 
hôpitaux, C21 
Conseil canadien de la main-d'oeuvre 
et de l'immigration, C8 
Conseil canadien des normes, S237 
Conseil consultatif de la Biblio-
thèque nationale, N19 

Conseil consultatif national de la 
santé et du sport amateur, N3 

conseil d'administration de la 
Banque, B96 
conseil d'administration de la 
Banque du Canada, B97 
Conseil d'administration de la 
Corporation, B99, B113 
Conseil d'administration de la 
Corporation, B113 

Conseil d'administration de la 
Monnaie, B102 
Conseil d'administration de la 
Société, B98, B100 
Conseil d'administration de l'Of-

fice, B101 
conseil d'administration, B103 
Conseil de développement de la ré- 

gion de l'Atlantique, A216 
conseil de la bande, C526 
Conseil de la Compagnie, C527 

Conseil de la Radio-Télévision 
canadienne, C51 

Conseil de recherches médicales, 
M79 
Conseil de recherches sur les 
pêcheries du Canada, F93 
Conseil de révision, B109 
Conseil de révision des pensions, 
P95 
Conseil des gouverneurs du Centre, 
B105 
Conseil des ports nationaux, N17 
Conseil des relations ouvrières, 
L10 
Conseil des Sciences du Canada, 
S25 

conseil des territoires, C528 
conseil du territoire du Yukon, 
C529 

conseil du Trésor, 1134 
Conseil économique du Canada, 814 
conseil législatif, L45 
Conseil national de l'esthétique 
industrielle, N13 

Conseil national de recherches, 
N25 
Conseil national de recherches du 
Canada, N26 
conserve de coquillages, C69 
conserve de poisson, ,  069 
conserves alimentaires, C70 
considération, C368 
consigné lors d'un examen médical 
avant l'enrôlement, P52-53 

consommateur, P463 
constable, C370 
constitution, S125 
constructeur, B150 
construire, C374 
consulaire, D139 
contractée avant le  ler  mai 1935, 
133 

contagieuse, C383 
contenant, P2-4, P9, C381 
contenant approuvé, A168 
contingent, Q15 
contingent général de superficie, 
G10 

contingent spécial, S210 
contingent unitaire, 1140 
contrat, C387-390 
contrat Air Canada, A84 
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contrat de clientèle, P53 
contrat de défense, D40 
contrat d'engagement de l'équipa-
ge, A71 
contrat de rente à versements inva-
riables, 126 
contrat de souscription éventuelle 
à forfait, U15 
contrat de transport, C393 
contrat selon la Partie I, P30 
contravention, C397 
contrefaçon, 162 
contre-opération, E95-97 
contrepartie valable et suffisante, 
A31 
contreseing, C534 
contribuable, T35 
contributeur, C406-411 
contributeur par choix, E31 
contribution, C398, C400 
contributions, C403 
contrôleur, S312 
convaincu, C438 
convention, A69, C418, C426 
convention collective, C245-246 
Convention concernant le contrat 
d'engagement des marins, S33 
Convention concernant le rapatrie-
ment des marins, S34 
Convention de sécurité, S2 
convention de syndicat, S332 
convention d'extradition, E173 
Convention intérimaire sur la con-
servation des phoques à fourrure 
du Pacifique Nord, 1158 
Convention internationale concernant 
les pêcheries hauturières de l'océan 
Pacifique nord et le protocole à 
cette Convention, 1165 

Convention internationale pour la 
réglementation de la chasse à la 
baleine, 1167 
Convention internationale pour les 
pêcheries de l'Atlantique nord-
ouest, 1166 

Convention sur les lignes de charge, 
L103 
conversion, C433 
copie, C455 
coque, 1159  
coquillages, S147 
corporation, C457-459, C462, C467- 
469, C474-475, C477-479, C481- 
484, 060 

corporation actionnaire, S139-140 
corporation canadienne, C20 
corporation canadienne imposable, 
T11 
Corporation commerciale canadienne, 
C18 
corporation contrôlée par la ban-
que, C485 

corporation contrôlée par le dé-
funt, C486 

corporation coopérative, C446 
corporation d'assurance, 1139 
corporation de charité, C152 
corporation de département, D67 
corporation de fonds mutuels, M267 
corporation de la Couronne, C607- 
610 

corporation de la Fonction publi-
que, P447 

corporation de mandataire, A60 
corporation de placement, 1192 
corporation de placement apparte-
nant à des non-résidents, N75 
corporation de prêt, T147 
corporation de propriétaire, P354 
corporation désignée, D125 
corporation desservant la banque, 
B21 

corporation d'exploration en com-
mun, J2-3 
Corporation du Centre national des 
arts, N6 
corporation étrangère, F137 
corporation étrangère affiliée, 
F135 

corporation exploitant une entre-
prise, P292 

corporation fiduciaire, T147 
corporation filiale, S276 
corporation filiale contrôlée, 
S275 

corporation filiale entièrement 
possédée, S277 

corporation filiale possédée en 
propriété exclusive, S272 

corporation-mère, P24 
corporation municipale de système, 
M262 
corporation personnelle désignée, 
S223 
corporation privée, P300 
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corporation privée dont le contrôle 
est canadien, C19 

corporation publique, P415 
corporations, C487 
coque, 1159  
coquillages, S147 
cosmétique, C490 
cosmétiques, C491 
cotisant, C405 
cotisation, A192, C399 
cotisation ouvrière, E65 
cotisation supplémentaire faculta-
tive, V50 

coulomb, C510 
cour, C550-552, C555, C557, C560-561, 
C567-568, C572 

courant, C621 
Cour d'Amirauté, A41 
Cour d'appel, A136, C576, C584 
Cour d'appel des pensions, P84 
Cour d'appel fédérale, C584, F42 
cour d'archives, C586 
cour de comté, C549 
cour de juridiction criminelle, 
C585 
Cour de l'Échiquier, E136 
Cour de l'Échiquier du Canada, E137 
cour de première instance, 1138 
cour des poursuites sommaires, S286 
cour d'instruction sommaire, S288 
Cour fédérale, F41 
cour martiale, C575 
cour martiale générale, Gll 
Cour martiale permanente, S240 
Couronne, C603-605 
Couronne, la, C606 
cour pour jeunes délinquants, J43 
courrier, 118 
cours d'eau, S259 
cours d'eau international, 1174 
cours de formation professionnelle, 
012 

Cour supérieure, S303-305 
cour supérieure de juridiction crimi-
nelle, S306-307 
Cour suprême, S320 
Cour suprême du Canada, S322 
Cour territoriale des territoires, 
T57 
Cour territoriale du Yukon, 1 58 
courtier, B147-148 
courtier maritime, V29 
coût, C493-495, C506 
coût amorti, A112-113 

coût amortissable, D104 
coût d'acquisition, Al8 
coût de base des prestations, B36 
coût de construction, C500 
coût de construction d'un logement 
familial, C501 

coût de l'emprunt, C498 
coût de production, C503 
coût de transformation, C502 
coût d'immobilisation approuvé, 
A167 
coût d'immobilisation total, 1 95 
coût du prêt, C498 
coût effectif, A24-25 
coût indiqué, C496-497 
coût, pour le Directeur, C509 
couvoir, 117 
créancier, C591-594 
créancier chirographaire, U48 
créancier garanti, S46-47 
créancier hypothécaire, M241-243 
créancier inscrit, R75 
créant de la confusion, C367 
crédit, A165, C588-589 
crédit d'une prestation de pen-
sion, P87 

creek, C595 
crème, C587 
criblures, S27-28 
crime entraînant l'extradition, 
E174-175 

criminel fugitif, F177 
croquis, S185 
Cultivateur, F21-27 

dans les limites du Canada, 11 77 
dans une large mesure, 1158 
date anniversaire d'imposition, 
T18 

date de la possession, D8 
date de l'énumération, E107 
date de l'offre, D9 
date de rachat, R60 
date d'habitation, Q1 
Dauhval, D10 
débenture, D27 
débentures de banque, B16 
débit, 052  
débiteur, D30-31 
débiteur hypothécaire, 11244 
décès, 025  
déchet, 0199-200,  1122-23 
décision arbitrale, A179 
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déclaration de culpabilité, C439 
déclarations, S242 
déclaration statutaire, S248 
de cujus, 033 
déduction, D199 
déduire, D36 
défaut, D38 
défense, 039 
déficit, S177-178 
déficit accumulé pour 1968, A14 
déficit de base du Compte, B31 
défunt, 033 
délai de carence, W6 
délinquant sexuel dangereux, D6 
délit civil, T94 
délivrance, D51 
demande, A142-148 
demande initiale de prestations, 166 
dément, L134 
deniers des Indiens, 138 
deniers en fiducie garantie, G111 
deniers en fiducie non garantie, 0 23 
deniers publics, P428 
dénonciateur, 159 
dénonciation, 160 
denrées, G35-36, P314 
département, D56-59, D61-64, D74 
département des Assurances, D76 
département du gouvernement, G39 
département gouvernemental, G39 
département public, P416 
départements de l'État, D74 
dépenses courantes admissibles, E49 
dépenses en immobilisations, C73 
dépenses personnelles, P124 
déposer à un bureau de poste, D101 
déposition, D102, E125 
dépôt, 0 100, F58 
dépôts, D103 
député, M84 
de race, P466 
désignée, D120 
détenteur, 040, H42, L75 
détenteur de parts, S135 
détenteur de permis, L74, L76 
détenteur de poste, 033 
détention préventive, P284 
détenu, 177-78 
détenu à liberté conditionnelle, P28 
détenu militaire, S109 
dette, D28-29 
dette de la Couronne, C611 
dettes actives de l'Office, Al2 

dettes qui n'ont pas encore été 
payées à des non-résidents déter-
minés, 0109 
deux juges de paix, 1150-151 
déversement, D165 
devoir, D231 
devoir (doit ou devra), S128 
différend, 0 174-175 
différend de travail, L9 
différend du travail, 147 
dimanche, L128 
diplomate, P433 
directeur, A39-40, D146, D148-149 
directeur de la conservation, C164- 
165 

directeur de la Monnaie, M58 
directeur des enquêtes et recher-
ches, D152 

directeur général adjoint des élec-
tions, A202 

directeur général des élections, 
C166 

dirigeant, 182, 060 
dirigeant d'une compagnie, 182-83 
disposant, S126 
dispositif émettant des radiations, 
R2 
disposition, D171 
disposition de la liste, L89 
dispositions de biens, 0 172-173 
distillateur, D178 
distillerie, D179 
distinctive, D180 
distributeur, D184-185 
distribution et vente au public, 
0183  
district, D186 
district d'amélioration locale, 
L114 

district de Montréal, D190 
district de Québec, 0 191 
district judiciaire, J33 
district minier, 0162 
dividende, 0193 
dividende imposable, 113-14 
division, D195-196 
division d'accise, E138 
Division d'appel de la Cour fédéra-
le, F42 

division de l'Est, E8-9 
Division de l'Ouest, 044-45 
Division de première instance de la 
Cour fédérale, F43 
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Division des charbonnages de la So-
ciété, C238 

Division du développement indus-
triel, 144 

Division du développement indus-
triel de la Société, 145 

dock, D198 
document, D201-205 
document d'élection, E22-23 
document de transmission, D208 
document revêtu du seing royal, D208 
domicile canadien, C24 
dommage, D3 
donation, G17 
double du certificat, D227 
double régime de taux, D223 
dramatique, E124 
drogue, D219 
drogue contrôlée, C415 
drogue d'usage restreint, R164 
droit, D230, D232, T89 
droit à jouissance différée, 1156 
droit d'auteur, C456 
droit de redevance, R193 
droit en expectative, 1156 
droit exproprié, E168 
Droit maritime canadien, C39 
droit réel immobilier, 1157 
droits, D224 
droits de pilotage, P147 
droits provinciaux, P386 
droit temporaire, P405 
duplicata, D226 
durant toute élection, 1 79 
durant une élection, D228 
durée normale du travail, S232 

ear, W24 
eau-de-vie, S225 
eau-de-vie de la force de la preuve, 
S226 
eau poissonneuse, W26 
eau salée, S17 
eaux, W31 
eaux canadiennes, C59-60 
eaux côtières du Canada, C239-240 
eaux dangereuses, D7 
eaux des douanes canadiennes, C22 
eaux désignées, D132 	• 
eaux des pêcheries canadiennes, C29 
eaux fédérales, F47 
eaux intérieures du Canada, 175 
eaux internationales, 1177 

eaux limitrophes, B129 
eaux navigables, N29 
eaux relevant de plus d'une juri-
diction, 1160 
eaux secondaires du Canada, M219 
eaux visées par la Convention, 
C430-432 
échange, E133 
échantillon officiel, 062 
échantillon-type d'exportation, 
E163 
échantillon-type normal, P290 
échéance, M60 
école, S21-22 
école de formation du personnel 
sanitaire, R17 

école industrielle, 150, T119 
écrit, W106-107 
édicter, E84 
édition canadienne, C37 
effet, 1130 
effet appréciable, V3 
effet de commerce, N30 
effet garanti, 0 107 
effets, E18,  024, G28, G35-36 
effets préalablement empaquetés, 
P229 
effraction, B132 
électeur, E32-34 
électeur à charge, D90 
électeur ancien combattant, V38 
électeur de la Fonction publique, 
P448 
électeur des Forces canadiennes, 
C33 

électeurs, E38 
élection, E19-21 
élection partielle, B168 
élévateur, E40-42 
élévateur de conditionnement, P309 
élévateur de l'Est, El0 
élévateur de minoterie, M150 
élévateur de transbordement, T121 
élévateur primaire, P287 
élévateur régional, C535 
élévateur terminus, T52-53 
éleveur, L101 
éleveur d'animaux de ferme, L101 
emballage, C382, P2-5, P7, P9 
emballer, Pl 
embranchement, B131 
émission, 1195 
emplacement, L123 
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emplacement d'usine, M151 
emploi, E79-80, 025, U54 
emploi assurable, 1136 
emploi excepté, E129-130 
emploi inclus, 124 
emploi ouvrant droit à pension, 
P82-83 
emploi par plusieurs employeurs, 
M250 
employé, E53-63 
employé de la poste, P204 
employé désigné, D126 
employé transféré de Terre-Neuve 
ayant droit à pension, T124 
employeur, E67-69, E71, E73-77 
employeur distinct, S85-86 
emprunt, L110 
emprunteur, B120-125 
endossement, E92 
endroit, P156-158 
endroit historique, H38 
endroit prohibé, P329 
endroit public, P435-436 
énergie atomique, A219 
enfant, C171-190 
enfant à charge, D94-95 
enfant d'un cotisant invalide, D163 
enfant nouveau-né, N46 
enfants du mariage, C192 
en franchise, F169 
engagé de la défense passive, A96 
engagement, R48, U9 
engins de fournitures de pêche, F107 
engins de pêche, F106 
engrais chimique, F56 
ennemi, E94 
en propriété exclusive, S277 
enquête, 181 
enquêteur spécial, S211 
enregistrement, 11100-102 
enregistrer, R71 
enrôler, E102 
enseignement post-secondaire, P209 
entente industrielle, T104 
entièrement, W58 
entrée, E104-105 
entrée en vigueur, C257 
entrepôt, B117,  1110 
entreprise, B156-157, B159-160, 
079-80, U7-8,  1110-12 
entreprise agréée d'exploitation de 
télécommunications, A176 

entreprise commerciale, B162 
entreprise d'assurance, B165 

entreprise de compétence fi; ,„êrale, 
F49 
entreprise de défense, D42 
entreprise de fabrication, M37 
entreprise de force motrice, P216 
entreprise de pêche fondamentale, 
P288 
entreprise de radiodiffusion, B145 
entreprise de transformation, M37 
entreprise de transport par véhicu-
le à moteur, M248 

entreprise d'utilité publique, 
P453-454 
entreprise extra-provinciale, E177 
entreprise fédérale, F49 
entreprise industrielle, 148 
entreprise locale, L122 
entreprise relevant de la juridic-
tion fédérale, F48 

entretient, M12 
enveloppe extérieure, 0107 
enveloppe intérieure, 179 
envoi postal, 118 
en vol, 158 
envoyé diplomatique, E108 
en vrac, 122 
épaves, 11103-104 
épreuve de la pullorose, P460 
épreuve du sang, B52 
équipement, E110 
équipement individuel, P123 
escompte, D168 
estampille, S230 
estampille de cigares, C201 
estampille de tabac, T86-87 
Est du Canada, E6 
établissement, E117-120, E3 
établissement commercial, C259 
établissement de conditionnement, 
1136  
établissement de correction, R62 
établissement de défense, D41 
établissement de fabrication, 1136 
établissement d'enseignement, E16 
établissement domestique autonome, 
S66 

établissement industriel, 149 
établissements de soins spéciaux, 
1150  
établissement secondaire, S35 
étalon de référence, R61 
étalon local, L119 
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état annuel, Al26 
État contractant, C392 
état de dépendance, D96-97 
État désigné, D130 
état étranger, F153-154 
état-major permanent, P106 
États-Unis, U34 
étiquette, L1-4, L6-8 
étranger, A98, F131 
être employé, E52 
étudiant, S264 
étudiant possédant les qualités 
requises, Q9 
évaluateur, A194 
évaluation, A193 
évasion, E116 
évident, 07-8 
examen, E126 
examen préliminaire, P224 
excédent, E131, 0111 
excédent de base du Compte, B32 
exclu du bénéfice des prestations 
D176 
excuse légitime, L28 
exécuteur testamentaire, E146 
exécution, P98 
exemption de base, B37 
exemption de base de l'année, Y10 
exercice financier, F77-80 	. 
exiger, C150 
expédier, S163 
expédier par la poste, S82, 1126 
expéditeur, S166-168 
expédition, S169 
expert, E150 
exploitant, 081, 083-84 
exploitant de couvoir, H8 
exploitant de salaison, Pll 
exploitant unitaire, 1J 39 
exploitation agricole, F31 
exploitation sur une échelle com-
merciale, W93 
exploitation temporaire d'un ré-
seau, T51 
exploitation unitaire, U38 
exploiter, 075 
exploiter une entreprise, C93 
explosif, E151 
explosif autorisé, A231 
exportateur, E159 
exportation, E153-155, E160 
exposer, E165 
exproprié, E167 
expulsion, D99 

fabricant, 1129-35, P318 
fabricant de tabacs, C200, T83 
fabricant entrepositaire, B116 
fabricant muni de licence, L68 
fabrication canadienne (de), 1127 
fabrique, F4 
fabrique autorisée, L66 
fabrique de cigares, C199 
fabrique de tabacs, T82 
fabrique-entrepôt, B115 
fabrique munie d'une licence, L66 
failli, B19 
faillite, B20 
faire de la publicité, A51 
faire la grève, S262 
faire le trafic, T114-115 
falsifié, A45 
famille, F10 
famille à faible revenu, F12 
farad, F13 
farine, F119 

, 	faux document, F8 
Fellow de l'Institut Canadien des 
Actuaires, F53 
ferme, F14-16 
feu de pilote, P149 
feuillards, S263 
feuilles, S146 
feuilleton, S88 
fibre de lin, F117 
fibres artificielles, 1123 
fibre textile, T71 
fiduciaire, 1146 
fiducie, T143 
fiducie d'investissement à parti-
cipation unitaire, U42 
fiducie non testamentaire, 1179 
fiducie testamentaire, T69 
fil, W75 
fil d'acier, W76 
fil de fer ou d'acier, W76 
filiale, S274 
film, F59 
fin de la guerre, T55 
fin de service, T54 
flétan, Hl 
fleuve Mackenzie, 11 2 
fonction, 024, 026 

- fonction de charge, 024 
fonction judiciaire, J34-35 
fonctionnaire, 028, 030, 033, 035, 
037, 039, 044, 047-48, P439 

fonctionnaire à l'immigration, 112 
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fonctionnaire chargé de la préven-
tion de la pollution, P183 

fonctionnaire compétent, P336 
fonctionnaire de la main-d'oeuvre, 
M24 
fonctionnaire municipal, 14 260 
fonctionnaire public, 049, P430- 
432, P434 

fonctionnaire responsable, 045 
fonctionnaire supérieur, S308, S310 
fonctionnaire supérieur de l'immi-
gration, 113 

Fonction publique, P440-444 
fonction relevant de Sa Majesté, 046 
fonds, F179 
Fonds de bienfaisance de l'armée, 
A184 
fonds de terre, L22 
Fonds du revenu consolidé, C369 
fonds excédentaires résultant de 
l'activité, S325 

force de réserve, R148 
force étrangère présente au Canada, 
V47 
force hydraulique, W28 
force motrice, P214-215 
force régulière, R106-107 
forces, F123-125, F127-130 
forces armées, A183 
Forces canadiennes, C31-32 
forces de Sa Majesté, H26-27 
forces hydrauliques du Canada, D213 
formalité de mariage, F166 
formation professionnelle, 011 
formule, F157-158 
formule de procuration, F167 
fossé, D192 
fournisseur, C394-395, D22-24 
fournitures d'État, G41 
foyer de soins spéciaux, H48 
fraction convenue, A67 
fraction non amortie du coût, U6 
fraction non amortie du coût en ca-
pital, 115  
fraction pour la société, U6 
frais, C492, C505, C507-508 
frais à la charge des emprunteurs, 
B126 

frais autorisés, A230 
frais d'assistance-chômage, 1118 
frais de déménagement, 14 249 
frais de fonctionnement, 077 
frais de forage, D217 

frais de garde d'enfants, C191 
frais d'emprunt, C499 
frais de production, C504 
frais de stockage, S258 
frais de subsistance, P125 
frais d'exploitation, W88 
frais d'exploration, D217 
frais d'exploration et d'aménage-
ment à l'étranger, F139 
frais d'exploration et d'aménage-
ment au Canada, C25 
frais d'exploration et de forage, 
D216 
frais personnels, P125 
franc-or, G20 
frère, B149 
fret, F170 
fromagerie subventionnée, S278 
frontière, B127 
fruit, F173 
fugitif, F175-176 
fusion, A109, M135 

gages, W3 
gain en capital imposable d'un 
contribuable, T37 

gain net, N34 
gains cotisables provenant du tra-
vail qu'une personne exécute pour 
son propre compte, C414 

gains en capital, N32 
gains en capital d'un contribuable, 
T36 
gains en capital imposés, T26-27 
gains non ajustés ouvrant droit à 
pension, 113 
gains provenant du travail qu'une 
personne exécute pour son propre 
compte, S67 

garantie supplémentaire, E169 
garde civile, C205 
garde militaire, S108 
gardien, C623 
gardien de parc, P26 
gaspillage, W21 
gaz, G5-9 
gazette officielle, 055 
gendarme, C371 
Gendarmerie, F126 
Gendarmerie royale du Canada, R188 
généalogie, P69 
génocide, G16 
gérant, 1421-22 
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gestion des ressource en eau, W30 
gestion qualitative des eaux, W29 
gibier, G2 
gisement, P184 
gouvernement, G37-38 
gouvernement associé, A205 
Gouvernement contractant, C391 
gouvernement étranger, F142-143 
gouverneur, G45-47 
gouverneur de la Banque du Canada, 
G52 

gouverneur du Canada, G51 
gouverneur en conseil, G50 
gouverneur général, G48 
gouverneur général en conseil, G49 
grade, R19-22 
grain, G63-69, G71 
grain au comptant, C95 
grain de l'Est, Ell 
grain de l'Ouest, W46-47 
grain étranger, F144 
grain gourd, T99 
grain humide, 114 
grains, G70 
grain séché, D215 
grande route, 11 30-31 
grand-mère, G79 
grand-père, G79 
grand sceau, G92 
grand sceau du Canada, G93 
grand sceau du Royaume G94 
Grands lacs, G88-89 
gratification, G86 
gratification de service de guerre 
W16 
gravure, E101 
greffier, C221-223 
greffier de la cour, C226-229 
greffier de la cour d'appel, C224 
greffier de la paix, C230 
greffier du tribunal, C225 
grève, S260-261 
grevé de charge, E90 
grief, G95 
groupe d'occupations, 010 
groupe identifiable, 12 
groupe lié, R124 
groupe non lié, 1146 
guerre, W7-9 

habile à négocier collectivement, 
A159 
habitation, H46 

habitation à familles multiples, 
11251  
habitation à famille unique, 073 
habitation multifamiliale,  11251 
habitation unifamiliale, 073 
halle aux animaux de ferme, L99 
havre, H3 
hémisphère occidental, W48 
henry, 1120  
heure locale, L120 
heure normale, S239 
heures de nuit, N53 
heures du jour, 1155 
heure solaire, S239 
heures supplémentaires, 0118 
histoire illustrée de crime, C596 
homme, 1117-19 
hôpital, 1153 
hôpital accrédité, Al3 
hôpital approuvé, A170 
huile, 069 
hydrocarbures, 11 61 
hypothèque, M234-240 
hypothèque de constructeur, B151 

immatriculation junior, J38 
immeuble L21, R28-29, R31,  1133 
immeubles, L14, L25, R30 
immigrant, 19 
immitation trompeuse, C254 
importateur, 117-18 
importation, 114-15 
impôt, T8 

, impôt autrement payable, 131-32 
impôt de base, B41 
impôt en main, R65 
impôt en mains remboursable au ti-
tre des gains en capital, R64 
impôt étranger accumulé et applica-
ble, F133 
impôt immobilier, R32 
impôt minier provincial, P397 
impôt pour l'année payable par ail-
leurs en vertu de la présente par-
tie, T30 
impôt qu'il est par ailleurs tenu 
de payer en vertu de la présente 
partie, T33 
impôt remboursable, T38 
impôt remboursable au titre de di-
videndes, R65 
impôt sur le revenu ne provenant 
pas d'une entreprise, N57 
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impôt sur le revenu tiré d'une en-• 

treprise, B164 
impôt sur les opérations forestiè-
res, L126 
inadmissible, D169 
incapable pour cause d'imbécilité, 
P131 
incapacité, 0156 
inconduite, M223 
indemnité, C351-353 
indemnité de session, S122-124 
indemnité de vacances, V1 
indemnité pour charges de famille, 
D93 
indice de pension, P92-93 
indice de prestation, B47 
indice des gains, E4 
Indien, 135-37 
Indien auquel s'applique la présen-
te Partie, 139 

Indien mentalement incapable, M132 
individu, P112, P115, P120 
industrie, T107 
infectieuse, 152 
infesté, 155-56 
infirme, 157 
infraction, 015 
infraction à la présente loi, 016 
infraction militaire, S115 
ingénieur, E99-100 
ingénieur-inspecteur, 185 
inscription, E93, E106 
inscrit, E91, R72, R86 
inspecteur, E128, 190-127 
inspecteur des empreintes digitales, 
F69 
inspecteur des exploitations miniè-
res, M163 
Inspecteur général des banques, 1128 
inspection de l'électricité, E39 
inspection officielle, 056 
installation, P162 
installation de rivage, S176 
installation d'utilité publique, 
U55-56 
installation électrique de ferme, 
F18-19 
installation nucléaire, N92 
installations agricoles, A73 
installations de formation profes-
sionnelle, 013 
institution, 1129 
institution autorisée, C128  

institution d'enseignement spéci-
fiée, S222 

institution fédérale, F44 
institution financière, F67 
institution membre, M100 
institution munie d'un certificat, 
C127 
institution prêteuse, L50 
institution provinciale, P387 
instruction, T137 
instrument, D138 
instrument approuvé, A172 
instrument d'autorisation, A233 
instrument royal, R190 
instruments aratoires, A75-76 
insuffisance du capital versé, P14 
intéressé, R162 
intérêt économique direct, W89 
intérêt en expectative, 1156 
intérêt important, S182 
intérêt public, P420 
intérêts, 1152-153 
interné protégé, P362 
intimé, R161 
invalide, D159-162,  0164, 1184 
invalidité, D157 
invalidité grave, S89 
invalidité prolongée, S89 
inventaire, 1186 
inventaire de l'Office, 1187 
invention, 1185 
investissement dans un pays étran-
ger, 1193 
investisseur, 1194 

JamaYque, Jl  
jauge au registre, R85 
jauge brute, G101 
jeu, Gl 
jeune délinquant, J44 
jour, D11-12 
jour anniversaire d'imposition, 
T19 

jour de l'élection, D14 
jour de l'évaluation, V4 
jour des présentations, D13, N55 
jour du scrutin, P179 
jour férié, G12, H43-45 
jour initial de la contribution, 
C401 

journal, N48 
journal canadien, C43-44 
journal hebdomadaire canadien, W38 
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journal quotidien canadien, Dl 
jour ordinaire du scrutin, 097 
Jour ouvrable, B161 
jour prescrit, P251-257 
jours fériés, N56 
jour spécifié, S221 
jubarte, H60 
juge, J4-26 
juge adjoint, D109 
juge-arbitre, 132 
juge de district, 13189 
juge de la Cour, J28 , 
juge de la Cour de l'Echiquier, J29 
juge de la cour provinciale, J30 
juge de la cour suprême, S321 
juge de paix, J39-42 
juge d'un tribunal, J27 
juge en chef, C167 
juge en chef adjoint, A204 
jugement, J31-32 
jugement définitif, F66 
jugement final, F65 
juges instructeurs, T139 
juge subrogé, S327 
justes salaires, F7 

kilowatt-heure, K2 

label, L5 
la cour dont appel est interjeté, 
C574 

lait, M148 
la loi, T73 
laminés à chaud, H54 
laminés à froid, C244 
langue maternelle, M245 
légalement, L29 
législation provinciale, P389 
législature, L46 
législature d'une province, L47 
législature provinciale, P395 
légume, V12 
lésion professionnelle, E83 
lettre, B50 
lettre confié à la poste, P206 
lettres patentes, L53 
libération, R126 
libération conditionnelle, P27 
libération conditionnelle de jour, 
D15 
libération du service, D166-167 
licence, L60 
licence de radiodiffusion, B144 

lieu de domicile, P159 
lieutenant-gouverneur, L78-79 
lieutenant-gouverneur en conseil, 
L80-81 
ligne de base, B28 
ligne de chemin non rentable, 13 16 
ligne d'emplacement, L124 
ligne de pont, D35 
ligne internationale de transmis-
sion, 1172 

ligne internationale de transmis-
sion de force motrice, 1173 

Lignes Air Canada, A85 
lignes de charge, L108 
liqueur de malt, 1116 
liqueurs enivrantes, 1183 
liste d'élections, E24 
liste de marchandises d'exportation 
contrôlée, E156 
liste de marchandises d'importation 
controlée, 116 

liste de pays visés par contrôle, 
A182 
liste des électeurs, L92 
liste électorale, L92 
liste électorale officielle, 057 
listes préliminaires des électeurs, 
P225 
littoral du Canada, C242 
livraison, D51,  1353 
livre, 8118-119, P213 
livret de permis, P109-110 
local, P158 
localité d'un débiteur, L115 
location, L37 
locaux, P226 
locaux enregistrés, R80 
lock-out, L125 
logement familial, Fil  
loi, Al9 
loi antérieure, F161 
loi de la province, L31 
Loi de l'impôt sur le revenu (1948), 
T76 
Loi des chemins de fer, 1888, R15 
loi de Terre-Neuve, N40 
loi militaire, 11144 
loi modifiée, A111 
loi provinciale, P378, P388-394, 
P402 
loi spéciale, S203-207 
lois sur l'habitation, H57 
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Loi sur la pension de retraite, 
S292 

long métrage canadien, C26 
lumen, L133 

machine, E98 
machines, M1 
magistrat, M4-7 
maintenance, N89 
maison, H56 
maison d'arrêt civile, C208 
maison de débauche, C316 
maison de désordre, D170 
maison de jeu, C318 
maison d'enseignement, E15 
maison de pari, C317 
maison d'habitation, 0 234 
maison jumelée, S78 
maître de port, H4 
maître de poste, P207 
majoration, M53 
maladie, A139 
maladie contagieuse, 153-54 
maladie infectieuse, 153-54 
maladie professionnelle, 146 
maladie vénérienne, V17 
malt, M15 
mandat, W13-14 
mandataire, A61-63 
mandataire principal, C162 
manoeuvres frauduleuses, C488 
manque, 049 
manufacture de cigares, C199 
manufacture de tabacs, T82 
manufacture-entrepôt, B115 
manufacturier de tabacs, C200, T83 
marchand, D16-17 
marchand en gros muni de licence, 
L70 

marchandises, G22-32, G35-36, W12 
marchandises dangereuses, D5 
marchandises de consommation, 
C376 

marchandises de nature dangereuse, 
G34 

marchandises en vrac, B152, G33 
marchandises partiellement fabri-
quées, P43 

marchandises semblables, L87 
marchandises subventionnées, S279 
marchés de grain à terme, G75 
marihuana, M41 
marin, S31-32 
marin malade, S180  

marque, M47-48 
marque de certification, C124 
marque de commerce, T105 
marque de commerce déposée, R83 
marque de commerce nationale, N28 
marque de commerce projetée, P353 
marque de qualité, Q10 
marque distinctive, 0182 
masse fiscale, T28-29 
matériel, M59 
matériel d'aéronef, A93 
matériel de jeu, G4 
matériel d'exploitation forestière, 
L132 

matériel roulant, R186 
matière étrangère, F147-148 
matières minérales, 11 158 
mauvaise conduite, 119, M224 
maximum de la rémunération annuelle 
assurable, M67 

maximum de la rémunération assura-
ble, M63 

maximum de la rémunération hebdoma-
daire assurable, 11 66 

maximum des gains cotisables, M61 
maximum des gains ouvrant droit à 
pension, M64, Yll 

médecin, M77-78 
médecin désigné, 0 127 
médecin qualifié, Q5-6 
médicament, P355 
médicament dit spécialisé pharma-
ceutique, P355 

membre, 1181-83, M85-98 
membre civil d'équipage navigant 
(outre-mer), C207 

membre décédé, D34 
membre de commission, B95 
membre de la Chambre des communes, 
M123 
membre de la Chambre des communes 
du Canada, 11124 

membre de la Commission, M109,  11114 
membre de la commission du tarif, 
14128  
membre de la direction, 040-43 
membre de l'Administration, M107 
membre de la famille, 14 116 
membre de la force régulière, 14 126 
membre de la Gendarmerie, M117-118 
membre de la gestion, 042 
membre de l'Office, 11 108 
membre des forces, M119-122 
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membre du Conseil, C525, M110, M113 
M115 

membre du conseil d'administration, 
M111 

membre du conseil d'administration 
de la Corporation, M112 

membre du détachement des auxi-
liaires volontaires, M129 

membre d'une bande, M101 
membre d'une commission, M102-103 
membre d'une famille, M105 
membre d'une force, M106 
membre d'un équipage, M104 
membre du personnel central 
d'outre-mer, M125 

membre du Sénat, M127 
membre volontaire, V51 
mémoire, M131 
mémorandum, M131 
Merchant Shipping Acts, M134 
mère, P18, P22-23 
mère veuve, W66 
mesure, M70 
mesure statique, S243 
métal précieux, P218 
méthode de règlement des différends 
P310 

méthode d'incitation, M26 
méthode du paiement direct, M25 
mettre en circulation, U57 
milicien, M146-147 
militaire, M143 
mine, M152-155 
mine d'or, G21 
minéral, M156 
minéraux, M159 
mineur, M217 
ministère, D55-64 
ministère coordonnateur, C453 
ministère de la Consommation et des 
Corporations, D70 

ministère de la Défense nationale, 
D79 

ministère de l'Agriculture, D69 
ministère de la Main-d'oeuvre et de 
l'Immigration, D78 

ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social, D80 

ministère de l'Énergie, D71 
ministère des Affaires extérieures, 
D72 

ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, D75 

, ministère des Anciens combattants, 
D85 

ministère des Appiovisionnements et 
Services, D83 

ministère des Mines et des Ressour-
ces, D71 

ministère des Pêches et forêts, D73 
ministère des Transports, D84 
ministère des Travaux publics, D82 
ministère du Revenu national, D81 
ministère du Travail, D77 
Ministre, M170-195 
ministre compétent, A160-163 
ministre de la consommation et des 
Corporations, M198 

ministre de la Défense nationale, 
M209 

ministre de l'Agriculture, M196 
ministre de la Justice, M205 
ministre de la Justice et procureur 
général du Canada, M206 

ministre de la Main-d'oeuvre et de 
l'Immigration, M208 

ministre de la Santé, M202 
ministre de la Santé nationale et 

, du Bien-être social, M210 
ministre de l'Énergie, des Mines et 
des Ressources, M199 

ministre de l'Expansion économique 
régionale, M213 

ministre de l'Industrie et du Com-
merce, 11204 

ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, 11203 

ministre des Approvisionnements et 
Services, M214 

ministre des Communications, M197 
ministre des Finances, 11 200 
ministre des Pêches et Forêts, 11201 
ministre des Transports, M215 
Ministre des Travaux publics, 11212 
ministre du Revenu national, M211 
ministre du Travail, M207 
ministres des Affaires des anciens 
combattants, M216 

minoterie, M149 
modèle, M225 
mois, 11231  
moindre peine, L52 
Monnaie, M222 
monnaie contrefaite, C532 
Monnaie royale canadienne, R187 
monopole, 11230 
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montant, A115 
montant admissible de l'impôt en 
main remboursable, A103 

montant admissible des immobilisa-
tions cumulatives, C616 

montant annuel de la rente, Al24 
montant de défaut, A116 
montant de la dépense en immobili-
sations admissible, E45 

montant de la réclamation, C215 
montant de l'assurance, A117 
montant des gains en capital, A118 
montant imposable, A119 
montant imposable à taux réduit, 
P221 

moût, W102 
moût fermenté, W20 
moyen, M69 
moyenne des dépenses courantes ad-
missibles, A242 

moyenne des frais de production, 
A236 

moyenne des maximums des gains ou-
vrant droit à pension, A237-240 

moyen de transport, C436 
moyen de transport du courrier, Mll 
moyenne mensuelle des gains ouvrant 
droit à pension, A241 

M. pi., M139 
municipalité, M252-259 
municipalité locale, L116 
municipalité rurale, R200 
municipalité urbaine, U49 
munitions de guerre, M263 
musée, M264 
Musées nationaux du Canada, N20 
musicale et artistique originale, 
E124 

mutinerie, M266 

naufragés, S175 
navire, S150-162, V19, V21-22, 
V25-28 
navire à passagers, P45 
navire à vapeur, S252 
navire à voiles, S6 
navire baleinier, W50 
navire britannique, B141 
navire canadien, C55-57 
navire d'eaux intérieures, 176 
navire d'eaux secondaires, 11220 
navire de cabotage, H51 
navire de charge, C86 

navire de franc-bord, L109 
navire de la Couronne, C612 
navire de mer, S30 
navire d'itat, G43 
navire étranger, F152 
navire non canadien certifié, C129 
navire nucléaire, N94 
navire portant, S164 
navire ressortissant à la Conven-
tion de sécurité, S3 

navire ressortissant à la Conven-
tion sur les lignes de charge, 
L105 
navires appartenant à Sa Majesté, 
S173 

navire transportant du bétail, S164 
n.d., N77 
négociant, D20, D218 
négociant collectivement, B24 
négociant en grains, 0 73 
négociations collectives, C247 
New-Haven, N43 
niveau post-secondaire, P210 
nombre de base des mois cotisables, 
B39 

nombre suffisant de ventes, S284 
nom commercial, 1106 
nom de classe, 057 
nom de qualité, 056 
nommée, A151 
non canadien, N58 
non de qualité, G58 
non-immigrant, N61 
non-résident, N68-74 
normes, S236 
normes d'enregistrement, S238 
normes de sécurité, S5 
note, M131 
notification, N87-88 
nouveau navire, N47 
nouveau-né, N46 
nouvelle loi, N45 
nouvelles lois, N44 
nuit, N51-52 
numéro d'assurance sociale, S191 

objectif national afférent à la 
qualité de l'air ambiant, N4 

objet non livrable, U4 
objet transmissible, M9 
obligation, 06 
obligation à clause-or,  019 
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obligation à intérêt conditionel, 
127 

obligation exclue, 8140 
obligations à long terme du Canada, 
L127 
octroi, G80 
oeuvre, W82 
oeuvre artistique, A189 
oeuvre cinématographique, C202 
oeuvre créée en collaboration, W91 
oeuvre d'art architecturale, A181 
oeuvre de charité canadienne enre-
gistrée, R74 
oeuvre de sculpture, W92 
oeuvre dramatique, D214 
oeuvre littéraire, L93 
oeuvre musicale, M265 
Office, B54-55, B67, B75, B78-79, 
C473, C480, F38 
Office canadien des provendes, C38 
Office canadien du poisson salé, C53 
office compétent, A157 
Office de commercialisation du pois-
son d'eau douce, F171 

Office des eaux du territoire du 
Yukon, Y16 
Office des prix des produits de la 
pêche, F91 

Office des produits agricoles, A81 
Office de stabilisation des prix 
agricoles, A82 

office du logement public, P418 
Office national de l'énergie, N14 
Office national du film, N15 
office public, P410 
officier, 029, 032, 036, 038 
officier coordonnateur, C454 
officier d'élection, E26 
officier subalterne, S269 
officier supérieur, S309 
offrant, 021 
offre, 018 
offre au public, 023 
offre franche, 8148 
offre visant à la prise de contrôle, 
T4 

ohm, 064 
oiseaux insectivores migrateurs, 
M141 
oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier, M140 
oiseaux migrateurs non considérés 
comme gibier, M142 

opérateur, 082 
opération de l'ennemi, 895-97 
opération d'exportation, 8164 
opérations d'assurance, 8165 
opérations d'investissement, B166 
Orateur, 8 200-201 
Orateur de la Chambre des communes, 
S202 

ordonnance, 087-88, 090, 092, 094-95 
ordonnance de mise en commun, P188 
ordonnance de mise en liquidation, 
W71 
ordonnance d'union, 835 
ordre, 091 
organisation, 0100 
organisation patronale, E78 
organisme, A59 
organisme agréé de crédit à tempé-
rament, A171 
organisme approuvé par la province, 
P396 
organisme de crédit à l'exporta-
tion, E157 

organisme de vente, S75-76 
organisme fédéral, F36 
origine nationale, N21 
orphelin, 0102-104 
outillage, 8111 
outillage agricole, A74 
outillage de chargement, Tl 
ouvrage, 883-85 
ouvrage de compétence fédérale, F49 
ouvrage destiné à l'amélioration 
d'un cours d'eau international, 
1175 

ouvrage légalement construit, L30 
ouvrage public, P456 
ouvrage relevant de la juridiction 
fédérale, F48 

ouvrages, 894 

paiement, 171, P64 
paiement anticipé, A46 
paiement de rajustement, A37 
paiement en trop, 0112-114 
paiement initial, 168-70 -

paiement normal, N78 
papier de bons du Trésor, 8135 
papier de revenu, R178 
papiers d'élection, E27 
paquet, P6, P10 
paqueteur de tabac, T84-85 
parasite, P134-135 
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parc, P25 
parc à bestiaux, S257 
parc de salaison, P12 
parcelle mise en commun, P186 
parcelle unitaire, U41 
par choix, E30 
pardon, C364, P17 
parent, P19-21 
parent responsable, R163 
pari, B49 
part d'intérêt, 1155 
participant, P31-34 
participant de la Fonction publi-
que, P449 

participant de la force régulière, 
R108 
participation au capital, C78 
participation au revenu, 130 
participation revenant à une parcel-
le, T101 

particulier, 142 
partie convenue, A68 
partie intéressée, 1154 
parti enregistré, R76 
parties, P41-42 
part privilégiée, P222 
part sociale, C452 
par voie des lacs et rivières, L12 
passage d'eau, F54 
passager, P44 
passe-partout d'automobile, A234 
passeport, P47 
passible de confiscation, L54, S268 
patente, P48 
patron, E70-72 
pavillon-pilote, P148 
pavot somnifère, 086 
pays auquel s'applique la Convention 
de sécurité, C543 
pays auquel s'applique la Convention 
sur les lignes de charge, C542 

pays autre que le Canada, C541 
pays de l'Union, C540 
pays d'exportation, C536-537 
pays d'origine, C538 
pays du Commonwealth, C322 
pays du Commonwealth des nations 
britanniques, C539 
pays membre de l'Association du 
Libre-échange des Caranes,  1499 
pays signataire de la Convention, 
C429 

P.C., P66 

pêche, F105 
pêcher, F102-104 
pêcherie, F99 
pêcheur, F94-98 
pêcheur canadien en eau salée, C54 
peine, P71-72 
pellicule photographique, P141 
pénitencier, P73-75 
pension, P76-81 
pension à jouissance différée, D46 
pension à jouissance immédiate, 16 
pension de survivant, S330 
pensionné, P88-91 
pension rachetée, C326 
percepteur des droits et péages, 
C251 

père, P18, P22-23 
période continue, C385 
période cotisable, C412 
période d'accréditation initiale, 
165 

période d'assistance, A200 
période de base, B29 
période de contrôle, C416 
période de fermeture, C234 
période de gains, E5 
pér,iode de livraison en commun, 
P189-190 

période d'emploi ouvrant droit à 
pension, P101 

période d'emprisonnement, T56 
période de probation, P102 
période de réclamation, C212 
période de référence, Q8 
période d'octroi G85  
période initiale de prestations, 
164 

période provisoire, 1159 
période visée par un rapport, R138 
périodique canadien, C44, C49 
permis, L57-59, L61-62, P107-108, 
P112 
permis d'exportation, E161 
personne, 0119, P111-122 
personne à charge, 0 86-92 
personne adonnée aux stupéfiants, 
N2 
personne assurée, 1141, 1144-146 
personne autorisée, A232 
personne ayant qualité d'électeur, 
Q2 

personne désignée comme plus pro-
che parent, N50 
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personne d'esprit faible, F50 
personne enrôlée illégalement, 13 
personne insolvable, 184 
personne intéressée, P130 
personne mise en disponibilité, L34 
personne nécessiteuse, P129 
personne non mariée, 1345 
personne préposée à des fonctions 
confidentielles, P128 

personne préposée à la gestion, 
P128 
personne pressentie, 019 
personnes, P132 
personnes liées, R125 
personnes qui satisfont aux condi-
tions statutaires, P133 

perte apparente, S294 
perte autre qu'une perte en capi-
tal, N59 

perte en capital déductible, A101 
perte en capital nette, N33 
perte réelle, A26 
perte relative à des biens person-
nels désignés, L91 

pertes, L129 
pesée de contrôle, W40 
pesée officielle, 063 
petite entreprise commerciale, S188 
petite-fille, G78 
petit-fils, G78 
pétition, P137 
pétition d'élection, E28-29 
pétrole, 065-68 
pharmacien, D220 
photographie, P140 
pièce, R49 
pièce de monnaie divisionnaire, 
S273 

pilotage obligatoire, C356 
pilote, P142-144 
pilote breveté, L69 
pilote inscrit, R79 
pipe-line, P153-155 
pipe-line mixte, C255 
pipe-line pour denrées, C313 
placement, 1188-190 
placement admissible, Q3-4 
placement initial non admissible, 
167 

placement non admissible, 151, 
N66-67 
plafond de la cotisation, C402 

plafond des investissements à l'é-
tranger, F146 

plafond des réinvestissements à 
l'étranger, F150 

plafond du capital versé, P15 
plan, P161 
planche, P165 
plan communal officiel, 054 
plan coopératif, C450-451 
plan d'assurance, 1140 
plan de commercialisation, M51 
plan provincial, P400 
plante, P164 
plante aquatique, M44 
plante marine, M43 
point de l'intérieur, 173 
poisson, F84-90 
poisson préparé, C619 
police, P171-172 
police au Canada, P175 
police collective d'assurance tem-
poraire sur la vie, G102 

police d'assurance-dépôts, P176 
police d'assurance-vie, L85 
police d'assurance-vie à prime fixe 
en vigueur, E149 

police d'assurance-vie au Canada, 
L86 
police d'assurance-vie avec parti-
cipation, P35 

police d'assurance-vie sans parti-
cipation, N63 

polluant, P182 
pollution atmosphérique, A95 
pont, B135 
pont-bascule, S331 
pont international, 1162 
pont tournant, S331 
population, P191-192 
population des adolescents de la 
province en 1961, Y14 
port, H2, P193-195, P202 
port de frontière, F172 
port de l'Est, E1 2 
port d'entrée, P196 
porteur, B42, H41 
porteur de police au Canada, P174 
port public, P417 
possession, P197-200 
poste, P201 
poste au Canada, C9 
poste de quarantaine, Q13 
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poste d'inspection, 188-89 
poster, P211 
postes canadiennes, C9 
postulant, A141 
poudrière, M3 
poudrière autorisée, L67 
poudrière munie d'une licence, L67 
pourcentage, P97 
pourcentage approprié, R128-129 
pourcentage brut prescrit, G98 
pourcentage de participation, P36 
pourcentage de vote direct, D141 
pourcentage d'intérêt, E113 
pourcentage d'intérêt direct, D140 
pourcentage net prescrit, N37 
poursuivant, P358-359 
pour une grande part, S282 
poussins, C160 
pouvoir général, G13 
pratique et procédure, P217 
pratique ordinaire des marins, 098 
première année de production, F74-75 
première guerre mondiale, W95-97 
première pension, F73 
prendre la mer, P308 
prendre des terrains, T2-3 
préparation, C620 
préparation pharmaceutique, P139 
préposé, M56, 031, 034, S90 
préposé à la protection, P365-366 
préposé au classement, G60-62 
préposée d'assistance sociale, 0117 
préposé de la chasse, 03 
préposé des douanes, C625 
préposé du juste salaire, F6 
préposé en chef des douanes, C168 
prescrit, P231, P233-239, P241-250 
prescrite, P232 
présentation officielle, 058-59 
président, C130-131, C133-135, 
C137-138, P261-272 

président adjoint, A201 
président de la Banque, P275 
président de la Commission, C142, 
C147, P276 

président de la Corporation, P279 
président de l'Administration, P274 
président de la Société, P278 
président d'élection spécial, S219 
président de l'Office, C143, P280- 
281 

président du Bureau d'inspection 
des navires à vapeur, C145 

président du Centre, P277 
président du Comité, C136 
président du Comité de la recherche 
industrielle et scientifique du 
Conseil privé, C148 
président du Conseil, C132, C139- 
140, C146 

président du conseil d'administra-
tion, C141 

président du conseil d'administra-
tion de la Société, C144 

président du conseil du Trésor, 
P283 
président du Conseil national de 
recherches du Canada, P282 
président et les administrateurs de 
la Corporation, P273 

prestataire, C211 
prestataire de la deuxième catégo-
rie, 14218  
prestataire de la première catégo-
rie, M14 
prestation, B46 
prestation conscutive au décès, 
D26 
prestation de base, B34-35 
prestation de pension, P86, S293 
prestation de retraite, S293 
prestation différée de pension, D47 
prestation en vertu d'un régime de 
participation différée aux bénéfi-
ces, B48 

prestation immédiate de pension, 18 
prêt, L110 
prêt approuvé, A175 
prêt assuré, 1143 
prêt à un étudiant, S266 
prêt destiné à l'agrandissement de 
maisons, H47 
prêt destiné à l'amélioration de 
maisons, H49 
prêt destiné à l'amélioration d'en- 
treprises, B163 • 

prêt d'études, 3 266 
prêt d'études garanti, 0 110 
prêteur, L48-49 
prêteur agréé, A173-174 
prêteur d'argent, M227 
prêteur sur gage, P55 
prêt garanti, 0109 
prêt garanti à un étudiant, 0110 
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prêt garanti destiné à l'améliora-
tion d'entreprises, G103 

prêt garanti pour améliorations 
agricoles, G104 

prêt garanti pour l'agrandissement 
de maisons, G105 

prêt garanti pour l'amélioration 
de maisons, G106 

prêt pour améliorations agricoles, 
F28 
preuve, P333 
prévenu, A16-17 
prime, P227 
prime directe, C3-4 
prime indirecte, P467-468 
primes, P228 
primes nettes, 1136 
principal, P291 
principal représentant, C170 
principe coopératif, C445 
prison, P295 
prison civile, C208-209 
prison militaire, S116 
prisonnier de guerre protégé, P363 
prisonnier de la guerre, P296 
prisonnier militaire, S118 
privé, P298 
privilège des communications entre 
client et avocat, S197 

prix,C151, P286, R23, T90-91 
prix à l'exportation, E162 
prix de base, B30 
prix de base rajusté, A34-35 
prix de louage, 1135 
prix de transport, T88 
prix de vente, S14 
prix moyen, A243 
prix prescrit, P259 
procédure judiciaire, J36-37, L41 
procédures, P304 
procès, T137 
procès par voie sommaire, S287 
procès sommaire, S287 
prochain, N49 
proclamation, P313 
procuration, P406 
procureur général, A221-223 
procureur général du Canada, A224 
producteur, 1135, P315-318 
producteur primaire, P289 
producteur réel, A27 
production, P320  

production de long métrage cana-
dien, C27 

production d'un film, F63 
production et vente pour distribu-
tion au public, G15 

produit, P305, P319, Y12 
produit à base de grain, G76 
produit agricole, A72, A77-80 
produit anticonceptionnel, C386 
produit antiparasitaire, C417 
produit dangereux, 11 10 
produit de l'avoine, 05 
produit de ferme, F20 
produit de fibres textiles, T72 
produit de la disposition, P306 
produit de la pêche, F92 
produit de la vente, P307 
produit de l'érable, 11 38 
produit de l'orge, B26 
produit de viande, 11 73-74 
produit du blé, W56 
produites sur la ferme, C598 
produit laitier, D2 
produit préemballé, P230 
produit réglementé, R109-110 
produits, P325 
produits d'animaux de ferme, L102 
produits de baleine, W51 
produits de la forêt, P322 
produits de l'agriculture, P321 
produits de la mer, P324 
produits de la pêche, F100 
produits des lacs et rivières, P324 
produits des carrières et des mines, 
P323 

produits du grain, G77 
profit brut, G99 
programme complet de réadaptation 
professionnelle des invalides, 
C355 
programme de formation de la main-
d'oeuvre, 1125-26 

programme de formation en service, 
T118 
programme de rénovation urbaine, 
1153  
programme permanent, S241 
programmes destinés à développer 
la santé et le sport amateur, 
P326 

programmes destinés à favoriser la 
santé et le sport amateur, P326 
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puissance nominale en chevaux, N54 
puissance protectrice, P364 
puits, W43 

quai, W54 
qualité, G53-54 
quartier général, H13 
quiconque, E123, P112 
quintal, C107 

programmes destinés s à promouvoir la 
santé et le sport amateur, P326 

programme spécial, S215 
projet, P331 
projet coopératif d'habitations, 
C449 

projet d'adaptation au travail, W87 
projet de logement public, P419 
projet de traité, S20 
projet de traitement des eaux 
gout, S127 

projet d'habitations, H58 
projet d'habitations à bas loyer, 
L130 
projet d'habitations à loyer, R135 
projet d'habitations pour étudiants 
S265 

projet rentable, S68 
promesse, U13 
promoteur, P332 
propagande haineuse, H9 
proposition, P351-352 
proposition concordataire, P351 
propriétaire, 0120-130, 0132, P112, 
P356-357 
propriétaire de navire, S165 
propriétaire d'un canal, 0134 
propriétaires d'un dock, 0134 
propriété, P340, P345 
propriété fédérale, F45 
propriété minière, M164-165 
prorogation de délai, E170 
prospecteur, P360 
prospectus, P361 
provenance canadienne (de), N27 
provendes, F52 
province, P368-373 
province accordant des allocations 
scolaires, P375 
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publication, P409 
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radiodiffuseur, B142 
radiodiffusion, B143 
radiotélégraphie, R8 
radiotéléphonie, R9 
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récolte assurée, 1142 
récolter, H6 
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recomptage, R56 
reconstitution, A109 
rectificateur, R57 
rectification d'eau-de-vie, R58 
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ployés aux bénéfices, E66 
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aux bénéfices, D48 

régime de pensions, P94 
régime de pensions enregistré, R77 
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règlement, B169-170, R111-117 
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règlements ministériels, D68 
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Règles générales, G14 

règles sur les engins de sauveta-
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L107 

Reine, la, Q14 
relevés techniques, T39 
remboursement admissible, A102 
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R174-176 
remboursement de dividende, D194 
remboursement des primes, R66 
remède, R130 
remise, A106 
remorqueur, T149 
rémunération, H35, R132-133 
rémunération assurable, 1134 
rendement minimum, S235 
rendement moyen des obligations du 
Canada à long terme, A245 

rendement net en toute année, 14 38 
renouvellement, R134 
renseignements faux, F9 
rente, A130 
rentier, Al27, P464 
répartition proportionnelle à 
l'apport commercial, A100 

répartition proportionnelle à 
l'importance de l'emprunt, A99 

report d'impôt étranger, F155 
représentant des prisonniers, P297 
représentant personnel, P126 
représentant pour signification, 
R142 
représentants légaux, L42-43 
représentation, R139 
représentation, P98 
requérant, A140-141 
requête, P138 
requis, P231 
réseau, N39 
réseau du National, N27 
réserve, R144-146 
réserve actuarielle maximale, 14 65 
réserve actuarielle maximale moyen-
ne pour impôt, M68 

réserve cumulative maximale, 14 62 
réserve pour 1971, R147 
résidant, R159 
résidant de la Jamai'que, R157 
résidant du Canada, R155-156 
réside, R158 
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résidence, R149 
résidence principale, P293 
résident, R150-154 
résident assurable, 1137 
résident permanent, P105 
résidus de pesticide, P136 
résolution, R160 
résolution ordinaire, 099 
résolution spéciale, S217-218 
responsable, 085 
ressortissant du Canada, C40 
ressource minérale, M158 
ressources de la pêche, F101 
réunion des administrateurs, M80 
revenu accumulé, A15 
revenu brut, G100 
revenu de placements à l'étranger, 
F145 

revenu de placements au Canada, C36 
revenu du contribuable attribuable 
aux affaires faites avec ses mem-
bres, 132 

revenu d'une fiducie, 131 
revenu étranger accumulé, F132 
revenu exonéré, E147 
revenu gagné, E1-3 
revenu gagné dans l'année dans une 
province, 129 

revenu général net, M35 
revenu général net courant ajusté, 
A36 
revenu imposable cumulatif, C618 
revenu imposable gagné au Canada, 
T15 

revenu mensuel de base, M232 
revenus bruts de placements, G97 
revenus nets de placements en assu-
rance-vie au Canada, N31 

revenu tiré de l'exploitation d'une 
mine, 128 
réviseur, R182 
risques de guerre, W15 
ristourne à la clientèle, P54 
roche en place, R185 
Roi, le, K3 
rorqual commun, F70 
rorqual de Rudolf, S63 
route, 334  
royaumes et territoires de Sa 
Majesté, 328-29 
Royaume-Uni, U33 
ruban, S186 

sac postal, M10 
s'adresser, C2 
saisi et confisqué, S64 
saison de fermeture, C236 
salaire, Sll, W2-4 
Sa Majesté, H22-23, H37 
Sa Majesté du chef du Canada, H24 
saumon rose, P152 
saumon sockeye, 5193 
saumure, 8136 
sceaux royaux, R191 
scellés brisés, 8146 
sciences, S24 
scrutateur, D118 
scrutateur central, S29 
scrutateur spécial, D119 
sécheur de grain, G74 
seconde guerre mondiale, W98-100 
seconde pension, S36 
secrétaire, S37-40 
secrétaire au Trésor des États-
Unis, S45 
secrétaire de la Commission, S43 
secrétaire de l'Office, S42 
secrétaire d'Etat du Canada, S41 
secrétaire du ministère des Trans-
ports, S44 
section de vote, P180 
section maritime, M45 
section rurale, R201 
section urbaine, U50 
semaine, W35-37 
semaine de contribution, 0404 
semence, S62 
semestre, 577 
semi-public, S79 
sénateur, S80-81 
sentence, 5 84 
séquestre officiel, 061 
serment, 01-4 
serpentin, W101 
service, S91-104 
service aérien commercial, C258 
Service canadien des pénitenciers, 
C47 
service dans la Gendarmerie, S114 
service de trains de voyageurs, P46 
service en mer, S105 
service militaire, M145 
service non rentable, 1.117  
service outre-mer, 0115-116 
service provincial, P401 

873 



service public, P452 
services, S119 
services assurés, 1148-149 
services de bien-être social, W41 
services de bien-être social four-
nis dans la province, W42 
services de consommation, C376 
services de soins sanitaires, H14 
services de télécommunications 
extérieures, E172 

services externes, 0108 
services internes, 180 
service sur un théâtre réel de guer-
re, S111-113 
session, S121 
ses valeurs, 1196-197 
shérif, S148-149 
sifflet, W57 
signe distinctif, D181 
signet, S181 
sirop d'érable, M40 
Société, C343, C348, C460-461, 
C463-466, C470-472, C476 
société canadienne, C46 
Société canadienne des télécommuni-
cations transmarines, C45 
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société coopérative de crédit, C447 
société coopérative de producteurs 
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Société d'Assurance-dépôts du Cana-
da, C7 
société de crédit à la vente, 815 
Société de développement de l'in-
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dienne, C28 
Société de développement du Cap-
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société de secours mutuels, F168 
société d'investissement, 1191 
Société du crédit agricole, F17 
Société pour l'expansion des ex-
portations, E158 
Société Radio-Canada, C16 
soeur, S183-184 
solde, F56-60 
solde d'exploitation, 076 
solde du Compte, B1 
solde du Compte de l'Office des 
produits agricoles, B2 
solde et allocations, P61-62 
sollicitation, S195 
sollicitation par la direction 

d'une compagnie, S196 
sollicitation pour la direction 
d'une compagnie, S196 
solliciter, S195 
solliciteur général du Canada, S198 
solution saline, S16 
sommation, S89 
somme assurée, S285 
somme d'argent, 11226 
somme eargent versée au Canada 
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sommes à recevoir pour 1971, R34 
sommes versées au Directeur à une 
fin particulière, M229 

son revenu pour l'année, H36 
souillé, C384 
soumis à l'accise, S267 
source de revenu, R179 
source fixe, S245 
sous-chef, D108 
sous-chef compétent, A158 
souscripteur éventuel à forfait, 
1114  
souscription, S270 
sous-évalué, D225 
sous-gouverneur, D107 
sous-ministre, 0106, D110-112 
sous-ministre de la Défence natio-
nale, D113 
sous-ministre de la Santé nationale 
et du Bien-être social, D114 

sous-ministre des Affaires des an-
ciens combattants, D117 
sous-ministre des Transports, D116 
sous-ministre du Revenu national 
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sous-produits, P325 
sous-traité de défense, D43 
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A235 
spécialiste, S212 
spectacle, P99 
spiritueux, 1180 
station, F34, S244 
station commerciale de radiocommu-
nications, C260 
station de bord, S174 
station de navire, S174 
station de radiocommunications, R7 
station d'immigrants, 110  
station terrestre, L27 
statut administratif de la Compa-
gnie, B171 

stupéfiant, N1 
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substance alimentaire, F120 
substance explosive, E152 
substance nocive, D50 
substance nucléaire, N93 
substance nutritive, 1195 
substances prescrites, P260 
subvention, G84, S280 
subvention au développement, D136- 
137 

subvient aux besoins, 1113 
successeur, S283 
succession militaire, S110 
succursale, B130 
sucre d'érable, 11 39 
sujet à l'accise, 8 267 
superficie unitaire, 1131 
supplément, S313-314 
surintendant, S295-302 
surplus, 0110 
surplus de capital en main en 1971, 
C82 
surplus désigné, D131 
surplus en main, T34 
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pôt, T34 
surveillant, S311 
surveillant de liberté condition-
nelle, P29 
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syndic, T145 
syndicat, T110,  1124-25 
syndicat agricole, F35 
syndicat ouvrier, L11, T111 
synthétiques, M23 
système de télécommunications par 
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tabac blanc en torquette, Cll 
tabac en feuilles, R27 
tabac en feuilles régulier, S234 
tabac fabriqué, 1128 
tabac manufacturé, 1128 
tarif, R23, T5, T90, T116 
tarifs de l'Est, E13 
tassement, S179 
taux, R26 
taux contractuel, C396, N60 
taux de base, B40 
taux de chômage, R25 
taux de l'assistance, R24 
taux effectif, El7 
taux national de chômage, N24  

taux national moyen du revenu pro-
vincial, N7 
taux non contractuel, N60 
taxe, T7, T90-92 
taxe convenue, A66 
taxe de port, 11 5 
taxe de télégraphe, T46-47 
taxe de téléphone, T48-49 
taxe prescrite, P258 
taxes de messagerie, E166 
technicien du film, F64 
technicien qualifié, Q7 
télécommunication, T40-42 
téléférique, T43 
télégraphe, T44-45 
Télésat Canada, T50 
témoignage, E125 
témoin, W78-80 
temps critique, E51 
temps de service, P103-104 
temps passé au service de Terre-
Neuve, N41 
temps prohibé, C235, C237 
tenancier, El 
terrain minier, 11164 
terrains, L14, L24-26 
terrains publics, P423 
terre, L13, L16-20, R31 
terre à culture, F33 
terre cultivée, C613-614 
terres, L24 
terres cédées, S326 
terres publiques, P421-422, P424- 
427 

terres territoriales, T60-62 
territoire, T66-67 
territoire choisi, S65 
territoire de vote, V56 
Territoire du Yukon, Y15 
territoires, T63-65 
Territoires du Nord-Ouest, N82 
tête de câble, Cl 
texte législatif, E85-87 
texte réglementaire, S249 
théâtre, T74 
théâtre réel de guerre, T75 
timbre, S229, S231 
timbre d'accise, E139 
timbre-poste, P203 
tiré de biens, F132 
tissu, F1-2 
titre, S58-59, T81 
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unité, U26-29 
unité de négociation, B25 
unité d'espacement, S199 
unité d'espacement mise en commun, 
P185 

unité en copropriété, C363 
université, S22, U43 
usage, 1354  
usage domestique, D209 
usager inscrit, R84 
usine, P163 
usine flottante, F5 

vaisseau, V20 
vaisseau de la marine canadienne 
de Sa Majesté, H25 

vaisseau de pêche, F112 
valeur, V3, V5-9 
valeur agréée, A4 

titre de bien-fonds, D207 
titre de marchandises, D206 
titre du Canada, C10 
titre rachetable, T59 
titres, S50 
titres de corporation scolaire, S23 
titres de gouvernement, G42 
titres municipaux, M261 
titres valables, V2 
titulaire, L72, 0131 
titulaire de permis, L71, L73, L77 
titulaire de redevance, R194 
titulaire d'un brevet, P51 
titulaire d'un droit d'auteur, 0133 
titulaire d'une licenul, L72 
tôles, P166 
tonnage au registre, R85 
tonnage brut, G101 
topographe fédéral, D212 
total cumulatif des donations, C617 
total des donations, G18 
total des gains d'un cotisant affé-
rents à des cotisations versées 
selon la présente loi, T98 

total des gains d'un cotisant ou-
vrant droit à pension, T98 
total des gains ouvrant droit à 
pension, T97 
total successoral, E122 
toute autre compagnie, A133 
toute oeuvre littéraire, E124 
township, T100 
trafic, T116 
trafiquant, D18 
trafiquer, 1114-115 
train, T117 
traité de 1908, T136 
traitement, P311, S7-9, Sll 
traitement des baleines, W52 
traitement et salaire cotisables, 
C413 
traitement et salaire sur lesquels 
a été versée une cotisation, S10 
traitement moyen, A244 
transmettre par la poste, T126 
transmission, C434, 1125 
transport, C435, T116, T120, T127- 
128 
transport de marchandises, C87, T130 
transporter, 1113 
transporteur, C88-89, C92 
transporteur aérien, A86 

transporteur aérien titulaire d'un 
certificat, C125 
transporteur aérien titulaire d'un 
permis, L65 
transporteur maritime, 014 
transporteur public, P411 
transport extra-provincial, E176 
transport international, 1163 
transport local, L121 
transport par eau, T132 
transport par rail, T131 
transport spécial de passagers, 
S214 

travailleur, E57 
travaux, W84, W86 
travaux obligatoires, R140 
travaux publics, P455, P457-458 
tribunal, C551, C553-554, C558-560, 
C568-569, C573, T40 

Tribunal anti-dumping, A132 
tribunal civil, C204 
tribunal d'appel, A137 
Tribunal d'arbitrage, A180 
Tribunal d'arbitrage de la Fonction 
publique, P445 

Tribunal des pensions, P96 
tribunal d'instruction sommaire, 
S288 

tribunal militaire, S107, S120 
tribunal provincial, P385 
trompeurs, F9 
troupeau de base, B38 
tuteur, G112-114 
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valeur à l'acquitté, C233 
valeur amortie, A114 
valeur cotisée, A191 
valeur de garantie, S61 
valeur de l'unité de péréquation, 
1.132  

valeur d'emprunt, L51 
valeur de rachat, C97 
valeur des biens répondants, V11 
valeur en capital, P16 
valeur estimative, A152 
valeur imposable, T17, V10 
valeur marchande, M52 
valeur normale, N79 
valeur rachetable, R59 
valeurs, S48-55, V2 
valeurs de la compagnie, S56-57 
vapeur, S251 
véhicule, C437, V13-15 
véhicule à moteur, M246 
véhicule automobile, M247 
veine, V16 
vendeur, S74 
vendre, S69-73 
vendu, S194 
vente, S12-13 
vérificateur, A225 
vérificateur indépendant, 134 
vérificateur provincial, P380 
versement, P205 
veuf, W67-69 
veuve, W59-65 
veuve ayant des enfants à sa charge, 
W70 

vice-président, V39-42 
vice-président de la Commission, 
V43, V45 

vice-président de l'Office, V44 
vice-président du Conseil, V46 
vice-président exécutif, E144 
vice-président exécutif de la 
Société, E145 

vin, W72 
vinaigre de la force de la preuve, 
P334 

voie en eau profonde, D37 
voie ferrée, R13 
voie publique, 1.130-33 
voilier, S6 
voiturier, C89-91, L113 
voiturier fédéral, F39 
vol, F118 

volailles, P212 
voles, S250 
volt, V49 
votant, V52-53 
voyage, V57 
voyage de cabotage, 11 52 
voyage de long cours, F156 
voyage en eaux intérieures, 174 
voyage en eaux secondaires, M221 
voyage international, 1176 

watt, W32 
Winnipeg Grain, W73 

yacht de plaisance, P168 
yard, Y1 

zone couverte par un accord d'union, 
U36 
zone de blé de printemps, S228 
zone de contrôle de la sécurité de 
la navigation, 8172 

zone de gestion des eaux, W27 
zone de la Convention, C427-428 
zone de pilotage obligatoire, C357 
zone de quarantaine, Q11 
zone de rénovation urbaine, U52 
zone de taxation, T21 
zone spéciale, S208 
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